
1 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

DIRECTION GENERALE DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION 

DIRECTION DES ECHANGES COMMERCIAUX ET DU DEVELOPPEMENT 

_. ... --- Il Il Il Il Il Il Il 

POSSIBILITES DE CREATION D'INDUSTRIES EXPORTATRICES 
DANS LES ETATS AFRICAINS ET MALGACHE ASSOCIES 

AVRIL 1974 
VIII/225(74)-F 

CONSERVES ET PREPARATION DE FRUITS TROPICAUX 

• dattes 

• bananes 

• agrumes et huiles essentielles 

• ananas et conserves au sirop 

• anacardes et amandes cajot.t 

• arachides de bouche 

• fruits exotiques divers 

collsvs
Text Box



I. 

AVANr - PROPŒ 

L'objectif de l'industrialisation n'a cessé de prendre, avec le temps et 

à travers l'évolution du régime d'Association, une importance grandissante. 

La Convention d'Association de Yaoundé II (1.1.1971 - 31.1.1975) considère 

l'industrialisation des Etats Africains et Malgache Associés (EAMA) comme un 

des objectifs prioritaires de l'Association au service duquel se trouve placée 

une large gamme d'instruments de coopération financière, technique et commerciale. 

En matière d'études, la Commission des Communautés Européennes avait déjà 

pris l'initiative dès 1965 de faire explorer les possibilités d'établir dans les 

EAMA des industries à vocation régionale destinées à substituer des productions 

locales aux importations de produits de consommation et d'approvisionnement (1). 
Il avait été souligné, dès ce moment, que ce n'était là qu'une des voies possibles 

de l'industrialisation des EAMA et que cette approche serait complétée ultérieu

rement par une analyse des possibilités qu'offrait l'exportation. 

Pour préparer cette nouvelle recherche et en raison du grand nombre 

d'activités industrielles théoriquement éligibles, il a été procédé à une étude 

de pré-sélection (2) en vue d'éliminer du champ des recherches les activités 

manufacturières pour lesquelles les EAMA ne disposent d'aucun avantage comparatif 

particulier et retenir, en les hiérarchisant plus ou moins, les industries 

d'exportation supposées viables à première vue. 

Un programme d'études sur les possibilités de créer un certain nombre 

d'industries manufacturières exportatrices dans les EAMA a été réalisé sur cette 

base. 

Une première étude sectorielle a été consacrée aux possibilités d'implan

tation d'industries textiles exportatrices (3), évaluant les débouchés possibles 

(1) "Possibilités d'industrialisation des EAMA" 
1 volume de synthèse et 16 volumes de rapports et d'annexes - décembre 1966 

(2) "Pré-sélection des industries d'exportation susceptibles d' @tre implantées 
dans les EA.MA" 
1 volume de rapport et 3 volumes d'annexes - juillet 1971 

(3) "L'industrialisation textile d'exportation des EAMA" 
Ière et IIème partie, 2 volumes et un rapport de synthèse, octobre 1972 
IIIème partie, 2 volumes, mars 1973 



II. 

en Europe pour un certain nombre de produits textiles sélectionnés et analysant 

de façon générale les conditions de production dans un certain nombre d'~~. 

Les autres études sectorielles concernent les productions ou ensembles 

homogènes de produits suivants 

produits de l'élevage 

• viande 
• cuirs et peaux 
• chaussures 
• articles en cuir 

- produits électriques et électroniques 

• produits électro-mécaniques 
• produits électroniques 

- transformation du bois et fabrication d'articles en bois 

première transformation (séiages, déroulages, tranchages) 
• deuxième transformation (profilés, moulures, contreplaqués, panneaux) 
• produits finis (pour la construction et l'ameublement) 

- pro du ct ion sidérurgique 

• pelletisation du minerai de fer et électre-sidérurgie 
ferro-alliages (ferro-silicium, manganèse et nickel) 

conserves et préparations de fruits tropicaux 

(dattes, bananes, agrumes et huiles essentielles, ananas et conserves au 
sirop, anacardes et amandes cajou, arachides de bouche, fruits exotiques 
divers) 

fabrication de cigares et cigarillos. 

Toutes ces études ont été conduites suivant une méthodologie commune. 

Chacune comprend, d'une part, l'analyse des débouchés qui s'offriraient sur les 

marchés des pays industrialisés (ceux de la Communauté en particulier) à des pro

duits manufacturés dans les EAMA et, de l'autre, l'analyse des conditions spéci

fiques de production de ce ou ces produits dans les EAMA les mieux placés pour 

les produire et les exporter. 

Chaque étude a été confiée à des experts indépendants. Les services compé

tents de la Commission ont fixé l'objet de leurs recherches et ont suivi leurs 

travaux tout au long de leur déroulement. Les experts ont agi par ailleurs en 

toute indépendance, notamment sur le plan méthodologique, et leur rapport 

n'exprime donc que le seul résultat de leurs recherches et les conclusions qu'ils 

en tirent. 



III. 

L'étude sur les conserves et préparation des fruits tropicaux a été 

réalisée par Monsieur DELANOE, Ingénieur-Agronome, chargé d'études, sous la 

direction de Monsieur FASSINOTTI, Directeur du Département Economie Industrielle 

à la S.E.T.E.F. (Paris). 

La SEœEF remercie l'Institut Français de Recherches Fruitières Outre-Mer 

(IFAC) à Paris, de son étroite collaboration. Outre le centre de documentation 

qui a été mis à sa disposition, l'expert de la SETEF a pu travailler avec les 

spécialistes de l'IFAC tant à Paris qu'au cours de sa mission dans les EAMA. 

La SETEF remercie également l'Institut de Recherches pour les huiles et 

oléagineux (IRHO) à Paris, auquel il a été fait appel pour l'étude "Arachide 

de bouche". 

L'étude sur la valorisation des fruits tropicaux comporte une description 

de l'offre en productions fruitières des EAMA. Or, il est apparu qu'un dévelop

pement industriel à partir de cette offre n'était qu'exceptionnellement possible 

il s'avérait donc nécessaire d'envisager, parallèlement à l'implantation d'une 

industrie, la création de plantations fruitières destinées à assurer l'approvi

sionnement pour la transformation. De ce fait, il était utile, dans le cadre 

de cette étude, et chaque fois que l'on disposait de l'information, d'indiquer 

les possibilités futures de développement des cultures fruitières. 

Ces possibilités dépendent de l'aptitude écologique des divers sites possi

bles d'un pays, mais aussi, et surtout quand il s'agit de créer une industrie, 

de l'aptitude économique (disponibilités en énergie, facilités d'acheminement ••• ) 

et humaine (notamment disponibilités en main-d'oeuvre) de ce p~. Une connais

sance approfondie de ces conditions exige, bien entendu, des études agronomiques, 

pédologiques, climatiques, ainsi qu'une "connaissance du terrain", qui sortaient 

du cadre du présent rapport. 

En conséquence, les experts ont d'Il se limiter à la seule mention de ces 

travaux, lorsqu'ils avaient été entrepris pour certains pays et certains fruits, 

et n'ont pu les compléter pour l'ensemble des pays et des fruits. 



IV. 

SOiv1MA.ffiE GENERAL 

FRUITS 

Dattes 

Bananes 

Agrumes et huiles essentielles 

Ananas et conserves au sirop 

Anacardes et amandes cajou 

Arachides de bouche 

Fruits exotiques divers 

1 

35 

85 

167 

273 

379 

465 
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CHAPITRE 1 APERCUS SUR LA DEMANDE DE DATTES 

1 - Production et échanges mondiaux 

1.1 -Production 

La production mondiale de dattes est estimée à environ 1,9 millions de tonnes 

(tableau 1, annexe 2). Les principaux pays producteurs sont l'Iran, l'Irak, 

l'Egypte, lwArabie Saoudite, Le Pakistan et l'Algérie. Cette production, d'après 

les statistiques disponibles, semble relativement stable depuis plusieurs années. 

1.2- Exportations 

L'essentiel des exportations mondiales, dont le volume a été de 340.000 tonnes en 

1969 et qui représentent un peu moins de 20 %de la production (tableau 2, annexe 

2) (1) est effectué par un petit nombre de pays. L'Irak domine largement ce 

marché avec 83,5 %des exportations mondiales en 1969, 90% de la production de 

ce pays étant exportés. Les principaux autres pays exportateurs sont l'Iran, 

l'Algérie, l'Arabie Saoudite et la Tunisie. Les principaux autres pays producteurs 

sone auto-consommateurs et parfois doivent même importer (Egypte). L'Arabie 

Saoudite qui est exportatrice doit néanmoins importer pour satisfaire sa demande 

intérieure. 

La plus grande partie des exportations de l'Irak est destinée aux pays du Moyen

Orient et d'Asie ; des quantités notables sont également expédiées vers les pays 

d'Europe de l'Est. L'Algérie et la Tunisie exportent surtout à destination de la 

France mais également des autres pays de la C.E.E. 

1.3- Importations 

Plus de la moitié des importations sont absorbées par les pays du Moyen-Orient 

et de l'Asie (dont le tiers des importations mondiales par la chine Continentale 

et l'Inde). 

(1) 10.000 tonnes environ sont réexportées par les Etats-Unis et l'Europe, 
notamment la France, qui est le pays de conditionnement de la datte d'Algérie 
de qualité supérieure : la Deglet-Nour. En effet, jusqu'à présent, le commerce 
de la datte s'effectue surtout en vrac. 
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Les pays d'Europe et d'Amérique du Nord absorbent un peu plus du tiers des impor

tations totales, la part des pays de l'Est, y compris l'U.R.S.S., étant prépon

dérante. Enfin moins du dixième des importations sont destinées à des pays d'Afri

que. 

1.4.- Les caractéristiques du marché de la datte 

La production mondiale, quantitativement importante, est assurée, pour l'essen

tiel, par les pays en voie de développement de l'Asie et du Nord du continent 

Africain. A l'exception de l'Irak, les autres pays producteurs n'exportent que des 

quantités marginales, la quasi-totalité de la production étant auto-consommée. 

Les pays clients des exportations sont également des pays en voie de développe

ment, notamment les pays d'Asie. 

Le marché de la datte est donc un marché dominé par les pays en voie de dévelop

pement et largement auto-consommateur, ce qu'explicite l'analyse de la consom

mation. 

2 - Consommation 

L'examen de la consommation apparente par habitant (tableau 4, annexe 2), montre 

que l'on peut distinguer deux groupes de pays consommateurs 

- les consommateurs de dattes communes (Proche et Moyen-Orient) 

- les consommateurs de dattes "friandise". 

2.1 -Les pays consommateurs de dattes communes 

Ce sont les pays producteurs. Le niveau de consommation se situe à 10 kg et plus 

par habitant et par an. Il est d'ailleurs probable que, sauf pour l'Arabie Saou

dite, ces niveaux de consommation, établ~d'après les seules statistiques, soient 

très certainement au-dessousde la réalité, les chiffres de production étant esti

matifs. En effet, dans ces pays la datte est quotidiennement consommée et on peut 

évaluer la consommation journalière à un kilo par tête dans les palmeraies. Dans 

ces pays la datte est, en effet, un des aliments de base et souvent la principale 

source d'aliments énergétique.s. 
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2.2 - Les pays consounnateurs de dattes "friandise" 

Les pays consommateurs sont les nations industrialisées. Le niveau de consomma

tion est rarement supérieur à 100 grammes par habitant et par an et fréquement 

il est inférieur. 

La consommation de la datte est en recul ; ce fruit, commes les autres fruits secs, 

doit faire face à la concurrence des fruits frais et des fruits de conserverie ; 

elle est, de plus, considérée comme un aliment énergétique ; or, ce type d'aliment 

est de moins en moins consommé (sauf au Canada, et cela justement pour des rai

sons climatiques). 

La datte consommée est d'une qualité supérieure, du type Deglet-Nour d'Algérie, 

comme on l'a vu précédemment. 

Sans doute, des progrès dans le conditionnement (en ce qui concerne la présenta

tion et la conservation) pourraient-ils permettre de rénover l'image de la datte 

et de promouvoir sa consommation au titre de friandise sucrée, consommée notam

ment entre les repas. Ce type de produit est en effet en extension. Toutefois, 

les Etats Associés ne pourraient guère être intéressés par un tel marché, au moins 

dans un premier temps. 

2.3 - Perspectives 

Si l'on se fonde sur les seuls besoins liés à la progression démographique des 

principaux pays d'Afrique et d'Asie consommateurs de datte-aliment, la demande 

supplémentaire d'ici à 1980 porterait sur plus de 400.000 tonnes de dattes fraîches 

et séchées. C'est donc vers ces marchés que des possibilités pourraient être 

exploitées par les Etats Associés. 

3 - Conclusion 

Les aspects de la consommation de la datte (aliment ou friandise) font qu'hormis 

la légère transformation qu'est la dessiccation, les produits de transformation, 

autres que la datte séchée, sont restés, en pratique, à l'état de produit de 

laboratoire (cf. annexe 1). 
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CHAPITRE 2 LES RESSOURCES EN DATTES DES EAMA 

Dans les E.A.M.A. la culture des palmiers dattiers se limite essentiellement aux 

pays de la bordure Sud du Sahara, à savoir la Mauritanie, le Niger et le Tchad. 

Le paluder-dattier est présent dans d'autres E.A.M.A., mais actuellement la pro

duction est très inférieure à celle des trois pays précités dont la production 

totale est d'un niveau d'ailleurs modeste puisqu'elle ne dépasse guère 40.000 ton

nes. 

En Somalie, les principales palmeraies se situent dans les régions côtières, entre 

Zeilah et Berbera, ainsi qu'en bordure de l'Océan Indien (Ilig, Rocca, Beletuen et 

Bordera). La production estimée à 3.000- 4.000 tonnes est autoconsommée. 

Le paluder-dattier est aus.si présent en Haute-Volta, au Mali (Kayes, Niars, Logo, 

Adrar des Iforas), au Sénégal (cultures familiales sur la rive gauche du fleuve 

entre Matam et Bakel). Au Cameroun, le dattier est fréquent dans les cours des 

habitations des villages du Nord du pays jusqu'à Garoua ; les seules palmeraies 

cultivées se trouvent à Goulfei et à Rei Bouba. A Madagascar, le dattier a été 

introduit dans la zone côtière du Sud-Ouest et du Sud-Est de l'île (régions de 

Tuléar et Fort-Dauplin) afin de contribuer à la mise en valeur de ce secteur à 

climat semi-aride. 
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MAURITANIE 

1 - Les p~lmeràies 

1.1 -Situation g~ographique et importance 

Les palmeraies de Mauritanie sont localisées au niveau des massifs monta

gneux qui occupent la partie médiane du pays. Il est possible d'inscrire 

la zone de culture du palmier-dattier, dans un triangle dont les sommets 

correspondraient au Sud-Ouest et au Sud-Est respectivement aux localités 

de Kaedi et Bassikounou et au Nord à la palmeraie de Char. 

Cette zone distante de 200 à 300 km de la côte, englobe les régions de 

l'Adrar, du Tangant, de l'Assaba et du Hodh, qui représentent 96% de la 

population des palmiers dattiers fntctifères du pays. 

La surface cultivée de l'ordre de 3.000 hectares, représente environ 

800.000 palmiers répartis comme suit (estimations l970) 

Régions 

Adrar 

Tagant 

As saba 

Affolé 

Hodh 

1.2 -Exploitation 

Nombre dè palmiers 

400.000 

205.000 

125 .• 000 

50.000 

20.·000 

800.000 

Mâin d'oeuvre : L'arrosage est la principale opération à accomplir pour 

faire fructifier les palmeraies. Ce travail effectué à l'aide de moyens 

élémentaires nécessite une part d'effort humain variable suivant les con

ditions hydrologiques locales, mais importante au demeurant. 

Le travail est pénible et les exploitants de palmeraies peu rétribués par 

leurs propriétaires ont tendance à abandonner 1 'exploitation et ; il en ré

sulte un problème de main d'oeuvre. 
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Rendement : 60 % des palmiers sont productifs et il n'est pas rare de voir, 

dans une touffe de 5 à 6 palmiers, 1 ou 2 arbres seulement portant des régi

mes. Les palmiers plantés trop serrés se font concurrence et produisent moins. 

Le rendement moyen, par ailleurs assez élevé par rapport à d'autres localisa

tions, n'est que de 29 kg par arbre productif. 

Propagation: Le dattier étant un arbre dioïque (1), la propagation des ca

ractères du pied mère doit se faire par voie asexuée (bouturage, rejet ••• ). 

Les caractères du pied mère sont conservés dans le rejet y compris le sexe. 

Malheureusement ce fait est inconnu d'une grande partie de la population du 

Sud de la Mauritanie qui plante encore des noyaux de dattes pour étendre et 

créer des palmeraies. 

Les sujets issus de noyaux sont pour 50 % des dattiers mâles et pour 50 % 

des dattiers femelles. Or, la discrimination ne peut s'effectuer qu'après 

plusieurs années (4 à 5 ans). Il en résulte dans ces palmeraies un pourcen

tage de palmiers mâles trop élevé et cet excédant de mâles fait l'objet de 

soins pendant plusieurs années en pure perte. 

2 - Production et commercialisation 

La production, difficile à chiffrer étant donné qu'elle échappe à tout contrô

le, est estimée à 13.000 tonnes. La majeure partie de la récolte est consommée 

sur place au moment de la "guetna" (2), le reste est commercialisé sur les mar

chés locaux et vers les pays limitrophes :Mali, Sénégal. 

(1) - Les arbres dioïques sont soit mâle, soit femelle ; seuls ces derniers por

tent des régimes de dattes et assurent donc la production. 

(2) - La guetna rassemble dans les palmeraies, ordinairement habitées par quel

ques gardiens, une grande population de "curistes" venus s'installer pour le 

temps de la récolte. Plus des trois quarts de la récolte de dattes sont consom

més au stade "blah" (la pulpe, encore jaune, contient peu de sucres et est riche 

en tanins). Il en résulte un véritable gaspillage de fruits qui contraste singu

lièrement avec la pénurie de ressources alimentaires et la pauvreté d'une partie 

des populations maures. En dehors de la période de récolte on ne trouve prati

quement pas de dattes sur les marchés locaux. 
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Après la Guetma la récolte des dattes non consommées ne débute que lorsque 

celles-ci commencent à mûrir. La cueillette est alors effectuée sans soin 

particulier. Les régimes coupés sont secoués et les dattes tombent au sol. 

Les fruits, souillés, sont mis à sécher sur des lits de palmes non protégés 

des insectes. 

Les dattes n'étant pas triées se présentent en lots hétérogènes et contien

nent de nombreuses impuretés : sable, débris de bois, paille ••• 

Les dattes sont tassées dans des peaux de bouc, et cette présentation, si 

elle ne choque pas les gens du pays, n'est guère attrayante pour les popu

lations des pays voisins ( Mali , Sénégal) qui leur préfèrent les dattes 

importées d'Afrique du Nord. En outre, les peaux ne se conservent que dans 

les régions à climat sec, ce qui ferme les marchés d'exportation vers les 

pays à climat humide (Guinée, Côte d'Ivoire). 

Un effort de rénovation des palmeraies a été entrepris depuis 1965. L'amélio

ration du conditionnement et de la commercialisation de la production a entrai-· 

né la réalisation à Atar en 1967, d'un atelier de conditionnement d'une capa

cité de 100 tonnes, dont la gestion a été confiée à l'Union des Coopératives 

d'Atar. Toutefois, la commercialisation connaît aujourd'hui encore de nom

breuses difficultés (10 tonnes commercialisées en 1970 sur 30 tonnes prévues 

contre 38 tonnes en 1968 et 24 tonnes en 1967). 

3 - Conclusions et perspectives 

L'étude des conditions d'exploitation des palmeraies permet d'établir le bi

lan suivant 

Aspects favorables 

- conditions climatiques favorables 

- présence d'eau en quantité suffisante (1) 

(1) -l'eau en quantité suffisante il y a seulement quelques années, a tendan

ce à se faire de plus en plus rare. Les ressources hydrauliques proviennent 

de nappes alluviales alimentées par les pluies. Celles-cisont devenues capri

cieuses et les ressources réutilisables sont très irrégulières. De plus, on 

constate depuis quelques années une baisse continue des précipitations qui est 

à l'origine de l'abandon de la station de Kankossa. 
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- certaines variétés de dattes sont d'une qualité analogue à celles des varié

tés communes d'Afrique du Nord 

- la productivité des dattiers dans des conditions normales d'exploitation est 

excellente 

- possibilités de débouchés commerciaux intéressantes. 

Aspects défavorables : 

- techniques de culture (trop grande densité des plantations, grande hétéro

généité des cultures dûe aux mauvaises méthodes de propagation) 

- techniques de récolte et de conditionnement non adaptées 

- insuffisance de la main d'oeuvre dûe à une mauvaise rétribution 

-manque de matériel hydraulique et d'outillage. 

Compte tenu de l'environnement favorable à la culture du dattier, (le poten

tiel de production a pu être estimé à 35.000 tonnes) et des perspectives de 

marché tant sur le plan national que sur le plan africain, la Mauritanie a 

intérêt à poursuivre et intensifier son effort de rénovation des palmeraies 

(entreprise en 1965) et d'amélioration du conditionnement en vue de satisfaire 

la demande. 
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NIGER 

1 - Les palmeraies 

Les régions productrices de dattes au Niger sont essentiellement d'une part 

le Dama Garim et Manga au Sud, d'autre part les zones de l'Air et de Kaouar 

au Nord. 

Aucun recensement général des palmders dattiers en territoire nigérien n'a pu 

encore être effectué. En 1963 on a estimé à 300.000 le nombre de palmiers 

dattiers, nombre se ventilant comme suit : 

Djado- Kaouar- Agram •••••••••••• 175.000 

Air • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 20.000 

Dama Garimr Manga ••••••••••••••••• 100.000 

Divers (N'Guigmd, Dallol Bosso) ••• 5.000 

Dama Garim et Manga 

Cette région est constituée par un ensemble de petites cuvettes, dont les fonds 

recèlent toujours des ressources hydrauliques (les nappes affleurent souvent 

dans le fond des cuvettes). 

En bordure de ces cuvettes an trouve des arbres fruitiers manguiers non gref

fés, goyaviers, limettiers et surtout des dattiers. 

On observe deux cycles de fructification correspondant aux époques de matura

tion Juin-Juillet et Février-Mars. 

Air ou Azbine 

Les palmiers sont répartis en plusieurs palmeraies : Alarsas-Azel, Iferouane, 

Tiggeur, Timia, Ingall. Cette dernière palmeraie située en dehors du massif 

de l'Air est réputée pour la qualité de ses dattes. 

Kaouar - Agram - Djado 

20 à 25 % seulement des dattiers seraient productifs et actuellement il y a 
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abandon progressif de ces régions dû au déclin de l'exploitation du sel (1). 

Djado 

Cette région est en voie de dépeuplement et les palmeraies sont pratiquement aban

données par leurs propriétaires, nomades, qui se contentent de venir deux fois 

dans l'année pour la pollinisation et la récolte. 

Kaouar 

D'Aney à Dirkou les palmeraies sont ensablées eu en cours d'ensablement et la 

superficie diminue chaque année. (2). 

Les palmiers ne sont pas irrigués, l'eau se trouvant à faible profondeur, et 

parfois même affleure au niveau du sol. 

Le secteur de Dirkou à Bilma n'est pas encore envahi par le sable, l'eau y est 

abondante. Les cultures mixtes sont pratiquées (palmiers, blé, maÏs, mil, 

oignons, tomates, oseille de Guinée, luzerne, pomme de terre). 

Les palmeraies sont mal entretenues malgré l'importance relative de la popu

lation. Les dattes sont de médiocre qualité et très petites ; peu appréciées sur 

lœmarchés elles sont souvent réservées à la nourriture des animaux de travail. 

2 - Production et commercialisation 

Selon une estimation faite en 1963, la production serait de 5.000 tonnes de 

dattes se ventilant comme suit : 

Djado- Kaour- Agram ••••••••••••••••.• 2.000 

Air . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 

Dama Garim- Manga •.••••••••••••••••••• 2.500 

(1) La vie économique de cette région était basée autrefois sur le commerce du 

sel et l'exploitation de celui-ci n'est plus rentable aujourd'hui. 

(2) Lorsque les militaires français occupaient la base de Dirkou, les camions 

qui ravitaillaient cette base repartaient avec des dattes comme frêt de retour, 

à des prix intéressants. 
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Le climat est sensiblement différent entre le Nord du pays (Kaouar, Air) et le 

Sud (Dama-Garim). 

Les régions du Nord à climat saharien conviennent à la culture du palmier-dattier 

et à la production de dattes de grande commercialisation, c'est-à-dire pouvant 

être économiquement traitées et conditionnées pour être commercialisées, mais 

l'isolement de ces régions est un obstacle sérieux à ce commerce. 

Au Sud, en zone de climat sahélo-soudanais, on observe deux récoltes par an. La 

différence de qualité et d'abondance de ces récoltes s'explique par l'alternance 

des saisons sèches et humides. Dans cette zone les dattes pour la plupart sont 

consommées en général à l'état frais sur le lieu même de leur production. 

Ces raisons expliquent l'inorganisation du marché, et la sous-consommation glo

bale au niveau du pays. Alors que dans certaines régions productrices et à cer

taines époques, les dattes trouvent difficilement preneur, dans certaines régions 

consommatrices le marché local doit être approvisionné par des importations de 

dattes étrangères. 

D'après la Direction du Services des Douanes, le Niger importe chaque année 2.000 

tonnes de dattes en provenance du Sahara Algérien (1), sur ce tonnage 1.000 tonnes 

seraient introduites par trafic caravanier. Les importations sont effectuées par 

le Mali, par la piste transaharienne Colomb-Béchar Tessalit - Gao. 

On peut donc estimer que le marché intérieur du pays absorbe actuellement 7.000 

tonnes de dattes, correspondant à une consommation annuelle par habitant d'un 

peu plus de 2 kilos, ce qui est peu. 

Les populations nigériennes apprécient beaucoup les dattes et il est bien évident 

qu'un meilleur approvisionnement des marchés locaux permettrait d'accroître leur 

consommation, surtout si elles étaient de meilleure qualité et mieux conditionnées 

(1) - Les dattes d'importation qui reviennent à Niamey via Gao à environ 60 francs 

CFA le kilo, sont parfois revendues au détail jusqu'à 150 à 200 francs. Les dat

tes nigériennes sont vendues à des prix très différents selon leur qualité, leur 

état, et les marchés régionaux. 
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Les dattes de Dama Garim et de Manga sont également exportées en petites quan

tités vers le Nigéria sans que les producteurs puissent en tirer bien parti. 

En effet, les dattes produites ne pourraient être commercialisées dans de bon

nes conditions que si elles subissaient un traitement approprié de façon à les 

rendre aptes à supporter un transport nécessitant un certain délai (1). 

3 - Conclusion et perspectives 

Outre la réorganisation de l'encadrement agricole dans les trois régions phéni

cicoles en vue d'assurer la vulgarisation de meilleures méthodes de cultures, 

on peut, compte tenu des éléments exposés, envisager les perspectives de déve

loppement à caractère régional suivantes 

- Le Djado - Kaouar - Agram en raison de son éloignement ne peut envisager 

d'exporter ses dattes, d'une façon économique, vers les pays consommateurs, le 

transport par camion était trop onéreux (47 francs le Kg en 1963, de Dirkou à 

Agades). En outre, la dégradation de la situation économique de ce secteur a 

entraîné l'exode des populations (2). 

- Le Dama Garim et le Manga : ces deux secteurs représentent actuellement le 

plus gros potentiel phénicicole du pays. 

Compte tenu des possibilités locales, la superficie des palmeraies pourrait être 

doublée, ainsi que les rendements. Les anciennes palmeraies rénovées et les nou

velles plantations pourraient produire 10.000 tonnes de dattes, ce qui apporte

rait une importante contribution à l'approvisionnement du marché intérieur et 

permettrait au pays de s'affranchir des importations de dattes algériennes et 

d'exporter au moins 2.000 tonnes vers le Nigéria (les dattes étant traitées 

pour supporter le transport). 

(1) - Il en est d'ailleurs de même pour les dattes d'In Gall destinées à Niamey. 

Le traitement des dattes fraîches pourrait être effectué à l'acide sorbique 

(2) -Il est donc peu proba,le que l'on puisse envisager un transport par cara

vanes afin de diminuer les frais par rapport au camion. 
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TCHAD 

1 - Les palmeraies 

1.1 -Situation géographique et importance 

Le territoire de la République tchadienne comprend deux zones phénicicoles 

- la région du Kanem en bordure du lac Tchad 

- la zone phénicicole du Borkou- Ennedi - Tibesti, au nord du pays. 

La situation phénicicole a été estimée en 1959 comme suit : 

Régions 

Kaneltl 

Région Nord 

Districts 

Borkou 

Ennedi 

Tibesti 

Estimation du nombre total de palmiers 

Estimation du nombre de palmiers productifs 

1.2 -Exploitation 

Estimation du nombre 
de palmiers 

250.000 

1. 019.000 

24.000 

73.000 

1.366.000 

400.000 

- Palmeraies du Kanem : La culture du palmier-dattier est loin de donner son 

plein rendement, bien que le climat soit propice, l'eau abondante et de qualité, 

facilement exploitable. 

En effet, beaucoup d'Ouadis ne sont pas ou insuffisamment cultivés et nombreux 

également, sont les polders (1) abandonnés ou en voie d'abandon par suite de 

l'abaissement du niveau de l'eau dans les puisards. Au-delà d'une profondeur de 

(1) -Terrains des anciennes zones d'inondation du lac Tchad. Le sol de ces pol

ders constitué par la décomposition de déchets végétaux, surtout des papyrus, est 

très riche et permet jusqu'à trois récoltes de céréales par an. 
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un mètre et parfois moins, l'eau était considérée comme "inutilisable" pour l'ir

rigation des cultures céréalifères (blé. mais, mil). Plus récemment, des travaux 

d'aménagement ont été réalisés pour la culture des céréales avec l'installation 

de stations de pompage, ce qui n'empêche pas d'associer dans les cultures le 

dattier aux céréales. 

- Palmeraies du Borkou - Ennedi - Tibesti : cette région occupe tout le nord du 

territoire tchadien. Elle comprend trois districts : 

Palmeraies du district de l'Ennedi : Cette région, relativement isolée, manque de 

main d'oeuvre. Les sous-cultures sont peu pratiquées. Les hommes nomadisent et 

ce sont les femmes qui effectuent le travail de fécondation et de récolte. 

Palmeraies du district du Tibesti : Le massif du Tibesti est constitué par une 

série de plateaux étagés, les Tarses, séparés et entaillés de vallées : les En

neris. C'est dans cette région que l'on trouve la palmeraie de Goubonne qui se 

trouve à une altitude de près de 1.500 mètres ; c'est une des palmeraies culti

vées les plus élevées d'Afrique. 

Les palmeraies appartiennent soit à des nomades soit à des sédentaires. Seules, 

celles de ces derniers font l'objet de soins d'entretien et on y pratique les 

sous-cultures. 

Certains arbres fruitiers (citronnie1, figuier) et la vigne donnent d'excellents 

résultats dans cette région. 

Palmeraies du district du Borkou : La dépression du Borkou longue de 80 à 100 km, 

large d'une vingtaine de km semble être la bordure Nord de l'ancienne mer palée

tchadienne. Cette dépression possède une nappe phréatique à proximité de la sur

face du sol (la profondeur ne dépasse pas 3 m). 

Les palmeraies vont de Faya à Yer en un long chapelet, comprenant trois tronçons 

principaux (de Yerké à Amoul, d'Elleloye à Sollol et à N'Gour Digré, de Kirdimi 

à Yer) et couvrent plus de 3.000 hectares ; le nombre de palmiers a été estimé 

à plus de un million de pieds. 

On estime à 250.000 - 300.000 le nombre des palmiers entretenus, ~ est-à-dire 25 

à 30 % du total, et les sous-cultures y sont pratiquées. Les autres palmeraies 

appartiennent à des nomades et sont pratiquement abandonnées. 
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L'arrosage est pratiqué pour les sous-cultures et les palmiers à raison de trente 

litres d'eau par mètre carré de culture (tous les jours pour les légumineuses, 

une fois par semaine pour les céréales). 

La plupart des légumes viennent fort bien, certains arbres fruitiers donnent d'ex

cellents résultats : vigne (1), figuiers, citronniers, grenadiers, goyaviers, li

mettiers. 

Certaines variétés de dattes de ces palmeraies sont d'excellente qualité, de par 

leur grosseur, leur goût, en particulier Martchiano, Zalao, Mektouli, Koudibou. 

2 - Pt.oduction et coumercialisation 

La production tchadienne a été estimée à 25.000 tonnes en 1959. 

2.1 -Palmeraies du Kanem 

La production, relativement faible, est consommée sur place, toutefois, de petites 

quantitée sont commercialisées sur les marchés de Mao et de Bol. 

Les dattes ne font l'objet d'aucun traitement particulier, pas même de triage, en 

dehors de leur séchage effectué simplement par exposition au soleil sur des nattes 

ou des lits de palmes sèches disposés à même le sol. 

La qualité est irrégulière et si beaucoup de dattes sont petites, peu charnues et 

possèdent un noyau assez volumdneux, il s'en trouve aussi de qualité courante, 

voire d'excellente qualité. 

2.2- Palmeraies du district de l'Ennedi 

Après récolte, les dattes sont séchées puis conservées en silos ; elles sont con

sommées sur place et la production ne suffit pas aux besoins de la population. 

(1) -La vigne est d'un très bon rapport, le raisin de production locale, d'excel

lente qualité, se vend à Largeau 200 à 250 F. CFA le kg. Des essais de commercia

lisation sur Fort-Lamy par avion ont été effectués ; le raisin vendu à 400 F.CFA 

le kg (tous frais inclus y compris le bénéfice) concurrencait le raisin en pro

venance du Cap (700 F. CFA le kg). 
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2.3 - Palmeraies du district du Tibesti 

La récolte ne satisfait pas aux besoins de la population 

des importaient des dattes du Kouar. 

2.4 - Palmeraies du district de Borkou 

autrefois, les noma-

La production est évaluée à 22.500 tonnes, dont 2.500 tonnes exportées vers le 

Sud. 

Les dattes sont en général mal conditionnées, mal séchées et la dessiccation est 

fréquemment poussée trop loin, parfois jusqu'à 70 % de la teneur en eau. On perd 

ainsi sur la qualité gustative des fruits et sur la quantité {perte de 50 % en 

poids). 

3 - Perspectives 

3.1 -Palmeraies du Kanem 

L'extension de la culture du dattier au Kanem est possible et souhaitable. Les 

possibilités sont grandes, aussi bien dans les Ouadis que dans la zone basse 

bordant le lac Tchad. 

Certains polders délaissés pourraient être remis en valeur par la plantation 

d'arbres fruitiers :manguiers, agrumes, goyaviers, papayers, bananiers, etc ••• 

La constitution de vergers mixtes serait à préconiser, le dattier apportant sa 

protection aux essences fruitières plus délicates (notamment le bananier sen

sible au vent). 

Les plantations existantes peuvent être rénovées par leur éclaircissage, en 

choisissant les sujets à garder parmi ceux donnant des récoltes abondantes et de 

bonne qualité. 

L'extension de cette culture devrait être assurée par un personnel d'encadrement 

averti des techniques phénicicoles afin de propager des méthodes culturales ra

tionnelles permettant seules de donner de bons résultats. 
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3.2 - Palmeraies du Borkou - Enrtedi -Tibesti 

-Palmeraies du district de l'Ennedi 

Les possibilités d'extension sont li~tées, mais le développement et l'améliora

tion des cultures est souhaitable. 

- Palmeraies du district du Tibesti 

Cette région offrirait des possibilités d'extension mais le manque de main d'oeu

vre, la répugnance des populations aux travaux agricoles et le régime de la pro

priété tel que le conçoivent les populations, li~tent cette extension. 

- Palmeraies du district du Borkou 

Les palmeraies de Borkou, et en particulier celles du bas Borkou, sont suscepti

bles d'extension d'une certaine ampleur, mais la main d'oeuvre serait insuffisante 

pour pourvoir à leur extension, celle-ci étant déjà insuffisante pour entretenir 

les palmeraies actuelles. 

Le régime foncier des terres semblerait aussi opposer certaines difficultés à 

l'extension des palmeraies. 

4 - Conclusion 

Par comparaison avec la situation d'autres pays de la bordure Sud du Sahara, il 

est possible de dégager le bilan suivant : 

Aspects favorables : 

Climat propice à la culture du dattier, 

- Eau relativement abondante et facilement exploitable au Borkou, Tibesti 

et Kanem, 

- Possibilités d'extension relativement importante$, 

- Qualité moyenne acceptable, des fruits. 

Aspects défavorables 

-Main d'oeuvre insuffisante (excepté au Kanem), 

- Médiocrité des techniques culturales, 

-Médiocrité de l'équipement hydraulique, 

- Conditionnement défectueux des dattes, 

- Régime foncier inadapté. 
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CONCLUSION 

En dehors de son apprêt et de son conditionnement, la datte ne donne pas lieu 

à proprement parler à de véritables opérations industrielles. Toutefois, son 

intérêt potentiel pour certains Etats Associés parmi les moins favorisés, tant 

du point de vue de l'alimentation des populations que du revenu relativement 

élevé de sa culture est susceptible de procurer, nous a conduit à en examiner 

le développement possible. 

La production mondiale de dattes, de l'ordre de 1,9 million de tonnes, est, 

pour l'essentiel, concentrée dans moins d'une dizaine de pays en voie de 

développement du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord. Les exportations ne 

représentent pas 20 % de la production et plus de 80 % de ces exportations 

sont assurés par l'Irak. Les pays destinataires sont également, pour l'essentiel, 

des pays en voie de développement de l'Asie et du Moyen-Orient. 

La consommation de dattes dans les pays industrialisés subit les conséquences 

des modifications des habitudes alimentaires, c'est-à-dire qu'elle est concur

rencée par celle des fruits frais. D'autre part, la datte est un aliment éner

gétique. Ces aliments subissent une désaffection certaine pour des raisons 

diététiques. Dans les pays producteurs, ce fruit constitue par contre un des 

éléments de base de l'alimentation. Néanmoins, il est évident que les habitants 

des régions phénicicoles consomment moins de dattes qu'autrefois. Il y a deux 

raisons à cela : d'une part l'amélioration du pouvoir d'achat, d'autre part 

l'organisation du commerce des céréales qui fait que la consommation de blé 

augmente au détriment de celle des dattes. Autrefois, le blé était commercialisé 

par des caravaniers et considéré comme un produit rare et cher ; aujourd'hui, 

le transport par camion a permis de démocratiser sa consommation dans ces 

régions. Malgré une baisse notable de la consommation dans les pays d'Europe 

Occidentale, et une légère réduction de la consommation par tête dans les régions 

phénicicoles, on peut tabler sur l'expansion du commerce international en vrac 

en raison des besoins croissants en nourriture des pays en voie de développement 

importateurs. 

Dans les E.A.M.A., la culture du palmier-dattier se limite essentiellement aux 

pays en bordure Sud du Sahara, à savoir la Mauritanie, le Niger et le Tchad. Le 

palmier-dattier est présent dans d'autres E.A.M.A., mais actuellement la produc

tion est très inférieure à celle des trois pays précités dont la production 
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totale n'atteint guère que 43.000 tonnes ce qui ne représente guère que 2 % de 

la production mondiale. 

Toutefois, les possibilités de production sont plus élevées et se situent, selon 

les estimations faites, à plus de 70.000 tonnes pour ces trois pays. En effet, 

dans leur ensemble ces pays présentent des conditions climatiques favorables : 

l'eau est relativement abondante et facilement exploitable. La productivité des 

dattiers, dans des conditions normales d'exploitation est bonne et certaines 

variétés de dattes sont d'une qualité analogue à celle des variétés communes 

d'Afrique du Nord. 

Ces aspects positifs ne doivent pas faire oublier la précarité de la situation 

actuelle qui présente un certain nombre d'éléments défavorables auxquels il fau

drait remédier, tout au moins pour certains d'entre eux, avant d'envisager une 

extension des palmeraies. Notamment, les techniques de culture sont mal ou pas 

connues ; ainsi les palmeraies présentent souvent une trop grande densité de plan

tation, un faible pourcentage d'arbres productifs et une grande hétérogénéité dues 

à des méthodes de propagation inappropriées. Il s'agirait donc dans un premier 

temps, en vue d'améliorer le rendement des palmeraies existantes : 

- de rénover les plantations existantes par leur éclaircissage en ne conservant 

que les sujets donnant des récoltes abondantes et de bonne qualité (programme 

entrepris depuis 1965 par la Mauritanie, mais qui apparemment devrait être in

tensifié) ; 

-de développer, et le plus souvent d'apporter, des soins culturaux appropriés 

aux arbres. 

L'extension des pa~eraies devrait être effectuée à l'aide d'un personnel d'en

cadrement par : 

-des plantations régulières à espacement concenable (7 m. en tous sens), menées 

par palmiers isolés et non en touffes, 

- des pratiques généralisées de la pollinisation artificielle avec un nombre 

suffisant de palmiers mâles, 

- une taille régulière (enlèvement des palmes sèches, arrachage de rejets en sur

nombre, etc ••• ). 

Ces activités d'extension des palmeraies et même de rénovation seront difficiles 

à mener en bien des points en raison d'un problème de disponibilité en main d'oeu

vre, cela pour des raisons diverses (mauvaise rétribution en Mauritanie, dépeu-

• 
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plement des régions phénicicoles du Djado-Kaouar au Niger, régime foncier 

inadéquat au Tchad). Une main d'oeuvre suffisante ne pourra donc être trouvée, 

que si le paysan est assuré d'un revenu plus élevé. La culture de la datte 

présente une valorisation quarante fois supérieure à celle du sorgho (mil) 

et permet donc d'employer une main d'oeuvre agricole salariée. Le palmier

dattier autorise en outre des cultures d'arbres fruitiers et de céréales en 

association, d'où une occupation rationnelle du sol et un revenu accru pour 

les populations. 

Cette exigence nécessite, qu'outre les méthodes culturales, soient également 

améliorées les méthodes de conditionnement et de présentation, qui permet

traient de vendre des dattes hors de la région productrice, à la fois à 

l'ensemble du territoire national et à l'exportation. Il s'agit là encore, 

d'apporter un savoir-faire aux paysans : nécessité de trier les fruits, 

méthodes de dessiccation, désinsectisation, traitements simples à faire subir 

aux fruits frais afin de leur permettre de supporter dans de bonnes conditions 

des transports d'un certain délai. 

Déjà, l'accroissement de production dû à la seule rénovation des palmeraies 

permettrait de satisfaire les besoins des populations locales, de réduire les 

importations de ces mêmes fruits, de maintenir et de développer des courants 

d'exportations (à destination du Nigéria, du Sénégal, de Guinée). Les quan

tités supplémentaires qui seraient mises sur le marché grâce à l'extension 

des palmeraies et qu'en première approximation on peut estimer de l'ordre de 

10.000 tonnes, trouveraient, sans difficultés majeures, preneur auprès des 

pays africains voisins dont on vient de parler. L'exportation à destination 

de l'Europe est difficilement envisageable, étant donné qu'il s'agit d'un 

marché étroit, où prévaut un fruit de très haute qualité et dont les perspec

tives de consommation à moyen terme ne sont guère favorables. 

Quant aux produits de transformation de la datte, les investissements à 

mettre en place (au niveau de la production, de la commercialisation, et du 

marketing) sont hors de proportion avec les quantités que les E.A.M.A. sont 

susceptibles de commercialiser, d'autant que ces produits semblent plus adaptés 

aux marchés nationaux (collectivités) qu'aux marchés européens • 

• 
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ANNEXE 

LES PRODUITS DE TRANSFORMATION DES DATTES 

Les dattes peuvent être présentées à la consomnation "fraîches", conditionnées 

ou séchées (1). C'est à l'état conditionné que les dattes sont généralement 

consommées en Europe. 

La datte peut se prêter à toutes sortes de préparations industrielles ou arti

sanales. La transformation prir.cipale est l'obtention d'une pâte homogène après 

dénoyautage et broyage (ou mieux dépulpage) que l'on peut présenter sous forme 

de pains, de tablettes, à l'état pur ou enrichi de divers produits alimentaires 

ou aromatiques (amandes, arachides, levures alimentaires, poudre de cacao, 

écorce d'orange séchée, fruits confits, vanille, gingembre, cannelle ••• ). Cette 

pâte suivant la nature des produits d'addition pourrait constituer un aliment 

équilibré pour les populations des pays africains. La fabrication de biscuits 

et gaufrettes à partir de pâte de datte naturelle ou enrichie a d'ailleurs été 

expérimentée sous l'égide de l'I.F.A.C. 

De plus, il est possible pour valoriser les écarts, d'obtenir, par extraction 

du sucre {épuisement à l'eau), des sous-produits de bonne qualité permettant 

la fabrication de sirops, boissons carbonatées, sodas, vins, alcools, etc ••• 

(1) Ce n'est que récemment que l'on trouve sur les marchés européens des dattes 
"fraîches" (c'est-à-dire incomplètement mûres) importées généralement d'Israël. 
Le succès de ces dattes est très limité, car l'européen trouve ce fruit trop 
fibreux, insipide et parfois trop astringent. Les dattes séchées (en général 
naturellement, c'est-à-dire au soleil) sont réservées aux marchés locaux. La 
dessiccation étant poussée trop loin, la datte est dure ; il y a en outre une 
perte de poids importante et une moins bonne qualité gustative. 

Les dattes consommées en Europe subissent un conditionnement approprié. Ce sont 
des dattes mûres normales : des dattes mûres trop aqueuses qui sont ressuyées, 
c'est-à-dire qui subissent une certaine dessiccation par passage dans un four 
sous courant d'air chaud ; des dattes incomplètement mûres qui doivent être 
soumises à une maturation ; enfin, des dattes séchées, mais dans un état qui 
permet une réhumidification. 
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Enfin, en ce qui concerne l'alimentation animale, la poudre de noyaux ou 

de résidus desséchés peut constituer un appoint intéressant. 

La plupart de ces produits de transformation ont plutSt une vocation sur 

le marché africain (1) et en 1 'absence de commercialisation de ces produits 

en Europe, il est difficile de se prononcer sur leur avenir éventuel. 

(1) Des essais de dégustation de pite ont été effectués dans des écoles et 
ont rencontré un succès certain ; toutefois, il n'a pas été possible d'entre
prendre une production industrielle en raison du relèvement immédiat du prix 
des dattes par les producteurs au moment de ces essais. Ce réflexe d'aug
menter de façon systématique et unilatérale le prix d'un produit qui se vend 
est courant dans ces pays et ne facilite pas l'établissement d'un commerce 
local régulier. 
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ANNEXE 2 

STATISTIQUES DE PRODUCTION, DE COMMERCE EXTERIEUR 

ET DE CONSOMMATION 

TABLEAU 1 . PRODUCTION MONDIALE DE DATTES . 
(en nulliers de tonnes) 

Pays producteurs 1965 1966 1967 1968 1969 1970 

Europe : 
Espagne 17 17 16 16 16 (a) 17 

Amérisue : 
Men que 7 7 7 7 8 (a) 7 
Etats-Unis 19 19 19 21 15 15 

Asie : 
---rran 285 (b) 290 (b) 281 (b) 281 (b) 290 (b) 300 

Irak 280 380 330 (b) 260 (a) 330 (a) 330 
Pakistan 159 140 150 (a) 150 (a) 150 (a) 150 
Arabie Saoudite 230 (c) 375 (c) 380 (a) 220 (a) 220 (a) 220 
Yemen 68 (a) 68 (a) 68 (a) 68 (a) 68 (a) 68 

Afri~ue . . 
Algérie 115 156 140 161 (a) 85 (a) 100 
Tchad 18 (a) 20 (a) 20 (a) 22 (a) 22 (a) 22 
Libye 56 56 55 57 55 49 
Mauritanie 20 15 13 (b) 14 (a) 15 (a) 15 
Maroc 86 90 80 (a) 90 (a) 90 (a) 90 
Niger 5 (a) 5 (a) 5 (a) 5 (a) 5 (a) 5 
Soudan 63 45 45 (b) 70 (a) 72 (a) 72 
Tunisie 54 42 39 60 (a) 60 (a) 60 
Egypte 386 317 319 264 355 (a) 355 

Total mondial 
arrondi 1 .870 2.040 1. 970 1.770 1.860 1.880 

Source: F .A. 0. 

(a) - Chiffres préliudnaires 
(b) - Chiffres de source non officielle 
(c) - Chiffres fournis par le Gouvernement qui semblent un peu élevés. 
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TABLEAU 2 : EXPORTATIONS MONDIALES DE DATTES 

(en tonnes) 

1 

1964 1965 1966 1967 1968 1969 '1969 % 

Europe (1) . . 
France 9.932 9.743 9.401 9.514 9.241 8.403 2,4 
Royaume-Unis 756 701 512 620 731 203 -
Autres pays 379 1.027 297 256 157 374 -

Améri!iue : 

Etats-Unis 2.868 3.405 3.845 2.502 1.873 2.610 -
Etats-Unis (.1.) 1. 370· 238 228 41 156 95 -

Asie : --
Arabie Saoudite 4.436 9.380 9.124 8 •. .779 6.887 n.d. 1,9 § 

Autres pays Ara-
bes 3.284 2.014 632 1.616 85 101 -

Iran 23.267 27.520 28.928 20.227 19.826 n.d. 5,7 § 
Irak 282.684 269.465 290.873 280.510 254.795 293.096 83,5 
Autres pays 300 705 478 643 763 435 -

Afrique : 

Algérie 27.900 21.700 25.100 21.700 28.200 14.000 4,0 
Tchad 207 80 248 164 43 - -
Mali - 58 86 85 19 19 -
Sénégal - - 5 1 6 - -
Tunisie 5.092 1.506 4.907 2.756 2.595 3.904 1,0 
Autres pays 219 50 42 167 12 529 -

Total mondial 
arrondi 362.700 347.600 374.700 349.600 325.400 351.000 

§ 

§ - Estimations 

(1) - Réexportations 

Source : F.A.O. 
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TABLEAU 3 . IMPORTATIONS MONDIALES DE DATTES . 
(en tonnes) 

1964 1965 1966 1967 1968 1969 1969 % 

Europe : 28,8 

Tchécoslovaquie 15.427 24.466 22.176 - 10.770 29.800 8,6 
France 23.155 16.528 24.349 17.392 22.733 11.503 3,3 
Allemagne de 

l'Est 3.780 20.708 15.830 10.534 181 10.213 2,9 
Royaume-Unis 11.201 10.448 14.028 13.965 9.665 10.811 3' 1 
u.R.s.s. 6.100 18.900 5.000 15. 100 20.000 21 .200 6' 1 
Autres pays 17.023 26.246 21.524 17.717 19.743 16.666 4,8 

Amérique du Nord . 6,3 . 
Canada 6.184 6.939 3.291 10.614 3.621 9.351 2,8 
Etats-Unis 15.702 14.467 13.019 10.793 8.231 12.328 3,5 
Autres pays 145 136 122 123 110 154 -

Amérigue du Sud . 182 235 225 259 457 19 -. 
Asie : 55,3 --

Pays Arabes 35.623 29.971 17.678 25.676 25.592 22.410 6,5 
Chine Continen-

tale 62.124 35.310 59.791 59.465 59.249 55.828 16,1 
Inde 23.965 59.324 55.371 65. 152 41.533 59.584 17,2 
Syrie 28.821 14.939 19.161 30.984 20.908 23.093 6,6 
Autres pays 28.554 36.846 39.628 41.411 36.412 31 .067 8,9 

Afrique : 8,4 

Somalie 12.079 11.140 7.190 9.003 8.000 11.429 3,3 
Egypte 2.040 11.061 10.427 7.280 6.200 6.500 1 '9 
Autres pays 10.367 11.370 7.733 11.749 5.122 11.061 3,2 

Océanie : 5.859 4.953 4.857 5.224 4.903 4.163 1,2 

Total mondial 308.331 353.987 341.400 352.441 303.430 347.180 

Source : F.A.O. 
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TABLEAU 4 . ESTIMATIONS DE CONSOMMATION APPARENTE .. 

(en gramme par habitant) 

1965 1966 1967 1968 1969 

Europe : 

C.E.E. 
Allemagne Fédérale 122 71 42 90 40 
U.E.B.L. 134 119 102 104 130 
Italie 183 107 71 63 43 
France 139 301 158 270 61 
Pays-Bas 36 40 28 31 35 

A.E.L.E. 
Royaume-Uni 178 245 242 162 191 
Danemark 180 184 141 129 118 
Suède 56 58 53 52 53 
Norvège 112 97 95 99 93 
Suisse 175 185 178 160 160 
Autriche 70 63 55 58 59 
Espagne 38 67 55 52 41 
Finlande 53 87 74 89 73 
u.R.s.s. 82 21 64 84 88 
Allemagne Est 1.298 991 658 11 638 

Amérique du Nord . . 
Etats-Unis 153 142 137 135 121 
Canada 354 164 519 174 443 

Afrique : 

Algérie 11.465 14.907 12.894 14.617 -
Tunisie 12.470 10.367 8~941 13.051 12.975 
Somalie 4.456 2.808 3.436 2.996 4.186 
Soudan 4.869 3.226 3.590 4.739 5.163 
Egypte Il . 160 10.930 8.777 11.396 11 • 132 

Asie : --
Inde 122 111 127 79 Il 0 
Chine Continen-

tale 46 77 74 73 67 
Pakistan 1.446 1.273 1.297 1.276 1.290 
Syrie 2.855 3.558 5.592 3.667 3.936 
Irak (a) 10.535 (a) (a) (a) 
Iran 10.376 10.220 9.913 9.644 -
Arabie Saoudite 49.253 78.247 76.698 42.461 -

1 (a) - Consommation non déterminée. 
~ 
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ANNEXE 3 

LA RENTABILITE DE LA CULTURE DU PALMmR-DATTmR 

En raison de l'absence de marché pour les produits de transformation de la 

datte, mais des possibilités de rénovation et d'extension des palmeraies dans 

les E.A.M.A. étudiés, il nous a paru intéressant de déterminer dans quelle 

mesure cette culture valorisait le travail du paysan. Avant de détailler les 

coûts d'entretien d'une palmeraie, on donne quelques éléments d'information 

concernant les travaux nécessaires à la création d'une palmeraie. 

1 - Création d'une palmeraie 

Matériel végétal : On doit envisager la propagation de plants ayant des carac

tères intéressants (bonne qualité des fruits, plants femelles ••• , il ne faut 

absolument pas planter de noyaux), il est nécessaire de les faire venir de 

l'étranger, Irak, Iran par exemple (1) et le transport doit ~tre effectué par 

avion, les rejets étant très peu résistants. Il est nécessaire, en outre, de 

prévoir 350 plants par hectare, étant donné que seuls 50 à 60 % des plants 

sont assurés d'une reprise. 

DéfriChement : 20 à 100 jours de travail par hectare sont nécessaires avec les 

moyens traditionnels. 

- Nivellement : Cette opération est obligatoire, les plantations devant ~tre 

effectuées par courbes de niveau afin de permettre l'irrigation et nécessite 

20 à 100 jours de travail par hectare (notamment dans les régions où il faut 

@pierrer). 

- Piquetage 6 jours de travail par hectare. 

- Trouaison 6 jours de travail par hectare. 

- Mise en place des plants : 30 jours de travail par hectare. 

- Confeetion des cuvettes d'irrigation 

selon le système adopté. 

10 à 45 jours de travail par hectare 

La palmeraie, nouvellement créée, exigera 5 ans environ d'entretien avant toute ré

colte et la production n'atteindra un rendement normal qu'au bout de 7 à 8 ans. 

(1) Il est formellement déconseillé de transporter des plants de dattier prove
nant d'Afrique du Nord en raison du danger de propagation de la virosebayoud. 
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2 - Entretien annuel de la palmeraie 

Les différentes tâches et leur durée se ventilent comme suit (en journée par 

hectare et par an) : 

Taille des palmes sèches •••••••••••••••••••••••••••••••• 10 

Nettoyage général ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 10 

Réfection des planches d'irrigation ••••••••••••••••••••• 20 

Réfection des clôtures .................................. 
Pollinisation ........................................... 

10 

20 

Traitement anti-Taka (accariose) •••••••••••••••••••••••• 20 

Ré col te • . . . • . • • . . • • • • • . . . . . . . • . . • • . • . . . . . . • • . • . . . . . . . . . • 20 

Travaux di vers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 0 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

3 - Travaux d'irrigation 

- Travail effectué entièrement à la main 

Un homme peut puiser 12m3 d'eau dans la journée (1.500 litres par heure) 

il peut en travail continu, pendant la saison sèche, irriguer 0,5 hectare de 

palmeraie par jour. 

Travail partiellement mécanisé 

L'achat d'une pompe à diaphragme (le diaphragme permet d'utiliser des eaux 

chargées en sable) (1), permet à un homme d'irriguer 1 hectare de palmeraie. 

4 - Bilan des travaux annuels 

En tenant compte des périodes où l'irrigation n'est pas nécessaire (saison 

des pluies et périodes suivant la saison des pluies) il faut un homme en per

manence, tout au long de l'année, pour s'occuper d'un hectare de palmeraie. 

(1) Le coût d'une pompe à diaphragme est de 190 F.F. sur civière et de232 F.F. 
sur brouette. 
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5 - Rendement 

Dans les pays étudiés, les rendements par arbre sont extrêmement variables 

(de 20 à 200 kg) ; on a estimé le rendement moyen à 25 kg. Toutefois, une 

palmeraie bien menée peut avoir un rendement de 50 kg de dattes par arbre 

adulte. 

Ce sont, en effet, les soins culturaux, principalement l'irrigation, qui 

conditionnent le rendement. 

Au Sud du Sahara, l'espacement optimum est de 7 mx 7 m, c'est à dire environ 

200 dattiers par hectare de plantation. Dans ces conditions, un hectare de 

palmeraie bien entretenue peut produire 10 tonnes de dattes par cycle (le 

cycle est généralement annuel sauf pour les régions les plus au Sud), au 

lieu de 2,5 tonnes, en moyenne, à l'heure actuelle, si l'on se base sur 50% 

d'arbres improductifs. 

6 - Intérêt de la culture de la datte 

Etant donné que dans les pays étudiés, la datte est considérée comme un 

aliment de base, bien que n'étant pas un aliment complet, et non comme un 

dessert, on a établi une comparaison entre le mil (sorgho) qui est vraiment 

la base de l'alimentation de ces populations. 

Le sorgho a un rendement de 600 à 800 kg par hectare (on a retenu un rendement 

moyen de 700 kg par hectare) et nécessite 140 journées de travail par an 

répartiessur trois mois. Le sorgho contient 339 calories par 100 g., pour les 

dattes le nombre de calories s'établit entre 200 et 300 g. (on a retenu le 

chiffre de 250). 

Au cours de notre enquête, il est apparu que su~ les marchés locaux la datte 

pouvait être vendue au consommateur au prix moyen de 40 F. CFA le kg le 

sorgho, quant à lui, vaut de 3 à 4 fois moins cher (le prix de 12 F. CFA le 

kg a été choisi pour les calculs). 
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Le tableau ci-après montre que le chiffre d'affaires rapporté au temps de 

travail est de dix à vingt fois supérieur pour la datte, que le nombre de 

calories disponibles, dans le cas d'une palmeraie bien conduite, était de 

dix foix plus important. 

Il y a dix- quinze ans, l'entretien d'un hectare de palmeraie par un homme 

partiellement mécanisé (ce qui est la meilleure formule) représentait environ 

50 % du revenu de la palmeraie. Avec un rendement de 10 tonnes de dattes à 

l'hectare, le coût annuel en personnel, seul, représenterait au maximum le 

quart du chiffre d'affaires. 

Datte Mil 

Situation Situation 
après actuelle rénovation 

Rendement moyen par hectare (kg) 2.500 10.000 700 

Prix de vente moyen 

(F. CFA par kg) 40 40 12 

"Chiffre d'Affaires" 

(milliers F. CFA) 100 400 8,4 

Chiffre d'affaires ~apporté au temps 

de travail (milliers F. CFA/homme/ 

an/hectare) 100 400 21 '9 

Milliers de calories par - kilo - 2,500 2,500 3,390 

- hectare - 6.250 25.000 2.400 

Il faut, en outre, considérer qu'une palmeraie, en raison de la grande taille 

des arbres et de l'ombre légère qu'ils apportent, autorise deux étages de 

végétation en sous-culture (arbres fruitiers et céréalesl Ces associations 
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sont particulièrement intéressantes étant donné qu'elles permettent d'utiliser 

le sol plus rationnellement, d'échelonner les productions et d'assurer un 

meilleur revenu aux paysans. 

Au total, la rénovation des palmeraies doit être considérée comme une opé

ration très importante pour les E.A.M.A., parce qu'elle est source à la 

fois de revenus et d'aliments de base. 



BANANES 
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CHAMP DE L'ETUDE 

Le bananier, plante herbacée ou "herbe" géante de 2 à 8 m de haut selon les 

variétés, est originaire d'Indonésie. La tige véritable est souterraine 

c'est ce rhizome (ou bulbe) qui donne les rejets et assure ainsi le renouvel

lement de la plante. 

La partie visible du bananier est constituée en réalité 

1) de feuilles, constituant 

d'une part, le "faux-tronc", constitué de gaines foliaires fortement imbri

quées, est cylindrique, droit, rigide, mais fragile en raison de sa consti

tution herbacée (il se tranche facilement d'un coup de machette). Cette 

fragilité le rend vulnérable aux vents violents et il est donc nécessaire 

de pratiquer le tuteurage dans les régions exposées (Cameroun et Côte 

d'Ivoire pour les E.A.M.A.). 

d'autre part, les limbes des feuilles qui présentent une disposition 

hélicoÏdale. 

2) une inflorescence qui évolue en reg1me de bananes, lequel est coupé 

à l'état vert. L'appréciation du moment auquel doit s'effectuer cette récolte 

(point de coupe) est d'une importance capitale. Le faux-tronc du bananier 

est ensuite détruit, le rejet croît à son tour et produit de 9 à 12 mois 

plus tard un nouveau régime. 

Parmi les nombreuses variétés identifiées par les botanistes, deux groupes 

sont plus importants 

celui des bananes Plantains ou bananes à cuire, qui sont consommées sur place 

comme légume. La production de plantain est bien plus importante que celle 

de bananes desserts pour l'exportation. La banane à cuire est une culture 

traditionnelle en Afrique et elle détient une part importante dans l'alimen

tation des populations (1). 

(1) Consommée comme légume (plantain) ou comme dessert (banane figue), la 
banane est une des bases alimentaires essentielles des pays tropicaux. 
En Afrique, la consommation individuelle journalière peut atteindre 1 Kg. 
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Nous n'étudierons pas ce légume plutôt considéré comme un produit vivrier 

et ne faisant pas, à l'état frais ou transformé, l'objet d'un commerce 

d'exportation, sauf pour de petits tonnages en frais. 

la "Figue", ou banane douce, est consommée conme dessert. Les variétés 

commerciales (espèce en botanique ou cultivar en agronomie) les plus 

connues sont 

• La "Gros Michel", d'un bel aspect et de grande taille, qui résiste aux 

chocs et se conserve bien ; elle s'accommode, grâce à sa robustesse et 

à sa rusticité, d'un système de culture extensif (en milieu africain 

traditionnel : cultures de case, petits vergers extensifs). 

La saveur de son fruit n'est généralement pas considérée comme aussi 

agréable que celle des autres cultivars, mais c'est surtout sa grande 

sensibilité à la maladie de Panama (1}, jusqu'à présent incontrôlable, 

que l'on doit son remplacement par les variétés du groupe suivant. 

Le groupe "SINENSIS" ou "CAVENDISH" qui comprend quatre types principaux 

Lacatan, Poyo, Grande Naine et Nain. Les bananiers de ce groupe résistent 

jusqu'à présent à la maladie de Panama. Leur taille moins élevée (2 m 

à 3,5 m) leur confère une meilleure résistance aux vents. Les fruits 

sont savoureux mais leur peau fine les rend délicats à transporter. 

Ils exigent un type de culture intensif, avec en contrepartie l'obtention 

de hauts rendements. 

Les variétés de ce groupe, notamment la Poyo, ont définitivement rem

placé la Gros Michel ou les "Nains" dans les E.A.M.A. producteurs. 

Cette reconversion délicate à effectuer n'a pas manqué de mettre en 

difficulté les petits producteurs africains familiarisés avec la culture 

de la variété "Gros Michel". 

Il faut signaler que la Gros Michel se prêtait mieux à une activité 

industrielle grâce à un coût de production bien inférieur et à des 

disponibilités plus importantes en écarts de tri (lesquels constituent 

une matière première avantageuse pour l'industrie de transformation). 

(1) Infection causée par un champignon du sol qui pénètre par les racines 
et provoque rapidement la destruction de la plante. 
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Le bananier pousse bien en climat de type équatorial par suite de besoins 

en température et en humidité à la fois élevés et réguliers. Il exige un 

sol meuble léger, bien drainé. Il craint les vents violents et la sécheresse. 

Sa culture est néanmoins possible dans tous les pays de la zone inter

tropicale ; toutefois, pour les régions les plus septentrionales de cette 

zone, l'irrigation est nécessaire pendant la saison sèche. 

1 - LES PRODUITS DE TRANSFORMATION DE LA BANANE 

Selon que l'on utilise la banane mûre ou la banane verte comme matière 

première, on obtient deux catégories de produits : 

- la banane mûre fournit outre la banane séchée des produits de transforma

tion : pulpes, pâtes, poudres ••• qui conservent le goût caractéristique 

du fruit ; 

- la banane verte, qui peut être considérée comme une source d'amidon, donne 

lieu à des fabrications où son caractère de fruit disparaît : farines, 

chips, aliments pour le bétail ••• 

1.1.- Produits obtenus à partir de la banane mûre 

- Les bananes séchées ou bananes figues (1) sont connues, commercialement 

parlant, depuis la Seconde Guerre Mondiale. Elles sont obtenues pa~ 

séchage du fruit mûr, généralement entier. Le principal handicap de 

ce produit réside dans sa présentation médiocre ; son aspect noirâtre 

est dû au brunissement de la pulpe et sa consistance est peu agréable. 

Dans certaines conditions précises de fabrication, de conditionnement et 

de stockage, il est possible d'obtenir un produit de présentation agréable, 

de goût et de consistance satisfaisants. Toutefois, ces conditions sont 

difficiles à réaliser. 

(1) Expression plus particulièrement usitée dans le langage commercial. 
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- Les purées (crèmes, pulpes, compotes, marmelades) sont obtenues par la 

conservation dans des conditions variées de la pulpe broyée de bananes mAres, 

pelées. 

La conservation peut faire appel à 

- l'appertisation aseptique, 

- l'acidification suivie d'une appertisation normale, 

- la surgélation. 

La première terihnique conTient le mieux, car elle permet d'obtenir une purée 

dont le go~t est très proche de celui du fruit frais. 

La surgélation permet également 4 1 oDtenir un produit scellent, mais cette 

technique est d'un intér8t moindre pour certains producteurs (à l'exception dea 

sociétés américaines et mexicaines) en raison du colt encore trop élevé du 

f~et maritime pour les produits surgelés. 

Si certains industriels ont cherché à fabriquer des produits strictement na

turels, dont la saveur se rapproche le plus possible ie celle du fruit frais, 

d'autres ont voulu, en additionnant certaines matières grasses à la plte, réa

liser un proiuit susceptible de se consommer de façon analogue au beurre. 

- Les flocons ou flakes sont obtenus par déshydratation de la pulpe de bananes 

mdres, généralement en utilisant le procédé du séchoir-tambour mais d'autres 

procédés (lyophilisation) peuvent 8tre employés. 

- Les poudres sont obtenues par atomisation de la pulpe de bananes mdres. 

- Les fruits au sirop, conservés entiers ou en rondelles, dans des siropa de 

composition variable. 

- Les p!tes de fruit. les fruits confits et les fruits congelés sont obtenus selon 

des techniques analogues à celles appliquées aux autres fruits. 

- Enfin, on peut signaler les nectars et jus extraits de la pulpe d'une part, 

les alcools, eau-de-vie, vin, bière, boissons, vinaigre d'autre part, obte-

nus par fermentation de la pulpe de fruits plus ou moins mdrs. La plupart de ces 

produits sont fabriqués localement. 
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1.2.- Produits obtenus à partir de la banane verte 

- Les croustilles ou chips sont fabriqués comme les chips de pommes de terre 

ou de banane plantain. 

Le goat des croustilles ne rappelle en rien celui de la banane étant donné que 

l'on procède à partir du fruit vert. L'opération essentielle est la friture. 

L'assaisonnement à base de sel contient, le cas échéant, des _condiments tels 

que le poivre de Cayenne, le sel de céleri, des poudres de fromages ••• 

- Les farines et cassettes 

Cette possibilité de transformation intéresse la banane verte, et également 

des variétés de banane plantain (légume traditionnel en Afrique). Cette trans

formation n'est pas à négliger car c'est une des seules qui n'exige pas une 

maturation complète toujours coateuse à obtenir rationnellement sur les lieux 

de production. 

Au point de vue technique, la fabrication des cossettes de bananes -dernier 

stade avant l'obtention par broyage de la farine- a de nombreux points communs 

avec celle de la banane séchée. Les modalités de fabrication sont cependant 

moins élaborées, le matériel supporte d'être plus rudimentaire. Des projets 

réalisés il y a quelques années par l'IFAC ont permis de fixer le montant des 

investissements nécessaires, le volume des crédits à prévoir pour le fonction

nement, l'estimation du prix de revient pour les usines de capacité et de 

traitement différents. 

1.3.- Autres produits 

Pour être complet, il faut signaler qu'à partir de la banane {y compris la 

peau) verte ou mare, on peut obtenir des aliments pour le bétail, produit frais 

ou secs. 

Les déchets divers (peaux, hampes, feuilles, pseudo-tronc, souches) peuvent 

Atre utilisés à la production locale d'engrais. 
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Enfin, on a signalé l'obtention d'antibiotiqueset d'arômes par extraction 

ou distillation de la pulpe ou de la peau. 

2 - PART DE LA PRODUCTION MONDIALE DE BANANES DESTINEE A LA TRANSFORMATION 

Parmi les produits cités précédemment, les bananes sèches, les purées et 

farines de bananes sont les trois seuls produits de transformation qui ont 

acquis une certaine importance économique. 

Selon le Groupe "Statistiques Bananes" de la FAO, les tonnages commercia

lisés de ces produits, en équivalent de fruits frais, ne représentaient que 

27.300 tonnes environ en 1971, en augmentation de 12,8% par rapport à 

1968. Toutefois, ce tonnage ne représente que 0,425 % des exportations 

mondiales de bananes et 0,439% des importations mondiales de 1971. 

Il a été évalué que ce commerce pourrait représenter, en équivalent de fruits 

frais, environ 50.000-60.000 tonnes en 1975, ce qui correspondrait à 0,62-

0,75 % du tonnage exportable de fruits frais à la même période. 

Le Comité estimait que la transformation semblait ne pas pouvoir apporter une 

solution au problème de la surproduction. Les marchés sont étroits parce que 

l'usage des produits à partir de bananes est limité, que les côuts élevés 

de la transformation entraînent des prix de vente importants, et surtout, 

parce que les consommateurs ont une préférence marquée pour la banane 

fraîche proposée à des prix favorables à longueur d'année. 
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CHAPITRE 1 LA DEMANDE EN PRODUITS DE TRANSFORMATION DE LA BANANE 

Comme le montre le tableau ci-après, pour les bananes séchées, dont l'Equateur 

est le fournisseur presque exclusif (t),ce sont les marchés de la CEE (Allema

gne fédérale et France), les Etats-Unis et le Japon les principaux importateurs 

pour des tonnaaes assez stationnaires, de l'ordre de 2.000 tonnes. 

C'est sur la purée de bananes que l'on fonde le plus d'espoir, grâce surtout 

au marché des Etats-Unis et à celui des Pays-Bas. 

Pour les autres produits, les tonnages sont très modestes. 

Il apparaît donc que les Etats-Unis sont le seul marché notable pour ces 

produits ; trois autres pays, l'Allemagne fédérale, la France et les Pays-Bas 

importent des quantités beaucoup plus faibles dont l'essentiel est d'ailleurs 

représenté par les bananes séchées. 

1 - LA DEMANDE EN PUREE DE BANANES 

~a commercialisation se fait le plus souvent sous forme de pulpe naturelle 

mais elle peut aussi s'effectuer sous forme de pulpe additionnée de matière 

grasse. 

Des essais de commercialisation et des ventes de quantités limitées se font en 

Europe (2), mais c'est surtout aux Etats-Unis que le marché se développe de 

la façon la plus dynamique. 

Les deux pays principaux fournisseurs sont le Mexique (purée surgelée) et 

surtout le Honduras (purée appertisée produite par la United Fruit Co). 

1.1. -Etats-Unis 

Le marché américain est de loin le plus important ; malgré cela, l'intérêt 

apporté à la purée de bananes n'est que très liudté par rapport aux autres 

fruits transformés (ananas, pêches, poires ••• ). 

Les Etats-Unis sont avec le Mexique et le Honduras les trois principaux 

producteurs. 

(1) Depuis le déclin de la production malgache, comme nous le verrons plus loin. 
(2) Les tests de vente réalisés en France ont donné des résultats assez déce

vants mais les marchés des pays scandinaves semblent plus intéressants. 
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Evolution des importations mondiales de produits de transformation de la banane 

1966 1967 1968 

Bananes séchées 
Grande-Bretagne - 32(1) 51 ( 1) 
Allemagne fédérale 277 286 384 
Etats-Unis 315 388 391 
Finlande 7 1 3 
France 691 636 540 
Italie - 1 -
Japon 747 403 366 
Pays-Bas - 13 8 
Suède 14 8 12 
Transit par les Pays-Bas 272 40 70 

-- -- --
Total 2 323 1 808 1 825 

Farine de bananes 
Allemagne fédérale 11 8 1 
Etats-Unis - - 9 
France 49 32 36 
Pays-Bas - 10 --- -- --

Total 60 50 46 

Purée de bananes 
Etats-Unis (3) - - 6 628 
France - - -
Pays-Bas (4) - 75 127 -- -- --

Total - 75 6 795 

Autres préparations 
Etats-Unis (5) 233 236 669 

TOTAL GENERAL 
(en équivalent de fruits 24 203 

frais) 

Source : F.A.O. (e) Estimation 

( 1) 
(2) 
(3) 
(4) 
(5) 

En provenance de l'Equateur seulement 
11 mois 
Pâte et pulpe de bananes et de plantains 
Y compris réexportations 
Tranches de bananes en bottes et chips de bananes 

(En tonnes) 

1969 1970 1971 

53(1) 69 86 
401 365 464 
408 398 449 
10 7 20 
653 713 641 

1 - -
323 312 345 

4 8 10 
13 19 17 
8 51 --- -- --

1 874 1 942 2 197(e) 

14 90 84(2) 
1 2 2 

57 58 -
1 - 1 

-- -- --
73 150 145(e) 

5 318 6 451 7 494 
- - 100 

49 149 162 
-- -- --
5 367 6 600 7 756 

1 341 255 315 

23 053 23 902 27 328 
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On estimait en 1969 que la consommation totale de purée de bananes aux Etats

Unis était d'environ 1 0 000 tonnes, dont 2 000 à 3 000 tonnes de purée 

appertisée (aseptiquement), le reste étant consommé en surgelé. Cette con

sommation était utilisée à raison de 75 à 80% par les fabricants d'aliments 

pour bébés {1), les autres utilisations principales étant la pâtisserie et 

les crèmes glacées. 

Le prix de la purée fait l'objet de négociations individuelles entre les pro

ducteurs de purée etles fabricants d'aliments infantiles. En 1969, les prix 

variaient suivant les quantités négociées et la qualité des produits de 

13,54 cents à 16,66 cents la livre • 

• 1.2.- Europe 

En Europe, ce sont surtout l'Allemagne fédérale, les Pays-Bas et le Royaume

Uni qui importent de la purée de bananes. Ces importations sont épisodiques et 

portent généralement sur quelques dizaines de tonnes. 

La purée était commercialisée en 1970 CAF Hambourg 15,75 cents la livre 

(1,80-1,90 FF le kilo). 

En France, des essais de fabrication ont fourni des séries d'échantillons qui 

ont permis de réaliser une prospection commerciale assez large auprès des 

utilisateurs éventuels : fabricants de petits déjeuners, de crèmes glacées, 

de pâtisseries et de confiserie, etc ••• Mais, la United Fruit considère que 

le marChé français n'est guère intéressant en raison de son étroitesse 

(environ 50 tonnes par an). Le principal acheteur, Gervais-Danone, qui incor

pore la purée principalement dans les yaourts,estime que le produit (réimpor-

té d'Allemagne) est d'un prix trop élevé au stade du gros (2,75 FF le kilo). Tou

tefois, le rapide développement que connaissent les aliments pour enfants (baby

food) sur le marché français pourrait profiter aussi à la purée de bananes 

(incorporée dans les desserts) si celle-ci était disponible à 2 FF le kilo 

au prix de gros. 

( 1) ' La purée de bananes tout comme le fruit frais est d'excellente digestibi-
lité. Sa richesse en pectine (0,70 %) en fait un traitement de choix contre 
la diarrhée des nourrissons et des jeunes enfants, d'où son intér~t comme 
aliment pour bébés. 
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2 - LA DEMANDE EN FARINE DE BANANES 

Le marché de ce produit est à la fois très limité (cf. tableau précédent), 

spécialisé et traditionnel. En effet, certains fabricants de petits déjeuners 

(Banania par exemple) ont axé depuis longtemps leur publicité sur le fait 

qu'ils incorporent de la farine de banane à leurs produits. 

3 - CONCLUSION 

La demande très faible en produits de transformation de la banane, la faible 

valorisation qu'apportent ces produits, certains essais industriels tentés 

dans le passé par les E.A.M.A., enfin les caractéristiques de l'offre 

concurrente tant sur le plan agricole que sur le plan industriel, créent 

une situation peu favorable au développement d'une industrie de la transfor

mation de la banane dans les E.A.M.A. 

Pour toutes ces raisons, nous nous contenterons, après l'étude de l'offre 

en fruits frais des E.A.M.A., d'indiquer quelles seraient les possibilités 

de création des petits ateliers compte tenu des problèmes spécifiques qui 

se posent dans les Etats Associés. 
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CHAPITRE 2 L'OFFRE EN BANANES DES E.A.M.A. 

CAMEROUN 

La culture de la banane n'intéresse, du point de vue géographique, qu'une 

faible partie du territoire camerounais. Les zones bananières sont situées 

essentiellement au Cameroun Oriental, au Nord de la ville de Douala, à proxi

mité du port de Bonabéri (1). 

La production du Cameroun Occidental, en diminution régulière, devrait proba

blement cesser au cours des prochaines années. En effet, les superficies 

consacrées à la culture de la banane se limitent à 800 hectares (contre JO 000 

hectares en 1955) et les exportations ne représentent même pas 13 000 tonnes 

en 1971 (2). L'effondrement de cette production est lié à des facteurs multiples 

au nombre desquels l'éloignement des ports bananiers, ce qui entraîne des coûts 

de transport élevés et la perte en 1963 de la préférence impériale pour les 

exportations destinées au Royaume Uni. 

1 - CARACTERISTIQUES DES ZONES BANANIERES 

- Situation géographique : La région bananière du département de Mungo débute 

au Nord de Douala sur l'axe du chemin de fer Douala-Nkongsamba, limitée à 

l'Ouest par le fleuve et à l'Est par le massif forestier de la Dubombé. Actuel

lement la zone bananière s'étend sur une bande de 20 km allant de Nyombé à 

Loum-Mpaka. 

(1) C'est notamment dans le département de Mungo au Cameroun oriental que s'est 
développée parallèlement la culture de l'ananas d'exportation, qui a ainsi 
bénéficié de la structure existante pour la banane. 

(2) D'ailleurs, la seule société qui maintient encore l'essentiel de cette 
production, la CAMDEV, envisage dès 1974 le remplacement des bananiers par 
les palmiers à huile et l'hévéa. 
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~ Voies de communications : La région du Mungo est traversée par une voie 

ferrée de 172 km qui draine une grande partie de la production vivrière de 

l'Ouest Cameroun, dont la totalité du tonnage bananier. Dans l'ensemble, le 

réseau est très hétérogène et le matériel roulant insiffisant (notamment aux 

époques de traite du cacao). La construction d'un port en eau profonde à 

Victoria devrait débuter à la fin du troisième Plan (1971-1976). 

- Climat : Situées en climat équatorial avec deux saisons distinctes, l'une 

sèche de novembre à février et l'autre pluvieuse de mars à octobre, les zones 

bananières se caractérisent par une pluviosité favorable avec cependant un 

déficit hydrique en saison sèche de trois mois environ justifiant l'irrigation; 

toutefois de nombreuses plantations n'irriguent pas. 

Un facteur important pour l'économie bananière est le régime des vents avec 

chaque année des coups de vent, principalement en fin de saison sèche, qui 

peuvent entraîner des dégâts souvent considérables (plusieurs centaines de 

milliers de régimes certaines années). 

- Sols : D'une façon générale, les zones banananières ont été implantées sur 

des sols d'origine volcanique récente, peu évolués ou faiblement ferralitiques, 

favorables à la culture des bananes. 

2 - PLANTATIONS 

En 1972, les surfaces exploitées en bananeraie dans le Mungo peuvent être 

estimées à 2 200 hectares. 

La culture n'est plus guère pratiquée qu'en blocs industriels, que ce soit 

par les sociétés ou par l'organisation de l'O.C.B., qui est sous contrôle 

de l'Etat. Les coopératives artisanales, après avoir représenté jusqu'à près 

de 70 % de la production (1967) ont pratiquement toutes disparu. 

La maladie de Panama, et surtout la maladie de Sigatoka (1), qui firent leur 

(1} Affection provoquée par un champignon qui, en se développant, produit des 

névroses sur le limbe, réduisant la surface foliaire, entraînant ainsi 

des troubles de la nutrition et une évolution anormale du fruit. 
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apparition dès 1954 à Mbanga, nécessitèrent une reconversion variétale en 

Poyo. Cette conversion variétale devait entraîner une mutation totale des 

planteurs devant passer d'une économie de cueillette avec 1@ Gros Michel 

(qui se caractérisait par des rendements faibles) à une économie agricole 

intensive et évoluée. L'implantation du Poyo, démarrée en 1960, était terminée 

en 1968. Si les industriels eurent les moyens de réaliser cette conversion, 

en revanche, les petits producteurs furent incapables de s'adapter; ils uti

lisèrent alors la terre par des cultures mixtes qui amenèrent un épuisement 

et un déséquilibre du potentiel fertilisant du sol, d'où une qualité désastreu

se des fruits et la disparition quasi-totale de la production artisanale dès 

1968. 

A ce facteur agronomique il faut associer le marasme économique du Mungo 

consécutif aux grèves de 1959-1960. Ces grèves ont pour origine l'immigration 

des Bamilékés en provenance de la zone montagneuse située au Nord du Mungo, 

à l'origine de l'implantation de la culture bananière, afin de résoudre alors 

les problèmes de main d'oeuvre de la région à faible densité de population 

autochtone. 

Dès 1964 il s'avèrait donc indispensable de restructurer la profession bana

nière et l'Organisation Camerounaise de la Banane (O.C.B.) fut créée la même 

année afin de relancer la production bananière africaine avec l'emploi de 

méthodes modernes de culture et en s'inspirant largement du projet IFAC. 

Les perspectives d'avenir dépendront étroitement de la réalisation de la 

seconde tranche du programme o.c.B., sur financement o.r.c. (Fonds de Diversi

fication de l'Organisation Internationale du Café). 

Le projet total recouvre 800 ha, 500 ha sont actuellement en production. Les 

300 ha restants seront plantés au cours de l'exercice 1972-1973. 

Actuellement les travaux se déroulent sous le contrôle et l'assistance techni

que de spécialistes détachés, notamment par l'IFAC. L'idée est de rétrocéder 

les blocs organisés, sous forme non encore déterminée, l'exploitation restant 

de type industriel. La technicité de la culture du "Poyo" fait qu'•ctuellement 

elle n'est pas encore à la portée du paysannat (irrigation, fumures, traite

ments). 
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3 - EXPORTATIONS 

L'évolution des exportations de bananes du Cameroun oriental au cours de ces 

dernières années a été la suivante (en tonnes) : 

1965 .......... 62 800 

1966 50 500 1969 .......... 31 631 .......... 
1967 33 300 1970 .......... 33 755 .......... 
1968 29 000 1971 e e • e Œ• e e e e e 34 470 .......... 

C'est surtout l'arrêt complet des exportations de la variété Gros Michel et 

l'abandon de la production artisanale en 1968 qui ont entraîné le déclin des 

exportations de bananes {1). 

La reprise des exportations, amorcée depuis 1968, ne pouvait plus être le fait 

que des sociétés industrielles, mais cette reprise s'amplifie avec la mise en 

production des plantations de l'O.C.B. 

4 - PRODUITS TRANSFORMES 

Une des conséquences de la guerre fut la création de sècheries de bananes, telle 

la Socobanane à Penja qui produisit 235 tonnes de bananes séchées en 1946. La 

fabrication d'alcool fut entreprise à partir de la banane, une distillerie fut 

créée à Douala. L'alcool à 90 ° fut utilisé par le service de santé et par les 

plantations d'hévéa pour la coagulation du latex, en remplacement de l'acide 

formique. 

Par ailleurs, il faut signaler que de 1947 à 1958 de faibles tonnages (de 

l'ordre de la centaine de tonnes) de bananes séchées ont été exportés par la 

CAMDEV, alors Cameroon Development Corp. 

Toutes ces fabrications ont étéabandonnées depuis pour des raisons de non-ren

tabilité face à la concurrence des pays d'Amérique latine. 

(1) Il y a une dizaine d'années le Cameroun exportait 110 000 à 115 000 tonnes 
de bananes à partir d'une production évaluée à ISO 000-160 000 tonnes. 
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COTE D' IVOIRE 

La Côte d'Ivoire est avec la Somalie le plus gros producteur et exportateur 

de bananes des E.A.M.A. Les exportations de bananes constituent d'ailleurs 

pour ce pays le quatrième poste des exportations. 

Aucune industrie de transformation n'existe actuellement (1) et toute la pro

duction est orientée vers l'exportation en frais avec un minimum de pertes au 

conditionnement. 

1 - EXPORTATIONS 

La production pour l'exportation n'intéresse que les cultures intensives. Bien 

entendu, la production effective de l'ensemble du pays comprend aussi une 

production paysanne (culture de case) en majeure partie autoconsommée. Cette 

production n'est guère exploitable pour l'exportation en raison, principalement, 

de sa trop grande dissémination. 

Les données chiffrées fournies par différentes sources (FAO, COFRUCI, SONACO) 

concernant la production sont d'une interprétation difficile en raison d'un 

manque d'indications précises; en effet, ces données peuvent représenter une 

production en régimes ou en mains, à la plantation ou au centre de condition

nement. En fait il suffit de savoir que la production effective des exploita

tions pour l'exportation est de 20 à 35 % supérieure (2) suivant les années et 

les saisons aux chiffres d'exportation ci-après. 

1967 . . . . . . . . . . 130 440 1970 .......... 140 390 

1968 . . . . . . . . . . 132 730 197 J .......... 14 7 290 

1969 . . . . . . . . . . 135 570 1972 .......... 172 070 

(1) La société SMACI (Société Minière et Agricole de la Côte d'Ivoire) avait 
créé dans les années 50 un atelier de séchage et de fabrication de poudre 
de bananes. Son activité a cessé rapidement à la suite de la mévente de sa 
production. 

(2) Ce pourcentage correspond aux écarts de conditionnement, qui varient effec
tivement en fonction des années et des saisons. 
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Ces chiffres concernent la " production " à la sortie des centres de condition

nement de la Société Nationale de Conditionnement (SONACO), laquelle conditionne 

la totalité des régimes de bananes destinés à l'exportation. 

2 - PLANTATIONS 

2.1. Superficies plantées 

Surfaces plantées et nombre de producteurs sont des données difficiles à chiffrei 

pour la Côte d'Ivoire, comme pour beaucoup d'autres pays africains. Une grande 

disparité dans la taille des exploitations et dans les méthodes de culture en 

sont les raisons principales. Toutefois, il est probable que la bananeraie 

ivoirienne se situe entre 8 000 et 10 000 ha dont 4 000 ha environ sont cultivés 

intensivement et produisent les trois-quarts de la production exportée. 

2.2. Structure des exploitations 

En fonction de leur production unitaire, l'ensemble des exploitations peut être 

réparti comme suit : 

Production 
un1taire 

(tonnes) 

Plus de 4 000 

De 2 000 à 4 000 

De 1 000 à 2000 

De 500 à 000 

De 50 à 500 

Moins de 50 

Nombre de 
plantations 

13 

19 

24 

149 

500 environ 

Pourcentage de la 
production 

totale 

16,4 

28,3 

20,5 

12,4 

17,3 

5,1 

On constate donc que 33 gros planteurs réalisent 65,2 % de la production et 

57 planteurs près de 78 %. 

La majorité des gros et moyens planteurs sont des Européens, dont quelques-uns 

repliés de Guinée, et quelques hauts dignitaires africains; ces planteurs 

réalisent 62 % des exportations. La part des exploitations ivoiriennes est donc 
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relativement faible. Cela est dû, d'une part à une disparité marquée entre les 

moyens dont disposent l'une et l'autre de ces deux catégories, d'autre part à 

la présence ou à l'absence de méthodes rationnelles aux niveaux de la production 

et de 1' écoulement de la récolte. De plus, 1 'exiguïté et 1 'hété,rogénéité des 

petites exploitations les rendent plus difficiles à encadrer et à gérer et 

même à entretenir que les grandes superficies rationnelltmentplantées et sur 

lesquelles les moyens mécaniques peuvent aisément et économiquement entrer en 

action, encore qu'actuellement les grandes plantations ivoiriennes soient peu 

mécanisées. 

2.3. Les zones bananières 

Les exploitations bananières les plus importantes sont situées géographiquement 

dans le rectangle délimité d'une part par les Sème et 6ème degré de latitude 

nord et d'autre part par les 3ème et Sème degré de longitude ouest. Autrefois, 

plus nombreuses et plus éloignées du port d'Abidjan, les régions de production 

se regroupent actuellement dans le sud-est à proximité d'Abidjan, seul port 

équipé pour recevoir les navires bananiers. Cette région de regroupement est 

aussi climatiquement et pédologiquement la plus favorable. De plus, les plan

tations se situent dans huit zones bien délimitées, généralement en bordure 

des routes qui permettent une évacuation rapide des régimes. 

On distingue 

2.3.1. les plantations à proximité d'Abidjan 

- la zone d'Azaguié est située à proximité directe du port d'Abid

jan (40-SO km). C'est la zone la plus importante par son étendue, sa production, 

et le nombre des exploitations (S06). Ce nombre élevé résulte d'ailleurs de 

l'établissement anarchique de planteurs disposant de petites parcelles et est 

à l'origine de la grande hétérogénéité de la production. 

- les vallées lagunaires constituent la zone littorale à l'est 

d'Abidjan et à proximité du port (40 à 4S km). Cette région est actuellement en 

phase de développement; elle comprend 87 plantations, dont 65 ivoiriennes. Elle 

se compose d'une zone de vallées lagunaires avec notamment la création récente 
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de plantations dans les marais de l'Agneby et d'un bloc de 1 200 ha, le Nieky, 

dont l'entretien et l'infrastructure sont assurés par un groupe à forme 

coopérative. 

- Anyama-Akoupé : la production de cette zone, bien répartie 

annuellement, est d'environ JO 000 tonnes, dont la moitié provient des planta

tions de la SCB et 35 % d'un autre groupe de grandes plantations, les petites 

plantations ivoiriennes n'assurant que 7 % seulement de cette production. 

2.3.2. Les plantations éloignées d'Abidjan 

Bien que la distance (de 90 à 150 km) puisse paraître peu élevée, ces zones 

sont considérées comme éloignées dans l'état actuel des coûts de production 

et de transport en Côte d'Ivoire. On recherchera plus particulièrement pour 

ces régions une compensation de l'éloignement par un rendement plus élevé, 

ce qui n'est malheureusement pas toujours le cas en raison des conditions 

climatiques à caractère plus septentrional. 

- Agboville L'éloignement du port n'est pas compensé par l'amé-

lioration du rendement en raison de la saison sèche plus marquée. C'est une 

zone de petites plantations dont la totalité n'est d'ailleurs pas recensée et 

dont certaines ne produisent que quelques centaines de régimes par an, qui 

répondent difficilement aux normes de conditionnement. 

- Aboisso : La région d'Aboisso possède les conditions naturelles 

de culture bananière les plus favorables de la Côte d'Ivoire. De plus, la 

structure de production est satisfaisante, étant donné que les trois quarts 

de la production sont fournis par des planteurs produisant plus de 1 000 tonnes 

par an. 

- Tiassalé : Cette zone à 140 km au nord-ouest d'Abidjan comprend: 

• d'une part de nombreuses petites plantations dont la production diminue 

en raison de la faiblesse des rendements (culture sèche sur sols 

pauvres) 

• d'autre part desplantations de type industriel. 
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- Abengourou : C'est la reg1on la plus septentrionale; elle est 

située à 150 km de la côte. La saison sèche sévère rend l'irrigation indispen

sable. La production située entre 5 000 et 6 000 tonnes est assurée à 90 % par 

deux blocs de plantations d'une même société. 

Le tableau suivant donne l'importance relative de chaque zone dans la production 

bananière totale pour 1971 (en %) : 

• Plantations à proxi~té d'Abidjan ••••••••••• 67,0 

dont Azaguié ................ 27 t 1 

Vallées lagunaires •••••• 33,5 

Anyama-Akoupé •••••••••• 6,4 

• Plantations éloignées d'Abidjan •••••••••••••• 33,0 

dont Agboville •••••••••••••• 13,8 

Aboisso •••••••••••••••• 10,2 

Tiassalé ••••••••••••••• 5,6 

Abengourou ••••••••••••• 3,4 

3 - LES PROBLEMES DE PRODUCTION ET LES EFFORTS DE RECONVERSION 

3.1. Les problèmes de production 

Ces problèmes sont liés à des difficultés d'ordre à la fois économique et 

agronomique. 

- Difficultés économiques 

Elles sont dues pour la côte d'Ivoire comme pour l'ensemble des E.A.M.A. 

producteurs à la concurrence des producteurs d'Amérique Centrale (Equateur 

notamment), qui peuvent commercialiser, grâce à des coûts de production 

agricole peu élevés, à des prix bien inférieurs (8,3 F CFA le kg pour l'Equa

teur). 

Toutefois, la Côte d'Ivoire n'entre pas directement en concurrence avec 

l'Amérique Centrale car elle commercialise une part importante de sa production 

sur le marché français où elle dispose d'un contingent d'importation à tarif 

préférentiel. Mais la protection française est à la fois artificielle, d'où 
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la fragilité d'ensemble de l'économie bananière ivoirienne, et liudtée en 

raison de la priorité des D.O.M. sur le marché français. 

Le prix de revient agricole moyen de la Côte d'Ivoire est de 19 F. CFA le kilo, 

ce qui interdit dans l'état actuel des choses toute pénétration {sauf à perte) 

sur les marchés allemand ou néerlandais. 

- Difficultés agrenomiques 

Sans revenir sur la crise de production provoq~e par l'abandon de la variété 

Gros Michel en Côte d'Ivoire, on constate, outre une grande disparité des 

exploitations {donc des productions), un certain plafonnement du rendement 

que l'on pourrait obtenir dana les meilleures conditions techniques de culture. 

Des rendements de 30-35 tonnes/hectares, très bons pour la Côte d'Ivoire, ne 

sont pas comparables avec ceux qui peuvent être obtenus dans d'autres situation~ 

Ce plafonnement est dû à une efficacité incomplète du système radicellaire, à 

un parasitisme foliaire à certaines périodes de l'année et, pour certaines 

localisations, à des conditions pédologiques ou climatiques difficiles. Des 

recherches se poursuivent dans ces domaines : de leur solution dépend une 

amélioration très sensible du niveau de productivité des bananeraies intensives. 

3.2. Les efforts de reconversion des exploitations 

Face à ces difficultés, la Côte d'Ivoire a entrepris, outre l'amélioration de la 

qualité du produit exporté par celle de son conditionnement, un programme de 

reconversion des exploitations destiné à abaisser le prix de revient et qui 

se traduit ou devra se traduire par : 

- la diminution progressive du pourcentage d'écarts, par une amilioration à la 

fois technique et commerciale. Dans l'état actuel des choses, la part des écarts 

devrait même être maintenue à un niveau plus élevé en raison d'une quantité 

importante de fruits expédiés qui sont hors normes; 

- la réduction des coûts de collecte et de transport par un regroupement 

progressif des plantations à proximité d'Abidjan, seul port équipé pour l'expor

tation des bananes; 
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- l'intensification des méthodes de culture, le regroupement et la modernisa

tion des petites exploitations africaines. La diminution en surface des 

cultures éloignées sera compensée par une progression de la production dans la 

zone de culture existante et par l'aménagement rationnel de nouveaux périmètres: 

350 ha de 1970 à 1974 et 650 ha de 1975 à 1979; 

- l'évolution de l'importance des zones bananières 

• suppression des secteurs de Sassandra et Divo, 

• régression d'Agboville et de Tiassalé, 

• stagnation (en pourcentage de la production annuelle) du Nieky, d'Anyama 

et d'Abengourou, 

• augmentation des bananeraies d'Aboisso, d'Azaguié et surtout de celles des 

vallées lagunaires, notamment des marais de l'Agneby par suite de la 

proximité du port d'embarquement et des conditions microécologiques favo

rables. 

C'est grâce à ces efforts, encore en cours à l'heure actuelle, que l'on a pu 

enregistrer une reprise des exportations par les planteurs ivoiriens dont la 

part atteint maintenant 38 %, après avoir stagné autour du tiers pendant dix 

ans. 
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MADAGASCAR 

1 - PRODUCTION 

La production annuelle malgache peut être évaluée de l'ordre de 150.000 tonnes. 

La banane est traditionnellement considérée à Madagascar comme un produit 

vivrier, dont une part importante (80 à 90 %) est consommée localement. 

L'année 1960 marque un tournant dans l'histoire de la production bananière 

malgache. Auparavant, seule une faible partie de la production était exportée 

et cela sous forme de cossettes (1) ; à partir de cette date, il y a eu un 

développement des cultures orientées sur l'exportation dans la région de 

Tamatave. 

2 - EXPORTATIONS 

- Exportations en vert : Les exportations malgaches de bananes fraîches se 

sont accrues régulièrement entre 1960 et 1966 (près de 33.000 tonnes) car les 

prix étaient rémunérateurs et la banane de Madagascar réputée sur les marchés 

européens pour sa qualité. Depuis 1967, une crise affecte la production et 

le niveau des exportations n'a cessé de décroître. Actuellement, on considère 

que seulement 20 % de la production exportable de bananes est effective .. nt 

commercialisée. 

Cette décroissance des exportations est liée 

-à la main-d'oeuvre 

d'exportation. 

insuffisante en quantité et peu apte aux cultures 

(1) Tranches de bananes coupées perpendiculairement à l'axe, entrant dans 
la fabrication d'aliments (banania ••• ). 
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- aux difficultés naturelles : la topographie des terrains cultivés est 

accidentée, les conditions de transport sont donc difficiles, les sols 

sont peu fertiles ; les cataclysmes, les inondations et les coups de vent 

sont fréquents et peuvent détruire jusqu'à 30 % de la récolte. 

- aux problèmes de la commercialisation : les écarts de tri étant très 

importants (40 à 50%), les tonnages fournis sont insuffisants pour assurer 

une rotation du frêt qui permette l'expédition des bananes dans de bonnes 

conditions. 

L'éloignement de Madagascar des ports européens, la fermeture du Canal de 

Suez en 1967, la baisse des cours consécutive à la saturation du marché 

français et à une concurrence accrue sur les autres marchés, sont des 

facteurs qui ont encore aggravé la situation de l'industrie bananière de 

l'Ile. Il faut en outre souligner que la commercialisation est assurée par 

la Compagnie Fruitière de Marseille qui est l'organisme de commercialisation 

de la banane ivoirienne, laquelle se place en concurrence directe sur la 

place de Marseille. 

Finalement, on a assisté à l'abandon de cette culture par de nombreux 

planteurs ainsi qu'à un relâchement dans le suivi de la qualité (1). 

-Exportations de bananes séchées :Madagascar exporte en outre sur l'Europe 

de petits tonnages de bananes séchées ; ces exportations ont évolué comme 

suit (en tonnes) : 

1964 
1965 
1966 
1967 
1968 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

149 
1.000 

500 
243 
112 

1969 
1970 
1971 
1972 
1973 

..................... ..................... ..................... ..................... ..................... 

166 
204 
84 
27 
33 (x) 

(x) 4 premiers mois de l'année. 

(1) Le rendement moyen qui est de l'ordre de 5 à 6 tonnes par hectare, 
pourrait facilement être doublé compte tenu d'un minimum d'intensification 
des méthodes culturales. 
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De 1963 à 1966, la société CODAL, implantée à Tamatave, a assuré ces exporta

tions. Depuis 1966, cette activité n'est plus le fait que de petits produc

teurs artisanaux qui expédient les bananes séchées, enveloppées sommairement 

dan~ des feuilles de bananier. 

C'est, en effet, à partir de 1966 que la CODAL a cessé ses activités en 

raison de sa position non concurrentielle vis-à-vis de l'Equateur. En 1965, 

les offres de bananes séchées, CAF port européen, étaient les suivantes : 

-offre CODAL, CAF Marseille •••••••••••••••••••• 2,30 FF/kg 

-offre Equateur, CAF Hambourg •••••••••••••••••• 1,80 FF/kg 

tandis que le prix de revient de la CODAL s'établissait comme suit 

Matière première (7 kg sur régime pour 1 kg 
de bananes séchées) ••••••••••••••••••••••••••• 
Séchage ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Ventilation ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Mai n-d • oeuvre ••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Emballage : 

-Vrac (6,5 kg), par kilo •••••••••••••••••• 
-Polyéthylène (5 sachets de 200 g) •••••••• 

en F Mg 

35 
12 
11 
18 

2 
14 

-Rilsan (5 sachets de 200 g) •••••••••••••• 24 
Cartons ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Bande sulfurisée, feuillards, cachet métal •• 

Frais généraux et amortissement ••••••••••••••• 
Transports et divers •••••••••••••••••••••••••• 

6,80 
1,40 

20 
4,30 

Total ......................................... 110,50 122,50 132,50 

Soit en F.F. ...................... 2,21 2,45 2,65 

3 - LES PLANTATIONS 

3.1.- Surfaces plantées et localisation 

La banane constitue pour Madagascar une culture de subsistance qui couvre 

l'équivalent de 10.000 hectares répartis sur l'ensemble du territoire. 

La zone de culture industrielle, qui couvre 2.000 hectares en 1973, est 

localisée sur la Côte Est de l'île non loin du port de Tamatave. Trois 

·secteurs se partagent la production dans cette région ; ce sont : 
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- Le secteur nord : Onibé 

- Le secteur centre : Ivoloina (qui assure 50 % de la production) 

- Le secteur sud : Brickaville 

Les plantations ne sont jamais situées très loin à l'intérieur des terres 

(30 à 35 kilomètres de la Côte au maximum). Les bananeraies sont implantées 

le long des fleuves côtiers en remontant vers l'intérieur (fleuves Onibé, 

Ivoloina, Rianila ••• ). L'accès au port de Tamatave se fait par la route 

pour les secteurs nord et centre, et par chemin de fer pour le secteur ~ud 

de Brickaville. 

3.2. - Structure des exploitations 

La production bananière d'exportation est assurée à 98 %par des petites 

plantations familiales (1 hectare environ par plantation). En 1973, 1.800 

planteurs exportent régulièrement sur un total de 2.800 planteurs inscrits. 

Les planteurs qui n'exportent pas vendent la totalité de leur production 

commercialisable sur le marché local. L'UCOFRUIT (Union des coopératives 

fruitières) coordonne l'action des planteurs, assure la collecte, le 

conditionnement et l'expédition des bananes. 
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SOMALIE 

1 - PRODUCTION ET EXPORTATION 

En 1972, la production récoltée de bananes a pu être estimée à 160.000 tonnes. 

La quantité exportée s'est élevée pour cette même année à près de 134.000 

tonnes, soit une perte à l'exportation de 16% seulement. 

La quantité non exportée, soit 26.000 tonnes, a été parti~llement consommée 

sur place ; l'autoconsommation est estimée à 5.000 tonnes dont 4.500 tonnes 

pour 1• seule région de Mogadiscio. 

Comme le traduit le tableau ci-dessous, la fermeture du canal de Suez en 1967 

et la lente reconversion des bananeraies de la variété Nain en variété Poyo 

sont venus perturber les exportations. Toutefois, depuis 1967, celles-ci 

ont régulièrement progressé jusqu'en 1971, puis brusquement en 1972, grâce 

à une diversification des débouchés (Moyen-orient, Allemagne de l'Est). 

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 184 1968 ...................... 86 585 
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 847 1969 ...................... 92 818 
1965 ..................... 98 828 1970 . ..................... 100 244 
1966 ..................... 94 244 1971 . ..................... 103 315 
1967 ..................... 84 814 1972 . ..................... 133 935 

Deux régions bien distinctes géographiquement et écono~quement se partagent 

la production bananière 

- la zone Nord près des villes de Mogadiscio, Afgoi, Genale, Merca, parcourue 

par le fleuve Schebelli ; 

- la zone Sud près de la ville de Kisimaio parcourue par le fleuve Guiba. 

Il n'y a pas de communication entre les deux régions productrices et l'embar

quement des régimes se fait en rade foraine au large de Merca pour la région 

Nord, et au port de Kisimaio, équipé pour recevoir les navires bananiers, 

pour la région Sud. Pour cette dernière, les exportations se sont développées 

d~- façon continue depuis 1962, alors que celles de la zone Nord sont demeurées 

stationnaires. 
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2 - PLANTATIONS 

2.1.- Superficies 

Les surfaces intéressées par la culture de la banane se répartissent comme 

l'indique le tableau ci-après : 

Superficies consacrées à la culture de la banane (en hectares) 

1970 1971 1972 

Surfaces cultivées 

Zone Nord 3 400,2 3 916,9 4 700,0 

Zone Sud 3 750,8 4 204,9 4 427,5 

Total 7 151 8 121,8 9 127,5 

Surfaces en production 

Zone Nord 2 291,9 2 194,3 3 235,7 

Zone Sud 2 903,3 3 344,0 3 901,3 

Total 5 195,2 5 538,3 7 137,0 

Surfaces entrant en production 

en 1972 

Zone Nord 1 464,4 

Zone Sud 526,1 

Total 1 990,5 

1 

L'accroissement des surfaces cultivées, et des surfaces en production, est 

plus particulièrement sensible pour la région Nord. Cette augmentation de 

surface ne pose pas de problème de terrain, les surfaces étant cultivées en 

plainesalluvionnaires riches et sans accident de relief, qui avec l'irrigation, 

donnent des rendements satisfaisants. De plus il n'existe guère de problèmes 

phytosanitaires importants. 
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2.2. - Structures 

En 1972, on a pu recenser 145 exploitations productrices de bananes {le 

nombre des exploitations est en augmentation légère). La plus grosse partie 

de la production est assurée par des planteurs isolés qui exploitent en 

moyenne 60 hectares. Des coopératives, des sociétés groupant plusieurs petits 

producteurs, complètent la production qui a tendance à se concentrer au 

profit de blocs industriels de grande taille (400 à 1.000 ha) et de création 

récente. 

Il existe trois à quatre fermes somaliennes qui atteignent la taille et la 

rentabilité des exploitations européennes, notamment italiennes dont le 

nombre diudnue rapidement. 

Dans le sud, les exploitations somaliennes sont plus nombreuses que dans le 

nord, car au nord l'exploitation bananière nécessite des investissements 

importants, notamment des forages pour capter l'eau de la nappe phréatique. 

3 - CONCLUSION 

Malgré de grosses difficultés dues à un handicap géographique sérieux, en 

raison de la fermeture du Canal de Suez, à des reconversions difficiles face 

à l'évolution du commerce aondial, (reconversion en Poyo.suppression de la 

préférence italienne), la Somalie a maintenu jusqu'en 1971 le niveau de ses 

exportations et a même accru ces dernières de plus de 25 % en 1972, grâce 

à une diversification des exportations notamment vers le Moyen-Orient et 

l'Allemagne de l'Est. Le problème des écarts à l'exportation des bananes 

se pose avec une acuité particulière pour ce pays, essentiellement pour la 

région de Kisimaio où les déchets sont importants et la consommation locale 

faible. 
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AUTRES PAYS 

1 - SENEGAL 

Le bananier est présent dana toutes les régions du Sén6gal, sauf dana le 

Ferlo, malgré dea conditions climatiques le plus souvent dEfavorables. Toute

fois, les principales concentrations se rencontrent en Casamance et dans les 

Niayes où cette plante trouve un milieu relativement bien adapté. Les banane

raies appartiennent à trois catégories : 

- les plantations denses, rationnelles ne s'observent gutre qu'en Casamance. 

Ce sont les plantations eoepératives gérées par la Société International Land 

Development Consultants (ILACO). Dans ces plantations, les techniques cultu

rales sont modernes et relati•ement bien appliquées. 

- les plantations denses, semi-rationnelles sont exploitées dans les Niayes 

par des agriculteurs indépendants. Dans ce type de plantations, l'oeilleton

naze et le paillage ne sont pas pratiquAs. 

- les plantations villageoises de Casamance; il s'agit, soit de touffes près 

dea habitations, soit de petites plantations de quelques unités i quelques 

dizaines de touffes, le plus souvent en mélange avec d'autres essences frui

tières; les soins culturaux sont quasi inexistants. 

Au total, les superficies consacrées au bananier et la production peuvent 

être estimées comme suit (sur la base 1 ha • 3.000 pieds) : 

Coopératives de Casamance •••••••••••••• 

Plantations villageoises de Casamance •• 

Niayes ••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Siné Saloum, Sénégal oriental, Bas 
Sénégal, Cap Vert, Vallée du Sénégal ••• 

Total •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Superficie 

(en hectares) 

60 

120 

JSO 

6,8 

336,8 

Production 

(en tonnes) 

800 

500 

2 000 

62 

4 362 
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En conclusion, malgré les techniques agronoudques rudimentaires qui leur 

sont généralement appliquées (sauf dans les plantations gérées par ILACO), 

la qualité et les rendements des bananiers sont jugés satisfaisants ; de 

plus les problèmes phytosanitaires ne se posent guère, sauf peut-être en 

Casamance en raison de la présence de Nématodes. 

2 - TOGO 

Le bananier est la plante fruitière la plus fréquemment rencontrée dans le 

pays. Toutefois, elle se raréfie lorsqu'on remonte vers le nord en raison 

du climat plus sec. 

Les bananiers n'existent qu'exceptionnellement sous forme de plantations 

homogènes. Dans la plupart des cas, ils constituent des "touffes" formées de 

nombreux rejets. N'étant pas irrigués, ni oeilletonnés, les bananiers végètent 

de façon différente suivant les conditions du milieu local. 

3 - ZAIRE 

La banane est le fruit dont la culture a la plus grande excension au Zaïre. 

On estime la production annuelle à 140.000 tonnes (non compris quelques 

850.000 tonnes de bananes plantain). 

Le ZaÏre qui était un exportateur non négligeable il y a 10-15 ans (30.000 

tonnes de bananes exportées en 1959) a cessé depuis toute activité dans ce 

domaine en raison de la disparition des cultures industrielles pour l'expor

tation - comme au Congo - pour des raisons de non rentabilité (en fonction 

de la concurrence des pays d'Amérique Latine surtout). 

Actuellement, les bananes sont produites en petites quantités dans de nom

breuses régions (notamment la zone de Mayumbè) en culture extensive. 
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CHAPITRE 3 LES POSSIBILITES D'INDUSTRIALISATION POUR LES E.A~.A. 

Nous examinerons d'abord les facteurs à prendre en considération eu égard aux 

possibilités d'implantation d'une industrie de la transformation de la banane. 

A la lumière de cet examen, nous déterminerons une politique d'industrialisaticn. 

1 - LES FACTEURS DE PRODUCTION A PRENDRE EN CO~œTE 

Les possibilités d'industrialisation dépendent d'un certain nombre de facteurs 

dont les principaux sont les suivants : 

-Les caractéristiques de l'offre en fruits frais disponibles pour la trans

formation. 

- L'offre concurrente en produits transformés des autres pays producteurs et 

transformateurs de bananes. 

-La situation-actuelle de l'industrie de la transformation de la banane dans 

les E.A.M.A. 

- La recherche et développement de produits nouveaux et de techniques nouvelles, 

notamment dans le cas du mftrissage. 

Les possibilités d'industrialisation dépendent aussi de la demande en produits 

transformés. Nous avons vu. dans le "chan:p de 1' étude" que la demande en pro

duits transformés était très faible, épisodique et ne concernait que quelques 

produits ; è proprement parler, il n'existe pas un ~éritable marché pour ces 

produits. Il était donc nécessaire d'examiner de façon plus approfondie les 

autres facteurs afin de cerner au mieux les perspectives d'industrialisation 

qui aient une chance de se concrétiser. 
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1.1. -Les earactéristiques àe 1 1 œffre $n fruits frais dispenibles pour 

la transformation 

Les caractéristiques dont on doit tenir compte ici concernent les écarts de 

tri et le :prix de revient agricole qui permet d'' établir un juste prix peur 

les éearts de tri vendus, le cas échéant, h l'industrie. 

1.1 .1. - L'utilisatiœn des éearts de tri 

Il faut noter au pr8a1.able que la totalité du tonnage des écarts de tri re

censé n'est pas utilisable industriellement. Ainsi, comme on l'a vu lors de 

l'étude sur la cete d'Ivoire, les hampes et fausses-mains, qui représentent 

en moyenne 10% des tonnages récoltés, ne peuvent ~tre utilisées. Il en va de 

m~me de la majorité des fruits blessés, soit 9% (8ete d1 Iv0ire) dans le 

cas d'une transformation à partir de bananes m~ries. Il est possible que les 

fruits n0n sélectionnés en plantati0n ne soient pas utilisables, tout 

au moins parce que leur récolte et leur acheminement à l'usine de transfor

mation ne seraient pas éc0n0miquement rentables. Enfin, une part de ces fruits 

alimente le marché local. 

Les écarts de tri techniquement utilisables posent en outre un certain nombre 

de problèmes : 

- Bien que la banane soit le seul fruit tropical, avec l'ananas, disponible 

à longueur d'année dans les ___ E;.A .M.A., les varia tiens saisonnières des quan-

tités disponibles sont importantes ; lfap:provisiGnnement de l'usine sera 

de ce fait irrégulier et sa capacité devra ~tre calculée en tenant c®mpte 

de ces variations, c'est-à-dire que lors du ~rejet industriel, il faudra 

établir le plus précisément possible, les quantités mensuelles dont pourra 

disposer 1 1usine. 
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-Enfin, l'intérêt de l'industrie va, dans une certaine mesure, à l'encontre 

de celui des producteurs de bananes, qui est de réduire ~e plus possible 

les écarts et déchets au conditionnement, donc de réduire les quantités 

disponibles pour une éventuelle usine. 

1.1.2. -Prix de revient agricole 

Il existe des différences importantes entre les coûts de production de la 

banane dans les divers pays producteurs. 

Le prix de revient agricole de la banane est fonction de plusieurs facteurs 

dont les salaires et les charges sociales d'une part et les rendements 

d'autre part. 

Comme le montrent les tableaux ci-après, les salaires et charges sociales 

sont les moins élevés en Afrique, mais les rendements moyens à l'hectare 

sont également parmi les plus faibles. Il en résulte, compte tenu également 

d'un rendement inférieur de la main-d'oeuvre que le prix de revient 

agricole est le plus élevé en Afrique. Les frais intermédiaires étant aussi 

supérieurs à ceux des principaux pays producteurs, le prix de revient C.A.F. 

accuse une différence de 25 à 50 dollars u.s. la tonne par rapport aux prix 

déterminés pour l'Amérique du Sud. 

Le tableau montre que la Somalie a un prix de revient inférieur à la Côte 

d'Ivoire, cela grâce à une main-d'oeuvre plus rentable ainsi qu'à un 

rendement à l'exportation plus élevé. 
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Salaires et charges salariales de l'ouvrier agricole 

(En dollars U.S. par jour) 

Afrique 1 à 1 ,20 

Equateur 1 ,26 minimum ( 1 ) 

Colombie 1,25 minimum ( 1 ) 

Guatemala 3,30 

Honduras 3,40 

Costa-Rica 2,50 + 1 ,80 

Départements français Outre-Mer 6,40 

(1) En fait, les salaires et charges sociales s'établissent couramment à 
1,85-1,90 dollar U.S. par jour. 

Rendements moyens à l~heètare (variétés du groupe Cavendish) 

(En tonnes par hectare 

Amérique Centrale 30 à 35 

Amérique du Sud {Equateur) 32 

Région Caraïbe 22 ' 25 a 

Somalie 18 à 25 

cete d'Ivoire 20 à 25 

En ce qui concerne les autres E.A.M.A. producteurs, qui ne figurent pas dans 

le tableau ci-après, essentiellement le Cameroun et Madagascar, le prix 

de revient C.A.F. est au moins égal, sinon supérieur à celui de la cete 

d'Ivoire. Pour ces pays, le handicap par rapport à la Somalie s'explique, 

outre par le prix de revient agricole, par des taux de fret maritime 

supérieurs au Cameroun (plus de 50 %) et par une faible rotation 

des navires bananiers à l~dagascar. 
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Il résulte des prix de revient élevés dans les E.A.M.A, que les écarts de 

tri vendus à l'industrie, doivent l'être à un prix supérieur à celui qui 

peut être pratiqué en Amérique du Sud et en Amérique Centrale, d'où un 

premier handicap pour une industrie de transformation de la banane à 

implanter dans un E.A.M.A. 

1.2.- L'offre concurrente des E.A.M.A. en produits transformés 

L'offre mondiale en produits de transformation de la banane reflète l'état 

du marché : le développement de cette industrie a toujours été limité. 

Toutefois, il est utile de donner un rapide aperçu des principales fabrications 

dans les pays concurrents éventuels des E.A.M.A. 

Cette offre concerne essentiellement la purée de banane, les bananes séchées 

et les croustilles de banane. 

1.2.1. -Purée de banane 

Une première usine de la United Fruit avait été construite en République 

Dominicaine, mais son activité était arrêtée en 1964 en raison des difficultés 

sociales et économiques d'une part, phytosanitaires d'autre part (maladie 

de Panama). 

Cette usine a été reconstruite à la Lima, au Honduras, et mise en service 

en 1966 (capacité de 3.000 tonnes par an de purée appertisée). 

A notre connaissance, cette usine est la seule qui fournisse le marché 

mondial en purée appertisée aseptiquement. 

Grâce aux résultats obtenus par les chercheurs de la United Fruit Co, cette 

purée conserve la saveur et la couleur du fruit frais en dépit de la tempera

ture à laquelle elle est soumise lors de la stérilisation. 
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Les fruits mûrs sont transportés par convoyeur à un poste de lavage où ils 

sont trempés dans un bain à base de chlore afin de supprimer toutes les 

traces et les résidus des traitements phytosanitaires. 

Les fruits sont ensuite pelés, puis amenés par convoyeur jusqu'à l'appareil 

de broyage (en place de l'habituel système de pilage). La durée d'exposition 

à l'air et à la chaleur est réduite au maximus afin d'éviter l'altération 

de la couleur et la perte de saveur. 

Le produit broyé est amené à une chambre de désaération où la purée est 

homogénéisée pour permettre un broyage plus fin. 

Cette purée est alors portée à la température voulue de stérilisation, puis 

rapidement refroidie et réfrigérée. 

L'opération finale est la ~se en boîtes et le conditionnement. 

1.2.2. -Autres produits 

En ce qui concerne les bananes séchées, il ne subsiste plus que quelques 

unités de production en Equateur, tandis que pour les croustilles de bananes 

il existe déjà de petites fabrications industrielles à partir de banane 

plantain ; ainsi Porto-Rico exporte chaque année quelques tonnes de croustilles 

sur le marché américain. 

1.3. -Situation actuelle de l'industrie de la transfo~ation de la 

banane dans les E.A.M.A. 

1.3.1. -Bananes séchées 

Des projets détaillés en vue de la création d'une industrie de la banane 

séchée ont été établis il y a quelques années, mais aucun de ces projets 

n'a été concrétisé. 
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Estimations du prix de revient moyen de la banane - 1970-1971 

(u.s. dollars/tonne) 

Prix de revient Frais 
~ix de revien Prix de 

agricole intermédiaires revient "CAF" 
(avant la coupe) ( 1 ) "F.O.B." Europe (3) 

AMERigUE DU SUD 

Equateur Gros Michel 22 + 57 à 19 à 129 à 
Cavendish 30 65 95 150 

Colombie 30 + 45 75 

Surinam 45 +50 95 

AMERIQUE DU CENTRE 

Costa-Rica, Panama, Guatemala, 32 (2) à 42 + 55 871':à 97 Honduras 

ZONE CARAIBE 

France Départements Outre-Mer(4) 78 + 69 147 

Jamaïque 

Windward-Islands (5) 

AFRIQUE 

cete d'Ivoire 

Somalie 

( 1 ) Frais intermédiaires 
moyens entre la plan
tation et le stade 
FOB (en dollars U.S. 
par tonne) 

48 + 75 123 

39 + 46 (5) 85 

68 + 60 128 

40 + 60 100 

(transport du fruit de la plantation 
)au lieu d'emballage 3 à 5 
(emballage en carton 25 à 35 
)transport à quai d'embarquement 3 à 8 
(mise à bord 3 à 10 
)marge exportateur 3 à 4 

125 

150 

135 à 150 

195 

178 

135 

175 

155 

(taxes diverses très variables 

( 2) Le chiffre de 32 $/tanne représente le seul coQt de revient agricole, auquel il faut ajouter 
l'&asistance technique dispensée par les grandes sociétés ou les Etats, les frais généraux 
etc ••• que l'on peut estimer à 10 $/tonne, d'où l'estimation de 32 à 42 $/tonne. 

(3) Pour obtenir le codt CAF, il convient d'ajouter au coQt FOB, le prix du fret, de l'assurance 
et de la dessication, montant total sur l'Atlantique nord : 50S/tonne environ. 

(4) Taux de conversion 1971 : 1 US S = 5,55 francs français. 

(5) Il s'agit de bananes expédiées sous polyéthylène et non dans des cartons, d1 où un coQt 
de revient assez bas. 

Source "Le Marché Commun de la banane, bilan et perspectives". Secrétariat d'Etat auprès 
du Premier Ministre chargé des D.T.O.M. - Secrétariat général des DOM, Service des 
Affaires Economiques et des Investissements. 
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Comme on l'a vu précédemment lors de l'examen de l'offre, certains ateliers de 

production de bananes séchées ont fonctionné dans les E.A.M.A., notamment 

après la Seconde Guerre Mondiale; toutefois il ne subsiste plus aujourd'hui 

qu'une petite production artisanale à Madagascar, les autres unités de produc

tion ayant dÛ cesser leurs activités en raison de l'étroitesse du marché et 

de la vive concurrence de l'Equateur. 

1.3.2. -Croustilles de bananes et jus de fruits 

Des essais de fabrication ont été effectués au Cameroun (de même d'ailleurs 

qu'en Guadeloupe) pour les croustilles et un jus de banane a également été 

mis techniquement au point dans cet Etat associé. 

1.3.3.- Pâte de banane 

Des essais réalisés à Tananarive par la société SOCOBIS de fabrication de pâte 

de bananes mûres séchées sous vide (procédé ZABO) ont permis d'obtenir quelques 

centaines de kilos. Le produit était, semble-t-il, de qualité (le travail à 

basse température permet notaDIIlent de conserver les vitamines et 11 arôme) car 

des expéditions d'échantillons dans certains pays de l'Est ont donné lieu à 

des commandes. 

Le prix de revient, sortie usine, serait de 85 FM. le kilo; cette pâte serait 

destinée à la confiserie (pâte de fruit). Pour une capacité de production de 

J tonne environ de produits finis par jour, l'investissement à prévoir est 

de l'ordre de 20 millions de FM. dont JO millions de FM. pour le matériel de 

transformation proprement dit. (Le cuiseur sous vide étant l'appareil le plus 

onéreux, soit 3 millions de FM.). 

Les Philippines s'intéresseraient à une usina de ce type, d'une capacité de 

100 tonnes par jour de produits finis. 

1.3.4.- Alcool de banane 

La société marseillaise SICOE construit actuellement à Madagascar en accord avec 

la société PERNOD et RICARD une usine localisée à Foulpointe {Côte Est) de 
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50 millions de FM. pour procéder à la fabrication d'alcool de banane. L'usine 

pourrait traiter 100 tonnes de déchets et d'écarts de tri à l'exportation. 

Cette matière pre~ère serait obtenue à 4 FM. le kilo. 

1.4. -La recherche et développement 

1.4.1.- Produits nouveaux 

- Produits lyophilisés 

La société américaine KELLOGG Co, Michigan, a effectué des essais de lyophili

sation des bananes destinées à être incorporées dans la fabrication de petits 

déjeuners; ils n'ont pas donné lieu à une production. En effet, cette société 

a montré qu'il était nécessaire d'effectuer, avant la lyophilisation un mûris

sage co.,let et homogène des fruits. Or, les investissements concernant une 

mûrisserie industrielle et un atelier de lyophilisation sont trop élevés et 

ne peuvent être amortis, le prix de vente du produit lyophilisé devant être 

très bas pour concurrencer les petits déjeuners obtenus à partir de céréales. 

- Aliments du bétail 

Il ressort d'une étude financée par la Coopération Technique Suisse pour le 

compte de l'Equateur que les grandes quantités de fruits non utilisées dans 

ce pays ( 1 550 000 tonnes) pourraient être récupérées économiquement en les 

utilisant dans l'alimentation du bétail. 

En effet, l'utilisation massive des excédents de bananes dans l'alimentation 

humaine est peu probable car les pays développés ne peuvent absorber, dans 

l'état actuel du marché, que de très faibles quantités de produitstransformés. 

En outre, les pays producteurs ou les pays sous-alimentés souffrent moins d'une 

carence en glucide que d'une carence en protéines que la banane ne peut corri

ger. 

1.4.2. -Techniques nouvelles de mûrissage 

Pour obtenir un fruit mûr de bonne qualité, utilisable par une industrie de 

transformation, il faut conduire la maturation de telle sorte que l'on dispose 

toujours de fruits au stade optimum de maturité au moment opportun. 
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La difficulté du mûrissage consiste à réaliser une maturation homogène du 

fruit. En effet, le déclencheme~t de la maturation, également appelée phase 

climatérique (1), dans un lot de fruits verts laissés à mûrir naturellement 

ne s'effectue pas de façon homogène. Un tel lot n'est pas utilisable par 

l'industrie car certains fruits sont dans un état avancé de maturité alors 

que d'autres sont encore verts. 

A l'heure actuelle, la maturation se réalise sur les lieux de consommation 

dans de grandes mûris•eries industrielles. Le contrôle à grande échelle de 

la maturation qu'elles exigent n'a été acquis que récemment en Europe. Il y 

a une dizaine d'années, on pratiquait encore artisanaleaent la maturation 

artificielle des bananes dans des caves insalubres et d'accès difficile, au 

centre des grandes villes comme Londres et Paris. 

En raison de l'utilisation du gaz éthylène pour la maturation artificielle, 

le travail présentait certains risques et l'on enregistrait d'ailleurs de 

fréquentes explosions. De nos jours, le procédé industriel fait appel à un 

mélange d'éthylène et d'azote, ce qui a éli~né l'aspect dangereux de cette 

activité. 

Il semble actuellement que la maturation des bananes destinées à être trans

formées sur les lieux de production puisse s'effectuer d'une part sans danger 

grâce à l'éthrel (acide 2- chloréthane phosphon~ue) d'autre part sans 

exiger l'automatisme de la mûrisserie. Toutefois, certaines modalités d'exécu

tion en milieu tropical reatent à préciser. 

En résumé, l'obtention sur les lieux de production de bananes mûres 1 partir 

d'écarts de tri paraît pouvoir s'envisager plus facilement 1 partir de petites 

unités de mûrisa.eries artisanaleS travaillant à 1 'éthrel. 

(1) Avant maturité, les bananes fruits contiennent essentiellement de 
l'amidon; celui-ci se transforme pendant la phase climatérique en totalité 
en sucres et en énergie nécessaires aux réactions de la maturation. 
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2 - POLITIQUE D'INDUSTRIALISATION 

Nous avons envisagé une politique à long terme et un politique à court et 

moyen termes. Les possibilités d'industrialisation à long terme que l'on peut 

envisager présentant un aspect très hypothétique, nous allons les présenter 

d'abord, l'essentiel de ce paragraphe étant consacré à des éventualités plus 

concrètes et plus prodnes. 

2.1. -Perspectives à long terme 

Contrairement à ce qui est dit pour d'autres fruits, pour la banane nous avons 

d'emblée exclu un développement considérable de la production de fruits frais 

dans les E.A.M.A. en raison de la situation sur le marché mondial qui se 

caractérise à la fois par une offre surabondante et, surtout en Amérique du Sud, 

par un prix de revient agricole nettement inférieur à celui des Etats Associés. 

Nous avons alors examiné la possibilité de développer une variété de bananes 

suffisamment rustique pour permettre un type de culture extensive afin d'obtenir 

un coût de production extrêmement bas. 

Il est en effet possible que la rationalisation de la gestion des bananeraies 

avec l'amélioration de la qualité des méthodes culturales, et des fruits 

notamment, entraîne à long terme une insuffisance des écarts de tri pour l'appro

visionnement d'une industrie de transformation. 

Les variétés actuelles de bananes d'exportation ne s'accommodent pas d'une cul

ture intensiye. La variété Gros MiChel, par contre, se prêtait bien à cette 

méthode; toutefois tant que des progrès dans les traitements phytosanitaires 

n'auront pas été accomplis, il sera hors de question de réutiliser cette variété. 

En fin de compte, la variété de banane cultivée extenaivement et utilisable par 

1' industrie reste à découvrir du str-iet point de vue agronomique; cette recherche 

ne peut aboutir qu'à long terme. 
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De plus, de grandes surfaces disponibles, suffisamment fertiles naturellement, 

existent peut-être encore en Amérique Centrale ou en Amérique du Sud, mais il 

semble plus difficile d'en sélectionner en Afrique, d'autant qu'elles ne devrai

ent pas être enclavées dans les terres afin de n'entraîner que des coûts de 

transport faibles. 

Par ailleurs, la banane plantain, à culture extensive, est largement représentée 

en Afrique. A partir de ce légume, source d'amidon, on pourrait produire de la 

farine, dea aliments pour bétail. Toutefois, l'exploitation des surplus non 

utilisés pour la consommation humaine - s'ils existent - ne peut guère s'envi

sager dans des conditions économiques en raison de la très grande dispersion 

des cultures. 

En définitive, il apparaît que l'on ne peut envisager un développement indus

triel, à court ou moyen terme, à partir aoit de la banane plantain, soit de 

nouvelles variétés également aptes à une culture extensive. 

2.2. Perspectives à court terme 

D'une part, les facteurs de production étudiés précédemment vont nous permettre 

de sélectionner les produits de transformation de la banane appropriés à une 

fabrication dans les Etats Associés; d'autre part, l'étude de l'offre en fruits 

frais des E.A.M.A. permettra d'indiquer quels sont les Etats les plus aptes à 

une telle implantation industrielle. 

2.2.1. -Choix des produits 

Il ressort de cette étude que le principal produit à considérer est la pulpe 

de banane appertisée. Cependant, on peut également mentionner d'autres produits 

d'une importance économique secondaire, mais qui peuvent permettre la création 

de petits ateliers. 

Nous avons éliminé let~ bananes séchées, étant dcmné que la situation actuelle, 

tant au niveau de l'offre mondiale qu'à celui du problème technique pour obtenir 

un produit d'aspect agréable, limite fortement l'intérêt d'un redémarrage d'une 

telle production dans un E.A.M.A. 
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Ce n'est qu'au cours de la Seconde Guerre Mondiale que l'industrie de la 

banane séchée s'est quelque peu développée pour des raisons de pénurie, 

d'autant qu'alors le consommateur acceptait ce produit noirâtre dont la qualité 

laissait beaucoup à désirer. 

Les expériences de fabrication de banane séChée qui se sont poursuivies après 

la guerre se sont généralement soldées par des éChecs d'autant plus rapides que 

les produits commercialisés ressemblaient à ceux connus quelques années plus 

tôt. 

- Pulpe de banane appertisée 

La fabrication de purée de banane stabilisée semble disposer des meilleures 

possibilités de développement, compte tenu du marché actuel et potentiel aux 

Etats-Unis comme en Europe. 

En effet, la pulpe de banane peut être considérée comme une matière première 

susceptible d'être utilisée dans de nombreuses préparations alimentaires 

pour l'industrie européenne (aliments pour bébés, yaourts, crèmes glacées, 

pâtisserie, approvisionnement des collectivités ••• ). 

Du point de vue teChnique, la fabrieation est simple dans son principe. Toutefois 

l'obtention de pulpe de qualité commercialisahle à l'exportation est quelque 

peu délicate; elle nécessite une fabrication soigneuse afin d'éviter que la 

pulpe ne prenne des colorations indésirables dues à la présence de tannins et 

à des oxydations qui peuvent être très rapides. 

Du point de vue commercial, il faut pour les producteurs éventuels des Etats 

Associés produire à un coût intéressant pour les groupes réutilisateurs de 

l'industrie alimentaire européenne notamment. Pour une bonne qualité "appertisée 

aseptiquement", il semble que le prix ne devrait pas excéder 2 FF le kilo CAF. 

- Autres produits 

Parmi ces produits, d'une importance économique bien moindre, nous avons choisi 

ceux donnés dans le tableau ci-après. 



Produits 

Croustilles 

Pâte de fruit 

Jus de fruit 

Farine pour ali

ments du bétail 
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Motifs du choix 

Pas de mûrissage, investissement faible, technique 

de fabrication simple 

Procédé mis au point dans un E.A.M.A.; pas de con

ditionnement spécial pour assurer la conservation 
(1) 

Procédé mis au point dans un E.A.M.A., faible in-

vestissement; boisson à incorporer dans les cock

tails de jus de fruits 

Vocation du produit 

Surtout exportations, un 

peu marché local 

Exportations et marché 

local 

Exportations et marché 

local 

Technique de production simple; pas de maturation Marché local et africain 

exigée; on se contente d'un produit de qualité mo-

yenne; base glucidique en substitution aux céréa-

les; intérêt pour un élevage d'embouche 

(1) Cette production semble toutefois exiger un investissement assez élevé et le matériel 
est quelque peu fragile, notamment le cuiseur sous vide. 

Ces produits, y compris la pulpe de banane, pourraient être fabriqués dans des 

unités de production de petite taille. Il serait judicieux de rechercher l'aide 

technique et l'appui financier de groupes de l'industrie alimentaire européenne 

ou américaine, qui disposeraient d'un marché captif pour ces produits. Cela 

présenterait en outre l'avantage d'éli~ner les frais d'une promotion commercia

le de ces produits. 

2.2.2. - Choix des pays 

Les principaux producteurs de bananes d'exportation des Etats Associés peuvent 

envisager l'implantation de petites unités de fabrication de ces produits. Il 

faut cependant souligner l'intérêt particulier que présenterait un tel projet 

d'industrialisation pour Madagascar et la Somalie. 
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- Madagascar a acquis dans le domaine de la transformation une expérience 

certaine (bananes séchées, pâte de fruit, alcool). Une meilleure utilisation 

des quantités de produits non exportés permettrait à ce pays le maintien de son 

économie banani~re en dépit des difficultés rencontrées pour l'exportation en 

frais. 

- La Somalie dispose d'un approvisiollllement important et assez régulier 

en écarts de tri dans la région de Kisimaîo. Ce pays pourrait envisager, outre 

la création d'un atelier de transformation de la banane mûrie, également un 

atelier de traitement de la banane verte en vue de la production d'aliments 

pour le bétail. 
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CONCLUSION 

Le marChé mondial de la banane se caractérise par une offre en fruit frais en 

expansion mais une demande qui marque le pas. 

Dans ce contexte, le prix offert à la production ne laisse guère de chances aux 

plantations marginales et la recherche d'une structure du coût de production 

optimale devient un impératif. Cet impératif est primordial pour les E.A.M.A. 

dans la mesure où ces pays ont accumulé un certain retard, par rapport à d'autres 

pays producteurs, dans leur reconversion après la crise bananière. Cela se tra

duit encore à l'heure actuelle par un prix de revient agricole élevé, à l'excep

tion peut-être de la Somalie. 

Du point de vue de l'industrialisation, cette situation agricole, compte tenu 

de ce que la demande en produits de transformation de la banane est faible, 

épisodique et ne concerne que quelques pays industrialisés, exclut d'envisager 

la création d'une grande industrie bananière. 

A notre avis, la création d'une industrie de transformation de la banane, orien

tée vers l'exportation, devrait s'envisager de la façon suivante : 

-Pour l'essentiel, valorisation des bananes mûries. En effet, les produits 

obtenus à partir des bananes vertes représentent surtout une source d'amidon. 

Ces produits n'ont donc pratiquement pas de marChé et ne peuvent concurrencer 

les produits à base de céréales, lesquelles sont produites à bien meilleur 

marché que la banane, à quanti tés d'amidon équivalentes. 

De plus, la transformation des bananes mûries semble possible en Afrique dans la 

mesure où la maturation, souvent aléatoire en ~lieu tropical, serait maintenant 

maîtrisée grâce à l'emploi d'un nouveau produit : l'éthrel, lequel en outre 

ne nécessiterait pas de grandes mûrisseries industrielles. 

- Création d'unités industrielles de petite taille (ateli•rs) pour des 

raisons qui tiennent à la fois à la faible dimension des marchés pour les pro

duits transformés et aux possibilités limitées d'approvisionnement de l'usine. 

De surcrott, l'irrégularité de cet approvisionnement serait sans conséquence 

grave pour l'amortissement des immobilisations. Il faut souligner qu'à la suite 

de la crise bananière, les efforts faits pour rationaliser le conditionnement 

des fruits frais ont modifié d'une façon favorable les conditions d'approvision

nement d'éventuelles unités de transformation. Ainsi, les écarts de tri ne se 
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trouvent plus disséminés sur chaque plantation mais au contraire concentrés 

dans les centres d'approvisionnement. 

- La transformation la plus intéressante semble être la fabrication de 

pulpe stabilisée. Cette fabrication ne nécessite pas un investissement très 

élevé, non plus qu'un appareillage complexe. 

La commercialisation de cette pulpe s'effectuerait auprès des groupes européens 

de l'industrie alimentaire en vue de son incorporation dans dea produits de 

grande consommation : yaourts, baby-food, pâtisserie •••• Cette commercialisa

tion présente l'avantage de réduire, voire d'éliminer les frais de promotion; 

toutefois, elle exige des prix de revient faibles, donc un coût d'approvision

nement en fruit frais relativement bas. 

Enfin, d'autres produits d'importance économique plus restreinte peuvent égale

ment être envisagés; il s'agit des croustilles, de la pâte de fruit, des jus 

de fruit; enfin et pour le marChé africain, de la farine pour aliments du 

bétail. 

Au total, l'industrie de la transformation de la banane n'aurait pas de 

conséquence vraiment sensible sur l'amélioration de la balance commerciale des 

Etats Associés concernés. Elle doit être plutôt considérée comme une valorisa

tion d'une matière preudère qui autrement serait perdue; elle ne doit donc 

être développée que dans la mesure où la rentabilité est assurée et ce, aux 

cours du marché mondial. Cela nécessite de la part de la Côte d'Ivoire, du 

Cameroun et de Madagascar de poursuivre la rationalisation de leur production 

de fruits frais afin de produire à des coûts concurrentiels sur le marché 

mondial. Les préférences tarifaires accordées à ces pays par la France devrai

ent être mises à profit pour accélérer cette rationalisation et également la 

diversification des ventes sur les marchés des pays industrialisés. 



AGRUMES ET HUILES ESSENTIELLES 
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CHAMP DE L'ETUDE 

On expose ci-après les raisons qui ont fait orienter cette étude concernant la 

valorisation industrielle des agrumes dans les E.A.M.A. en vue de l'exportation, 

vers l'examen de l'offre et de la demande en huiles essentielles. 

Auparavant, afin de mieux situer ce marché des huiles essentielles d'une part on 

a rapidement décrit les produits que l'on peut obtenir par transformation indus

trielle des agrumes, d'autre part on donne un aperçu de la production mondiale 

d'agrumes, la part de cette production destinée à la transformation et les expor

tations de produits transformés. 

1 - LES PRODUITS DE TRANSFORMATION DES AGRUMES 

Les produits de transformation n'utilisent pas les mêmes circuits de distribu

tion et n'ont pas, tant s'en faut, la même importance économique. 

La transformation principale est la fabrication de jus simples ou concentrés, des 

trois groupes d'agrumes (oranges et mandarines, citrons et limes, pamplemousses). 

Les segments conservés, particulièrement d'oranges et de mandarines, ont une im

portance économique croissante. 

Les jus et les segments représentent la quasi-totalité des produits de transfor

mation à base d'agrumes, ils sont généralement consommés tels quels ou moyennant 

une légère transformation dans le cas des jus (dilution des concentrés). 

Les huiles essentielles intéressent environ 0,2 % de la production mondiale d'a

grumes frais (1). Elles ne sont pas consommées directement mais subissent des trans

formations et sont incorporées, en plus ou moins grande quantité, à certaines fa

brications (boissons, parfums, produits pharmaceutiques). 

Les confitures correspondent, semble-t-il, à une faible part de la production mon

diale d'agrumes ; elles sont généralement fabriquées dans les pays consommateurs 

par des industriels spécialisés (marmelade d'orange au Royaume-Uni). 

(1) Il faut remarquer que ce pourcentage comprend, pour une part importante, des 
fruits dont la destination principale est l'obtention de jus. 
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Les huiles essentielles ou essences naturelles sont des substances huileuses, 

lipophiles, intensément parfumées, distillables et généralement volatiles dans 

des courants de vapeur. Très répandues dans la nature, elles peuvent se trouver 

dans des tissus ligneux, dans des feuilles, dans des fleurs, dans des fruits, 

dans des graines de différentes espèces végétales appartenant aux familles les 

plus variées. Le nombre des espèces utilisées pour produire les huiles essentielles 

du commerce est toutefois relativement petit et dans cette étude, on se limite 

aux huiles essentielles extraites des agrumes. 

Les constituants principaux des essences sont les terpènes. En plus de cette 

classe de substances sont également présents des carbures aliphatiques et leurs 

dérivés oxygénés (alcools, aldéhydes, cétones, esters), des carbures aromatiques, 

des phénols et leurs dérivés. 

Les techniques d'extraction des essences diffèrent en fonction de la matière pre

mière à traiter. L'extraction des essences d'agrumes est réalisée en provoquant la 

rupture des utricules localisés dans la couche épidermique de l'écorce dans la

quelle l'essence est contenue, par expression, abrasion ou distillation. Cette 

technique la plus ancienne est la distillation. De plus en plus, on opère par entrai· 

nement à la vapeur d'eau qui, pour des produits se décomposant vers 100°C, doit 

être réalis~ sous pression réduite. On obtient, après refroidissement, un distillat 

composé d'huile et d'eau qui est facilement séparé en ses composants. Leren-

dement est variable : en général, une tonne d'agrumes donne de 4 à 6 kg d'essence 

suivant la variété du fruit. 

Les huiles essentielles d'agrumes suivant leur nature et leur qualité sont em

ployées, soit dans l'industrie des parfums (elles sont alors déterpénées) et des 

cosmétiques, soit dans l'industrie alimentaire comme aromatisants et de plus 

en plus dans les boissons et dans l'industrie pharmaceutique. 
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2 - LA PRODUCTION MONDIALE D'AGRUMES, PART DE LA PRODUCTION DESTINEE A LA TRANS-

FORMATION, LES EXPORTATIONS DE PRODUITS TRANSFORMES 

2.1. -Les grands producteurs mondiaux 

Le volume d'agrumes produit mondialement a été estimé à 36,4 millions de tonnes 

pour la campagne 1970-1971, dont 29,7 millions pour les oranges et mandarines, 

3,4 millions pour les citrons et limes, enfin 3,2 millions pour les pomelos.(}) 

Les principaux producteurs mondiaux sont les Etats-Unis, les pays du bassin médi

terranéen et le Japon pour l'hémisphère Nord, le Brésil, l'Argentine et l'Afri-

que du Sud pour l'hémisphère Sud. C'est dans les régions de ces pays dont les 

caractéristiques climatiques rappellent le type méditerranéen, qu'il est possible 

d'obtenir des fruits suffisamment colorés et savoureux pour la consommation en frais 

Ces pays producteurs cultivent les agrumes en priorité pour l'utilisation comme 

fruits de bouche. Cette production, là où elle est possible, est prioritaire car 

elle constitue la meilleure valorisation pour les fruits. 

2.2. -Part de la production mondiale d'agrumes destiné à la transformation 

Devant la rigueur croissante des critères de commercialisation, les principaux 

producteurs mondiaux ont créé des industries de transformation, notamment d'ex

traction de jus, afin d'utiliser les écarts de tri. C'est ainsi que la vocation 

industrielle de la Floride (fabrication de jus) a été déterminée par la mauvaise 

coloration des fruits. 

Bien que la majeure partie de la production mondiale d'agrumes continue d'être 

consommée à l'état frais, le secteur de la transformation se développe de façon 

continue. La part de la production annuelle destinée à ce secteur est passée de 

21 %en 1968-1969 à 27% en 1970-1971 comme le montre le tableau N° 1. 

Cette augmentation tient essentiellement aux plus grandes quantités d'oranges 

destinées à la transformation. Il est, en outre, à remarquer que près de la moi

tié de la production mondiale de pamplemousse est destinée à la transformation, 

principalement en jus. 

(1) Nom exact du pamplemousse 
étant le tangelo. 

une variété de pomelo relativement courante 



TAILIAU N• 1 ~ P~uctiou aoudial• d'!l~l •t eart ct•atiale l la tr.nafo~tiou 
•n ailli•ra de tonnea 

Oraupa et MID.duio.ea Citroua et LiMa PoMloa Total 

Prod.uc- Part cl•atiul• l Produc- Part ct•atiul• l Produc- Put deatiule l Produc- Part dea tinl• l 
ti on la tr~afo~atiou ti on la tranafo~atiou ti ou la tranaformatiou ti ou la tr~afo~atiou 

Toon•• 1 !onu•• 1 Tonuea 1 Touuea 1 

1968 - 1969 27.763 5.607 20,2 3.220 516 16 2.836 1.019 36 33.819 7.142 21,1 

1969 - 1970 29.258 7.564 25,8 3.275 453 13,8 2.847 1.400 49 35.380 9.417 26,6 

' 1970 - 1971 29.728 8.036 27,0 3.415 483 14,2 3.224 1.305 40,5 36.367 9.824 27 
/ 1 
r 

' 
1971 - 1972 u.d. 8.437 u.d. 535 n.d. 1.599 u.d. 10.437 

u.d. t Non diapouibl• 
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2.3. - Les exportations mondiales de produits transformis 

En 1970, les échanges de jus d'agrumes (en équivalent de jus naturel) ont dépassé 

800 000 tonnes et ceux de segments conservés ont presque atteint 130 000 tonnes. 

Le tableau n° 2 prisente l'évolution des exportations de produits transformés 1 

base d'agrumes (en ~lliers de tonnes de produits au cours de la période 1968-

1971) (1). 

Les jus d'oranges, concentrés principalement, ont compté pour 85 % dans le com

merce international des jus d'agrumes en 1970. Les principaux exportateurs sont les 

Etats-Unis, le Brésil et Israël qui couvrent les deux tiers de la demande mon

diale d'importation. En 1971, le commerce international des jus d'agrumes a pro

gressé de façon spectaculaire(+ 28 %), l'augmentation a plus particuliirement 

porté sur les concentrés congelés d'oranges (+ 40 %). Les principaux destinataires 

ont été la C~E.E. et le Royaume-Uni. La tendance 1 reconstituer les jus d'o

ranges 1 partir de concentrés a joué un grand r8le dans cette forte expansion. 

Cela permet d'obtenir des boissons d'un prix avantageux, et qui concurrencent 

fortement les jus d'oranges naturels. 

Le commerce mondial des jus de citron, dans lequel prédomine l'Italie, est sta

ble depuis les trois derniires années. Celui des jus de pamplemousse concentrés 

demeure d'importance secondaire, en raison 4e problimes techniques posés par la 

reconstitution. 

Dans le secteur des segments conservés d'oranges et de mandarines, l'année J97J 

a été marquée par une avance sensible due principalement 1 l'augmentation des 

ventes du Japon et de Taiwan qui sont les deux premiers exportateurs de ces pro

duits. 

En ce qui concerne les importations, les principaux clients pour lee jus d'agrumes 

sont la l.épublique JUérale d'Allemagne, le Canada, le Royaume-Uni, la J'rance et 

la Suide. La demande en segments conserv~• d'oranges et de mandarines se circons

crit, 1 90 %, aux Etats-Unis, 1 l'Allemagne fédérale et au Royaume-Uni. 

(J) A l'exclusion des autree produite transformée dont lee statistiques disponibles 
ne permettant pat l'établieeement de tels tableaux. 



TARLEAtT N° 2 : Les exportations de produits trans formés à ba~e d'agrumE?~ 

en milliers de tonnes de produit~ 

Produits ?1 base d' oran~e Prorluits à base Produits à b~se Autres produits 
de citron de p::tmplemousse :\ ba~e d'agrt.Jmes (1) 

Années : : : : : : 
Jus rle . Ju~ rle Jus de Jus de . : : : : : 

concen tr~.: Ju~ :~egments concentra: Jus concentra: Jus Se~ents :concentra: .Tus 
ti on :concentré~conservés ti on :concentré ti on :concentré conservés: ti on :concentré 

naturP-lle: : naturel1e~ naturellE?: :naturelle: 
: : : : : : 
: : : : : : 

1968 139 '1 : 80,9 : ~ 1 '9 11 '3 : 5,4 53,8 : 4,4 31 '1 : 11 , 1 : 0,9 
: : : : : : 
: : : : : : 

1969 137,8 : 75,3 : R5,7 19, 1 : 0,6 6~,4 : 5,3 3~,0 : 8,9 : 1,2 
: : : : : : 
: : : : : : 

1970 160,6 : 95,5 : 87,7 1'3,9 : 0,4 55,8 : 6,7 38 ,R : P,4 : 0,8 
: : : : : : 
: : : : . : . 

1971 1n9,6 : 132,6 : 9~' 1 19,4 : 0,5 62,6 : 7,2 36,6 : R, 1 : 1 , 9 
: : : : : : 

{1) r.e groupe comprend surtout les jus de li"1f'ttes et les jus mélangés. 
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3 - LA VOCATION AGRUMICOLE DES E.A.M.A. 

Aucune E.A.M.A. ne figure parmi les principaux producteurs mondiaux d'agrumes et 

n'intervient dans le commerce des agrumes en frais ; les produits transformés se 

limitent à la fabrication de quelques huiles essentielles (il s'agit principale

ment de la Côte d'Ivoire). EQ effet, pour des raisons climatiques, les cultures 

d'agrumes en milieu tropical ou équatorial (cas de l'ensemble des E.A.M.A.) ne 

présentent pas le même intérêt économique que dans des pays principaux produc

teurs. Sauf exception (pomelo et citron en zone tropicale), la qualité des fruits 

produits dans les E.A.M.A. est insuffisante pour des exportations en frais ou en 

jus sur les marchés de grande consommation. L'utilisation industrielle qu'il est 

susceptible d'être fait de ces fruits en vue de l'exportation, demeure limitée, 

pour la majorité des agrumes, à la production d'huiles essentielles. Cette pro

duction valorise le fruit à 80-85 % environ (1) et les sous-produits de cette 

transformation (jus, marc) peuvent être soit écoulés sur le marché local, soit 

exportés, notamment pour les jus concentrés, à destination des fabricants de 

boissons qui, en fonction de leurs besoins, les retransforment et les incorporent 

dans leurs boissons (2). 

(J) A l'exclusion de certains types, notamment huile essentielle d'orange de 
Floride ou du Portugal (mais qui de toute façon n'intéresse pas les E.A.M.A.), 
qui représentent une production secondaire de celle du jus et de faible valo
risation. 

(2) Pour le marché des jus d'agrumes, cf. étude du GATT "Major European Markets 
for Citrus Juices", Genève 1971. 
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PREMIER! PARTIE LA DEMANDE EN HUILES ESSENTIELLES D'AGRUMES 

CHAPITRE 1 : PRODUCTION ET CONSOMMATION MOIDIALES 

L' OllB.E MONDIALE 

La production annuelle des huiles essentielles se situerait, en 1971, entre 

8 500 et JO 300 tonnes environ, c0111111e le montre le tableau ei-apris (1). 

Cette production n'intiresse que 0,20 % de la production mondiale d'agrumes 

et constitue un marché itroit et spicialisi. 

L'ensemble des exportations (y compris les riexportations) ont ivolui comme 

suit (en tonnes) : 

1966 

1967 

1971 

...................... 

...................... 
4 980 

5 181 

8 096 

(J) Dans ce tableau interviennent aussi bien les essences distillies 

- de fleurs (Niroli) 

- de rameaux (Petit grain) 

- de zeste (Lime distillée) 

que les essences de zeste exprimées selon les diffirentes techniques ou 
les différents agrumes. 



Ordre de Grandeur de la Production Mondiale d'Huilee Eaaentiellea d'A&rumea en 1971 (1) 

exprimlea obtenues par arattaae diatilllea 
Paya Pomelo a Mandarine a Oranaea Beraamotea Ci trona timea (2) 

Petit arain Totaux Nlroli 
Bi aar ade 

Araentine 2-3 1-5 3Q-40 15Q-170 1-S 184-223 
Australie 15-20 1.5-20 
Braail 1-5 8oo-1ooo 1o-15 5-10 816-1030 
Chypre 1·5 1-.5 
C8te d'Ivoire 2.5 3Q-40 10-12 3 7Q-80 
Dominique 1-5 16 17-21 
Eapaane 9o-t 00 1o-1s S-10 10.5-12.5 
Etat a-Uni a 240 400Q-SOOO 75Q-850 SQ-75 504Q-6165 
France 1 1 
Grlce 3Q-40 5-20 3.5-60 
Guinle 3Q-50 1 1 o-15 41-66 
Haïti 1-5 75 76-80 
Honduras britanaique 2Q-25 2Q-25 
Inde 1-5 1-.5 

~ 
1 

Israël 10Q-130 1Q-20 llQ-150 
Italie 70 15Q-180 160 550 1-2 931-962 
JamaÏque 4 lOQ-120 2·5 35 141-164 
Maroc 5-10 0,2 5,2 - 10.2 
Mexique 2-5 5-10 400 407-41.5 
Pakiacan 2-4 2-4 
Paraauay 40Q-SOO 40Q-SOO 
Rlpublique Sud 
Africaine 11 Q-200 11 Q-200 
Tan1anie S-10 s-10 
Tuniaie 1 (a) 1 
Uruaay 2-.5 2-5 

Total 246-247 72-80 .5473-691.5 186 1550-1745 588-613 4211•5412 8536.2-10327,2 

(a) dont 500 ka d'eaaence de Nlroli- (1) claaalee dana l'ordre technique de difficultl dicroiaaante d'obtention; 

(2) de faiblea quantitia d'eaaence de lime aont obtenuea par expreaaion et arattaae. 
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LA DEMANDE MONDIALE 

En tenant compte des réexportations, les principaux pays consommateurs sont les 

suivants, en 1971 : 

Etats-Unis 

Japon 

Grande-Bretagne 

Allemagne Fédérale 

France 

Pays-Bas 

Consounnation 
estimée ou 
calculée 

(en tonnes) 

4.000 

1. 671 

960 

929 

538 

269 

Danemark 

Italie 

Canada 
(citrons et oranges 
seulement) 

Consonmation 
estimée ou 
calculée 

(en tonnes) 

187 

182 

135 

Suède (toutes huiles) 

Espagne 

117 

96 

45 Belgique 

Le Japon, la Grande-Bretagne et les pays de la C.E.E. sont les principaux impor

tateurs mondiaux ; les importations mondiales ont évolué comme suit (en tonnes) : 

1966 

1967 

1971 ......................... 

4.915 

5.209 

8.173 

Bien entendu, les statistiques ne permettent pas de distinguer entre les huiles 

destinées à la parfumerie et celles destinées à d'autres usages : pharmacie, cos

métologie, alimentation, dont les qualités diffèrent et dont les prix peuvent 

varier dans des proportions allant de 1 à 6 ou 7 et même plus. 
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CHAPITRE 2 : LE MARCHE PAR TYPES D'ESSENCES. 

1 - HUILES ESSENTIELLES DE BERGAMOTE 

Le bergamottier est cultivé uniquement pour son essence. La production de cette 

essence, estimée à près de 190 tonnes, est assurée presque exclusivement par 

l'Italie et la Côte d'Ivoire (cf. tableau de la production mondiale). 

- Commerce extérieur 

Les exportations de l'Italie, principal fournisseur du marché mondial, ont 

évolué comme suit (en tonnes) 

Moyenne de la période 

1961 - 1965 

178,9 

1966 

122lt'1 

1967 

139,5 

1971 1972 

113 ,o 184,3 

La Côte d'Ivoire, pour sa part, a exporté 21 tonnes d'essence de bergamote au 

cours de la campagne 1972-1973; 

- Consotmnation 

De nombreux pays, en particulier dans le C.E.E., réexportent une partie parfois 

importante, de leurs importations ; en tenant compte, dans la mesure du possible 

de ces réexportations, il a été possible d'établir la liste suivante des princi

paux pays consotmnateurs : 

Principaux pays consommateurs d'essence de ber~amote 
(en tonnes) 

1966 1967 1971 

Etats-Unis 61 62,9 56,6 
Italie 13' 1 n.d. 47,0 
Japon 16' 1 24,6 29,6 
Allemagne Fédérale 33,9 17,2 31 '5 
Angleterre 15,0 12,3 24,7 
France 1 1 12 10 
Suisse 18,6 10,2 10 

L 

n.d. : non disponibie 
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-Cotation 

En juillet 1973, 1 'essence de bergamote était cotée à Paris, de 57 à 126 R le 

kg hors tue, suivant la provenance. Après avoir atteint des cours records en 

1965 et 1966 (280,84 F le kg sur le aarché de Londres en 1965 pour la qualité 

"calabre"), les eours ont baissé rapidement jusqu'en 1969, puis se sont stabi

lisés, compte tenu de la dépréciation de la moanaie. 

On a enregistré les cours suivants pour l'essence de bergamote de Côte d'Ivoire, 

dont la qualité est considérée comme inférieure à la qualité italienne 

"calabre" (prix R le kg , CAF, Marseille) : 

1966 

1968 

.......... 190 

70 

- Caractéristiques du marché 

1969 

1973 

. ........ . 65-68 

84,30 (premier trimestre) 

Ce marché très restreint demeure soumis à l'influence des producteurs tradi

tionnels de l'Italie du Sud qui ont fixé les normes de qualité et agissent no

tablement sur les cours selon la conjoneture et le niveau aDIIUel de la produc

tion, assez fluctuant au demeurant. 

En outre, l'évolution des cours de 1966 à 1969 traduit la crise qui a affecté 

le commerce de cette essence. Ce phénomène résulte de la présence d'une sub

stance photosensibilisante, le bergaptène. Utilisée en parf1.1111erie, en particu

lier dans la fabrication des eaux de Cologne, l'essence naturelle de bergamote 

provoque sur la peau exposée à la lumière des lésions superficielles. Les prin

cipales sociétés utilisatrices ont maintenant leur procédé de débergapténation 

efficace à 90 % en général, ce qui est suffisant. Pour cette raison, le ·.arché 

de l'essence de bergamote a progressivewent abouti à une saturation au eours 

de la période 1966-1969 et depuis 1969 on enregistre une certaine stabilisation 

de ce marché, mais à des cotations plus élevées que pour la période précédente. 

Dans la perspective d'une production nouvelle supplémentaire, on doit souliguer 

plus particulièrement l'importance accordée par les acheteurs à la provenance 

du produit et une certaine saturation du marché. 
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2 - HUILES ESSiftiELLBS DE CIDOII 

- Production 

Comme le montre le tableau de la production aoadiale d'huiles essentielles, la 

production d'essence de citron est estimie l 1.550 - 1.745 toaaes ; les pri1ld.

pax pays producteurs sont les Etats-Unis, l'Italie et l' Arpntiae. 

- Commerce extirieur 

Les exportatiou des Etats-Unis et de 1 'Italie, qui 801lt de loin les deus plus 

i111Portaots producteurs, sont pusûs de 707,4 tODDes en 1966 1 967,6 toaaes en 

1971. Pour les pays dont les statistiques du c:oa~erœ extirieur sont disponibles, 

les exportations de 1966 et 1971 s'itablissent co.ae suit (en tOillies) : 

Italie ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Etats-UDis ••••••••••••••••••••••••••• 

Grlce •••••••••••••••••••••••••••••••• 
c&te d'Ivoire (!) ••••••••••••••••••••• 
Guide 

Israël 
••••••••••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••• 

n.d: 11011 disponible 

1966 1971 

486,2 

221,2 

29,7 

24 

16,3 

14,4 

641,4 

326,2 

n.d. 

33 

JO - 15 (2) 

15 

(1) - Pour la campaaae 1972 - 1973, la côte d'Ivoire a export& 69 tooaes. 

(2) - Est~tions 

Les importations aoadiales sont passies de 833,9 toanes eo 1966 (873,5 toaaes 

en 1967) l 1.540,2 toames en 1971, dODt 962 toaues import&s par la C.E.E. 

- Conso.ation 

Si l'on tient compte des riexportations, on peut classer les pays utilisateurs 

d'essence de citron comme suit (en toaues) : 

Etats-Unis 

Anale terre 
••••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••• 

Japon ••••••••••••••••••••••••••••••• 
Allemagne Pé4irale 

(1) - Estimati0118 

................... 

1967 

250 

199,2 

114,8 

75,3 

1971 -
325 (1) 

300 (1) 

181,6 

129,9 



France 

Italie 

.............................. 

.............................. 
Pays-Bas 

U.R.S.S. 

............................ 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Canada •••••••••••••••••••••••••••••• 

Espagne ••••••••••••••••••••••••••••• 

Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
n.d. : non disponible 

- Cotation 

- lOO-

82 

87,6 

38,4 

41,0 

40,7 

29,2 

29~5 

98 

79,2 

49,2 

n.d • 

n.d. 

36,0 

n.d • 

Le prix de l'essence de citron varie suivant sa composition, notamment en ce qui 

concerne la teneur en citral. La cotation à Paris est passée de 43 - 76 Ff le kg 

en 1968, suivant les provenances è 39 - 106 F! le kg en Juillet 1973. L~essence 

de citron en provenance de la Côte d'Ivoire est passée de 46 Fr le kg en 1968 

à 65,80 FF le kg début 1973 (prix CAF, Marseille). 

- Caract~ristiques du marché 

Ce marChé est le plus ouvert de tous les marchés d'huiles essentielles. L'essence 

de citron est utilisée en parfumerie et surtout dans les industries alimentaires. 

La demande dans ces deux branches industrielles croît régulièrement. La concur

rence de l'huile synthétique se fait moins sentir dans le domaine de l'alimenta

tion où la tendance est à incorporer de plus en plus des substances naturelles. 

Une offre supplémentaire en essence de citron devrait trouver facilement preneur 

sur ce marChé dont la croissance est soutenue et les cours favorables. A long 

terme, il est plus difficile d'apprécier la rentabilité d'une telle production 

il existe bien sûr le risque de la découverte d'une huile essentielle de synthèse, 

encore faut-il que l'évolution de la législation permette l'emploi d'un tel pro

duit. En fait, il semblerait plutôt que l'on puisse attendre une croissance cer

taine de ce marché, croissance plus ou moins forte en fonction de la mise au 

point de nouveaux types de boissons à grande diffusion, comme l'ont été ceux de 

type Coca-Cola. 
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3 - HUILES ESSENTmLLES DE MANDARINE 

Le seul producteur important est l'Italie (70 tonnes) sur une production mondiale 

estimée à 72 - 80 tonnes. 

En 1971, ce pays a exporté 65,7 tonnes contre respectivement 56,9 et 44,6 tonnes 

en 1966 et 1967. 

Les pays destinataires sont par ordre d'importance, les suivants (en tonnes) 

1967 1971 

France ....................... 14,1 17,0 

Angleterre ................... 6,6 9,8 

Allemagne Fédérale ........... 2' 1 7,4 

Pays-Bas ..................... 2,2 7,2 

Etats-Unis ................... 6,1 5,9 

Suisse ....................... 3,3 3,8 

U.R.S.S. ..................... 6,0 3,0 

Autres pays .................. 4,1 n.d. 

n.d. . non disponible . 

Ce marché est caractérisé par son étroitesse et une croissance en dents de scie ; 

après une diminution du niveau des cours en 1968, il semble que les cours actuels 

retrouvent le niveau atteint en 1966 (de 80 à 100 F.F. le kg). 
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4 - BUlLES ESSDTIELLES D'ORANGE 

-Production 

La production d'huile essentielle d'orange comprend des essences de nature et 

de destination fort diffirentes. On distingue, notamment, les essences d'orancee 

douees (types Portugal et GuillM) et les essences d'oranges amlres ou bigarades. 

Globalement, la production 8lllluelle 111011diale d'huile essentielle d'orange 

est estimie de 5 500 l 7 000 tonnes dont 90 % environ d'huile essentielle de 

type Portugal. Cette production est domiue par les Etats-Unis, et, l un niveau 

environ cinq fois infirieur, par le Brisil. 

Aus Etats-unis, 1' essence de type "Portugal" est considirû come uu production 

secoadaire issue de la fabrication de jus d'orange. Malgri la faible valori

sation du fruit qu'elle engendre, cette fabrication permet une •illeure uti

lisation de la production d'oranges (1). 

- Ca.erce est6rieur 

Les statistiques oe permettent pas de distinction entre les deux ,raades ca

tigories d'essences (oranges amlres et oranges douces), celles-ci faisant 

l'objet d'un .a- poste : oranges 11011 diterpiues. 

Les flux du co.erce estirieur ont ivolu! co.e suit (en tonnes) 

Esportatioas 

IaportatiODS 

(2) ••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••• 

1966 -
2 798,6 

2 646,0 

!!!l 
3 191,9 

2 720,7 

ill! 
4 550,4 

2 087,5 

Les aportatioas des Etats-Unis sont passûs de 2 707 ,4 toanes en 1 967 l 

2 175,7 tonnes en 1971. Il faut noter que la C8te d'Ivoire a exporti 10,5 toaus 

d'esseace type bigarade au cours de la campagne 1972-1973. 

(J) Co.ae on 1 'a noti pricUe~B~ent, seules les essences d'orange amlre et 
cl' oranp douce de type Guiue peuvent justifier une production spicialisû 
dans les E.A.H.A. 

(2) liexportatioas comprises, ce qui explique 1'6cart entre les chiffres d'ex
portation et d' iaportation. 



-103-

- Cons~tion 

C<apte tenu des réexportations, le classe.nt des pays dont la con.so.aation 

apparente est supérieure à 50 tonnes s'établit comme suit (en tonnes) : 

1966 

Etats-unis (1) •••••••••••• 2000- 2500 

Japon ••••••••••••••••••••• 

Alle.agae l'idérale •••••••• 

Analeterre •••••••••••••••• 

l'rance •••••••••••••••••••• 

Italie (2) •••••••••••••••• 

Pays-Bas •••••••••••••••••• 

Suisse •••••••••••••••••••• 

Danemark •••••••••••••••••• 

Espagne (3) ............... 
Autres pays ••••••••••••••• 

n.d. : aoo disponible 

(J) Estillations en toDDes 

466,5 

432,3 

391,6 

326 

318,7 

280,5 

157,9 

60,6 

n.d • 

n.d. 

1967 

2000- 2500 

566,6 

413,2 

443,4 

448 

n.d. 

279,2 

247,S 

91,S 

84,8 

362,8 

1971 

2000- 2SOO 

1 468,4 

711,4 

sos 
402 

281,8 

227,7 

n.d. 

n.d. 

3S 

n.d. 

(2) En tenant compte des r6exportatioas des autrespays l destination de 
l'Italie 

(3) Bon COJDpris la production locale (de 90 à 100 tonnes en 1971). 

- Cotation 

Pris en Fr le kilo, B.T. 

Types d'essence Londres Paris 
(1er trimestre 1973) (Juillet 1973) 

Essenee type Portugal 
(Provenaee Etats-trais) 

Essenee type Guiu& 
(Proveaaaee Afrique) 

.Esseau type Bigarade 

- Proveaanee Espagne 

- Proveaaaee Sicile 

- Proveaaaee Côte d'Ivoire 

(J) 84 n en 1966, 68 n en 1968 

4- 6 

14 - 17 
(Juillet 1973) 

19,6 

44,1 (1) 

(2) Pris C.A.!'., Marseille, 42 FF en 1968 et 1969 

23,50 

30,02 (2) 
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- Caractéristiques du marChé 

Suivant leur nature, les essences d'oranges répondent à des besoins forts diffé

rents. L'essence de type "Portugal" est utilisée par l'industrie alimentaire qui 

l'incorpore dans des produits de grande consommation notamment les boissons ga

zeuses de la catégorie des sodas. 

L'essence d'orange douce dont la qualité se rapproche de celle produite en Guinée 

est utilisée en parfumerie. Cette essence, traitée à froid, dans de petits ate

liers d'extraction non mécanisée est très recherchée ; avant 1959, la demande 

pour cette huile se maintenait entre 80 et 130 tonnes par an. L'accession à l'in

dépendance de la Guinée a provoqué un bouleversement politique et économique qui 

n'a pas favorisé cette industrie. Actuellement, malgré une demande très ferme, le 

tonnage annuel mis sur le marChé ne dépasse pas 30 à 50 tonnes et la demande non 

satisfaite peut itre estimée à 50- 80 tonnes (1). 

L'essence d'orange amère est utilisée principalement en alimentation de luxe. 

Elle entre en particulier dans la fabrication du Cointreau. 

(1) -Cf Annexe "l'huile essentielle d'orange de type Guinée". 
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5 - HUILES ESSENTmLLES DE LIME 

- Production 

La production mondiale subit d'une année sur l'autre, des fluctuations impor

tantes. En 1971, la production serait comprise entre 590 et 610 tonnes réparties 

comme indiqué dans le tableau général de production. Comme l'indique le tableau 

ci-dessous, en quelques années, le Mexique est devenu le principal producteur 

et fournisseur du marché mondial. 

Les autres producteurs importants sont outre les Etats-Unis, HaÏti, la Jamaïque, 

la Dominique. 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

Evolution de la production mexicaine 

(en tonnes) 

59,6 

276,2 

271,2 

359,4 

428,3 

La production ivoirienne, assurée par deux plantations qui possèdent un atelier 

d'extraction, se situerait pour l'année 1972 à environ 10 tonnes. 

Ces données de production englobent l'essence de lime qu'elle soit extraite par 

distillation ou exprimée à froid. Or, il est important de bien distinguer ces 

deux techniques d'extraction, les huiles essentielles obtenues par l'une ou l'au

tre méthode ayant des utilisations et des cotations différentes. 

L'extraction traditionnelle par distillation du jus obtenu par broyage des fruits 

entiers ne permet d'obtenir qu'une huile essentielle de qualité moyenne, assez 

dégradée, mais qui correspond à la qualité requise (après déterpénation) par les 

boissons de type."Coca-Cola" et "Schweppes". Dans ce procédé, le jus de lime est 

perdu. 

Dans le procédé d'extraction par expression à froid de l'essence, l'essence obtenue 

est de ~illeure qualité et le fruit n'est pas endommagé. Il est alors possible 

d'en extraire le jus en vue d'opérer une concentration. Cette essence exprimée est 

essentiellement employée en parfumerie, mais peut aussi être incorporée dans des 

boissons, quoique d'un coût plus élevé. 
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- Commerce extérieur 

Les données au niveau mondial ne sont pas cohérentes avec le commerce extérieur 

des divers pays. En ce qui concerne les exportations, celles-ci seraient passées 

de l'ordre de 320-350 tonnes en 1966 à plus de 430 tonnes en 1971, le Mexique 

étant le principal exportateur. 

La presque totalité de cette huile essentielle est utilisée par les pays angle

saxons (Etats-Unis, Grande-Bretagne, Australie) auxquels le Mexique vend d'ail

leurs sa production presque entièrement. 

- Cotation 

Sur le marché de Londres, on a relevé les cotations suivantes (en Francs 

français, par kilo) : 

Lime distillée 

Lime exprimée à froid 

1965 

70-76 

1968 

86-89 

1972 

78-94 

1973 

68-81 

70 
(Juillet) 

La destruction de certaines plantations de limettiers de la zone des CaraÏbes 

par des maladies à virus tels la Tristeza et l'Exocortis, et le déclin de la 

production du Ghana, ont favorisé, il y a quelques années, une remontée sensible 

des cours de l'essence de lime distillée traditionnelle. Depuis 1968, les 

cours sont à peu près stables, par suite de la mise sur le marché de grosses 

quantités d'essence par le Mexique et de la concurrence récente de l'essence 

exprimée à froid. 

Signalons que début 1973, la Côte d'Ivoire obtenait 55 FF le kg CAF , Marseille, 

pour son essence de lime distillée, mais que ce commerce ne porte annuelle

ment que sur quelques tonnes. 

- Caractéristiques du marché 

L'essence de lime entre dans la composition de nombreuses boissons. Les bois

sons de marque "Coca-Cola", "Pepsi-Cola", Schweppes" et autres "tonie", dites 

de première génération, représentent la destination principale de l'essence de 

lime distillée, déterpénée. 
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Les boissons, dites de deuxième génération (type "Gini"), opalescentes car elles 

contiennent du concentré de jus de lime, peuvent également renfermer de faibles 

quantités d'essence de lime distillée ou exprimée à froid. Il est à noter que les 

boissons aux fruits (Evian fruité, Communited, etc ••• ) peuvent aussi contenir le 

concentré seul ou en mélange avec l'essence. 

En raison du succès que connaissent ces boissons auprès des consonnnateurs (grâce 

à des budgets de publicité de plusieurs millions de Francs Français, sur le seul 

marché français), la production d'essence de lime peut constituer une valorisation 

intéressante surtout si l'on associe les deux types d'essence. 

Toutefois, il faut signaler que ce marché est très particulier ; la production 

d'essence est vendue à de puissants groupes industriels qui incorporent l'essence 

dans leur boisson. L'initiative de la production revient le plus souvent à ces 

sociétés qui, en fonction de leurs besoino, prennent des participations ou si

gnent des contrats avec tels ou tels producteurs, et indépendamment desquels il 

est difficile d'envisager une production. 

Le Mexique a su prendre une part importante de ce marché étroit, à une époque où 

les cours de l'essence distillée étaient favorables. A l'heure actuelle, une pro

duction africaine aura intérêt, pour s'affirmer, à rechercher des accords de 

participations financières ou commerciales avec les groupes européens intéressés. 
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6 - AUTRES HUILES ESSENTIELLES 

6.1.- Huile essentielle de pomelo (ou grapefruit) 

Il n'existe aucune statistique de commerce extérieur des différents pays impor

tateurs et exportateurs. Les Etats-Unis produiraient 240 tonnes d'huile essen

tielle, les autres pays producteurs de pomelo (Israël, l'Argentine, l'Afrique 

du Sud, Chypre, JamaÏque) produiraient ensemble une dizaine de tonnes. 

En 1969, les cours étaient, à Londre de 5,9 à 16,4 FF le kilo selon les prove

nances. En juillet 1973, les cotations s'établissaient de 5,9 à 9 FF le kilo. 

6.2. - Essence de petit grain bigarade 

Cette essence est extraite des feuilles de l'oranger amer et du bigaradier (1). 

La production se situerait entre 420 et 540 tonnes environ, l'essentiel de la 

production étant assuré par le Paraguay (comme le montre le tableau de la pro

duction mondiale d'huiles essentielles). 

La consommation des quelques pays pour lesquels on dispose de données de commerce 

extérieur s'établit comme suit : 

Etats-Unis ............................ . 

Fr ance .•••..••.•••.•••..•.••..•..•..... 

Cuba ••.••.•..•••.•.•••..••••••••••.••.. 

Japon •.•••..•••..•.•••.•.••••..•••••.•. 

Italie •...........•••••••••.....•••.••. 

1967 

142,3 

25 

15 

13,2 

10,6 

1971 

185,0 

28 

n.d. 

15,2 

n.d. 

Les cours, après avoir oscillé de 18 à 23 FF le kilo selon les provenances, 

sont en augmentation sensible depuis le début de 1972. En juillet 1973, la 

cotation s'établissait à 62 FF le kilo à Londres. 

(J) On connaît également de l'essence de petit grain citron et de l'essence de 
petit grain mandarine. 
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6.3 - Essence de Néroli 

Le néroli (essence de fleur de bigaradier bouquetier) est produit principa

lement en Tunisie qui est aussi le principal exportateur avec 526 kilos en 

1968 et 455 kilos en 1971. Une petite production suhsiste dans le midi de 

la France. 

Les cours sont élevés 5.050 à 5.760 F.F. le kilo à Londres en juillet 1973. 

7 - COTATIONS 

On a rasse~lé dans les tableaux suivants les cotations, pour 1972 et 1973, 

sur les trois principales places de commerce des huiles essentielles 

d'agrumes ; ces cotations ont été exprimées en monnaie locale, tan•is que 

dans le texte, à des fins de comparaisons, elles ont été converties en 

Fr an cs français. 

Il faut rappeler que les cours sont fonction de la qualité et des composants 

chimiques de Chaque huile qui varient selon la provenance et la technique 

d'extraction. 

COTATIONS A PARIS 

(d'après Mêro et Boyreau) 

en F.F./kg hors taxes (T.V.A. = + 20%) juillet 1973 

.Bergamote Etna 126 
Messine 80 
Surfine 57 

Bigarade Etna 75 
Surfine 62 

Citron Etna 106 
Messine 53,50 
Surfine 39 

Orange Btna 44 
Messine 38 
Afrique 23,50 



Bergamote Italie 

Néroli Big Fse 

Tunisie 

Citron Arizona 

Californie 

Italie 

Orange expr. Californie 

Arizona 

dist. Californie 

Floridé 

amère West Indies 

Petit grain Amérique du Sud 

Mandarine Italie 

Tangerine 

COTATIONS A NEW YORK 

(d'après Drug. Paint & Oil Reporter) 

en US. - par lb 

1970 

Février Avril Juillet 

9,50/11,00 9,50/11,00 8,50/11,75 

340/425 340/425 340/425 

250/300 250/300 250/300 

5,35 5,45 5,65 

5,60/5,70 5,60/5,70 5,60/5,70 

6,00/11,00 6,00/11,00 6,00/11,00 

0,75/0,95 0,75/0,95 0,75/0,95 

0,50/0,65 

0,30/0,65 0,30/0,65 0,30/0,65 

0,45/0,75 0,45/0,75 0,25/0,60 

6,00/6,50 6,00/6,50 5,50/6,50 

2,20/2,65 2,20/2,65 2,20/2,65 

2,20/2,65 2,20/2,65 2,20/2,65 

2,20/2,65 2,20/2 '65 2,20/2,65 

1971 1972 

Novembre Février Avril 

11,10/11,25 11,00/11,10 14-15 

300/425 300/425 300/425 

350/400 350/400 350/400 

6,25/6,40 6,25/6,40 6,75/7,10 

6,25/6,50 6,25/6,50 6,75 -8,00/9,25 8,00/9,25 10,50/11,00 -= 
0,60/0,75 0,60/0,75 0,60/0,75 1 

0,35/0,45 0,35/0,45 0,35/0,45 

0,60 0,60 0,60 

0,26/0,27 0,26/0,30 0,30/0,35 

5,50/6,50 5,50/6,50 5,50/6,50 

2,40/2,50 2,40/2,50 3,30/4,00 

2,40/2,50 2,40/2,50 7,65/8,00 

2,40/2,50 2,40/2,50 5,40/5,75 



Bergamote 41 % 

37 % 

Pomelo West Indies 

Floride 

Californie 

Israël 

Citron Sicile 

Argentine 

Australie 

Lime distillée West Indies 

Mexique 
(distillée 25 

Lime pressée à 

froid 

%) 

COTATIONS A LONDRES 

(d'après Flavour Industry) 
- en ~ par lb,SPOT -

1972 

Janvier Avril 

5,50 5,50 

3,90 4,00 

0,77 0,77 

0,60 0,60 

0,87 0,87 

0,57 0,57 

3,70 3,70 

2' 15 2,15 

2' 15 2,35 

3,50 3,30 

3,60 3,70 

- -

1973 

Juillet Novembre Février Juillet 

5,70 5,70 5,70 5,44 

4,20 4,20 4,20 

0,77 0,77 0,77 0,77 

0,60 0,60 0,60 0,60 

0,87 0,87 0,87 0,87 --0,57 0,57 0,57 0,57 -
8,30 kg Il ,00 kg 13,00 kg 4,15 

2' 15 7,00 kg 8 ,oo kg 8,00 kg 

2,35 2,50 2,50 3,20 

3,30 3,30 3,30 3,30 

3,70 3,40 3,40 3,40 

- - - 6,80 kg 



Mandarine Extrait main 

Extrait machine 

Néroli Tunisie 
(en kg) Big Italie 

Maroc 

Orange West Indies 
amère Sicile 

Espagne 

East Africa 

Orange Sicile 
douce West Africa 

JamaÏque 
Espagne 
Floride 
Californie 
Brésil 
Afrique Sud 

Petit grain Paraguay (en kg) 

COTATIONS A LONDRES 

(d'après Flavour Industry) 

- en ~ par lb, SPOT -

1972 

Janvier Avril 

3,50 3,50 

2,70- 2,70-
2,40 2,40 

490 490 

560 560 

495 495 

2,00 

3,30 3,30 

1,90 1 '90 

2,25 2,95 

1,00 1 ,oo 
1,50 1,50 
0,40 0,40 
0,90 0,90 
o, 17 0,20 
0,35 0,35 
O, Il o, 1 1 
- -

2,60 

1973 

Juillet Novembre Février Juillet 

3,50 3,20 3,20 3,20 

2,70- 2,70 2,70 2,70 
2,40 

490 490 490 490 

560 560 560 560 -495 495 495 495 -~ 
1 

3,30 3,50 3,50 3,50 

1,90 1,90 1 '90 1 '90 

2,95 2,95 2,95 2,95 

1,00 0,90 0,90 0,90 
1,50 1,40 1,40 1,40 
0,40 0,40 0,40 0,40 
0,90 0,90 0,90 0,90 
0,50 (k..g) 0,48 (kg) 0,48 (kg) -
0,35 0,35 0,35 0,35 
0' 13 0,33 (kg) 0,33 (kg) -
- - 0,45 {kg) -

3,80 4,70 5' 10 6,00 



- 113-

DEUXIEME PARTIE L'OFFRE EN AGRUMES DES E.A.M.A. 

Les agrumes appartiennent au groupe des citrus qui comporte un très grand nombre 

d'espèces dont seulement quelques-unes font l'objet d'une culture présentant 

un intérêt économique. Les trois espèces les plus cultivées dans le monde sont 

- les oranges et les mandarines dont les quelques 25 millions de tonnes pro

duites annuellement représentent 80 % de la production agrumicole totale, 

-les citrons et limes (3 millions de tonnes par an), 

-les pomelos (2,5 millions de tonnes par an). 

Les agrumes sont originaires des zones à climat tropical du Sud-Est asiatique, 

toutefois, l'habitat naturel d'un végétal ne constitue pas toujours une indi

cation fidèle des conditionséconomiques optimales de son développement. C'est 

le cas des agrumes, dont une grande part de la production est réalisée dans les 

régions à climat de type méditerranéen. Si le climat tropical permet d'obte

nir des limes et des pomelos de bonne qualité, on constate, en revanche, que les 

autres agrumes, sous les mêmes climats, restent verts à maturité ou se colorent 

en vert-jaunâtre ou jaune sale, ce qui limite leur utilisation, en tant que 

fruit de bouche, à la consommation locale. La texture de la chair et la saveur 

(acidité insuffisante) sont de qualité inférieure à celles des agrumes des 

régions à climat méditerranéen ou sub-tropical, en particulier pour les oranges. 

Les E.A.M.A., étant situés dans la zone intertropicale, ne figurent donc pas 

parmi les principaux pays producteurs d'agrumes. En outre, si les fruits 

viennent bien à l'état naturel (la production est même parfois importante), il 

n'en reste pas moins que ce sont, pour la plupart, des fruits de cueillette 

et non de culture. Cela signifie que la faiblesse de la qualité naturelle des 

fruits est aggravée par le fait que les arbres ne font l'objet pratiquement 

d'aucun soin et leur dissémination est telle que la production n'est guère 

exploitable par une industrie de transformation. 
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CHAPITRE 1 PAYS OU UNE VALORISATION INDUSTRIELLE EXISTE 

OU EST EN COURS DE DEVELOPPEMENT. 

COTE D'IVOIRE 

1 - Plantations 

L'agrumiculture s'est développée en Côte d'Ivoire à la suite de crises 

bananières successives qui ont touché la région de Sassandra. Ce sont 

d'anciens producteurs de bananes qui, la plupart du temps, se sont re

convertis à la production d'agrumes. Introduite en 1950, à la suite d'une 

première crise, la culture des agrumes à essence a pris son véritable 

essor depuis les années 1962-1964 en raison de nouvelles difficultés 

rencontrées par la production bananière du secteur de Sassandra. 

L'état act~el des plantations dépend souvent des conditions qui ont 

marqué leur implantation : 

- Cetains planteurs ont entrepris leur reconversion dès le début de la 

crise bananière de 1962 .. ·à 1964. A cette époque, ils ont pu vendre leurs 

productions de bananes à des cours encore relativement élevés. Ces res

sources financières leur ont permis d'effectuer cette reconversion dans 

de bonnes conditons. 

-Les reconversions tardives de 1966 à 1968 ont été plus difficiles. 

L'effondrement du prix des bananes n'a pas permis bien souvent d'obtenir 

l'apport financier nécessaire à l'entretien pendant les cinq premières 

années improductives de la culture (taille, fumure, traitements ••• ). 

Cette situation explique que l'agrumiculture soit pratiquée par des 

planteurs privés principalement d'origine européenne. Ainsi, sur les 

1.800 hectares de plantations de Sassandra, les ivoiriens n'exploitent 

que 252 hectares soit 14 % des surfaces cultivées. Ce phénomène est 

encore accentué par le fait que la culture demande plusieurs années 

avant d'@tre rentable, ce qui nécessite des capitaux importants dont 

les ivoiriens n'ont pas toujours pu disposer. En vue d'accentuer l'ivoiri

sation, il est prévu de créer un secteur de plantations villageoises. 
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1.1- Superficies 

Comme l'indique le tableau ci-dessous, on peut estimer à 2.095 hectares 

la surface totale des vergers d'agrumes à essence en 1970, ce qui repré

sente environ 441.000 arbres. 

Régions Surfaces plantées 

Hectares Pourcentage 

SAS SANDRA 1.800 85,90 

SOUBRE 95 4,54 

AGBOVILLE 100 4,78 

GUI TRI 50 2,39 

TOUMOUDI 50 2,39 

Total 2.095 100,00 

La surface consacrée aux agrumes à essence pour la seule région de Sassandra 

représente donc près de 86 % des superficies plantées. 

Le tableau ci-dessous donne une estimation faite en 1968 des surfaces to

tales plantées en agrumes de table et en agrumes à essence. 

~ Citron Bergam. Big. Lime Orange Divers Total 
Régions (1) 

Sas sandra 836 505 75 21 31 1 1.468 

Soubré 25 35 35 1 95 

Agboville 50 50 100 

Toumodi 40 
1 

40 

Dabakala 35 
1 

35 

Gui tri 50 50 1 

Bondoukou 140 140 

Ab en gourou 60 60 

Dép. Nord 450 450 

Total 9·1 1 640 75 
1 

131 650 31 2.438 
l 

(1) - Mandarinier, Combava, Pomelo. 
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J.2. -Exploitations 

1.2.1. -Plantations de Sassandra 

Comme on l'a signalé, la production d'essence est caractérisée par son im

portante concentration autour de Sassandra (38 planteurs), en raison de l'exis

tence d'un complexe industriel qui avantage considérablement les producteurs 

de cette région. 

Un bloc industriel de 300 hectares appartient au complexe agro-industriel de 

Sassandra. Il est destiné à fournir à l'usine un approvisionnement minimum et 

à expérimenter les techniques de culture (1). 

Sassandra est situé au Sud-Ouest du pays, sur la côte atlantique. Par la route, 

Sassandra est à 385 km d'Abidjan. La région agrumicole de Sassandra se divise 

en deux zones distinctes, différentes l'une de l!autre du point de vue clima

tique : 

- la zone côtière qui s'étend vers l'intérieur sur 35 km environ, est carac

térisée par une saison sèche assez marquée, une hygrométrie élevée. Il en 

résulte que les floraisons sont assez groupées et qu'il y a généralement deux 

récoltes par an; 

- la zone forestière dans laquelle les citronniers présentent une végétation 

plus luxuriante et pratiquement continue. La récolte s'étale tout au long de 

l'année. 

Les espèces cultivées sont le citronnier, le bergamotier, le bigaradier, et 

plus récemment la lime (ou limettier à fruits acides). D'autres espèces tels le 

combava et quelques citronniers de Bornéo sont à l'état d'expérimentation, mais 

n'auront probablement aucun avenir. 

Le citronnier représente 60 % des surfaces plantées et 77 % du tonnage 

d'essence. La seule variété cultivée est l'Eureka. Les rendements agricoles et 

industriels sont inférieurs à ce qu'ils pourraient être théoriquement en 

plantation bien conduite. Une amélioration de l'état sanitaire des planta

tions devrait permettre en plus d'une améliorationsensible des rendements 

actuels, d'augmenter de quelques années la durée de vie des arbres ; la 

gommose est la maladie la plus fréquente, mais l'I.F.A.C. a signalé la pré-

(J) L'assistance technique aux planteurs de cette reg1on s'effectue en 
liaison avec la SODEFEL (Société de Développement des Fruits et Légumes). 
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sence de Shell-Bark. De plus un espace de 7 m x 7 m entre les arbres, et 

parfois moins, est préjudiciable au bon entretien des plantations (la pro

ximité des arbres rend difficile la surveillance et les traitements). 

Le bergamotier occupait 29 % des surfaces plantées de Sassandra et repré

sentait 15 % de la production d'essence. A la suite d'une forte baisse des 

cours de l'essence de bergamote certains planteurs ont entrepris la recon

version des bergamotiers en citronniers par surgreffage. Les rendements ne 

sont pas très élevés, malgré un état sanitaire sensiblement meilleur que 

pour le citronnier. 

Le bigaradier ne représente que 4,70% de la production d'essence et 6% 

des surfaces plantées. Il n'est cultivé qu'en vue de l'extraction de l'es

sence de zeste. Le manque d'homogénéité de la qualité des huiles essentiel

les obtenues dans les plantations ivoiriennes de bigaradier pose un pro

blème grave. L'état sanitaire est bon car dans l'ensemble cette espèce est 

rustique. 

Le limettier est d'introduction récente à Sassandra ; sa culture présente 

un risque certain. En effet, l'espèce est très sensible à la Tristeza. Cette 

virose n'a pas été jusqu'à présent trouvée dans la région, elle est toute

fois présente à Gagnoa et un simple transfert de plant pourrait contaminer 

toute la région de Sassandra. 

Les extensions en cours sont de l'ordre de 15.000 à 20.000 plants. Ces 

jeunes plantations sont réalisées avec des plants de semis qui présentent 

actuellement une grande hétérogénéité. 

Dans l'ensemble les techniques culturales utilisées restent extensives. 

Cette observation est d'ailleurs valable pour l'ensemble de la Côte d'Ivoire 

à l'exception de la plantation de Soubré. 

1.2.2 -Plantation de Soubré 

Soubré se trouve à 174 km au Nord, Nord-Ouest de Sassandra. La région de 

Soubré peut être assimilée à la zone forestière de Sassandra. La pluviosité 

annuelle est de l'ordre de 1.700 mm, la saison sèche pratiquement inexis

tante. La végétation est luxuriante et la récolte a tendance à s'étaler sur 

toute l'année. 
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La plantation de Soubré est la plus belle plantation d'agrumP-s de toute la 

Côte d'Ivoire ; les espèces cultivées sont les suivantes : 

- Bergamotiers : 7.500 arbres pour environ 35 hectares, plantés de 1957 à 

1961. Le bergamotier gréffé sur bigaradier représente actuellement la majo

rité des arbres en production. 

- Limes : 7.500 arbres pour environ 35 hectares, plantés en 1968. La planta

tion présente une très bonne homogénéité et il n'existe aucune trace de 

Tristeza sur la plantation. 

- Citronniers 3.500 arbres pour environ 25 hectares, plantés en 1966. 

Les méthodes culturales, très intensives, peuvent constituer un modèle pour 

l'agrumiculture en Côte d'Ivoire, et même en Afrique. 

Les arbres reçoivent une fumure de fond à la plantation et une fumure d'en

tretien annuelle. Les traitements anti-parasitaires sont effectués réguliè

rement. Chaque année les arbres subissent une taille de nettoyage et d'équi

librage à la fin de la récolte. Les plantations sont débarrasséesde toutes 

les souches, troncs et branches qui peuvent être un foyer d'infestation 

parasitaire. Le bon nivellement du terrain permet l'entretien par passage 

d'un girobroyeur. 

1.2.3- Plantation d 1Agboville 

Agboville se trouve au Nord d'Abidjan à 50 km environ. Une seule plantation 

de 100 hectares est exploitée pour moitié en citronniers et moitié en ber

gamotiers. Les arbres ont entre 3 et 7 ans. Les rendements en fruits à l'hec

tare sont de 20 tonnes pour les citronniers et 12 tonnes pour les bergamo

tiers, ce qui, compte tenu de l'âge des arbres, est relativement faible. Par 

contre, les rendements en essence se situant autour de 5 °/oo pour le ci

tron et 6 °/oo pour la bergamote sont satisfaisants. 

L'entretien de la plantation n'est que moyen : on a noté des carences en 

azote et en magnésie, les citronniers sont souvent atteints de gommose et 

la présence d'acariens est signalée sur les arbres adultes. De plus, les 

arbres sont plantés trop serrés. 
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Agboville est en zone de Tristeza et la culture de la lime pour l'instant, 

compte tenu de l'état de la recherche agronomique, n'est pas envisageable, 

sans de gros risques, pour les producteurs. 

L'exploitation dispose d'un matériel d'irrigation et d'un atelier d'extrac

tion d'essence. 

1.2.4 -Plantation de Toumoudi 

Toumoudi se trouve au Nord-Ouest d'Abidjan à plus de 200 km. 

Sur cette propriété, il y a actuellement environ 40 hectares en culture de 

limettiers de 10 ans d'âge au maximum. La culture demande un éclaircissage 

et une taille de nettoyage et de rajeunissement sur les limettiers qui s'é

tiolent. La plantation de Toumoudi se trouve en zone de Tristeza. Les arbres 

âgés résistent mieux que les jeunes plants qui sont malingres et hétéro

gènes (1). La plantation possède un atelier d'extraction d'essence de lime. 

1.2.5 -Plantation de Guitri 

Guitri se trouve sensiblement entre Abidjan et Sassandra à 50 km de la 

Côte atlantique. Le seul planteur ne dispose pas de matériel d'extrection. 

Sa production est traitée à Sassandra et on peut estimer que cette exploi

tation ne dispose pas des meilleures conditions. 

1.2.6- Plantation de Dabakala 

On trouve la plus vieille plantation de lime existant en eSte d'Ivoire, soit 

35 hectares d'arbres âgés de 40 ans. Depuis quelques années les rendements 

ont baissé considérablement par manque d'entretien des vergers. Cette plan

tation dispose d'un atelier d'extraction de l'essence. 

(1) - On pourrait envisager pour cette plantation une reconversion des carrés 

de limettiers en bigaradiers et bouquetiers greffêspour la production du 

petit grain et de Néroli. Toutefois, le comportement du limettier ne semble 

pas justifier pour l'instant une telle reconversion, mieux sa culture est en 

cours d'extension sur 200 hectares. 
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1.3- Possibilités teChniques offertes par d'autres régions pour l'agrumicul

ture à essence 

" Ici nous énumérons les possibilités techniques offertes par d'autres régions, mais 

il ne s'agit pas à proprement parler de possibilités d'exploitation à court terme. 

La région de Mankono - Séguéla - Fouanga fournit la majorité des oranges consommées 

en Côte d'Ivoire. On doit s'attendre d'ici à une dizaine d'années à une surproduc

tion sur le marché local et il n'y a pas actuellement de possibilités de traitement 

pour l'essence d'orange. 

Il existe en côte d'Ivoire des régions très favorables à la culture industrielle du 

limettier. Ces zones sont situées au Nord du 9ème parallèle (Ferkéssédougou et sur

tout Odienné) et semblent exemp~sde virus Tristeza en raison de l'existence d'une 

saison sèche. Le transport et la plantation de limettiers en provenance du Sud de

vront être soigneusement évités, de façon à limiter au maximum les risques d'exten

sion de maladies à virus. 

Le limettier supporte assez bien la sècheresse ; néanmoins, compte tenu du déficit 

hydrique saisonnier, une légère irrigation d'appoint serait nécessaire en saison 

sèche (environ 15 litres d'eau par arbre, par semaine). 

Dans ces conditions le limettier fournirait, en culture intensive, de 30 à 35 tonnes 

de fruits à l'hectare, fruits qui seraient destinés à la production d'essence ex

primée à froid et de concentré de jus de lime. 
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2- Production d'agrumes à essence 

2.1- Production actuelle 

La quasi totalité de la production d'agrumes cultivés en vergers est destinée 

à l'extraction d'essece ; le solde est consommé sur le marché local. La 

production ivoirienne d'agrumes à essence et d'huiles essentielles a évolué 

comme l'indique le tableau ci-dessous (en tonnes) : 

Agrumes Essences 

1965 ..................... 3.950 18,9 

1966 ..................... 3.170 14,7 

1967 ..................... 6.450 30,3 

1968 (1} ................. 6.650 30,7 

1969 ..................... 7.700 36' 1 (2) 

1970 ..................... 10.500 (3} 49,3 (2) 

1971 ..................... 12.000 56,3 (2) 

(1) En 1968, la production en fonction des espèces cultivées s'établissait 

comme suit : 

Agrumes Essences Rendements 

(tonnes) (tonnes) (en %o) 

Citrons ............ 4.100 20,2 4,9 

Bergamote .......... 2.100 8,4 4,0 

Bigarade ........... 450 2' 1 4,7 

Total ••••••••• 6.650 30,7 

Par rapport aux années précédentes, les rendements en essence des citrons et 
bigarades étaient stationnaires, tandis que le rendement en essence de ber
gamote était en légère augmentation. (+ 0,2% de 1965 à 1968). 

(2) Estimations; celles-ci semblent ne pas tenir compte de la production d'es
sence de lime (10-12 tonnes) et sous-estimer la production d'essence de ber
gamote ; au total, on aboutirait à une production de l'ordre de 70-80 tonnes 
d'essence. 

(3) Le Plan prévoyait 8.000 tonnes. 
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2.2 - Objectifs de production 

Le Plan quinquennal de développement prévoit l'évolution suivante (en tonnes) 

Quantité d'agrumes traités 

Production en essence 

3 - Perspectives 

1975 

27.000 (1) 

110-115 (2) 

1980 

60.000 

240-245 (2) 

Il y a lieu de distinguer les agrumes pour la production d'huiles essentiel

les et pour l'utilisation en tant que fruit de bouche. 

1 - Agrumes à essence 

L'agrUDdculture à essence pour l'exportation a pris un essor marqué en 

Côte d'Ivoire grâce aux réalisations de Sassandra (3) 

A court terme, l'augmentation de la production d'agrumes à essence peut s'en

visager du point de vue agronoudque par une généralisation des méthodes cul

turales appropriées, ce qui permettrait d'accroître rapidement les rendements 

en fruits,donc la production,sans augmenter les surfaces plantées. En ce qui 

concerne plus spécialement la lime, les possibilités de développement sont 

conditionnées par la présence, la proxiudté et les risques d'extension de 

la zone où sévit la virose Tristeza. 

Au point de vue industriel, l'augmentation de la production d'huiles essen

tielles peut s'envisager par la création de petites unités de traitement 

près des plantations d'agrumes à essence où la production en quantité et en 

qualité le justifie. 

(1) - Cette prévision tient compte du potentiel de production constitué par 

les jeunes plantations non encore productives. 

(2) - Estimations de la production d'essence d'après les rendements actuels. 

Cet objectif ne pourra être atteint que par une augmentation des surfaces 

(1.000 hectares à planter de 1971 à 1975 dans la région de Sassandra) mais 

aussi, et surtout, par une amélioration des méthodes culturales. 

(3) - C'est dans cette région, presque exclusivement, que de nouvelles plan

tations d'agrumes à essence ont été créées depuis 1968. 
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Bien entendu, le développement à moyen et long terme de l'agrumiculture à essen

ce, dépend des perspectives du marché. Toutefois, celles-ci sont difficiles à 

cerner comme on l'a vu précédemment étant donné que le marché est assez spécu

latif et certaines évolutions totalement imprévisibles. 

2 - Agrumes de bouche 

- Marché local 

Tout est à développer dans ce domaine en Côte d'Ivoire. Le marché local est 

d'autant plus intéressant à développer que la Côte d'Ivoire possède des villes 

importantes où la population dispose d'un certain pouvoir d'achat. 

A ce titre à partir de Yamoussoukro et au delà vers le Nord, il serait intéres

sant de créer des vergers (1) pour l'approvisionnement des centres urbains car 

la Côte d'Ivoire est certainement le pays qui a les plus gros besoins de tous 

les E.A.M.A. 

- Marché d'exportation 

Dans les départements du Nord on pourrait envisager la création de vergers 

d'agrumes (pomelos et citronniers) pour l'exportation en frais. Les études, 

concernant le coût de production et de transport, sont à réaliser pour juger 

des possibilités d'exportation à contre-saison en Europe. 

(1) - Des peuplements d'orangers (arbres de case, petits vergers familiaux) 

existent déjà dans les départements du Nord, et les régions de Bondougou et d'A

bengourou. Les oranges sont autoconsommées ou vendues sur le marché intérieur. 
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4 - Annexe 

Consortium des agrumes et plantes à pârfum de Sassandra 

4.1 -Caractéristiques de l'entreprise 

La société a démarré son activité à Sassandra en Octobre 1970. 

Répartition du capital : 49,6% SONAFI (Côte d'Ivoire), 50,4% (sociétés françaises 

(dont Grands Moulins de Paris SOMD~) et étrangères). 

-montant des investissements 390.000.000 F. CFA 

- chiffre d'affaires 1971 350.000.000 F. CFA 

- capacité de production : huiles essentielles 

concentrés de jus 

marc pectine ou 
marc citrus 

150 tonnes 

800 à 1200 tonnes 

3000 tonnes 

- débouchés: exportations 

marché local 

huiles essentielles, marc citrus, concentré de jus 

concentrés de jus 

- commercialisation 

jus 

assurée par les actionnaires 

Orangina 

huiles essentielles : Chauvet, Mero Boyveau 

marc citrus : Unipectine 

-main d'oeuvre : actuellement 200 emplois permanents. 

4?2 - Production 1972-1973 

Huiles essentielles citrons 

bergamotes 

bigarade 

69 Tonnes 

21 tonnes 

10,5 tonnes 

Concentrés de jus de citron : 368 tonnes 

34.500 tonnes de fruits ont été traitêesaucours de la campagne 1972-1973. 

4.3 - Remarques 

Le Consortium a eu à faire face à des problèmes de mise au point des procédés d'ex

traction d'huiles essentielles ; il a fallu, notamment, remplacer une partie du 

matériel par des machines mieux adaptées. 
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La fabrication de concentré de jus de citron a nécessité la mise au point d'une 

technique de conservation assez élaborée. Actuellement le concentré est commercia

lisé, en gros, dans des fûts métalliques, plastifiés intérieurement afin d'éviter 

toute oxydation. Le concentré de citron est tout d'abord flash-pasteurisé puis 

additionné de métabisulfite. Ce type de conservation pose des problèmes en raison 

de la législation. Actuellement la totalité de la production est vendue à la so

ciété actionnaire Orangina. 
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DAHOMEY 

1 - Plantations 

1.1- Vergers 

Année de Surface Variétés Localisation Exploitant 

plantation (ha) 

1970 100 

1972 50 

Orange 

Pomelo 

Tangelo 

Mandarine 

Citron Eureka 

Zazoumé FA D I (1) 

Toué (2) IF AC 

(1) - Ferme Agricole Daho-Israëlienne (F A D I) ; le verger de cette ferme 

entrera en production en 1973. 

(2) - En 1976, la production de citrons Eureka permettra à ce moment là la 

création à Toué d'un petit atelier de fabrication d'huiles essentielles et 

de jus. 

1.2- Plantations semi-intensives 

Année de Surface en Exploitant Localisation 

plantation production (ha) 

1966 20 Dahissiho Abomey 

1969 50 Sonader Centre Sud 

1969 130 Divers Région de Bohicon 

Ces plantations couvrant environ 200 hectares, sont considérées comme semi

intensives, car généralement elles sont constituées d'arbres greffés n'ayant 

pas toujours eu les soins et l'entretien nécessaires aux vergers. La produc

tion est consommée localement ou exportée vers le Niger. Les 20 hectares de 

Dahissiho ne sont pas encore tous en production malgré l'ige des arbres. En 

effet, il s'agit pour une grande part d'orangers de semis qui mettent 7 ou 

8 ans à produire au lieu de 3 ou 4 pour les arbres greffés. 
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1.3 - Cultures de case 

Au Dahomey, la grande majorité des agrumes sont cultivés, avec d'autres espè

ces fruitières, dans le périmètre entourant les cases africaines. Les agrumes, 

le plus souvent des orangers de semis, végètent sans entretien particulier. 

Pour l'ensemble du pays on peut estimer à 100.000 pieds, soit l'équivalent 

d'environ 500 hectares le nombre de ces arbres. 

Ces agrumes sont utilisés à l'alimentation des populations locales, l'exploi

tation industrielle n'étant pas possible en raison de leur disséudnation. 

1.4- Projets de plantations 

Années de plantation 

1973-1974 

En pourparler 
Environ I 975 

Projets en cours d'étude 
1975-1980 

Surface (ha) 

100 

100 

2.000 

Observations 

Citronniers Eureka 
Plantation Villasa à Allada 

Extension de la ferme 
Daho-Israëlienne à Zazoumé 

Plantation par le service de 
l'Agriculture 

Le projet de plantation du service de l'Agriculture comprendrait : 

- 400 hectares de citronniers et limettiers pour l'huile essentielle et le jus. 

- 200 hectares de pomelos pour le jus 

- 1.400 hectares d'agrumes pour le marché local et l'exportation. 

2 - Facteurs agro-climatiques 

Il n'y a pas de facteurs agro-climatiques très favorables pour les cultures 

intensives de type verger. L'irrigation est nécessaire pendant la saison 

sèche à cause du déficit hydrique, son coût est toujours élevé. Le sol est 

léger, sa s~ructure assez bonne constitue un facteur plutôt favorable. La 

Tristeza sévit, mais elle est peut-être légèrement atténuée par la sècheresse. 

En ce qui concerne les autres maladies et insectes nuisibles, les problèmes 

sont classiques, donc solubles. 
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3 - Perspectives 

La production agrumicole du Dahomey ne répond pas encore à la demande locale 

et régionale. Toutefois, la production d'oranges et de mandarines issue des 

jeunes plantations réalisées ou en cours de réalisation, permettra une satu

ration progressive du marChé local et l'exportation vers certains pays limi

trophes (Niger). 

Des cultures de limettiers, citronniers, pomelos en vue de l'exportation des 

fruits frais, ou pour la transformation sous forme d'huiles essentielles et de 

jus, sont actuellement en cours de développement. L'exportation en fruits vers 

l'Europe peut être envisagée, les fruits ayant la qualité requise. 
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MADAGASCAR 

1 - Plantations 

- Dans les régions à climat tropical la culture des agrumes reste à la fois limi

tée et traditionnelle ; toutefois, les conditions pédo-climatiques de la Côte 

Ouest sont favorables, sur des surfaces considérables facilement aménageables, 

au développement d'une agrumiculture tropicale. Pour ces raisons, une ferme d'E

tat vient d'être créée : l'orangeraie de BEZEZIKA sur la côte Ouest à proximité 

de Morondava. Les cultures d'exportation seraient orientées vers la production 

de limes (huile essentielle, jus), de citrons (huile essentielle, fruit frais) et 

de pomelos (jus, fruit frais). D'ailleurs, l'orangera1e de Bezezika constitue 

pour les E.A.M.A. le seul exemple de verger d'agrumes organisé pour la production 

de fruits frais et transformés. 

-La région des Hauts-Plateaux à climat tempéré, est favorable à l'obtention d'a

grumes de qualité voisine à celle des fruits du bassin méditerranéen. L'aire géo

graphique de cette zone agrumicole privilégiée correspond approximativement à la 

partie centrale des Hauts-Plateaux où l'inter-action des facteurs altitude et la

titude permet d'obtenir, dans un pays tropical, une qualité d'agrumes semblable 

à celle des régions de culture de climat méditerranéen. L'I.F.A.C. a d'ailleurs 

établi en 1966, pour le compte du Gouvernement Malgache, un plan d'implantation 

et de développement de l'agrumiculture sur les Hauts-Plateaux. 

1.1 - L'agrumdculture traditionnelle 

- Dans la région des Hauts-Plateaux, il existe beaucoup de petits vergers (oran

gers, mandariniers) pour la consommation locale et l'alimentation de Tananarive 

et des autres centres urbains. 

- Sur la côte Est dans la région de Brickaville il existe autour d'une petite 

station d'étude quelques plantations familiales d'agrumes notamment de mandari

niers. 

- Dans le Sud, dans la région de Tulear, on note la présence de quelques petits 

vergers familiaux pour la consommation locale. 
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La production d'agrumes a pu être estimée comme suit (en tonnes) 

1969 

1970 

1971 

29.625 

29.865 

42.520 

Cette production, consommée localement, est issue d'arbres de semis cultivés 

sous forme de plantations villageoises ou de cultures de case. Les surfaces 

ne peuvent être estimées car les arbres sont trop disséminés. En cultures 

villageoises, seuls les orangers et les mandariniers sont exploités ; il n'y 

a pas de limettier ni de pomelo. 

La commercialisation locale porte sur environ 30.000 tonnes réparties comme 

suit 

Hauts-Plateaux 5.000 

Fort-Dauphin, Tulear •••••••••••••• 10.000 

Côte Est •••••••••••••••••••••••••• 15.000 

Le problème des communications se pose avec une accuité particulière à Mada

gascar. La répartition irrégulière de la production, liée aux difficultés de 

transport ne permettent pas de compenser les productions surabondantes (côte 

Est) et déficientes (Majunga, Diégo-Suarez). Aucun atelier d'extraction d'hui

le essentielle ou de jus n'existe, parallèlement à ce type d'exploitation. 

1.2- L'agruœdculture intensive l'orangeraie de Bezezika 

- Historique 

Les opérations de défrichement et de multiplication du matériel végétal ont 

débuté en 1967. L'entreprise a été conduite sous la seule responsabilité 

d'un ingénieur israëlien. Cette aut9nomie poussée a eu l'avantage de permet

tre la création en quatre ans (1969-1972) d'un verger agrumicole de 900 hec

tares. Toutefois, certaines difficultés sont apparues, dues en particulier, 

au manque d'études et de concertation préalable et permanente avec d'autres 

spécialistes. A ce sujet, on peut évoquer : 

- le manque d'étude pédologique préalable 

- le choix discutable d'un Rough Lemon "local"comme porte-greffe exclusif 

le manque d'études préalables sur l'évaluation des besoins en eau des 

arbres et du comportement des sols de Bezezika, sous irrigation. 
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En 1971, un expert F.A.O. et des spécialistes israëliens envoyés à Morondava 

ont nettement déconseillé le maintien du projet initial de faire une planta

tion de 5.000 hectares par tranches annuelle de 1.000 hectares. Ils ont pré

conisé de s'en tenir aux 1.000 hectares existants. Toutefois, la décision de 

porter la plantation à 2.000 hectares avait déjà été prise et quand l'ingé

nieur israëlien a quitté la direction de Bezezika, courant 1971, il avait fait 

procéder au défrichage d'une nouvelle tranche de 1.000 hectares. 

Depuis,la tutelle de l'orangeraie de Bezezika, qui était assurée par le Minis

tère de l'Intérieur, a été transférée au Ministère du Développement Rural qui 

a créé une nouvelle entité admdnistrative appelée "Ferme d'Etat Agrumicole de 

Bezezik~'. Actuellement les nouvelles directives limitent à 1.000 hectares de 

verger la Ferme d'Etat Agrumdcole de Bezezika. 

- Superficie actuelle du verger 

A la suite des dernières plantations effectuées en Décembre 1972, la surface 

plantée en agrumes de la Ferme d'Etat peut être estimée entre 800 et 900 hec

tares. 

Le tableau ci-après indique les surfaces plantées annuellement et la réparti

tion des plantations par âge et par variété. 



Année de Citronniers Orangers 
plantation 

1969 46,60 54,89 

1970 109,99 95,18 

1971 60,40 46,08 

1972 
5/4 au 20/7 84,56 15' 01 

De Août 1972 Evaluation 
à de 53,28 

Janvier 1973 à 98,45 

Total Evaluation 
de 354,83 211,16 
à 400 

Pourcentage Evaluation Evaluation 
de 44 de 27 
à 45 à 23 

Pomelo Mandariniers 
divers 

29,18 o, 16 

30,65 2,81 

106,59 

Evaluation 
de 64,65 
à 119' 45 

Evaluation 
de 231,07 2,97 
à 285,87 

Evaluation 
de 29 
à 32 

(en hectares) 

Total 

J 01 '48 

234,51 

139,94 

206,16 

Evaluation 
de 117,93 
à 217,90 

Evaluation 
de 800 
à 900 

100 

-~ 
~ 

1 
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- Perspectives de production du verger 

Les évaluations qui suivent, supposent d'une part que les vergers bénéficie

ront à l'avenir de soins attentifs, d'autre part que les principales variétés 

ne sont pas porteuses d'un ou plusieurs virus ayant le pouvoir de causer des 

effets dépressifs importants sur la végétation et donc de la production des 

arbres. 

Le calendrier de la production peut être évalué approximativement comme l'in

dique le tableau 1. 

Si l'on considère qu'aux périodes non favorables à l'exportation la totalité 

des fruits est dirigée vers l'usine et qu'entre juin et septembre, 60 % des 

citrons sont exportés, on peut envisager la répartition des tonnages d'après 

les différentes destinations comme l'indique le tableau 2. 

Les citrons sont peu cultivés dans les régions saud-tropicales et tropicales 

pour la consommation en frais car ils ont tendance à devenir trop gros et à 

avoir une peau endommagée par les parasites et les maladies. En conséquence, 

la proportion de 60 % de fruits exportables doit être considérée comme un 

maximum qui ne peut être atteint que si : 

- la lutte contre les parasites est convenablement menée, 

- les ramassages sont déterminés suivant la grosseur du fruit (utilisation 

d'anneaux métalliques) même s'il est vert. 

En raison des conditions climatiques qui règnent dans la région de Monrondava, 

la vocation de la Ferme d'Etat de Bezezika est surtout de produire des fruits 

pour l'industrie de transformation. L'exportation sur l'Europe de fruits frais, 

essentiellement de citrons et de pomelos, ne peut être envisagée, pour être 

rentable, que pendant la période de Juin à Octobre. 



TABLEAU 1 Calendrier de production (en tonnes) 

1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 et 
suivantes 

Citrons 1100 1900 à 3100 à 4600 à 6200 à 7700 à 8900 à 9700 à 10000 à 10200 à 
2000 3300 4800 6500 8200 9500 10500 10800 11000 

Oranges 400 1100 1900 2600 3500 4300 4900 5200 5300 5300 

Pomelos 100 300 900 à 1600 à 2500 à 3300 à 4300 à 5200 à 5500 à 5700 à 
1000 1800 2900 3800 5100 6100 6500 6700 

Total 1600 3300 à 5900 à 8800 à 12200 à 15300 à 18100 à 20100 à 20800 à 21200 à 
3400 6200 9200 12900 16300 19500 21800 22600 23000 

TABLEAU 2 Répartition des tonnages en fonction des destinatio.ns des ci trans (en tonnes) 

Destinations 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 

Usine : 100 % 
des 2 premières 732 1264 à 2062 à 3059 à 4123 à 5121 à 5919 à 6451 à 6650 à 6783 à 
récoltes et 40 % 1330 2195 3192 4323 5453 6365 6983 7182 7315 
de la troisième 

Exportation : 
60 % de la 314 542 à 884 à 1311 à 1767 à 2195 à 2537 à 2765 à 2850 à 2907 à 
troisième ré- 570 941 1368 1853 2337 2708 2993 3078 3135 
col te ( 1) 

(1) - Il a été soustrait 5 % de déchets (fruits écrasés, pourris, etc ... ) ; on n'a pas tenu compte de la possibili-

té de stocker pour l'exportation des fruits récoltés "verts" en Février-Mars . 
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MALI 

1 - Ressources 

1.1 -Dans la région de Kenîeba : il existe des populations d'orangers. Les 

arbres sont généralement âgés, mais cette région qui est le prolongement du 

Fouta Djalon guinéen permet d'obtenir une huile essentielle d'orange dont la 

qualité rappelle celle de Guinée. Cette essence, utilisée en parfumerie, est 

vendue de 50 à 70 Francs le kilo et constitue une valorisation intéressante pour 

les orangers de la région de Kenieba (cf. annexe). 

1.2 - Dans la région de Yanfolila : il existe des zones de cultures sèches 

d'orangers de semis. La production de 400 à 500 tonnes est vendue sur le marché 

de Bamako qui constitue le meilleur débouché pour ces oranges de qualité moyenne. 

1.3 -Dans la vallée du fleuve Niger, dans les résions de Bamako et de 

Baguineda : il existe de petits vergers d'agrumes dont la production est des

tinée à la consommation familiale, l'excédant est vendu sur le marché de Ba

mako. 

2 - Perspectives 

Il existe près de Bamako une station de recherche fruitière et une Ferme d'Etat 

avec une usine de traitement industriel de fruits (SOMACO à Baguineda). Cette 

région est favorable à la culture des agrumes. L'implantation dans la zone in

dustrielle de vergers de pomelos et de tangelos présenterait un intérêt pour la 

production de jus. Une partie de ces fruits pourrait être commercialisée sur le 

marché intérieur et le cas échéant, si la qualité de ces fruits et les frais de 

transport le justifient, ils pourraient faire l'objet d'exportations orientées 

vers les marchés européens. 

-En utilisant l'infrastructure de l'usine de Baguineda, il serait intéressant 

d'exploiter parallèlement à sa production d'origine (conserves de tomates, de 

mangues ••• ), nne branche "huile essentielle" pour les limes à petits fruits dont 

les caractéristiques sont intéressantes dans cette région. 

- La région de Sikasso est favorable à la culture des agrumes à essence. Le pro

jet de plantation de lOO hectares de limettiers sera réalisé au mieux en 1974-

1975 et la production ne sera exploitable que 4 à 5 ans plus tard (1980). 

Un terrain convenant à cette plantation a déjà été repéré et il existe une pos

sibilité pour l'irrigation. En outre, cette région présente un intérêt pour l'ex

portation d'agrumes vers la Côte d'Ivoire. 
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SOMALIE 

La Banque Somalienne de Développement a assuré le financement de la planta

tion de vergers de pomelos sur 1500 hectates. Actuellement la phase préliud

naire de multiplication en pépinière est en cours sur 80 hectares. Il sera 

possible à l'entrée en production de ces agrumes d'envisager d'une part l'ex

portation en frais (en utilisant le frêt maritime constitué par les navires 

bananiers qui exportent vers l'Europe) d'autre part la transformation indus

trielle des fruits dans le cadre de l'activité de l'I T 0 P (Industry Trans

formation of Frut Product). 

L'I T 0 P, situé à 15 km de Mogadishu, à Asfoi, transforme une part de la pro

duction locale des fruits et légumes, qu'elle commercialise sur le marché inté

rieur. Ouverte depuis Novembre 1972, l'I T 0 P a été fondé avec l'aide de la 

Banque Somalienne de Développement. L'investissement total est évalué à 7,5 

millions de Schillings (1). Cette industrie se place dans le cadre de dévelop

pement d'industries de substitution aux importations étrangères. 

Les produits suivants sont actuellement commercialisés sur le mardhé national 

Présentation 

Boite de 200 g. 

Boite de 200 g. 

Boite de 200 g. 

Boite de 550 g. 

Nature 

Jus de mangue 

Jus de pomelo 

Jus de papaye 

Pulpe de papaye 

Prix au détail en shilling 

1 

1,2 

1 

3,5 

~es fruits traités en usine sont achetés aux fermiers des alentours qui sont 

soit indépendants, soit groupés dans l'une des trois coopératives de produc

teurs. 

~a capacité de production annuelle de l'usine est de 55.000.000 de boites de 

200 grammes soit 11.000 tonnes de conserves par an. L'usine possède une ligne 

~e fabrication de jus, et une ligne de production de concentré de tomates. 

(1) - 1 shilling = 0,7 F.F. 
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CHAPITRE 2 AUTRES PAYS 

BURUNDI ET RWANDA 

Dans ces pays, il existe un décalage important entre de bonnes aptitudes 

pour un grand nombre d'espèces fruitières (tropicales, méditérranéennes, 

voire tempérées (1) ) et plus particulièrement les agrumes, et la forme 

très traditionnelle des cultures fruitières. 

Ainsi, malgré leurs aptitudes certaines, le Burundi et le Rwanda font 

partie de la catégorie des pays où une valorisation industrielle à court 

ou moyen terme apparaît difficilement envisageable. Pour ces deux pays 

on peut dire que la culture fruitière organisée (en vergers) se fait 

essentiellemen~ et à une échelle très limité~ dans le cadre de l'activité 

des Instituts de Recherche~·Agronomique : 

-l'Institut Supérieur Agronomique du Rwanda (ISAR), 

- 1' Institut des Sciences Agronomiques du Burundi (ISABU) (2) ·: 

Le grand nombre de variétés d'espèces fruitières présent au sein de ces 

instituts atteste des possibilités intrinsèques des cultures fruitières 

au Rwanda et au Burundi (Agrumes, pruniers du Japon, fraisiers, avocatiers, 

passiflore, ••• ) l'ISABU consacre dans ses rapports annuels un paragraphe 

aux cultures fruitières : il en ressort que le comportement des variétés 

sélectionnées introduites d'agrumes, d'avocatiers et de bananiers est jugé 

satisfaisant. On note en particulier dans ces rapports "l'excellent aspect 

des arbres du verger". En outre, l'état sanitaire du verger d'agrumes 

est bon. 

(1) En raison de l'atténuation du climat par l'altitude, 

(2) Autrefois unifiés, ces deux instituts se sont séparés le 30/06/63 
à la suite de l'accession de ces états à l'indépendance. Ces instituts 
se préocupent surtout du développement des cultures d'exportation (thé et café). 
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CAMEROUN 

1 - Ressources 

Il existe peu d'agrumes au Cameroun et dans l'ensemble, le pays manque de 

fruits (les marchés de Yaoundé et de Douala ne sont pas régulièrement appro• 

visionnés, et les prix pratiqués sont élevés, malgré les efforts d'intro

duction de variétés sélectionnées d'agrumes qui ont été réalisés depuis 

10 à 20 ans dans plusieurs régions (N'Gaoundéré, Maroua, Garoua, Bafia ••• ). 

Dans la majorité des cas les arbres ne recevant pas de soin, seuls les 

agrumes de semis se sont maintenus. Il n'y a donc pas de verger de production 

industrielle et les peuplements existants ne peuvent guère être utilisés par 

une industrié (telle l'extraction d'huiles essentielles). 

Toutefois, la plantation du Hatyé à Goura a fourni des échantillons d'huile 

essentielle d'orange satisfaisants, à partir d'orangers de semis. Pour cette 

même plantation il existe une possibilité de production d'agrumes de bouche, 

étant donné que les fruits (et notamment les mandarines) sont de bonne 

qualité. 

On note la présence de limettiers dans les domaines Caplain et Penja, ainsi 

qu'environ 1.200 mandariniers produisant des fruits de bonne qualité au 

domaine Ephrem M'Ba. 

2 - Perspectives 

Au Cameroun, on peut envisager 

-l'intensification et l'extension légère des cultures existantes pour la 

production de fruits destinés au marché intérieur. Ainsi, la région de Yaoundé 

possède un potentiel intéressant pour la production de fruits de bouche de 

consommation locale, notamment pour les mandariaes. 

- valorisation industrielle : la création de petits vergers pour la produc

tion d'huiles essentielles de citron, d'orange et de bergamote. La production 

d'huile essentielle de lime doit être envisagée avec prodence à cause de la 

présence d'une souche de Tristeza plus virulente qu'en Côte d'Ivoire. 

-la création de cultures de limes dans des zones exemptes pour l'instant 

de Tristeza de la région de N'GAUNDERE, grâce à la mise en service du 

chemin de fer. 
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CONGO 

Ce pays possède, comme beaucoup d'autres, des cultures fruitières tradi

tionnelles le plus souvent sous forme d'arbres de case pas ou peu entre

tenus. Pour des raisons de politique intérieure, l'assistance d'organismes 

de recherche s'est faite de façon irrégulière au cours de ces dernières 

années. Cela a nuit au développement de la recherche et de la vulgarisation, 

ce qui est d'autant plus regrettable que le Congo possèderait dans la 

vallée du Niari, une région qui, du point de vue écologique, serait favorable 

à plusieurs cultures fruitières. 
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GABON 

Le Gabon n'a pas de véritable tradition agricole. Des essais de compor

tement de la collection standard d'agrumes de l'IF AC ont été réalisés 

au cours de la période 1969- 1972. L'intérêt d'un tel travail réside dans 

la création de petits centres de production locaux pour limiter les impor

tations en provenance de l'étranger. La société de Développement Rural de 

Medouneu s'intéresse à la création de tels centres en particulier à proxi

mité des campements proches de Libreville. 

Durant la Seconde Guerre Mondiale une plantation d'agrumes à essence de 

plusieurs dizaines d'hectares avait été réalisée près d'Oyem dans le 

département du Woleun'tem puis a été abandonnée par ses promoteurs. Seuls 

les citronniers gréffés sur bigaradier avaient résisté à la Tristeza mais 

l'abandon total de la plantation a entrainé sa décimation par suite, en 

grande partie, de la gommose. 
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HAUTE VOLTA 

La production d'agrumes en Haute Volta est insuffisante pour satisfaire aux 

besoins du pays, malgré un potentiel de production élevé. Les agrumes sont 

des fruits appréciés des populations et redherdhés sur les marchés locaux. 

Les importations de fruits frais s'élèvent annuellement à plus de 400 tonnes, 

soit l'équivalent de la production d'une cinquantaine d'hectares de plantation. 

A l'exception du limettier qui produit la petite lime acide appelée commu

nément "citron du pays" que l'on trouve dans presque tous les jardins, les 

agrumes sont localisés dans le Sud-Ouest du pays à proxiudté des villes de 

Bobo-Dioulasso, Orodara, et Banfora. Dans ce secteur, plus de 30.000 pieds 

ont été recensés (soit l'équivalent de 150 hectares de verger). 

Les vergers constitués uniquement d'agrumes sont peu nombreux, le plus sou

vent, ils se composent de plusieurs espèces fruitières dont l'association 

pose des problèmes, surtout lorsque les manguiers sont plus nombreux. Les 

vergers ne sont généralement pas irrigués ; les arbres souffrant en saison 

sèche du manque d'eau, leur production est faible. 

En raison des difficultés d'écoulement de la production de mangues, les 

planteurs s'orientent depuis quelques années vers la production des agrumes. 

Les fruits produits sont de bonne qualité et les prix obtenus à la produc

tion justifient de telles reconversions malgré une organisation commerciale 

très traditionnelle. 

En conclusion, la production des agrumes en Haute Volta peut être considérée 

comme une spéculation intéressante dans le cadre de l'économie nationale, 

mais à l'avenir, elle devrait n'être envisagée qu'en culture irriguée pour 

obtenir des rendements satisfaisants. Il serait nécessaire d'introduire et 

de vulgariser d'autres variétés commerciales pour étaler au maximum la pro

duction et, ainsi,mieux répondre aux besoins du marChé local. 
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MAURITANIE 

Il n'existe pas de vergers d'agrumes en Mauritanie. La zone du fleuve 

Sénégal (Rosso - Kaedi - Selibaby) peut être considérée comme apte aux 

cultures fruitières, sous réserve de conditions d'irrigation et de fumure 

favorables. La station de reCherche fruitière de Kaedi effectue des essais 

de porte-greffes et de collections de variétés commerciales d'agrumes. 

Le véritable développement de cette région dépend de la réalisation d'un 

projet F.A.O. de création d'un barrage sur le fleuve Sénégal (1). 

Dans le cadre d'un éventuel développement agrumicole de cette région, on 

pourrait envisager l'exportation en frais de pomelos à chair blonde ou à 

chair rouge, de citrons et de limes (2). 

(1) - La Mauritanie, le Sénégal et le Mali sont intéressés par la réalisation 

du projet FA 0 mais celui-ci n'est guère envisageable qu'à long terme 

(10- 15 ans). De plus, la grande sécheresse qui sévit depuis plusieurs 

années dans ces pays, et la famine qui en résulte, fait passer le dévelop

pement de l'agrumiculture au second plan. 

(2) - Cette zone rappelle le climat chaud et sec du Texas, où les pomelos 

à chair rouge sont cultivés ; elle permettrait, par ailleurs, la commer

cialisation à contre saison en Europe de légumes et fruits de cultures 

mar ai chères. 
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NIGER 

L'agruudculture au Niger, comme dans la plupart des pays du S&hel, est pos

sible, comme le montre l'expérience de création d'un verger d'agrumes à Ga

bougoura près de Niamey. Toutefois, cette culture doit répondre à des condi

tions telles (cultures intensives sous forme de vergers, nécessité d'eau 

pour une irrigation permanente, présence d'un petit élevage pour l'apport de 

fumure organique) que la création d'une industrie de transformation ne peut 

guère s'envisager comme principal objectif car le coût d'approvisionnement 

en fruit serait trop élevé. (1). 

Ce type de verger exige à la plantation et pendant les preudères années impro

ductives l'immobilisation de capitaux importants. Les études de rentabilité 

effectuées donnent une bonne estimation du coût de production, mais le cal

cul de la rentabilité se fonde sur des hypothèses aléatoires concernant les 

prix de vente des fruits frais à l'exportation à dix ou quinze ans. Malgré 

la précision des études de coût de production, on ne peut être certain à 

long terme de la rentabilité d'une telle entreprise. 

Il serait donc intéressant, après l'entrée en production des agrumes, le cas 

éChéant, de compléter l'expérimentation technique (comportement de certaines 

variétés d'agrumes en milieu sahélien) par une expérimentation à caractère 

commercial qui permettrait de juger, mieux qu'une étude, de la rentabilité 

de ce type de culture. 

(1) -En revanche, l'implantation d'une petite unité de transformation uti

lisant les écarts de tri (souvent importants dans de telles opérations) non 

commercialisés sur le marché local est à étudier après la mise en produc

tion du verger. 
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REPUBLIQUE CENTRE AFRIQUE 

Il n'y a pas en République Centre Afrique de véritables plantations et on 

trouve près des cases africaines les agrumes sous leur forme traditionnelle 

d'arbres de semis. 

L'IF AC a développé en 1968 et 1969 à la station du Kilomètre 22, la 

collection standard d'agrumes. L'activité de recherche a cessé depuis 

1969. Malgrè la présence de Tristeza sous une forme assez virulente il y 

aurait la possibilité de développer l'agrumiculture pour la consommation 

de bouche sur le marché local. 
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SENE GAL 

1 - Plantations 

Par les superficies occupées et par leur présence dans toutes les régions, les 

agrumes sont les fruitiers les plus cultivés au Sénégal, après le manguier, mais 

la production d'agrumes ne vient qu'en troisiè~ position après celles de la 

mangue et de la banane. 

Indépendammentde quelques cultures fruitières organisées dans la région de Dakar, 

il n'existe pas de véritable verger au Sénégal : ca pays est représentatif du 

type de culture extensive et traditionnelle en Ddlieu africain. 

Le Sénégal possède en Casamance un potentiel fruitier non négligeable (cette 

région assure la moitié de la production sénégalaise d'agrumes). Cette région 

offre des possibilités intéressantes pour l'extension des cultures fruitières, 

mais le manque d'eau pose un problème d'irrigation difficile à résoudre, pour 

les agrumes, dont la fragilité est connue. 

1.1 - !ypes de cultures 

Malgré leur exigence, les agrumes sont cultivés de façon extensive et la dissé

m\nation des arbres est telle que tout encadrement efficace est pratique~nt 

impossible. La production fruitière est issue,le plus souvent, d'arbres de 

semis (1) entourant les cases, quelquefois de petits vergers familiaux (2) en 

Casamance, au Cap Vert et à Thiès. 

Dans la plupart des cas, les arbres végètent dans des conditions extrêmement 

difficiles. Laissés sans soins, ils manquent de fumure organique et minérale, 

d'eau, et une grande partie d'entre eux est parasité. En conséquence, la qua

lité des fruits est très moyenne. 

(1) - Comparés aux arbres greffés, les fruits issue d'arbres de semis sont de 

qualité médiocre et le rendement industriel en jus est faible. 

(2) -Dans ce cas, l'arboriculture fruitière ne constitue pas l'activité prin

cipale du propriètaire qui, le plus fréquemment, travaille à l'extérieur pen

dant la journée. 

Certaines cases possèdent un grand nombre d'espèces fruitières dont quelques-unes 

sont rares en Afrique (carambolier, jaquier, noisetier de Cayenne ••• ). 
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1.2- Espèces cultivées 

Oranger : Il s'agit d'arbres de semis qui représentent 80 %de la production. 

Les fruits, de qualité médiocre, restent verts à maturité en Casamance, mais 

se colorent un peu en jaune pâle dans les Niayes qui pourraient produire des 

fruits convenant mieux au marché. La production principale s'étend de Décembre 

à Février. Une seconde floraison donne naissance à une petite production en 

Août-Septembre ; cette seconde floraison se manifeste plus nettement dans le 

Sud du pays que dans le Nord. 

Lime : La production représente plus de 10 % de celle de tous les agrumes. 

Ces limes sont de bonne qualité et leur production a lieu à deux périodes 

une principale en Novembre et Décembre, l'autre en Mars-Avril. Des limes 

irriguées produiraient pratiquement toute l'année. En Casamance, l'essentiel 

de la production de limes est utilisé sous forme de jus pour les besoins 

culinaires. Les exédents sont commercialisés dans les grands centres urbains. 

Mandarinier : Surtout cultivés dans la région de Dakar et en Casamance, ils ne 

représentent que 4 à 5 % du verger agrumicole. La coloration des fruits ainsi 

que leurs qualités gustatives sont meilleures que celles des oranges. 

Citronnier et Pomelo : Ils sont rares, mais la qualité des fruits qu'ils 

produisent est satisfaisante. Une part importante de la production de citrons 

(et de mandarines) est récoltée dans la région du Cap Vert et est commercia

lisée à Bakar. 

2 - Production 

La production ventilée par régions s'établit comme suit 

Régions Production commercialisée Surfaces théoriques 
(en tonnes) (en hectares) 

Casamance (1) 1 .200 250 
Niayes et Cap Vert 750 150 
Bas Sénégal 125 25 
Sine-Saloum 25 5 
Vallée du Sénégal 5 1 -- --

Total 2.105 431 (2) 

(1) En particulier Basse et Moyenne Casamance, (2) correspondant à une 
évaluation de 80.000 arbres. 
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3- Perspectives de d~bouch~s pour l'~gLumiculture sén~galaise 

3.1 - D~bouchés offerts par l'industrie 

Ce~ci sont pour le moment liudtés car il n'existe pas réellement dtusines 

spécialisées dans la transformation ou la conservation des fruits. 

Les études menées par l'Institut de Technologie Alimentaire démontrent cepen

dant qu'il n'existe pas d'obstacle technique à la transformation des mangues 

ou des agrumes (conserves, jus de fruits, confitures etc ••• ). 

Il est donc possible d'envisager la création d'une usine "polyvalente" en 

Casamance qui s'occuperait de la transformation de plusieurs fruits (agrumes, 

mangues ••• ) de façon à faire fonctionner le matériel à plein temps et à le 

rentabiliser au mieux. 

3.2 - Débouch~s offerts par la consommation locale 

Ces débouchés sont de beaucoup plus importants car la demande croit sans cesse. 

La Casamance étant la seule région où la production d'agrumes, notamment d'o

ranges, soit importante, on peut envisager de commercialiser les agrumes de 

Casamance sur les marchés des centres urbains du Nord Sénégal : Kaolack, Dakar, 

Thiès et surtout Diourbel, à cause de la pénurie en fruits. 

Les points de vente, en particulier les super-marchés, peuvent être prospectés 

(ex. SAHM à Dakar). Toutefois, il est à remarquer que la commercialisation des 

agrumes (et des mangues) en Casamance est caractérisée par son inorganisation 

totale et en conséquence les prix s'établissent de façon anarchique sur le 

marché local. En outre, la Casamance est une région difficile d'accès et éloi

gnée ,des grands centres de consommation, de sorte que, cela ajouté à la fragi

lité des fruits, les quantités de fruits commercialisées à l'extérieur, et 

notamment à Dakar, sont très faibles. 

3.3- D~bouchés offerts par l'exportation 

L'eaportation des fruits est jusqu'à présent liudtée, à cause de la qualité 

moyenne des fruits. 

Le marChé européen peut présenter un débouché intéressant pour les variétés 

d'agrumes susceptibles d'être produites au Sénégal avec une qualité satis

faisante (lime et pomelo). 
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4 - Conclusion 

Si l'on considère 

- que le Sénégal, dont les possibilités de développement agrumicole sont 

évidentes (1), importe 70% du tonnage d'agrumœconsommé dans le pays 

Porduction nationale commercialisée 

Importation ( §) 

Consommation 

(§) - dont 91 % d'oranges 

2.100 tonnes soit 30% environ 

4.800 tonnes soit 70 % environ 

6.900 tonnes 

- que la consommation d'agrumes par habitant et par an est très faible (1,9 kg 

pour le sénégalais, 14 kg pour l'européen), 

- que les exportations sénégalaises de fruits frais, de jus et d'huiles essen

tielles d'agrumes sont pratiquement nulles, 

un programme de développement de l'agrumiculture sénégalaise pourrait s'articuler 

de la façon suivante 

a- Substitution des importations de fruits frais par le développement d'une 

production d'agrumes de qualité et de quantité suffisante. 

A ce sujet, on pourrait créer, à la périphérie des villes (Dakar, Thiés, Ru

fisque, Saint-Louis, Louga), des vergers de culture intensive destinés à ali

menter et à saturer les marchés urbains car le Sénégal possède une forte popu

lation citadine. 

b - Plantations d'agrumes en petits vergers, et dans la mesure du possible réno

vation des petits vergers familiaux existants actuellement, pour satisfaire 

aux besoins en fruits frais des populations rurales. Ce développement n'ira 

pas sans une profonde restructuration des méthodes commerciales actuelles. 

c- Exportation vers l'Europe et même vers les Etats-Unis et le Canada, de po

melo, lime à gros fruits et citron dont la qualité est négociable à l'expor

tation. 

(1) - des experts ont évalué comme suit les possibilités de production de la 

Casamance (en tonnes) : 

Production totale 

Production commercialisable 

Mangues 

27·.000 

14.100 

Oranges 

6.600 

4 •. 100 

Limes 

9.080 

5.750 
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d- Développement de l'agrumiculture à essence, avec production d'huiles essen

tielles (et de jus) de lime, de citron et éventuellement d'orange et de pomelo. 

En Casamance, dans les zones comprises entre les isohyets 1400-1500 et 1800, on 

peut envisager la création d'une agro-industrie polyvalente traitant plusieurs 

variétés de fruits dont les agrumes. 

Une telle réalisation peut être envisagée indépendamment du cadre de développe

ment de l'agrumiculture au Sénégal {paragraphes a, b, c, d) étant donné que les 

plantations fruitières organisées en blocs industriels sont gérées en fonction 

des besoins en fruit frais de l'usine de transformation. De telles implantations 

sont réalisables par le Sénégal compte tenu d'une part, du potentiel qu'offre la 

Casamance pour un grand nombre de variétés de fruits, d'autre part, de la présen

ce d'une reCherChe scientifique dans le domaine de l'arboriculture fruitière et 

de l'industrie de transformation,mais sous réserve de la réalisation de travaux 

d'infrastructures pour assurer l'alimentation en eau des cultures. 
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TCHAD 

La lime ou "citron local" est très appréciée sur le marché de Fort Lamy 

où les grossistes vendent le sac de 80 kg de 3500 à 4000 F cfa aux 

marchands ambulants. La zone de production est située dans la région de 

Moundou, Doba et Sahr. Au départ de Moundou, le sac de limes vaut 1300 F cfa. 

Sur la station de recherches agronomiques de Deli (Moundou), trois hectares 

de limes irriguées ont un rendement moyen de 35 tonnes par hectare. 

Il existe aussi une petite production de pomelos jusqu'ici uniquement 

destinée au marché local. 
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TOGO 

Bien que les agrumes soient présents dans tout le pays, au moins à raison 

de 2 ou 3 arbres par village, la zone principale de "culture" est localisée 

dans l'aire circonscrite par les villes de Badou-Atakpamé-Palimé-Avétonou. 

La proportion des agrumes de cette zone, par rapport à l'ensemble du Togo 

dépasse certainement 50 %. 

La composition variétale du peuplement est peu diversifiée. Plus de 95 % des 

arbres sont issus de semis et seuls les établissements publics ou para-publics 

possèdent quelques exemplaires des principales variétés commerciales. 

Les orangers de semis produisent des fruits, subsphériques, riches en pépins 

(de 10 à plus de 20), et peu acides qui présentent les caractéristiques clas

siques des oranges cultivées en milieu tropical. 

Les pomelos également issus d'arbres de semis, sont juteux, sucrés ; ils pré

sentent l'avantage de ne pas avoir le goût de soufre habituel des fruits 

produits dans le bassin méditerranéen, et de contenir relativement peu de pépins. 

Leur aspect extérieur constitue cependant un handicap pour la commercialisation 

à l'exportation. 

On note la présence de mandarines et de limes qui appartiennent au groupe des 

limes mexicaines. 

Un examen de l'état sanitaire des agrumes permet de déceler la présence de 

maladies cryptogamiques (notamment la gommose à phytophthora, l'anthracnose) 

et de parasites animaux. 
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ZAIRE 

Le Zaïre est un pays immense qui du point de vue de ses climats et de ses 

sols permet toutes les possibilités en matière de fruits tropicaux et même 

tempérés. Toutefois, l'arboriculture fruitière n'existe que sous sa forme 

traditionnelle, c'est-à-dire qu'elle est constituée d'ensembles de quelques 

arbres autour des habitations, des missions et des postes administratifs. 

Sur les marchés des centres de consommation de Kinshasa et Lubumbashi ainsi 

que sur les petits marchés villageois installés le long des routes, les fruits 

sont rares et de qualité médiocre ce qui prouve l'insuffisance de la 

production fruitière Zaïroise ; d'ailleurs, les magasins de Kinshasa et de 

Lubumbashi vendent des fruits dont une grande partie est importée. 

1 - Etat actuel du verger d'agrumes 

Au Zaïre, l'agrumiculture se rencontre sous la forme traditionnelle. En 

outre, dans quelques missions, notamment dans les régions de Likasi et de 

Kolwezi, il existe quelques petits vergers, d'ailleurs plus ou moins 

abandonnés en l'absence de personnel spécialisé. Leur superficie, toujours 

très modeste, est de l'ordre de un à deux hectares et parfois moins. 

La plupart de ces petits vergers avaient été créés il y a une vingtaine 

d'années à la suite de travaux entrepris à la station de recherche fruitière 

de M'VUAZI (à 200 km au Sud de Kinshasa dans la région de Matadi). La station 

de M'VUAZI assurait la vulgarisation des techniques dans un rayon d'environ 

50 km. L'état sanitaire des agrumes plantés à cette époque est très variable. 

En présence de gommose à phytophthora, d'une souche très virulente de Tristeza 

et de chancre bactérien (attaque des pomelos), leur "tenue" est fonction du 

lieu de plantation • 

- les arbres plantés en vallée et dans les bas-fonds sont morts ou continuent 

à végéter dans des conditions de parasitisme extrème. 

- les arbres plantés en côteaux sableux et profonds ont assez bien résistés 

aux infections parasitaires. 
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2 - Perspéctives 

2.1- Le Bas Zaïre 

Cette région pourrait servir de base à un nouvel essor des cultures fruitières 

au ZaÏre et plus particulièrement de l'agrumiculture. Toutefois l'aptitude 

écologique (qualité de certains sols sableux et profonds notamment) est seule 

à prendre en considération car les arbres sont trop agés pour envisager une 

rénovation à partir de ce qui existe actuellement. De toute façon la plantation 

en vallée est à déconseiller. 

C'est en outre, une des rares régions où une infrastructure de communication 

satisfaisante a pu être développée (route asphaltée Kinshasa-Matadi, chemin 

de fer, proximité du port de Matadi). 

Pour renforcer la prévention contre le parasitisme local, l'adoption de 

porte-greffes résistants à la gommose et à la Tristeza s'avérerait nécessaire. 

A cette occasion il peut être suggéré 

-Citrange Troyers, pour les agrumes de bouche et éventuellement la production 

de jus. 

-Citrus macrophylla pour les agrumes à essence. 

La vocation agrumicole de cette région peut être considérée comme mixte 

d'une part, fruits de bouche pour le marché local, d'autre part huiles 

essentielles pour l'exportation et de plus fabrication de jus en tant que 

production secondaire (marché local et éventuellement exportation). 

2.2 - Autres régions du ZaÏre 

Il existe d'autres régions aptes à l'agrumiculture mais plus ou moins handicapées 

par le manque d'infrastructures de communication ; on signalera cependant 

-la région de Kisangani, où l'on pourrait envisager la culture d'agrumes de 

bouche pour le marché local, le transport pouvant s'effectuer par voie d'eau 

- au Katanga, notamment dans la région de LUBUMBASHI, qui est climatiquement 

la plus valable on pourrait envisager l'agrumiculture à essence. Le transport 

des essences par avion serait économiquement possible en raison de la valeur 

du produit fini. 
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En conclusion, dans l'état actuel des choses, il n'est pas possible 

d'envisager l'implantation d'une industrie utilisant une production 

fruitière non exploitable économiquement. Cependant, la satisfaction 

des besoins locaux en fruit frais justifierait la mise en oeuvre d'un 

programme fruitier relativement important. 
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CONCLUSION 

PERSPECTIVES DE L'AGRUMICULTURE A ESSENCE DANS LES EAMA 

Le marché des huiles essentielles est globalement en progression lente, 

quoique s'accélérant au cours des cinq dernières années. La production 

d'huiles essentielles de synthèse fait planer une incertitude quant à la 

croissance à long terme du marché des huiles naturelles. Toutefois, ce 

développement dépendra, dans une large mesure, de l'évolution de la légis

lation, laquelle, heureusement, risque d'être restrictive pour les produits 

de synthèse employés en alimentation. Il faut également souligner que la 

provenance et la réputation jouent un grand rôle dans la formation des prix. 

Un producteur nouveau doit se faire "accepter" et un relâchement dans le 

suivi de la qualité peut se traduire par une baisse de cotation qui peut se 

prolonger. 

1 • PERSPECTIVES D'ENSEMBLE 

Pour des raisons climatiques, les E.A.M.A. ne figurent pas parmi les princi

paux pays producteurs d'agrumes, bien que les agrumes végètent naturellement 

dans la plupart de ces pays, exception faite des pays sahéliens où les agrumes 

ne peuvent être cultivés que sous irrigation (lime par exemple). Si le climat 

tropical sec permet d'obtenir des limes et des pomelos de bonne qualité, et 

le climat tropical humide des citrons, on constate, en revanche, que les 

autres agrumes sont d'une apparence médiocre et d'une qualité nettement infé

rieure, le plus souvent, à celle des fruits produits sous climat de type 

méditerranéen. 

Pour l'ensemble des E.A.M.A., l'état actuel des cultures ne permet pas le 

développement immédiat d'une industrie d'exportation. En effet, bien que 

certains pays possèdent des cultures d'exportation, le nombre de ces dernières 

est limité (sauf en Côte d'Ivoire) à une seule ou deux exploitations de vergers. 

Les récoltes ont déjà une utilisation déterminée et ne sont donc pas disponibles 

pour une nouvelle industrie. Quant aux autres E.A.M.A. ils ne disposent que de 

cultures traditionnelles inutilisables pour une valorisation industrielle 

(notamment, en raison d'une production de qualité etfou en quantité insuf

fisante et d'une trop grande dissémination des arbres). 
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Cet état de fait explique qu'une étude de l'offre en fruits ne permette pas 

de dégager de conclusions en vue de la création d'une industrie d'exporta

tion ; préalablement ou parallèlement à cette implantation, il apparatt in

dispensable de créer des vergers de culture intensive. 

En conséquence, notre tâche était de découvrir les reg1ons pouvant produire 

une offre exploitable industriellement à moyen terme (y compris d'ailleurs 

dans les pays où une telle offre existe déjà). La détermination de sites 

écologique favorables nécessite une prospection systématique en fonction de 

critères agro-climatiques. Une telle étude dépassait le cadre de ce travail. 

Toutefois, la recherche effectuée et les résultats acquis, soit sur place, 

soit auprès de spécialistes, nous ont permis, m~me grossièrement, d'établir 

les perspectives de l'agrumiculture à essence dans les Etats Associés. 

Un certain nombre d'autres facteurs sont à prendre en considération dans la 

mesure où ils modulent un classement des pays où seule l'aptitude écologique 

serait prise en compte. Il s'agit de l'environnement écono~que, humain, et 

politique, du travail de recherche effectué dans les pays, de la présence 

de spécialistes ••• Il n'en reste pas moins que le facteur d'aptitude écologique 

est le critère de base. Dans le classement qui suit, nous avons tenté, à notre 

niveau, de pondérer globalement ces facteurs. 

1 - Pays à aptitude écologique favorable, les autres critères pouvant ~tre 

considérés comme passables à favorables : 

-Cameroun (courants d'exportation en frais, moyens de communications, 

recherche) 

Côte d'Ivoire (courants d'exporaation, bon environnement économi.ue 

général) 

- Dahomey (vergers d'agrumes, recherche) 

-Madagascar (vergers d'agrumes, recherche) 

- Mali (recherche) 

- Sénégal (position géographique, moyens de communication, recherche) 
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2 - Pays à aptitude écologique passable à favorable, les autres critères 

étant plutôt défavorables : 

Burundi 

Congo 

Gabon 

Haute-Volta 

R.C.A. 

Rwanda 

Somalie (surtout production de pomelos en frais) 

Togo 

Zaïre 

En particulier la recherche et développement n'a pas été suffisamment 

poursuivis pour permettre de savoir avec certitude s'il est possible 

d'envisager la création de vergers à culture intensive dans de bonnes 

conditions à la fois agronomiques et économiques. 

3 - Pays à aptitude écologique médiocre, les autres critères pouvant 

présenter des aspects variables : 

Mauritanie 

Niger 

Tchad. 

A notre avis, l'agrumiculture à essence n'est pas possible dans ces 

pays plutôt défavorisés : seule serait possible l'implantation de 

petits vergers irrigués pour la production de fruits de bouche. 

Il faut remarquer que ce classement a surtout une valeur indicative; les 

pays ont été classés plutôt en fonction de leurs aptitudes à produire des 

huiles essentielles. Pour cette raison, la Somalie par exemple, qui dispose 

des cultures d'exportation, ne figure pas dans ce premier groupe. 

A propos du Togo et du Dahomey, ces deux pays sont également aptes, du point 

de vue écologique, à produire des agrumes à essences. La différence de 

classement tient à la pondération des autres critères. 
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Pour les pays classés dans le premier groupe, l'aptitude n'est pas valable 

pour l'ensemble du pays, mais pour, peut-être, un ou deux sites qu'il 

faudra choisir convenablement et qui constitueront un optimum économique 

pour l'ensemble des critères. A titre indicatif, nous donnons les régions 

où se situent ces sites : 

Cameroun 

Côte d'Ivoire 

Dahomey 

Mali 

Sénégal 

2 • PERSPECTIVES PAR PAYS 

Région Centre N'Gaundéré 

Région Centre-Nord 

Centre-Sud 

Région de Sikasso 

Casamance, Niayes. 

La production d'huiles essentielles est destinée, dans sa totalité, à l'ex

portation. Il existe bien des fabrications locales de boissons qui emploient 

des extraits à base d'essence d'agrumes, mais actuellement, ces extraits sont 

importés. Ces produits sont fabriqués à l'étranger, en Europe par exemple, 

par des laboratoires spécialisés (notamment, des grands producteurs de bois

sons) qui, en partant de diverses huiles essentielles, naturelles et/ou 

synthétiques, préparent leurs mélanges dont la composition est couverte par 

le secret professionnel. Ces mélanges sont ensuite vendus soit sous des nu

méros, soit sous des appellations diverses, sans rapport avec l'essence 

employée. 

Dans ces conditions actuelles, il n'existe donc pas de débouchés dans les 

E.A.M.A. pour les huiles essentielles d'agrumes. La création sur place d'un 

laboratoire de formulation pourrait être envisagée dans le cas des pays pro

ducteurs où le marché national, ou régional, le justifie. 

2.1 -Pays producteurs d'essence d'orange douce de type "Guinée" 

Cette essence constitue un cas particulier, en raison de la prospection sys

tématique effectuée dans les Etats associés de l'Afrique de l'Ouest et dans 

certains états de l'Afrique Centrale des "terroirs" favorables à sa production. 

En fonction de cette prospection, les pays les plus aptes à de petites pro

ductions sont le Dahomey, le Cameroun et le Mali (ce dernier pays produisant 

déjà quelques centaines de kilos d'essence). 
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2.2 - Côte d'Ivoire 

Il s'agit ici de donner les perspectives des deux types d'essence pour les

quels il est envisagé des extensions importantes des vergers correspondants, 

à savoir l'essence de citron et l'essence de lime. 

- Citron 

Le prix de l'huile essentielle de citron, comme d'ailleurs dans le cas des 

autres essences, est susceptible de fortes variations, mais les perspectives 

de marché paraissent favorables à moyen terme. En conséquence, une intensifi

cation de la culture combinée avec une augmentation limitée et prudente des 

surfaces cultivées (les surfaces plantées en citronniers représentent déjà 

60% des cultures d'agrumes à essence) peut être envisagée ; toutefois, cela 

devrait se faire en accord avec les sociétés actionnaires et clientes du 

Consortium des Agrumes et Plantes à Parfum de Sassandra. 

- Lime 

La culture de la lime, en cours d'extension (Toumoudi, Sassandra) présente 

un risque certain, en raison de la présence de la virose Tristeza ; seule, la 

région de Sassandra n'est pas touchée par cette virose, mais les risques de 

contamination des régions, jusqu'à présent indemnes, sont grands. Etant donné 

le comportement, parfois acceptable~ de la lime en zone contaminée, il semble 

que 1 'on puisse justifier une poli tique d'extension modérée dan.s les régions 

contaminables, et, éventuellement, dans les régions contaminées (où la souche 

de Tristeza est peu virulente). Il reste, cependant, que pour ces régions 

l'on doit tenir compte des recommandations suivantes 

- les plantations doivent être parfaitement entretenues 

La recherche agronomique doit être poursuivie et intensifiée pour sélec

tionner le matériel végétal résistant. 

Au total, il serait préférable d'envisager l'extension de la culture de la 

lime dans d'autres régions de la Côte d'Ivoire. Il existe, en effet, des zones 

écologiques très favorables au Nord du 9ème parallèle (Ferkéssédougou et 

surtout Odienné) qui se caractérisent également par l'absence de virose et 

où la culture industrielle de la lime pourrait être introduite avec les meil

leures chances de succès. 
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Pour ce qui existe, il serait souhaitable que la Côte d'Ivoire poursuive, 

structure et intensifie son effort de production d'huiles essentielles 

d'agrumes et de concentrés de jus, dans le sens d'une meilleure organisation, 

puisque ce pays bénéficie déjà d'une structure de production solidement 

implantée. 

2.3 - Autres E.A.M.A. 

Pour ces pays, il semble aléatoire d'envisager un important programme de 

développement de la production d'essence d'agrumes en fondant ce programme 

sur la production d'un seul type d'essence, même si le marché est présentement 

favorable. La création et l'organisation de vergers d'agrumes à essence 

exige un délai de plusieurs années et il est hasardeux de prévoir quelle sera 

la situation du marché correspondant de l'essence au moment de l'entrée en 

production, d'autant que les aléas de la culture ne sont pas à négliger comme 

on l'a vu dans le cas de la lime (il s'agit de cultures pérennes qui ne se 

propagent ni ne se maintiennent sans frais d'entretien élevés et la qualité 

de l'essence doit, d'emblée, être satisfaisante). 

L'handicap d'une telle production se situe donc au niveau du décalage entre 

une demande très fluctuante à court terme et la mise en place d'une offre 

qui ne peut s'envisager qu'à moyen ou long terme selon les pays. Il s'agit 

donc de réduire le temps de réponse de l'offre, donc de créer une structure 

de production la plus souple possible. 

La mise en route d'une action de développement de l'agrumiculture à essence 

pourrait donc se concevoir de la manière suivante 

-Organisation de la prospection en vue de déterminer l'existence des sites 

les plus favorables à l'obtention de plusieurs essences demandées sur le 

marché (bonne qualité des essences, zones indemnes de virose ••• ) ; ce type 

de prospection qui existe déjà pour l'huile essentielle de type "Guinée" 

devrait être généralisé. 
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- Création de petits vergers à culture intensive et amélioration des vergers 

existants, le cas échéant. Lancement de petites productions expérimentales 

de plusieurs essences, en vue de tester les produits sur le marché et les 

faire connattre. Une telle opération serait facilitée si l'on s'efforcait 

d'y intéresser les groupes industriels utilisateurs d'essence et de concen

trés de jus. 

Plus précisément on peut envisager 

-Au Sénégal, en Casamance, la création d'une unité agro-industrielle 

polyvalente traitant plusieurs variétés de fruits dont les agrumes. Le 

développement de l'agrumiculture à essence, avec production d'huiles 

essentielles et de concentré de jus de lime, de citron et éventuellement 

d'orange et de pomelo, pourrait s'inscrire dans la gamme des fabrications 

de cette unité agro-industrielle, avec, en particulier, de petites pro

ductions de confitures d'agrumes. 

Au Cameroun,où les conditions pédo-climatiques sont réunies pour que des 

vergers à culture intensive produisent des fruits de bonne qualité, la 

création de petits vergers pour la production d'huiles essentielles de 

citrons, d'oranges et de bergamote; la production de lime est à envisager 

au nord de N'Gaundéré, en raison de l'absence de la virose Tristeza et grâce 

à la mise en service du chemin de fer. En outre, le climat d'altitude de 

l'ouest conviendrait aux agrumes colorés destinés au marché local. 

x 

x x 
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En résumé, il apparatt que certains E.A.M.A. ont consenti des efforts 

financiers importants en vue de créer une agrumiculture à earactéristiques 

industrielles. Il importe donc que ces efforts ne soient pas annihilés par 

négligence ou par le retour à des méthodes traditionnelles de culture des 

vergers. Il faut donc veiller à la vulgarisation des techniques de culture 

appropirées (introduction et sélection de variétés, mise au point de traitements, 

tailles, fumures ••• ) et à leur stricte application. 

Pour les E.A.M.A. n'ayant pas encore démarré une production d'agrumes à 

essence, il faut considérer que : 

l'obtention des fruits tropicaux exige, d'une façon générale, des soins 

et des techniques de culture très spéciaux et il est certain que les agrumes, 

qui sont des arbres fragiles, sont plutôt plus exigeants ; 

- le marché est spéculatif et versatile ; il ne permet pas, à notre avis, 

de créer de grande unité de production, comme cela peut être le cas pour 

l'ananas, par exemple. 

En revanche 

- la fabrication industrielle peut s'accomoder, dans des conditions écono

miques, d'unités d'extraction de taille réduite ; 

- la valeur du produit fini, en même temps que les relativement faibles quan

tités produites, permettent un acheminement par avion (lignes intérieures). 

C'est un avantage incontestable par rapport à d'autres activités qui, compte 

tenu de la faible valeur relative cles productions, doivent s' accomod·er des 

transports terrestres, lesquels font fréquemment défaut en Afrique. Cela 

permettrait de plus de développer des régions aptes certes, mais par ail

leurs très isolées (Katanga). 
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Enfin, dans la plupart des Etats associés, le développement de l'agrumiculture 

en vue de la satisfaction de la demande intérieure peut justifier l'élaboration 

d'un programme planifié. Cette production se substituerait à des importations 

coûteuses et comblerait une sous-alimentation en agrumes des populations, 

souvent à l'origine d'une carence en vitamines essentielles. Dans une pers

pective à long terme et dans la mesure où cette culture serait un succès, il 

serait possible de s'appuyer sur les résultats acquis pour envisager une pro

duction d'exportation. 

En raison de l'existence d'un certain nombre de projets industriels de pro

duction d'huiles essentielles, relativement avancés, il ne nous a pas paru 

utile d'établir un projet de pré-factibilité spécialisé. En revanche, 

l'intégration de petites productions de confitures d'agrumes dans une unité 

agro-industrielle polyvalente étant aisément réalisable, nous avons retenu 

cette possibilité dans notre projet de pré-factibilité dans la section 

consacrée aux fruitiers divers. 
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ANNEXE 

L'HUILE ESSENTIELLE D'ORANGE DE TYPE "GUINEE" 

L'huile essentielle d'orange de type "Guinée" présente un intérêt tout particu

lier en parfumerie ; elle est appréciée pour la fraîcheur de son odeur et la 

puissance de sa note aldéhydée, mais aussi par des proportions différentes en

tre les divers carbonylés ; ce dernier caractère pourrait être lié au procédé 

d'extraction manuel qui conserve l'intégrité du produit naturel. 

La déficience de la production guinéenne a provoqué, à partir de 1965, des pros

pections systématiques, de la part de l'IF AC, dans les pays de l'Afrique de 

l'Ouest. Les investigations, qui ont porté sur des orangers doux et de semis (1) 

ont permis de sélectionner un certain nombre de régions favorables, notamment au 

Mali, au Dahomey et au Cameroun. 

En 1969, la production mondiale d'huile essentielle d'orange a été comprise 

entre 5.500 et 7.000 tonnes. En regard de cette quantité, la demande non satis

faite d'essence d'orange "Guinée", estimée à 50- 80 tonnes, apparaît insigni

fiante. Elle existe cependant car le type "Guinée" apporte une qualité diffé

rente parfaitement adaptée aux exigences de la parfumerie moderne. 

1 - Cameroun : La plantation de Hatyé à Goura a fourni des échantillons de quali 

té remarquable. Mais, seul ce peuplement d'une quarantaine d'hectares a été pros

pecté. 

2 - Côte d'Ivoire : Les peuplements d'orangers des régions d'Odienné et de Mani

nian ont été prospectés et les échantillons se sont révélés intéressants. Mais 

la totalité des fruits est absorbée par la consommation locale et l'extraction 

d'huile essentielle ne présente pas d'intérêt actuellement. 

3 -Dahomey :Le Dahomey possède une population d'orangers dispersée mais abon

dante. Les prospections très méthodiques poursuivies par l'IF AC ont donné 

des résultats variables. Elles ont cependant permis de situer une zone de pro

duction dans les régions de Porto Novo et de Pobé où la richesse en aldéhydes 

est satisfaisante. 

(1) - Les échantillons des peuplements prospectés sont envoyés au laboratoire 

d'analyse qui indique, en fonction de leur qualité, l'aptitude à la production 

d'une région donnée. 
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Une production s'amorce, elle ne dépasse pas encore quelques centaines de kg. 

4 - Mali : Le Foutah Djallon malien, prolongement de la zone de production gui

néenne, a été le preuder prospecté. Les échantillons recueillis ont accusé une 

riChesse en aldéhydes intéressante mais dans l'ensemble inférieure à la qualité 

guinéenne. 

La situation économique du Mali s'eat prêtée à une exploitation de cette riches

se naturelle. L'organisation mise sur pied par le Gouvernement malien, avec la 

contribution des agents de l'IF Ac, assure la production de quelques tonnes 

d'essence pouvant prétendre à l'appellation "Guinée". 

5 - Sénégal : Les recherches menées en Casamance ont donné des résultats néga

tifs, la richesse en aldéhydes étant trop faible. 
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CHAMP DE L'ETUDE 

L'étude des possibilités de valorisation industrielle de l'ananas dans 

les E.A.M.A. a été limitée aux seules conserves d'ananas au sirop, bien 

qu'il soit possible d'obtenir une gamme étendue de produits alimentaires 

industriels. Il était donc nécessaire d'exposer les raisons qui nous ont 

amené à limiter cette étude à un seul type de produit ; cette limitation 

résulte notamment de l'étroitesse du marché des produits de transformation 

de l'ananas et de la faible part de la production d'ananas frais que ces 

produits représentent. 

LES PRODUITS DE TRANSFORMATION DE L'ANANAS 

Selon les produits, la vente s'effectue à deux stades de commercialisation 

différents 

- ventes par les circuits de distribution au consommateur final 

des conserves et de jus conditionnés en emballage de détail ; 

il s'agit 

- ventes à des industriels de produits conditionnés en gros ou en demi-

gros, en vue d'une réutilisation ou d'une retransformation en fonction des 

besoins du marché de ces industriels : cela concerne la fabrication des 

confitures, des macédoines de fruits, de yaourts au fruits, ••• 

1.1 Conserves au airop 

Comme le montre le shéma ci-après, les conserves d'ananas au sirop 

peuvent être constituées par des tranches entières, des demi-tranches ou 

des morceaux dont l'appellation diffère selon la forme. 

Les tranches entières constituent actuellement la meilleure valorisation 

industrielle et font l'objet d'un commerce notable à l'échelle mondiale. 

Elles sont conditionnées en emballage de détail et sont vendues pour la 

consommation finale. 

Les autres conserves (morceaux irréguliers, pulpe ou compote ou encore 

crush) sont plutôt vendues aux industries alimentaires. 

Toutefois, le consommateur accepte de plus en plus, outre les demi

tranches, également les morceaux de tranche découpés régulièrement. 
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Utilisation 1 ndustrielle de l'Anona 5 ( Gina ca' modèle 106} 

'~~--------------fnselage çe) 

~ r•Tranches ~ 
~ , Cylindre------L_Demi- ~ 

__... ...... ""'1..-.-~.:.~ ,' 1 Tranches 
.!··~···"J.""' 1 ~ .'!:-:;·.-..... ,: =-.~..:··~, ... , 1 ~g 

'•••',!.c''r':':l , ••• -.. l '1 
•• -.- • • ' ., • • r • • ~-Tidbits 

,' ' 1 

--------------peaux 1 
•--------------------extrémités 2e 

déchets divttrs 

1 
1 

t-chunks 
1 
1 
1 
t-.Spears 
1 
1 
1 

Dés (cubes) 

[

sirop (pour tranches} 
ale ool 

jus---- citrates 

son 



- 172-

1.2. -Jus 

Le fruit en cylindre perforé qui sert à la confection des tranches représente 

entre 40 à 50 % du poids du fruit frais. Ce pourcentage varie selon les 

espèces et la grosseur du fruit. On considère habituellement que les déchets 

s'élèvent à 35 % en poids du fruit frais, ce qui représente 65 % du tonnage 

utilisable pour la conserverie et les jus. La possibilité de produire de plus 

grandes quantités de jus existe donc et actuellement des quantités de jus 

sont disponibles comme matière de base pour d'autres produits. 

1.3. -Autres conserves et produits 

- Gelées et confitures : Ces conserves sont fabriquées à partir de la pulpe 

et des morceaux de tranches importés; 

-Confits : L'ananas confit est un produit de luxe, utilisé principalement 

à des fins de décoration de la confiserie. 

Il est à remarquer que le coeur de l'ananas, qui constitue un déchet pour la 

conserverie, est également utilisé pour la fabrication des confits colorés 

artificiellement (par exemple angélique). 

- Ananas séchés : Cette transformation pourrait être mise en oeuvre dans les 

Etats associés, mais il faut toutefois souligner que le séchage pose encore 

des problèmes techniques de fabrication (l'ananas brunit au séchage et le 

fruit séché devient filandreux). 

- Yaourts, glaces, macédoines de fruits, autres préparations : Ces produits, 

dont la fabrication a lieu nécessairement dans les pays consommateurs, utili

sent de la pulpe et des morceaux d'ananas importés en gros. Les macédoines 

utilisent des tranches ou, le plus souvent, des morceaux de tranches d'ananas 

en mélange avec des cerises, des poires, des pêChes. 

1.4. -Produits dérivés 

Les produits que l'on peut obtenir, par extraction ou fermentation de l'ananas 

ou des déchets d'ananas, peuvent contribuer à améliorer la valorisation 

industrielle du fruit mais sans pour autant se substituer à la valorisation 

principale que constituent les conserves au sirop. Ces produits sont le sucre, 

l'alcool, le vinaigre, la broméline, des fibres pour tissage. 

-Sucre : Le sucre contenu dans l'ananas peut être extrait en tant que tel ou 

bien servir, par fermentation, à la fabrication d'alcool ou de vinaigre. 
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Ce type de transformation n'est d'ailleurs pas spécifique de l'ananas et 

peut être réalisé à partir des autres fruits qui contiennent également du 

sucre (dattes, bananes, ••• ), de graines, de pommes de terre, de mélasses 

de sucrerie, etc ••• 

Le sucre extrait est utilisé à la confection du sirop de couverture, ce 

qui diœtnue d'autant les besoins d'approvisionnement en sucre de l'usine. 

Par exemple, en Côte d'Ivoire, une des conserveries d'ananas, la SALCI, 

récupère une partie du sucre contenu dans les déchets. Un calcul de 

rentabilité a permis de montrer que l'extraction ne devrait porter que sur 

1.500 à 2.000 tonnes de sucre sur les 5.000 tonnes contenues dans les 

déchets dispoaibles ; l'extraction des tonnages supplémentaires serait 

d'un coût croissant et aboutirait même à un coût dix fois plus élevé pour 

les dernières tonnes extraites. 

- Alcool Le sucre contenu dans les déchets peut également donner, par 

fermentation, de l'alcool éthylique (ou éthanol). Toujours dans le cas de 

la SALCI, les 3.000 à 3.500 tonnes de sucre non extraites pourraient servir 

de base à une telle fermentation. 

Actuellement, l'alcool éthylique employé dans le monde a deux origines 

la synthèse chiudque et la fermentation. 

- l'alcool de synthèse est utilisé dans l'industrie chi~que pour la 

fabrication de vernis, de peinture, de matières plastiques, de colorants 

et également comme intermédiaire de synthèse. 

- l'alcool de fermentation, peut avoir les mêmes usages et, en outre, des 

utilisations en industrie alimentaire (notamment liqueurs) et en parfumerie. 

- Jinaig!! Une fermentation plus poussée permettrait d'obtenir du 

vinaigre d'ananas. 

- Broméline : La broméline est une enzyme protéolytique contenue dans la 

plante et le fruit. Le procédé d'extraction est coûteux, principalement en 

raison des solvants indispensables à son extraction. Cette enzyme est, au 

total, moins intéressante à extraire qu'une autre enzyme contenue dans la 

papaye la papaÏne. 

-Fibres : Il faut signaler enfin, que des feuilles de l'ananas on retire 

une fibre résistante et de haute qualité, flexible, durable qui sert à la 

confection de tissus appréciés, notamment aux Philippines et en Chine, 

toutefois, cette fibre provient essentiellement de variétés autres que 

celles cultivées pour le fruit : le rendement de ces dernières en fibres 

est faible. 
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2 - LA PRODUCTION MONDIALE D'ANANAS FRAIS, PART DE LA PRODUCTION DESTINEE 

A LA TRANSFORMATION, LES EXPORTATIONS DE PRODUITS TRANSFORMES. 

2.1 -La production mondiale d'ananas frais et part destinée à la 

transformation 

La production mondiale d'ananas frais est estimée à 3,8 mdllions de 

tonnes en 1971, comme le montre le tableau 1. 

TABLEAU 1 : Production mondiale d'ananas frais 

des ~ays non-communistes 

(en milliers de tonnes) 

1966 1967 1968 1969 1970 

Etats-Unis 855 884 834 783 831 

Mexique 231 251 242 275 308 

Brésil 295 337 338 389 424 

Formose 270 296 3! 1 325 338 

Philippines 188 208 226 238 233 

Thaïlande 295 188 200 200 200 

Malaisie 317 344 348 376 353 

Afrique du Sud 140 143 132 123 123 

Australie 118 133 121 12.1 122 

Cameroun 3 4 3 4 6 

Côte d'Ivoire 61 84 89 90 110 

Autres Pays 603 662 621 622 836 

1971 

(1) 

901 

308 

430 

300 

250 

300 

150 

120 

6 

235 

850 

Total estimé 3.376 3.534 3.465 3.546 3.884 3.850 

Source . F.A.O. (1) - Estimations IF AC . 
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Environ les deux tiers de cette production, soit 2,5 Ddllions de tonnes, sont 

autoconsommé•. Les exportations mondiales de fruits frais représentent environ 

150.000 tonnes, soit à peine 4 % de la production. Le solde, plus de un million de 

tonnes (environ 30 % de la production) est destiné à l'industrie de la conserve. 

L'ananas représente donc un fruit important dans l'alimentation des pays produc

teurs, tous pays en voie de développement, à l'exception de trois d'entre eux 

(Etats-Unis, Afrique du Sud, Australie). Il faut remarquer que parud les E.A.M.A., 

on note la présence du Cameroun, mais surtout de la Côte d'Ivoire, dont la progres

sion de la production est spectaculaire. 

2.2 - Les échanges mondiaux de produits transformés 

2.2.1 -Conserves d'ananas au sirop 

L'industrie de la conserve d'ananas traite plus de un million de tonnes de fruits 

frais. C'est donc une activité industrielle importante pour les pays en voie de 

développement concernés, d'autant plus qu'elle travaille essentiellement pour 

l'exportation. En effet, si l'on tient compte et du marché américain, à peu près 

équivalent à l'ensemble des exportations mondiales, et des pertes à la transfor

mation, on peut admettre que la part autoconsommée de conserves par les pays en 

voie de développement producteurs de ces conserves d'ananas est pratiquement nulle. 

Comme le montre le tableau 2, une dizaine de pays se partagent ce marché, les 

pays d'Asie semblant maintenir leur position relative avec 60 % environ des 

exportations mondiales. 

En conclusion, on peut dire de façon schématique que l'ananas est consommé en 

frais par les pays en voie de développement et consommé surtout sous forme de 

conserves par les pays industrialisés. 

Il faut, en outre, souligner que la progression de la consommation des conserves, 

donc des exportations, profite surtout aux pays en voie de développement, les 

trois pays industrialisés soit marquent le pas (Afrique du Sud et surtout Etats

Unis), soit régressent (Australie), cela pour des raisons de cherté des coûts de 

production, principalement de la main-d'oeuvre. 
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TABLEAU 2 . E!fortations mondiales de conserves d'ananas . 
des princifaux pa~s producteurs 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 30.113 26.595 31 • 138 28.720 n.d. 

Porto-Rico 3.278 3.135 n.d. n.d. n.d; 

Mexique 15.604 18.578 n.d. n.d. n.d. 

Formose 79.656 77.123 81 .564 79.946 87. 187 

Philippines 48.481 ! 45.000 63.000 l 75.000 103.950 

Malaisie 65.077 71.640 69.329 68.899 n.d. 

Martinique 6.110 6.732 9.798 1 9.084 7.200 
~ 

Côte d'Ivoire 24.587 23. 165 21.946 ~ 26.736 36.372 ~ 

~ 

Afrique du Sud i ~ 

43.609 50.115 48.024 ~ 55.578 52.516 J 

Kenya n.d. n.d. n.d. i 7.589 10.872 ~ 

l 
1 

Australie 13.056 11.138 6.732 6.590 5.284 

Total estimé 337.000 340.000 362~6 00 379.000 434.000 

2.2.2 -Jus d'ananas 

Dans les 30 % de la production destinés à la conserverie sont bien entendu, inclus 

les autres produits de transformation de l'ananas. 

La production de jus d'ananas, produit secondaire de la conserve d'ananas au sirop, 

est difficile à placer à l'exportation, en raison d'une faible demande. Ce jus, géné

ralement considéré comme trop sucré, est très concurrencé par les jus d'agrumes qui 

bénéficient d'une très grande publicité. La consommation de jus concentré se dévelop

pe plus rapidement que celle des jus simples, parce qu'utilisé comme base de certai

nes boissons de type BANGA. Pour les jus d'ananas, le marché d'Europe Occidentale a 

dépassé les 40.000 tonnes en 1970, mais, selon les spécialistes, il ne devrait pas 

atteindre 55.000 tonnes en 1980. 
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2.2.3 - Autres conserves et produits 

Ces conserves font l'objet d'un commerce trop limité ou trop spécialisé pour envisa

ger des unités de fabrication dans les E.A.M.A. En tout état de cause, de telles pro

ductions ne peuvent être démarrées avant qu'une production de conserves d'ananas au 

sirop soit déjà en service. 

- Gelées et confitures : Les gelées et confitures d'ananas ne figurent pas dans les 

statistiques de production et d'échanges européennes, toutefois on sait qu'il existe 

de petites productions en Europe, utilisant de la pulpe et des morceaux de tranches 

importés. En France, selon le Syndicat National des Confituriers, la production est 

estimée à 150 - 200 tonnes ; elle est consommée en totalité sur le marché français. 

D'autres fabrications existent également dans les pays producteurs. Ainsi, en 1972, 

les Etats-Unis ont importé une trentaine de tonnes de gelées et confitures d'ananas, 

dont 18 tonnes en provenance du Mexique. 

On est donc en présence d'un marché très limité, ce qui s'explique par le fait que 

ces confitures sont généralement peu appréciées des consommateurs qui les trouvent 

trop sucrées et même écoeurantes. 

- Confits : L'ananas confit en raison de sa caractéristique de produit de luxe et de 

son utilisation à des fins de décoration n'a qu'un marché très limité, les Etats-Unis 

et le Royaume-Uni étant les consommateurs les plus importants. En 1972, les importa

tions de ces pays ont été les suivantes (en tonnes) : 

Mexique ............................................... 
France .........................................••..... 

Formose 

Afrique du Sud ..................•.............•....... 

136 

84 

34 

16 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270 

La France produit des confits d'ananas, ce qui tient à sa position d'importateur et 

à son industrie de la confiserie. 

Une telle production est difficilement envisageable dans un premier temps et ne peut 

se concevoir dans le cadre d'une conserverie d'ananas, mais seulement dans celui 

d'une conserverie polyvalente. 
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- Ananas séché : L'utilisation demeure limitée à la confiserie (après uéhy

dratation). Il n'y a pas pour ce produit d'utilisation directe par le consomr 

mateur final. Formose est un producteur et a exporté en 1970 près de 32 

tonnes d'ananas séché au Japon. 

-Yaourts, glaces, macédoines de fruits, autrœpréparations : Ces produits, 

dont la fabrication a lieu nécessairement dans le pays consommateur, connaissent 1 

un succès croissant auprès des consommateurs européens. 

En France, une centaine de tonnes de conserves d'ananas serait utilisée chaque 

année à la préparation de ces macédoines. 

-Alcool de fermentation : L'alcool de synthèse vaut environ 50 F.F. par 

hectolitre alors que l'alcool de fermentation peut valoir suivant sa qualité 

jusqu'à 1.100 F.F. l'hectolitre. 

Actuellement, il y a pénurie sur le marché d'alcool éthylique, en raison des 

quantiti$ absorbées pour la fabrication des matières plastiques. 

En Europe (Marseille), des distilleurs achètent les mélasses de sucrerie environ 

210 F.F. la tonne. 

Compte tenu de la quantité de sucre contenue dans les déchets d'ananas, il 

faudrait pour se placer dans des conditions équivalentes en Afrique, disposer, 

rendu distillerie, de jus et déchets d'ananas à 65 F.F. la tonne. 

- Vinaigre 

régional. 

La destination principale de ce produit serait le marché local ou 

A l'exportation, ce produit se heurterait à un marché étroit (les vinaigres 

consommés étant essentiellement des vinaigres d'alcool ou de vin) ; de plus 

la faible valeur marchande du produit serait un handicap sur les plans du 

coût de transport et des disponibilités financières en vue de la production. 
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3 - CONCLUSION 

Une industrie de la transformation de l'ananas, doit donc obligatoirement 

être fondée sur la conserverie d'ananas au sirop. 

Le jus est à considérer comme un sous-produit qui, lorsque les coûts 

de conditionnement sont concurrentiels, peut permettre un léger gain 

de valorisation du fruit frais. En ce sens, il nous a paru utile de 

donner en annexe quelques indications sur la demande de ce produit en 

Europe. 

Une autre valorisation des jus perdus et des jus extraits des déchets 

réside dans la production de sucre par extraction. Dans certains pays 

où les disponibilités en sucre sont rares ou bien le prix d'achat du 

produit est élevé, une telle production pour les besoins des conserves 

au sirop améliorera d'autant plus la rentabilité de la conserverie. 

Enfin, la part des jus et déchets non encore utilisée pourrait être 

employée comme matière première de la fabrication par fermentation 

d'alcool éthylique. 

En résumé, une industrie de la transformation de l'ananas devrait se 

concevoir à terme selon le principe du schéma ci-après (à condition 

que la capacité de production le permette) d'autres produits n'inter

venant que si à la suite d'enquêtes auprès des importateurs et des 

utilisateurs industriels, la demande justifiait la mise en service 

d'ateliers de production travaillant dans des conditions concurrentielles. 

Il faut souligner que ces unités de production complémentaires seraient 

de très petite taille par rapport à l'unité principale de conserves au 

sirop. 
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PRINCIPE DE LA PRODUCTION D'UNE USINE 

DE TRANSFORMATION DE L'ANANAS DANS LES E.A.M.A. 
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PREMIERE PARTIE LA DEMANDE EN CONSERVES D'ANANAS 

CHAPITRE 1 LE MARCHE EUROPEEN 

Le marché des conserves d'ananas a été étudié pour les pays de l'Europe de 

l'Ouest, sauf l'Irlande, l'Autriche et le Portugal pour lesquels les rensei

gnements disponibles étaient trop fragmentaires. Pour chaque pays étudié on 

décrit l'évolution de la consommation au cours des six dernières années, les 

tarifs douaniers et les taxes en vigueur, les circuits de distribution et les 

habitudes commerciales. Concernant ces deux derniers points, on a également 

donné des informations sur les jus d'ananas. 

1 - ALLEMAGNE FEDERALE 

1.1- Consommation 

La consommation apparente des conserves a évolué comme l'indique les tableaux 

3 et 15. Le niveau de consommation allemand est le plus élevé du marché euro

péen. Le marché allemand représente plus de deux fois et demi le marché 

français. 

Les importations, comme l'indique le tableau 3, ont progressé de plus de la 

moitié depuis 1967. Ce marché allemand est relativement ouvert étant donné 

que neuf pays assurent la presque totalité de l'approvisionnement. 

On remarque la progression de la Côte d'Ivoire dont les tonnages ont pratique

ment triplé au cours des cinq dernières années et qui vient en t€te des 

fournisseurs en 1972. 

1.2- Tarifs douaniers. et taxes 

Le tarif douanier en vigueur en Allemagne Fédérale est celui du Marché Commun. 

Pour les pays associés, les conserves sont exemptées de droit. Pour les pays 

tiers, on applique le tarif douanier de la C.E.E (tarif extérieur commun : 

T.E.C). Outre le T.E.e. il existe un impôt de fabrication sur le sucre qui est 

fixé à 6 D.M. pour 100 kg nets de produits et la taxe sur la valeur ajoutée est 

de 5,50% ; elle s'applique à la valeur~ndue domicile y compris les frais de 

consommation sur le sucre. 
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TABLEAU 3 : Allemagne Fédérale : 1!2ortations de conserves 

1967 1968 1969 

Etas-Unis 8.869 9.131 7.250 

Chine 1.188 2.256 3.032 

Formose 19.368 19.166 16.706 

Malaisie 4.843 7.409 4.008 

Philippines 7.453 10.794 6.490 

ThaÏlande 446 1.487 1.470 

Afrique du Sud 7.164 11.216 7.645 

Côte d'Ivoire 6.983 6.239 5.309 

Kenya 282 132 441 

Divers (1) 311 734 128 

Total 56.907 68.564 52.479 

Réexportations 135 180 187 

Lmportations nettes 56.772 68.384 52.292 

(1) -Dont Singapour,Australie . 

Le T.E.e. est le suivant (1) 

Conserves d'ananas : 22% en emballage de 1 jg et plus 

24% en emballage de moins de 1 kg. 

(en tonnes) 

1970 

9.544 

4.750 

18.242 

5.076 

7.232 

1.841 

14.837 

7.805 

421 

849 

70.597 

249 

70.348 

d'ananas 

1971 1972 

11.984 11.510 

2.859 4.336 

25.500 11.718 

4.271 5.135 

11.881 12.966 

1.447 1.237 

13.718 18.929 

12.707 19.580 

2.107 2.910 

227 539 

86.692 88.860 

2.041 2.911 

84.651 85.949 

-------------------------------------------------------------------
(1 ) -Pour les jus d'ananas le T.E.e. est calculé de la façon suivante 

-densité supérieure à 1,33 •••••••••••••••••••••••• 42% 

-densité égale ou supérieure à 1,33 ••••••••••••••• : 

- avec addition de sucre 19 % 

-sans addition de sucre ••••••• 20% 
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1.3- Circuits de distributions et habitudes commerciales 

En Allemagne, le commerce des conserves d'ananas est effectué par l'intermédiaire : 

-d'importateurs qui contactent directement les firmes étrangères ou les représen

tants de ces firmes ; 

- de grands groupes, tels les chaînes volontaires, les groupements d'achat, les 

coopératives, les sociétés à succursales multiples qui importent directement ; 

-de petits transformateurs. 

Le commerce intégré se développe rapidement depuis 1967. Les regroupements et la 

concentration se manifestent dans tous les secteurs et les exportateurs doivent 

s'adresser le plus souvent à de grandes sociétés très structurées. 

Les représentants des exportateurs ont pour fonction de mettre en relation le ven

deur avec des clients en Allemagne, ils ne travaillent que sur échantillons. Les 

importateurs préfèrent traiter avec un représentant sur place pour faciliter un 

recours éventuel lors d'une livraison défectueuse. 

Les contrats de vente sont établis pour une durée variable, ils fixent très préci

sément le délai de livraison ; un retard de livraison peut entraîner un versement 

d'indemnités importantes. Il existe un règlement des transactions commerciales ap

pliqué par l'Union du Commerce de Fruits à Hambourg. Les clients sont livrés en gé

néral sous leur propre marque. 

Les grosses boîtes de 2 1/2 se vendent le mieux sur le marché allemand, tandis que 

les boîtes de 1/3 (5 tranches) ne se vendent guère (1). Les tranches brisées font 

l'objet d'un grand intérêt commercial. 

2 - UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

2.1 -Consommation 

La consommation apparente de conserves s'établit comme l'indique les tableaux 4 et 

15. Le niveau de consommation atteint en 1972 est élevé et situe le consommateur 

de l'U.E.B.L. au deuxième rang de la C.E.E. Toutefois, au niveau global, ce marché 

(1) - cf. annexe 1 "Les types de conditionnement". 
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représente guère plus du dixième du marché allemand et moins du tiers du marché 

français. Ce consommateur se montre exigeant sur la qualité des produits qui lui 

sont offerts et ses goûts différent un peu de ceux des français : les conserves 

d'ananas sont parfois consommées avec la viande. 

Comme le montre le tableau 4, quatre pays assurent la presque totalité de l'appro

visionnement du marché, et l'on remarque, ici aussi, que la Côte d'Ivoire a réussi 

à s'imposer. 

TABLEAU 4 . U.E.B.L • . Importations de conserves d'ananas . . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 2.817 2.616 2.711 2.353 2.445 1.303 

Formose 2.411 2. 121 1.657 1.288 2.832 3.353 

Philippines 66 1.372 1.762 1.399 3.188 2.209 

Afrique du Sud - 109 194 241 499 589 

Côte d'Ivoire 1.536 1.439 1.386 1. 747 2.142 2.468 

Kenya - 7 64 231 99 594 

Divers - 77 330 403 469 273 

---
Total 8.013 7.741 8.104 7.662 11.674 10.789 

Réexportations 13 40 28 61 16 240 

Importations nettes 8.000 7.701 8.076 7.601 11.658 10.549 

2.2 - Tarifs douaniers et taxes 

Comme pour les autres pays de la C.E.E. il y a exemption de droit pour les E.A.M.A. 

les pays tiers sont soumis au T.E.e. 

En outre, pour les conserves et les jus, la T.V.A. est de 6 % à ~aquelle il faut 

ajouter 19,50 F.B, par 100 kg de produit, de droit d'accise (sur les sucres) lors

que la teneur est comprise entre 25 et 40 %. 
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Au Luxembourg, pour les conserves et les jus, la T.V.A. est de 10 % et les 

droits d'assise sont les mêmes qu'en Belgique. 

2.3 - Circuits de distribution et habitudes commerciales 

Les importations de jus et conserves en U.E.B.L. se font : 

- par les grands circuits de distribution (1) qui importent directement, 

- par des importateurs, 

- par des représentants des producteurs. 

Les contrats de vente varient dans le temps. les acheteurs exigent le respect 

des délais de livraison qui figurent au contrat. 

La vente se fait essentiellement en petite boites (n° 2) et un peu en 1/3 basse 

les boites de 2 1/2 ne trouvent pas d'acquéreur. Les habitudes commerciales 

dans ce domaine ne se modifient guère. 

3 - FRANCE 

3.1 -Consommation 

Comparée aux autres pays de la C.E.E. (hormis l'Italie), la consommation 

française reste d'un niveau très moyen, bien qu'en augmentation constante 

depuis 1968 (cf. tableaux 5 et 15). Néanmoins, ce marché représente environ 

le tiers du marché allemand et vient au second rang au point de vue tonnage 

consommé. Cette progression semble liée aux efforts publicitaires, bien que les 

moyens financiers mis en oeuvre aient été limités. 

En mai 1965, le gouvernement français a organisé le marché des conserves 

d'ananas : il fut décidé en accord avec le Comité Interprofessionnel de l'Ananas 

(2) que l'approvisionnement, sous déduction d'un faible contingent d'importations 

étrangères, serait assuré à part égales par la Martiaique et la côte d'Ivoire. 

(1) - Les grands circuits de distribution sont constitués par les grands magasins, 

les groupements d'achats de coopératives de consommation, les entreptisel à 

succursales multiples, les chaînes volontaires, les groupements d'achat de 

détaillants et de grossistes. 

(2) - Ce comité qui groupe les producteurs de la Zone Franc, le négoce et les 

transporteurs, défend les intérêts de la profession tant sur le plan national 

que sur le plan communautaire européen. 
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En fait, la Martinique n'a pas été en mesure de fournir les contingents prévus (1), 

c'est la Côte d'Ivoire qui a pu fournir les quantités complémentaires. Ainsi, ce 

pays fournit plus de 50 % du marché français, tandis que la part de la Martinique 

se situe aux alentours de 30 % et souvent moins, comme le montre le tableau 5 : 

TABLEAU 5 : France : Importations de conserves d'ananas 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 2.229 1.533 3.405 3.814 4.682 5.404 

Chine 144 164 367 121 342 -
Philippines - - 357 602 485 129 

Afrique du Sud 487 417 430 128 159 62 

Côte d'Ivoire 12.546 12.567 11.874 12.328 15.444 19.736 

Martinique 6.338 5.921 9.806 10.778 7.274 7.203 

Divers (1) 271 292 309 94 198 242 

Total 22.015 20.894 26.548 27.865 28.557 32.776 

Ré exporta ti ons 13 16 15 21 141 11 

Importations nettes 22.002 20.878 26.533 27.844 28.416 32.765 

(1) - Dont Kenya et Australie. 

Le marché français assure ainsi à la Côte d'Ivoire des prix supérieurs de 45 % à 

ceux des autres marchés de la C.E.E. 

Le maintien des quotas d'importation semble de plus en plus improbable à moyen 

terme : il semble qu'à la demande des partenaires de la France, on s'achemine, à 

brève échéance, vers une libérAlisation du commerce des conserves d'ananas au ni

veau européen. une telle décision, qui à l'heure actuelle paraît inévitable, aura 

(1) - Les tonnages martiniquais ont évolué comme suit (en tonnes) : 

1967 

1969 

1. 904 

3.570 

1970 

1971 

2.579 

1.438 
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pour effet immédiat de mettre en di :iculté la production ivoirienne. Des négocia

tions sont actuellement en cours et la Côte d'Ivoire s'efforce d'obtenir un prix 

plancher qui ne devrait pas être inférieur à 1,05 F~ pour la boîte n° 2. 

3.2 - Tarifs douaniers et taxes 

La taxe spécifique française est la T.V.A. Sur les conserves elle s'applique au 

taux réduit de 7,50% et pour les jus au taux intermédiaire de 17,60 %. 

Les produits transformés à base de fruits et légumes avec addition de sucre sont 

taxés d'un prélèvement agricole dont le tarif date du 1er Avril 1972 et également 

d'un montant compensatoire applicable dans les échanges avec les pays tiers et les 

relations inter-communautaires suivant le tarif du 20 Mars 1972 annexé. 

3.3 - Circuits de distribution et habitudes commerciales 

Les importateurs spécialisés commercialisent 90 % des importations. Ils représen

tent une provenance soit au stade importation soit au stade de l'usine de produc

tion. 

L'importation peut être aussi assurée par : 

- des producteurs de jus qui reconditionnent, 

- des transformateurs. 

La distribution se fait par les trois types de commerce : indépendant, groupé, in

tégré. Les deux dernières formes de commerce prennent de plus en plus d'importance. 

Ce marché étant protégé, les fournisseurs traditionnels vendent leur contingent à 

des importateurs qui peuvent êtra qualifiés de "fidèles ... Les contrats sont établis 

fin Novembre, courant Décembre et leur exécution s'échelonne dans l'année. La Mar

tinique et la Côte d'Ivoire qui assurent une grande partie de l'approvisionnement 

du marché français, établissent leurs livraisons en tenant compte de la situation 

de leur partenaire. 

La boîte n° 2 marque une certaine prépondérance sur la boîte n° 2 1/2. La 1/3 bas

se se vend très bien sur le marché français. La boîte n° 2 est la plus utilisée 

pour le jus. 
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4 - ITALIE 

4.1 -Consommation 

Comme les fruits tropicaux frais, à l'exception de la banane, les conserves d'ana

nas se sont guère consommées en Italie. Cette situation tient au fait que ce pays 

dispose d'une production fruitière importante et variée qui concurrence sévèrement 

les fruits tropicaux. Ainsi, le niveau de consommation italien estle plus faible 

d'Europe (cf. tableau 15) et le marché italien ne représente que la moitié environ 

du marché de l'U.E.B.L. ou des Pays-Bas. Néanmoins, les quantités consommées ont 

été multipliées par trois, en cinq ans. 

Comme le montre le tableau 6, trois pays assurent les trois quart de l'approvi

sionnement et la Côte d'Ivoire est le plus important des trois, d'ailleurs ses 

exportations ont presque quadruplé. Ce pays a réussi à s'imposer, grâce à une pré

sence permanente auprès des importateurs. 

TABLEAU 6 . Italie : Importations de conserves d'ananas . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 387 743 572 490 542 326 

Formose 491 376 532 493 497 408 

'Malaisie 205 154 380 347 453 212 

Philippines 79 302 457 621 1.139 596 

Afrique du Sud 341 410 579 1.229 1.018 974 

Côte d'Ivoire 720 700 1.450 2.029 2.639 2.947 

Divers 158 110 261 160 220 537 

Total 2.381 2.795 4.231 5.369 6.508 6.000 

Réexportations 3 - 76 1 25 1 

Importations nettes 2.378 2.795 4.155 5.368 6.483 5.999 
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4.2 - Tarifs douaniers et taxes 

Aux tarifs C.E.E. s'ajoutent des droits et taxes supplémentaires sur la valeur 

franco frontière y compris les droits pour le sucre. Ces derniers représentent 

- une premdère taxe sur le sucre brut c'est à dire leur taux effectif de sucre 

contenu soit 33 lires par kg de sucre ajouté, 

- une seconde taxe sur le sucre, supplément de prix soit 23 lires par kg de sucre 

ajouté. 

Enfin, il est appliqué un imp6t général d'entrée de 4 % sur la valeur majorée de 

droit sur le sucre et une taxe de compensation de 4 %. 

4.3 - Circuits de distribution et habitudes commerciales 

Les importateurs de fruits tropicaux et les représentants des producteurs étran

gers assurent la plus grande partie des importations de conserves et de jus d'ana-

nas. 

Le commerce en Italie est caractérisé par un nombre relativement peu élevé de gros· 

sistes (qui fournissent un très grand nombre de points de vente au détail) et un 

développement rapide du commerce intégré. Il est ~alement possible et intéressant 

de traiter directement avec les principales chaînes de grands magasins. 

Les Etats-Unis possèdent une représentation sur place pour leurs sociétés Libby's 

et Del Monte. 

Les contrats de vente sont le plus souvent li~tés aux besoins immédiats et les 

litiges peuvent être facilement discutés et réglés. Les grands magasins payent à 

la réception des marchandises ; les grossistes demandent généralement un délai de 

livraison. 

Les boîtes n° 2 1/2 se vendent de plus en plus sur ce march~ et tendent à se sub

stituer aux petits boîtages (n° 2). Un produit nécessite parfois 2 ou 3 ans pour 

s'établir solidement. La qualité du produit est fondamentale ; la présentation 

est susceptible de variations. Les boîtes n° 5/1 et 5/4 sont les plus demandées 

pour les jus d'ananas. 
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5 - PAYS-BAS 

5.1 -Consommation 

La consommation par tête qui avait tendance à baisser depuis 1966, est brusque

ment remontée en 1971 et, en 1972, bien que moindre, se maintient à un niveau 

élevé (cf. tableau 15). De ce fait, les Pays-Bas se situent au troisième rang des 

importateurs de la C.E.E., mais en quantité le marché ne représente guère plus 

que celui de l'U.E.B.L. 

Les habitudes alimentaires aux Pays-Bas ne lindtent pas la consommation de conser

ves d'ananas au seul dessert. L'ananas est utilisé pour l'accompagnement de plats 

notamment de viande et se consomme, parfois, au petit déjeuner. 

Quatre pays, pour l'essentiel, approv1s1onnent les Pays-Bas, comme le montre le 

tableau 7, la Côte d'Ivoire suivant de près les Philippines. Ces deux pays ont 

détrôné les Etats-Unis et Formose, pays pour le~uel la régression des quantités 

livrées semble liée à un problème de qualité des conserves. 

D'ailleurs, comme pour l'U.E.B.L., sur ce marché, la qualité pourrait jouer un 

rôle aussi décisif que les prix. 

TABLEAU 7 : Pays-Bas : Importations de conserves d'ananas 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 2.573 1.640 1.575 1. 456 2.307 1.905 

Chine 100 119 64 146 58 6 

Formose 4.509 2.277 2.12 7 2.390 2.803 1.sg3 

Philippines 1.380 3.643 1. 841 1. 959 3.791 3.573 

Singapour 137 130 83 152 39 26 

Afrique du Sud 36 89 ! 48 210 183 230 

Côte d'Ivoire 1.436 1.808 ! 1.886 2.250 3.615 3.349 

Kenya - 3 1 143 i 74 489 607 

Divers 181 188 ! 239 394 612 614 
--- --- ---

1 
Total 10.352 9.897 8.006 9.036 13.897 11.903 

Réexportations 153 1 41 10 28 236 71 

Importations nettes 10. 199 9.856 7.996 9.008 13.661 11.832 
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5.2 - Tarifs douaniers et taxes 

Outre le tarif C.E.E., la T.V.A. est de 4% pour la conserve et de 14% pour les 

jus. Le droit d'accise est de 1,45 Fl par lOO kg nets de produit. 

5.3 - Ciruuits de distribution et habitudes commerciales 

Les importateurs, les représentants des producteurs et le commerce concentré réa

lisent la totalité des importations de conserve et de jus d'ananas. Une fédéra

tion regroupe l'ensemble des professionnels, elle dépend du Produktschap Voor 

Groenten de la Haye. 

Les jus d'ananas sont importés par les représentants des producteurs étrangers. 

Ils fournissent également en conserves et en jus la petite partie du commerce con

centré qui ne s'approvisionne pas directement. Les importateurs vendent aux gros

sistes. 

Le commerce aux Pays-Bas est extrêmement organisé et les acheteurs attachent une 

extrême importance au respect des instructions du contrat. La qualité du produit 

est au moins aussi importante que son prix. 

Les grosses catégories de bottes ont la faveur du public. Les tranches brisées et 

les morceaux se vendent bien. Les Philippines placent un tonnage intéressant de 

"morceaux", régulièrement découpés, sur le marché hollandais. 

6 - ROYAUME-Ulii 

6.1 -Consommation 

L'anglais, contrairement au français ou à l'italien, consomme peu de fruits frais, 

mais est un gros consommateur de fruits en conserve et surtout de salades de fruit1 

Le Royaume-Uni fait ainsi partie des six pays dont la consommation annuelle avoi

sine ou dépasse le kilo par habitant comme l'indique le tableau 15 et c'est le 

second importateur de conserves d'ananas en Europe derrière l'Allemagne Fédérale. 

Parmi les fournisseurs traditionnels (cf. tableau 8) on trouve les pays du Common

wealth : ainsi note-t-on la présence du Kenya, mais, en revanche, l'absence de la 

Côte d'Ivoire. 
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Comme dans le cas de la France, il est probable que la libéralisation du commerce 

international, notamment par la suppression des préférences tarifaires, modifiera 

sérieusement la part des divers fournisseurs du marché britannique. 

TABLEAU 8 . Royaume-Uni . Importations de conserves d'ananas . . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 1.796 856 1.447 1.322 1.904 1.333 

Chine 572 125 558 1.260 1 .072 129 

Formose 1.281 291 1.422 2.101 1.153 1.350 

Malaisie 12.766 12.248 7.922 11.482 9.688 7.144 

Philippines 7.883 6.128 4.470 8.214 6.077 5.283 

Singapour 9.784 10.901 14.393 14.213 Il. 635 15.742 

Afrique du Sud 17.337 17.880 17. 197 19.657 18.644 20.682 

Kenya 4.229 1.863 3.903 4.177 3.820 3.389 

Australie 7.247 6.655 2.002 2.269 524 859 

Divers 968 768 1.621 3.010 844 1.599 
(1) 

Total 63.863 57.715 54.935 67.705 55.667 57.510 

(1) -Dont 1.062 du Swaziland 

6.2 - Tarifs douaniers et taxes 

Les jus et conserves d'ananas en provenance d'Afrique du Sud et du Commonwealth 

sont exemptés de droits de douane. Pour les autres pays les droits sont les suivante 

Conserves d'ananas sucrées 27,5 pences par Cwt (50,8 kg) 
non sucrées 

Jus d'ananas 5 % sur valeur C.A.F. 

Pour les conserves d'ananas sucrées, une restitution d'environ 6 pences par Cwt est 

appliquée ; cette restitution est variable et est fréquemment modifiée. 

Les jus de fruit sont également imposés d'une "purchase tax" applicable à la sortie 

du stade de gros. Les jus concentrés en sont exemptés. 
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6.3 - Circuits de distribution et habitudes commerciales 

Les importateurs et les représentants des pays producteurs introduisent la marchan

dise et la revendent ensuite soit aux grossistes soit directement aux grands maga

sins ou aux succursalistes. Les grossistes fournissent un grand nombre de points de 

vente de détail. 

La rédaction des contrats doit être complète, notamment en ce qui concerne les con

ditions de paiement. Les délais de livraison doivent être strictement respectés, 

car les retards fournissent un prétexte, reconnu juridiquement, pour annuler la 

commande ou refuser le paiement. Les contrats d'importation sont passés dans les 

bureaux des agents importateurs. 

La distribution vers les différents stades se fait directement à partir des ports. 

Une grande partie de la clientèle est livrée sous sa propre marque. L'étiquetage dee 

denrées alimentaires est actuellement réglementé par le "Labeling of Food Regulatior 

1967" modifié partiellement par le "Labeling of Food Regulation 1970", certaines 

dispositions de ce dernier règlement ne sont entrées en vigueur que depuis le pre

mier Janvier 1973. 

La gamme des conditionnements acceptés sur le marché anglais est large. Les capaci

tés vont de 220 g à près de 3 kg tant pour les jus que pour les conserves. 

7 - AUTRES MARCHES EUROPEENS 

DANEMARK 

La concurrence des conserves d'abricots et surtout de pêches est vive. C'est un mar· 

ché à faible évolution dont l'approvisionnement est diversifié (cf. tableau 9), 

avec cependant la prédoudnance de Formose dont les exportations représentent le 

quart du marché. Au point de vue des quantités importées, cela ne représente que la 

moitié environ d'un marché tel que celui de l'U.E.B.L., mais le niveau de consomma

tion est pratiquement comparable à ce pays où à celui du Royaume-Uni, soit de l'or

dre de 1 kg par habitant et par an (cf. tableau 15). 
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TABLEAU 9 : Danemark : Importations de conserves d'ananas (1) 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 1. 116 654 656 438 358 

Chine 486 824 534 994 775 

Formose 862 737 1 • 111 977 1.096 

Malaisie 450 345 693 513 183 

Philippines 300 524 810 923 684 

Singapour 25 73 128 72 77 

Afrique du Sud 366 628 776 544 470 

Côte d'Ivoire 352 215 303 241 148 

Kenya 151 104 222 318 86 

Divers 42 168 53 17 182 

Total 4.150 4.262 5.286 5.037 4.059 

(1) - 1972 . non disponible. . 

NORVEGE 

Ce pays représente un marché moitié moindre que celui de l'Italie mais le niveau 

de consommation est relativement élevé (tableau 15). Le marché est approvisionné 

pour près de la moitié par les Etats-unis, comme le montre le tableau 10. 

TABLEAU 10 : Norvège : Importations de conserves d'ananas 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 1.232 899 1.179 2.390 1.106 (1) 

Chine 18 28 - 21 23 

Formose 99 213 201 54 107 

Malaisie 30 57 41 24 -
Philippines 179 533 223 1.649 821 

Afrique du Sud 257 316 381 383 170 

Kenya 147 155 204 146 141 

Divers 52 137 83 78 101 
-- -- -- -- --

Total 2.014 2.338 2.312 4.745 2.469 3.233 

(1) - Ventilation non disponible 
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SUEDE 

Le marché suédois est de l'ordre de grandeur du marché italien, mais la conso~ 

mation par tête est relativement élevée (cf. tableau 15), comparable à celles 

de l'U.E.B.L. ou des Pays-Bas. On note une augmentation régulière des imp~rta

tions, ce qui a surtout profité aux Philippines dont la part représente près 

de 70% du marChé suédois (cf. tableau Il). 

TABLEAU Il . Suède : I!!fortations de conserves d'ananas . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

Etats-Unis 1.399 1.333 1.400 864 337 452 
Chine 364 194 98 122 185 1.240 
Formose 394 322 606 1.159 881 680 
Malaisie 68 470 513 300 186 780 
Philippines 1.530 1.954 2.181 3.112 4.178 4.704 
Afrique du Sud 14 12 97 188 (1) (1) 
Kenya 42 128 355 212 - 490 
Divers 100 220 201 195 490 458 

Total 3.911 4.633 5.451 6.152 6.257 8.804 

(1) - Compris dans divers. 
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SUISSE 

Depuis 1970, les importations ont fortement augmenté comme le montre le 

tableau 12 et quatre pays fournissent plus de 90 %du marché. Le niveau de 

consommation proche de celui de la consommation allemande (tableau 15), fait 

que ce marché est presque l'équivalent de celui de l'U.E.B.L. Cette consom

mation devrait se maintenir étant donné que ce pays présente le deuxième 

niveau de vie en Europe. 

TABLEAU 12 : Suisse . I~ortationsde conserves d'ananas . 
( en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 

(1) (J) 

Etats-Unis 2.437 3.448 2.575 3.047 

Formose 2.359 1.804 1.397 1.915 

Malaisie 63 42 39 56 

Philippines 1.847 1.431 2.465 2.576 

Afrique du Sud 169 375 894 1.093 

Côte d'Ivoire 58 138 99 123 

Kenya 84 77 135 470 

Divers 30 108 30 59 

Total 7.047 7.423 7.634 9.339 8.822 8.611 

(1) -Ventilation non disponible 



- 197-

FINLANDE 

Ce marché est le plus faible d'Europe et le niveau de consommation proche de celui 

de l'Espagne (cf. tableau 15). Depuis 1969, il s'est produit une augmentation des 

importations qui a profité à Formose et aux Philipines, mais la part des Etats

Unis et de l'Afrique du Sud, les deux principaux fournisseurs en l967, demeure 

importante (légèrement plus de la moitié du marché), comme le montre le tableau 13. 

TABLEAU 13 . Finlande . Importations de conserves d'ananas (1) . . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 660 817 798 520 824 

Chine 37 60 78 136 179 

Formose 53 51 425 412 257 

Malaisie 97 25 142 110 72 

Philipines 4 - 101 284 417 

Afrique du Sud 228 459 464 343 345 

Côte d'Ivoire - 16 16 16 } 96 53 28 Kenya - -
Divers 60 7 2 28 

' 
1 

i 
Total 1.139 1.435 1 2.122 1.902 2.222 

(1) - 1972 . non disponible . 
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ESPAGNE 

Le Mexique, les Philipines et l'Afrique du Sud sont les principaux fournisseurs 

(90 % du marché) connne 1 'indique le tableau 14. C'est un marché de 1'1 ordre de 

grandeur de celui du l'U.E.B.L. ou des Pays-Bas ; le niveau de consommation est 

comparable à celui de la Finlande, autrement dit c'est un niveau faible, seule 

l'Italie se situe au-dessous (tableau 15). 

TABLEAU 14 : Espagne : Importations de conserves d'ananas (1) 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 ' 1972 

Etats-Unis 1.465 811 1.559 514 

Mexique 472 35 3.204 3.830 

Formose 1.138 ; 38 18 13 

Malaisie 1.037 1.713 2.393 793 

Philip ines 332 1.886 1.532 2.397 

Singapour 324 134 62 31 

Afrique du Sud 5.028 3.316 4.735 2.825 

Kenya 90 91 243 304 

Divers 1 25 54 79 27 

Total 9.911 8.078 13.825 10.734 8.863 14.435 

(1) - Chiffres extraits d'une rubrique générale "autres fruits conservés" ; 

La ventilation des importations pour 1971 et 1972 n'est pas disponible. 
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TABLEAU 15 : Evolution de la consommation de conserves d'ananas 

dans les pays d'Europe 

Population en Consommation Consonnna.tion 
~!liers d'habitants apparente par tête 

(tonnes) et par an 
(kilo) 

ALLEMAGNE FEDERALE 

1967 57.699 56.772 0,983 

1968 58.015 68.384 1,178 

1969 58.707 52.292 0,890 

1970 59.170 70.348 1,189 

1971 61.290 84.651 1,381 

1972 61.670 85.949 1,394 

U.E.B.L. 

1967 9.916 8.000 0,806 

1968 9.955 7.701 0,773 

1969 9.984 8.076 0,808 

1970 10.050 7.601 0,756 

1971 10.070 11.658 1,158 

1972 10.060 10.549 1,049 

FRANCE 

1967 49.548 22.002 0,444 

1968 49.914 20.878 0,418 

1969 50.320 26.533 0,527 

1970 50.770 27.844 0,548 

1971 51.260 28.416 0,554 

1972 51.727 32.765 0,633 

ITALIE 

1967 52.354 2.378 0,045 

1968 52.750 2.795 0,053 

1969 53.170 4.155 0,078 

1970 53.670 5.368 0,100 

1971 54.080 6.483 0,120 

1972 54.350 5.999 0' 110 
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PAYS-BAS 

1967 12.597 10.199 0,809 

1968 12.725 9.856 0,774 

1969 12.873 7.996 0,621 

1970 13.019 9.008 0,692 

1971 13.190 13.661 1,036 

1972 13.330 11.832 0,888 

ROYAUME-UNI 

1967 54.978 63.863 1 '161 

1968 55.283 57.715 1,043 

1969 55.534 54.935 0,989 

1970 55.711 67.705 1 '215 

1971 55.570 55.667 1,002 

1972 55.790 57.510 1,031 

DANEMARK 

1967 4.836 4. 150 0,856 

1968 4.865 4.262 0,876 

1969 4.891 5.286 1 ,080 

1970 4.920 5.037 1,023 

1971 4.920 4.059 0,825 

1972 4.990 n.d. n.d. 

NORVEGE 

1967 3.785 2.014 0,532 

1968 3.819 2.338 0,612 

1969 3.851 2.312 0,600 

1970 3.880 4.745 1,222 

1971 3.910 2.469 0,631 

1972 3. 930 3.233 0,823 

n.d. non disponible. 



- 201-

SUEDE 

1967 7.868 3. 911 0,491 

1968 7.914 4.633 0,585 

1969 7.968 5.451 0,684 

1970 8.046 6.152 0,764 

1971 8.110 6.257 0,771 

1972 8.120 8.804 1,084 

SUISSE 

1967 6.011 7.047 1,160 

1968 6. 141 7.423 1 '201 

1969 6.224 7.634 1,226 

1970 6.280 9.339 1,487 

1971 6.280 8.822 1,404 

1972 6.428 8.61 1 1,339 

FINLANDE 

1967 4.666 1.139 0,244 

1968 4.688 1.435 0,306 

1969 4.703 2.122 0,451 

1970 4.695 1.902 0,405 

1971 4.680 2.222 0,475 

1972 4.630 n.d. n.d. 

ESPAGNE 

1967 32.291 9.911 0,306 

1968 32.621 8.078 0,247 

1969 32.949 13.825 0,419 

1970 33.290 10.734 0,322 

1971 34.130 8.863 0,259 

1972 34.490 14.435 0,418 

n.d. : non disponible. 
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CHAPITRE 2 PERSPECTIVES D'EVOLUTION D'ICI A 1980 

On se propose d'estimer le marché de la conserve d'ananas à l'horizon !980 

pour les pays précédemment étudiés. Cet horizon a été retenu parce qu'il 

correspond, en pratique, au délai minimum de la mise en production d'une 

conserverie d'ananas dans un E.A.M.A. (bien entendu, on exclut dans ce cas 

la Côte d'Ivoire, puisque ce pays dispose déjà de telles unit~ de production). 

Pour établir des estimations de consommation en 1980, on a d'abord tenté de 

relier l'évolution de la consommation à celle du P.I.B ;si l'on peut admettre, 

en première approximation que les pays à fort P.I.B. sont ceux où la 

consommation est la plus forte (ou bien s'est développée le plus rapidement 

au cours des six dernières années), on remarque, en fait, des exceptions 

notables qui tiennent aux habitudes alimentaires. 

On a donc préféré s'appuyer sur l'évolution passée et des éléments particuliers 

à chaque pays : habitudes alimentaires, concurrence des autres conserves et 

des fruits frais. En ce qui concerne l'évolution passée, il a fallu tenir 

compte de reports de stocks, de réexportations et d'une progression de la 

consommation par palliers, phénomènes qui rendent d'autant plus difficile 

toute interprétation. On a également admis un "plafond" de consommation pour 

chaque pays étudié en se référant à l'exemple des Etats-Unis. Dans ce pays, 

l'évolution de la consommation a été la suivante (en kilos par habitant et par 

an) : 

1966 . . . . . . . . . . . . . . 1 ,406 1969 ............... 1,450 

1967 * • • e • • • • • • • • • • 1, 406 1970 ............... 1 ,460 

1968 ..... tt •••••• ,. ••• 1,680 

En dépit de l'augmentation du revenu, un plafonnement apparaît nettement et 

les spécialistes estiment que le niveau de 1,500 kilo par habitant et par an 

ne pourra guère être dépassé. Il est risqué d'affirmer que cette consommation 

plafond constitue également un maximum pour les pays d'Europe les plus gros 

consommateurs ; cependant, on peut la considérer, à titre indicatif, comme 

une consommation supérieure pour l'Europe d'ici à l'horizon 1980. 

En fonction des habitudes alimentaires, on a classé les pays étudiés en trois 

groupes. Pour chaque pays on a calculé une consommation par tête en 1980 qui, 

rapportée à la population supposée en 1980, a permis d'obtenir une évaluation 

du marché à cette date. 
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-Premier groupe : Pays latins : Ce groupe comprend la France, l'Espagne et l'Italie 

qui sont de gros producteurs de fruits et de faibles consommateurs de conserves d'a

nanas (de 110 à 633 grammes par habitant et par an). La France et l'Italie, bien 

qu'atteisnant chacune une consommation individuelle d'un niveau assez différent, peu

vent être regroupées en raison de la similitude des facteurs influant sur des possi

bilités de développement de la consommation. 

En effet, la France et l'Italie ont une production fruitière considérable et variée 

et également des habitudes alimentaires plutôt voisines, mais l'Italie est un plus 

gros consommateur de fruits frais (plus de lOO kilaspar an). Par contre, les pouvoirs 

d'achat sont différents et expliqueraient, également en partie, l'écart des niveaux 

de consommation. 

Ces raisons nous amènent à admettre pour l'Italie une consommation de 0,250 kilo par 

habitant en 1980 et de 0,750 kilo par habitant en France. Pour ce pays on n'a pas 

prévu une augmentation plus forte de la consommation, étant donné que le Français est 

le premier consommateur européen d'ananas frais, qui concurrence directement la con

serve (alors que l'Italien en consomme 5 fois moins). 

L'Espagne qui a un revenu plus bas que l'Italie consomme de plus grandes quantités 

de conserves d'ananas. La règlementation du commerce extérieur espagnol par des ac

cords bilatéraux explique en partie ce phénomène. Compte tenu d'une forte production 

d'agrumes et de fruits en général, on a été amené à retenir pour 1980 une consomma

tion de 400 grammes, de l'ordre de grandeur des consommations les plus fortes de la 

période 1966-1972~ 

- Deuxième groupe 

Finlande. 

Pays nordiques On a regroupé ici la Suède, la Norvège et la 

Les marchés suédois et norvégiens ont sensiblement progressé au cours de ces derniè-

res années et il existe encore des possiblités d'extension de la consommation des 

conserves d'ananas. En effet, ces pays absorbent de grandes quantités de conserves 

de fruits. Toutefois, d'autres fruits tels les pêches et les abricots se placent en 

concurrence et limitent un peu les perspectives de consommation. Aussi, a-t-on adop

té pour 1980, les niveaux de 1,200 kilo pour la Suède et de 1 kilo pour la Norvège. 

En revanche, les importations finlandaises de conserves d'ananas ne se sont pas beau

coup développées, la structure très planifiée du système de distribution semble être 

une limitation à ces importations. Pour ce pays, on a retenu le niveau de 0,500 kilo 

proche du niveau moyen de la période 1966-1972. 
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- Troisième groupe : Groupe anglo-saxon et germanique Dans ce groupe, on a rasse~ 

blé le Royaume-Uni, la République Fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas, l'U.E.B.L., le 

Danemark et la Suisse. Ces pays sont tous de gros consommateurs de conserves d'ananas 

soit de 825 à 1.400 grammes par habitant et par an. 

L'Allemand peut encore augmenter un peu sa consommation qui se situ@rait au premier 

rang mondial à un niveau légèmement supérieur à celui des Etats-Unis soit 1,600 kilo 

en 1980. 

Si l'on tient compte, pour l'U.E.B.L. et les Pays-Bas, du goût pour les conserves 

de fruits {le hollandais consomme même plus de conserves de fruits que l'Allemand), 

la consommation par tête pourrait atteindre un niveau élevé (1,500 kilo par an). Tou

tefois, l'évolution de la consommation au cours de la période 1967-1972, montre que 

la progression ne s'est vraiment effectuée qu'à partir de 1971, aussi a-t-on adopté 

pour l'horizon 1980, un niveau de consommation nettement inférieur à 1,500 kilo, 

soit 1,100 kilo pour chaque pays. 

Le Royaume-Uni est le second importateur européen, mais le marché évolue peu, en 

1972 le niveau des importations est pratiquement identique à celui de 1968. En dépit 

d'une conjoncture défavorable au cours des années précédentes, ce pays a maintenu 

un niveau de consommation relativement élevé, aussi a-t-on admis que la consommation 

atteinte en 1970 sera confirmée au cours de la période 1973-1980 avec plus de régula

rité et l'on a adopté le niveau de 1,200 kilo en 1980. 

Au Danemark et en Suisse, les conserves d'ananas peuvent être servies aux trois repa~ 

cela et un niveau de vie élevée, font admettre un seuil de 1,200 kilo pour le Dane

mark et de 1,500 kilo pour la Suisse. 

Compte-tenu des projections de populations d'ici à 1980,c es seuils de consommation 

donnent le~ consommations globales indiquées dans le tableau 16, soit pour l'ensemr 

ble des pays étudiés environ 301.400 tonnes. 

Au cours de la période 1967-1972, les importations nettes sont passées de 191.400 

tonnes à 246.200 tonnes (montant estimé j 233.000 tonnes en 1971), ce qui représente 

un taux d'accroissement annuel de 5,2 %. Pour la période 1973-1980 ce taux devrait 

~tre de près de 3 % ce qui représente une augmentation des tonnages importés de plus 

de 55.000 tonnes. 
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TABLEAU 16 : Perspectives de consommation globale de 

conserve d'ananas en Europe d'ici à 1980 

Pays Consommation par tête Population Consommation 

(par habitant/an/kilo) en 1980 globale en 

(en milliers 1980 (1) 

1972 1980 d'habitants) (eQ tonnes) 

Allemagne Fédérale 1,394 1,600 61 .054 97.700 

U.E.B.L. 1,049 1 '100 10.550 11.600 

France 0,633 0,750 55.320 41 .500 

Italie O~ 110 0,250 57.855 14.500 

Pays-Bas 0,888 1' 100 14.468 15.900 

Total C.E.E. 181 ~200 
Royaume-Uni 1,031. 1,200 59.548 71 .500 

Danemark 0,825 (2) 1,200 5.325 6.400 

Total C.E.E.élargie 259.100 

Norvège 0,823 1,000 4.288 4.300 

Suède 1,084 1,200 8.553 10.300 

Suisse 1,339 1,500 7.040 10.600 

Finlande 0,475 (2) 0,500 4.925 2.500 

Espagne 0,418 0,400 36.413 14.600 

Total autres pays 42.300 

Total général 301.400 

Source . O.N.U • . 
(1) - chiffres arrondis 

(2) - 1971 

Au total, l'examen des perspectives de consommation montre que le marché de 

la conserve d'ananas n'est plus un marché nouveau situé dans une phase de 

démarrage à fort taux de croissance. Le taux de progression pour la période 

1973-1980 a un ordre de grandeur que l'on rencontre fréquemment dans la 

branche industries alimentaires. Ce taux est toutefois supérieur à ce que l'on 

pourrait attendre d'une consommation liée à la seule croissance démographique. 

La conserve d'ananas n'eat pas un produit de première nécessité, sa consom

mationeatdonc liée à des modifications d'habitudes alimentaires en relation 

elles-mêmes avec une élévation du niveau de vie qui favorise l'achat de produits 

de luxe, ou à tout le moins de produits apportant une diversification dans la 

composition des repas et notamment des desserts. 
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DEUXIEME PARTIE L'OFFRE EN ANANAS DES E .A.M.A. 

Mis à part l'ensemble des pays du Sahel où, pour des raisons climatiques, la 

culture n'est guère possible, la plupart des E.A.M.A. cultivent l'ananas sous 

une forme traditionnelle. Malheureusement, cette culture ne peut servir de base 

dans l'immédiat à une production d'exportation en conserves ou en fruits frais. 

Actuellement, seule la Côte d'Ivoire, qui exporte à la fois des fruits transfor

més et des fruits frais, et le Cameroun, qui exporte seulement de petites 

quantités de fruits frais, produisent l'ananas en culture intensive. Pour ces 

deux pays, les exportations d'ananas frais se sont développées dans le "sillage" 

des exportations de bananes, grâce au nombre et à la fréquence des navires 

bananiers desservant les ports d'Abidjan et de Bonaberi. 

Les cultures d'exportations se sont d'ailleurs assez souvent développées dans 

les zones de production bananière, qui ne sont pas toujours les plus favorables 

à la culture de l'ananas (Mungo, Basse Côte d'Ivoire). 

Pour les E.A.M.A. où la culture de l'ananas existe, notamment Madagascar, le 

Togo, le Dahomey, le Congo et le Sénégal - y compris la Côte d'Ivoire et le 

Cameroun - on a examiné les conditions agro-économiques optimales d'une transfor

mation de l'ananas. En effet, certaines contraintes d'implantation et de structure 

de production doivent être considérées à l'heure actuelle comme des impératifs, 

compte tenu de l'évolution actuelle du marché, c'est-à-dire de la prépondérance 

que prennent les problèmes de rentabilité. 

Néanmoins, étant donné que l'ananas frais d'exportation, bien que plus difficile 

à cultiver que l'ananasutilisé par l'industrie, est beaucoup plus rémunérateur 

pour l'agriculteur, on a examiné, au cours de l'étude par pays d'un point de vue 

agronomique, les possibilités d'exportation en frais pour ce fruit. L'exportation 

en frais de l'ananas constitue pour les E.A.M.A. aptes à le produire et à l'ache

miner une valorisation d'autant plus intéressante que le marché européen en frais 

présente des perspectives plus favorables que celui des conserves. 
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CHAPITRE PAYS EXPORTATEURS 

CAMEROUN 

Le Cameroun ne produit des ananas que pour la consommation locale et l'expor

tation en frais. 

1 - Production 

La production totale d'ananas est estimée à 4.700 tonnes. La production artisa

nale pour le marché est localisée dans le Sud du pays et intéresse un grand 

nombre de petits producteurs; elle est estimée à 2.500 - 3.000 tonnes de fruits 

frais. 

La production d'ananas d'exportation est assurée par 20 planteurs camerounais 

(55% du tonnage annuel), un producteur européen (12 %) et l'I.F.A.C. (20 %). 

Le reste, soit 20 % provient de plusieurs planteurs africains et d'une coopé

rative : la SOCAFRUIT. 

2 - Consommation nationale 

On peut évaluer les quantités d'ananas annuellement commercialisées dans les 

plus grands centres urbains du Cameroun comme suit : 

Quantité 
Centres urbains Provenance annuelle 

(en tonnes) 

Douala Mungo (1) 600 à 700 
Ecarts à l'exportation des 
plantations industrielles 

Yaoundé Plantations artisanales 150 à 250 
Obala-Nanga-Eboko-Eseka 

Kumba Cameroun Occidental 150 
Vente directe des producteurs 

Nkong Samba Nyombé-Mbango 100 
Ecarts à l'exportation 

Bafoussam Bamilaké 50 

Garoua Sud du pays E 

Ensemble 1 050 à i 250 

(1) Le Département de Mungo, situé au Nord de Douala, possède, grâce aux 
exploitations bananières implantées depuis longtemps dans cette région, une 
infrastructure ferroviaire, routière et portuaire (Bonabéri) intéressante. 
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3 -Exportations d'ananas frais 

Une quantité relativement modeste d'ananas frais est exportée vers la France, 

unique client • Ces dernières années, les exportations ont évolué comme suit 

(en tonnes) 

1967 ................ 1.094 1970 . ............... 834 

1968 ................ 947 1971 . ............... 1.042 

1969 ................ 1.040 1972 . ............... 1.600 

Compte tenu des progrès spectaculaires du marché européen de l'ananas frais, 

le niveau des exportations peut être considéré comme faible malgré un 

accroissement important des tonnages exportés en 1971 et 1972. Les principales 

raisons de cette stagnation sont les suivantes 

- faible tonnage exporté à l'hectare dû au nombre restreint de navires 

bananiers desservant le port de Bonaberi (Douala) 

- qualité irrégulière entraînant toujours des cours inférieurs par rapport 

aux autres importations françaises (notamment de la Côte d'Ivoire et de la 

Martinique). Certains producteurs ne semblent pas considérer cette production 

comme du "maraîchage industriel", mais comme la simple exploitation d'une 

plante qui devrait fournir des fruits sans préparation et sans entretien. Cette 

attitude se traduit aussi sur les rendements qui sont très variables (de 15 à 

40 tonnes par hectare) 

- conditionnement laissant à désirer. 

En fait, les possibilités d'exportation sont plus importantes et pour 1973, 

la production exportable est estimée à 2.000 tonnes qui représentent environ 

60 hectares compte tenu d'un rendement à l'hectare de 35 tonnes. 

Ultérieurement, l'extension des plantations dans le Mungo devrait permettre au 

Cameroun d'exporter encore plus, soit 2.500 tonnes en 1975. 

4 - Perspectives 

Malgré un certain développement de la consommation locale, l'avenir de la 

culture de l'ananas au Cameroun est lié aux projets d'usines de transformation. 

La création d'une conserverie d'ananas fait partie des projets industriels 

pilotes du III ème plan camerounais (1971-1976)·. 

Actuellement deux projets agro-industriels de conserverie d'ananas sont à l'étude: 
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1) - Création d'un complexe agro-industriel par la Compagnie Hawaïenne Dole 

dans la région de M'Bandjock 

La Compagnie Hawaïenne Dole avait signé en début Septembre 1971 un protocole 

d'accord avec le Gouvernement camerounais qui prévoyait la fabrication de 

70.000 tonnes de conserves (soit environ 120.000 tonnes de fruits manipulés) 

et l'exploitation de 10.000 tonnes en frais. En 5 ans, llO millions de Francs 

(5,5 udlliards de Francs CFA) auraient été investis dans cette opération. 

Le protocole d'accord a été récemment remis en question malgré la bonne aptitude 

du site a produire l'ananas. La Dole Co a invoqué les raisons suivantes 

- La région de M'Bandjock est relativement éloignée du port de Douala et les 

transports par voie ferrée ne donnent pas satisfaction, 

- La main d'oeuvre est insuffisante et de qualité médiocre. 

Il est probable qu'il y a eu également désaccord entre le Gouvernement 

camerounais et la Dole Co au sujet de la répartition entre blocs industriels 

de culture (souhaités par la Dole) et plantations villageoises (souhaitées 

par le Cameroun). 

De plus, certaines inquiétudes concernant le risque de nationalisation des 

industries situées aux Philippines et l'incertitude d'une éventuelle production 

de la Dole en Thaïlande ont été levées à la suite respectivement de la 

signature des accords économiques entre les Philippines et les Etats-Unis et 

de la fin de la guerre au Vietnam. 

2) -Le projet SOCAFRUIT dans la région de Nyombé de conserves d'ananas, de 

taille beaucoup plus modeste, ne semble avoir d'avenir que dans le cadre du 

marché local et dans la mesure où l'on pourra placer sur ce marché des 

quantitéssuffisantes. Les chances de rentabilité de ce projet au niveau 

international sont d'autant plus réduites que la région de Nyombé n'est pas 

une zone très favorable à la production d'ananas usine. 

En effet, malgré la bonne situation géographique du Mungo, grâce à la 

proximité du port de Douala, à la présence d'une infrastructure routière et 

ferroviaire et à l'existence de plantations de type industriel, les facteurs 

écologiques déterminant une bonne végétation de l'ananas sont moins favorables 

pour cette région comme le montre le tableau suivant 
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Facteurs écologiques déterminant la végétation optimum 

de l'ananas au Cameroun 

Température moyenne 

maximum 

Température moyenne 

minimum 

Température moyenne 

Pluviométrie 

Ensoleillement 

Altitude 

Acidité 

Extrait sec 

Régions de M'Bandjock 

et de Bafia (Obala) 

30° 3 

20° 

25" 2 

1.500 mm 

1.800 h. 

500 - 600 m 

Région du Mungo 

31° 1 

21° 9 

26° 5 

2.750 DDl1 

1. 600 h. 

80 m. 

Comparaison des résultats d'analyse 

Région de Bafia Région du Mungo 

(Obala) 

9,6 meq 7,5 meq 

15,0 ,4,7 

Normes 

Optimales 

Pas> 30° 

Pas <. 15° 

22° - 23° 

1.500 mm 

2 à 2.500 h. 

Normes 

Optimales 

entre 9 et 11 

meq 

Les zones de M'Bandjock et de Bafia et surtout Ekona, situées à une centaine de 

kilomètres au Nord de Yaoundé sont, semble-t-il, plus favorables aux cultures 

d'ananas que le département du Mungo. 
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5 - Conclusion 

Le potentiel camerounais en culture fruitière, et pour l'ananas en particulier, 

est comparable à celui de la Côte d'Ivoire, mais les possibilités (terres 

riches et disponibles) ne sont pas exploitées. 

Les zones écologiquement les plus favorables à l'ananas usine sont situées dans 

les régions de M'Bandjock, de Bafia et d'Ekona. Malheureusement, ces zones 

sont loin de posséder un environnement écono~que aussi favorable que le 

département de Mungo où les conditions agro-climatiques sont moins bonnes. 

Les exportations d'ananas frais pourraient être développées de façon notable, 

si l'on s'efforçait d'appliquer les méthodes culturales adéquates, ce dont 

d'ailleurs profiteraient les ventes sur le marché intérieur. 
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COTE D'IVOIRE 

La cate d'Ivoire est le seul E.A.M.A. qui possède des conserveries d'ananas 

une part importante de la production de fruits est traitée industriellement 

pour obtenir des tranches en conserve ou du jus. 

Les plantation •d'ananas usine" situées près des centres de transformation, cons

tituent des blocs de production appartenant à l'usine (blocs industriels) ou réu

nissent un ensemble de petites parcelles individuelles parfois regroupées en coo

pératives {plantations villageoises). 

La proxiEdté des plantations autour des usines de traitement confère à l'ensemble 

un caractère de complexe de production de type agro-industriel, à la fois spécia

lisé et efficace. 

1 - Production 

L'évolution de la production de fruits frais a été la suivante (en tonnes) 

Production d'ananas frais 1960 1965 1968 1970 1972 

De conserverie 12. 140 33.960 67.497 97.800 1 80.000 
(1) 

D'exportation 1. 790 4.850 13.410 13.800 44.700 

De consmmnation locale 5.970 5.290 8.493 8.400 10.000 

Production totale 19.900 44. 100 89.400 120.000 234.700 

(1) - Les tonnages de fruits manipulés par les trois conserveries ivoiriennes 

se sont répartis comme suit, en 1972 : 

S A L C I 

SI AC A 

S A F C 0 

110.000 

47.000 

23.000 

et représentent près de 77 % de la production totale. 
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Entre 1970 et 1972, la production a progressé de façon spectaculaire à la suite 

de l'augmentation de capacité de traitement de la SA L C I qui a été portée à 

120.000 tonnes de fruits frais en 1970, de la création et de la Ddse en produc

tion de laS I AC A, enfin de l'essor des exportations d'ananas frais depuis 

1969 ( 1). 

En 1973, l'ananas frais d'exportation continuesa progression, mais la production 

d'ananas usine demeurera stationnaire ou sera en légère régression. 

Il résulte de cette évolution que les objectifs de production tels qu'ils figu

rent au Plan Quinquennal de développement économique (cf tableau suivant) sont 

d'ores et déjà dépassés. 

en tonnes 

1970 1975 1980 

Production d'ananas frais 

- de conserverie 120.000 175.000 220.000 

- d'exportation 15.000 40.000 80.000 

- de consommation locale 7.000 8.000 9.000 

Total 142.000 223.000 309.000 

2 - Superficies 

Le tableau ci-après indique l'évolution des superficies en production. Elles ont 

été évaluées sur la base d'un rendement de 75 tonnes par hectare pour les blocs 

industriels, 65 tonnes par hectare pour les plantations villageoises d'ananas de 

conserve et 40 à 50 tonnes par hectare pour l'ananas frais d'exportation. 

(1) - Cette culture, si elle exige plus de soins, est aussi plus rémunératrice. 

Ainsi, pour ces dernières années, le prix payé aux producteurs pour les ananas 

de conserverie, n'a guère évolué : il a été en moyenne de 8 F. CFA le kilo rendu 

usine, tandis que le prix à la production de l'ananas d'exportation est estimé à 

30- 40 F. CFA le kilo "nu plantation". 
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Il faut signaler, toutefois, que les rendements retenus pour le calcul des sur

faces en production correspondent, pour l'ananas destiné à l'usine, à de bonnes 

conditions d'exploitation ; les rendements de 70 tonnes par hectare pour les 

blocs industriels et 60 tonnes par hectare pour les plantations villageoises 

sont plus courants. 

Les superficies totales consacrées à l'ananas représentent environ trois fois 

les superficies en production dans le cas de la production usine et deux fois et 

un quart dans le cas d'exportation en frais. Cela est nécessaire pour assurer 

la production des rejets et pour préparer le terrain. 

L'accroissement des superficies actuellement en production porte plus particuliè

rement sur l'ananas d'exportation. 

Unité Hectare 

Réalisations Objectifs 

Situa- Exten- Situa- Exten- Situa- Exten- Situa-
ti on sion ti on sion ti on sion ti on 
1965 1966-70 1970 1971-75 1975 1976-80 1980 

Conserves : 

- Blocs indus-

triels 160 120 280 0 280 0 280 

- Plantations 

villageoises 291 1349 1640 800 2440 150 2590 

Total 1 451 1469 1920 800 2720 150 2870 

Exportations 160 215 375 625 1000 1000 2000 

Total 1 + Ex-

porta ti ons 611 1684 2295 1425 3720 1150 4870 
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3 - Les plantations d'exportation 

3.1 -Structure 

L'installation successive des conserveries a nécessité la mise en place de cul

tures intensives exploitées le plus souvent par des planteurs ivoiriens. Le nom

bre de planteurs d'ananas au cours de la période 1960- 1970, a évolué comme suit 

1960 ................... 120 1966 . ................ 631 

1962 ................... 214 1968 . ................ 786 

1964 ................... 421 1970 . ................ 2.020 

Pendant cette même période la part de la production réalisée par les plantations 

villageoises ivoiriennes a évolué comme suit (en pourcentage) 

1960 

1965 

1970 

........................................ 

........................................ 

........................................ 

28,3 

63,3 

79,3 

Toutefois, la culture de l'ananas frais d'exportation, particulièrement exigeante 

est encore assurée à 90% par des planteurs européens.(!) 

3.2 - Types 

3.2.1 -Ananas de conserverie 

La S A L C 1 et la S A F C 0 possèdent chacune un secteur de production propre 

destiné à assurer un approvisionnement minimum et à expérimenter les techniques 

de culture : ce sont les blocs industriels ou plantations industrielles. La plus 

grande partie de leur approvisionnement est cependant fournie par des planta

tions villageoises, réparties en périphérie des usines. 

L'achat de la production de ces plantations villageoises est garanti par contrat, 

moyennant certaines clauses concernant les techniques de production et le calen

drier de culture. L'encadrement des planteurs est assuré par la SODEFEL (Société 

de Développement des Fruits et Légumes). 

(1) - En fait, il faut considérer qu'il existe une participation en "prête-nom" 

de nombreuses personnalités ivoiriennes. 
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La S I A C A ne dispose pas de plantations propres ; elle traite la production 

de planteurs villageois groupés en une coopérative unique, la S 0 C A B 0 

(Société Coopérative Agricole de Bonoua). La S 0 CAB 0 a bénéficié au départ 

d'une assistance technique allemande qui devrait progressivement faire place 

à celle de la S 0 D E F E L. 

3.2.2.- Ananas d'exportation en frais 

La culture de fruits d'exportation est exclusivement pratiquée dans des plan

tations privées pour la plupart européennes. Cette culture serait particulière

ment intéressante en système paysan, car elle procure actuellement des revenus 

élevés, mais exige des investissements importants et des connaissances techni

ques poussées. Le plan prévoyait la mise en route d'un program.e de plantations 

visant à produire 20.000 tonnes en 1975, il a en fait été dépassé dès 1972. 

3.3 - Localisations 

La culture de l'ananas, comme celle de la banane est concentrée en basse Côte 

d'Ivoire, à l'exception de certaines plantations d'ananas d'exportation. 

3.3.1 -Ananas de conserverie 

Ces plantations sont localisées près des conserveries. 

La région d'Ono où est implantée laS AL C I, se trouve à l'Est du fleuve Komoé 

à 75 km à l'est d'Abidjan. Elle est desservie par une route, goudronnée jusqu'à 

Bonoua (59 km). 

La région de Tiassalé, zone d'activité de la SA F CO, se trouve à 140 km au 

Nord-ouest d'Abidjan et est desservie par une route goudronnée. 

Bonoua, lieu d'implantation de la société ivoiro-allemande S I A C A, est à 

59 km à l'Est d'Abidjan. 



- 217-

3.3.2 - Ananas frais d'exportation 

Ces cultures sont situées essentiellement dans les régions d'Abidjan, de Tiassalé 

de Divo et plus récemment d'Agboville. 

De nouveaux secteurs de production sont localisés dans la région d'Abidjan et 

en fonction de l'axe Tiassalé-Abidjan. 

4 - Conserveries 

Il existe actuellement trois conserveries d'ananas en Côte d'Ivoire. Il s'agit 

par ordre d'importance décroissante de la Société des Ananas de la Côte d'Ivoire 

(SA L CI), à Ono ; de la Société Ivoire-Allemande de Conserves d'ananas 

(SI AC A), à Bonoua ; de la Société Africaine de Conserverie (SA F C 0), à 

Tiassalé. 

4. 1 - S A L C I 

Fondée en 1952, cette société appartient principalement au groupe C E GE P AR 

(60% du capital) et à l'Etat Ivoirien (24 %). LaS AL CI fabrique des conser

ves et jus d'ananas à partir des plantations de la société et des plantations 

villageoises de la région. 

La S A L C I a accru régulièrement son activité depuis sa création. La capacité 

de traitement a été porté à 120.000 tonnes de fruits frais par an depuis la re

structuration et l'extension de l'usine réalisées lors de la campagne 1970-1971 

et qui en font une unité de production très moderne. Cette quantité représente en 

produit fini 55.000 tonnes de conserves et 8 ndllions de boites de jus de fruit. 

- Evolution de la production 

L'évolution a été la suivante (en tonnes) 

Production 1968-1969 1969-1970 1970-1971 1971-1972 

Conserves 23.000 30.700 31 .800 38.400 

Jus de fruits 6.300 9.440 10.735 7.290 

Fruits traités 57.000 72.200 n.d. 120.000 



-· 21 R -

r, Y,~~~h;~i_':~ elu chiffT:e d'affaires (millions de F .. CFA) 

)9~8- J9fi9 OBB···~·~·~···~·~··········~·· 2~188 
J.969 ~ 197() 

I~70 ~ J97J 

Jq7l .. J972 
&flln••,....e•,.,...•e"~••••&•••"'•CI•"'•~'• 

2.(148 

2 .. 9.'57 

3.,?.27 

LA p_la.~ta.tion d' Ono est la pr.op:r:iété de la Société ; elle s'étend environ sur 

J~OOO her.tR.res entièrement mis en. valeur en culture d'ananas de conserve. Les 

cultures y sont mé~anisées et une station d'essais permet de mettre au point les 

fa.çons cu.l tura les qui sont ensui te diffusées par 1' intermédiaire de la SODEFEL 

a.ux pla:o.teurs fa.mi.liaux. Les rendements de la plantation se situent aux environs 

Cl.e 75 à 80 tonnes à 1 'hectare. 

I.es ~!!:E-ta.tions villa~eois~s représentent actuellement 2 .. 500 plantations et une 

su!)8rficie d.e 5. 000 hecta.res. Elles s'étendent au-delà de Bongo vers le Nord 

et cl.A.n.s len grandes sR.va11es d' Adiake vers 1 'Est : les parcelles individuelles 

snn.t de l'ordre de 0~7 à l'hectare par planteur, mais devant l'augmentation de 

technicité cles cultures, la tendance est de regrouper les planteurs en blocs 

d'une superficie d'environ 30 à 40 hectares suivant le modèle mis au point par 

la. S 0 C A B O. 

La SODEFEL emploie des techniciens basés à Ono pour s'occuper de l'assistance 

aux planteurs villageois. A la suite de l'augmentation de la capacité de traite

ment de l'usine d'Ono, la production familiale a été portée à près de 100.000 

tonnes en 1973 (55.000 tonnes en 1969-1970). L'usine a été restructurée, agran

die et modernisée il y a 2 ans. 

Les conserves sont commercialisées sous de nombreuses marques, certaines propres 

à laS AL CI (YAPO, SALCI, BAKARI, YOUPY ••• ), d'autres étant les marques des 

utilisateurs. 

La o.uasi totalité de la production est exportée (99,5 %) principalement dans la 

C~E~E. (France et Allemagne). 

- Personnel 

La S A L C I emploie environ 2.000 ouvriers au cours des campagnes de production ; 

la moitié d'entre eux sont des ouvriers saisonniers. La société emploie également 

22 cadres et assimilés dont 5 ivoiriens. 
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- Investissements sociaux 

Ces investissements contribuent à faciliter l'établissement dll personnel dans 

une zone éloignée des centres urbélins ; ils se composent de 

- 2 villages per.mettant de loger.le personnel 

- 1 hopital 

- 3 écolP.s 

- 1 église 

- 2 salles de spectacles. 

Depuis 1970. 250 Ddllions de F. CFA ont été investis. 

4.2 - S I A C A 

Créée en l970~ cette société appartient pour 51 % à un groupe européen et pour 

49% aux actionnaires ivoiriens. LaS I AC A comprend outre l'usine de produc

tion d.e conse:t:Ves. une ferblanterie destinée à assurer la mise en forme et la 

production des boîtes de conserves. 

La capacité de traitement porte~ en 1973:- sur près de 50.000 tonnes d'ananas 

frais par an. 

- Evolution de la production 

L'évolution a été la suivante 

Fruits traités •••••••••••••••••• 

Conserves ...................... 

1970 

9.000 

4.500 

1971 

23~000 

15.001 

-Evolution du chiffre d'affaires (Ddllions de F. CFA) 

1970 

1971 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • e • • • • • • • 

190 

BSO 

1972 

47.000 

n.d. 

La S I A C A est approvisionnée uniquement en milieu villageois par la Société 

Coopérative de Bonoua (SOCABO) qui comprend pour 4 plantations de 700 hectares 

environ 700 planteurs ivoiriens. 
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- Personnel 

Le personnel comprend 15 cadres e~atriés et une main d'oeuvre de production, 

variable suivant l'activité, de 400 à 700 africains. 

4.3 - S A F C 0 

Créée en 1950, la S A F C 0 est une société de moyenne importance à caractère 

familial, qui a tendance à diversifier ses productions 

en % du chiffre d'affaires 

Tranches d'ananas en conserves sous diffé-

rents conditionnements .................................... 
Jus et cocktail d'ananas et de grenadille 

Ananas frais, papayes fraîches, fruits et 

légumes 

.................. 

.................. 

55 

20 

25 

La capacité de traitement a été récemment porté à 25.000 tonnes d'ananas frais 

par an. 

- Evolution de la production (en tonnes de fruits manipulés) 

1965 

1968 

1970 

1972 

...................................... 

...................................... 

...................................... 

4.000 

10.000 

11.000 

23.000 

- Evolution du chiffre d'affaires (en Ddllions de F. CFA) 

1965 

1968 

1969 

1970 

...................................... 

...................................... 

- Approvisionnement 

300 

500 

600 

633 

La SA F C 0 s'approvisionne en ananas frais à partir d'une plantation support pre 

duisant annuellement 5.000 tonnes sur 70 hectares environ et par des plantations 

villageoises dans la région de N'zi près de Tiassalé. 
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- Personnel 

Le personnel comprend 15 européens et 950 africains environ. 

5 - Conclusion 

La production industrielle s'est accrue de façon très sensible au cours de 

ces dernières années avec la création de la S I A C A, et les augmentations 

de production de la S A L C I et de la S A F C O. 

Toutefois, les impératifs commerciaux de rentabilité sont tels qu'on assiste 

actuellement, par une collaboration entre les organismes de recherche et d'enca

drement et les sociétés productrices, à un effort de modernisation des 

cultures villageoises, d'amélioration de la qualité des fruits et de coordi

nation entre les activités agricoles et industrielles, plutôt qu'à un effort 

d'accroissement des surfaces plantées. 

La Côte d'Ivoire, qui possède un environnement économique très favorable sur 

une grande partie de son territoire, pourrait envisager l'exten~ion de ses 

conserveries ou la création de nouvelles usines dans la région écologiquement 

apte, c'est-à-dire la région Nord de Tiassalé. 

La croissance de la consommation européenne d'ananas frais et la rémunération 

qu'en retire le producteur, justifient également une politique dynamique de 

développement de la production d'ananas pour l'exportation en frais. 
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CHAPITRE 2 AUTReS PAYS 

CONGO 

La vallée du Niari, située encre Braz~aville et le pol't de Pointe-Noize, est 

favorable à la culture de 1" anauas inauscriel. 

Un projet d'iustallatiou de conserverie a été élahorê pëtr la Société Lib'by"s, 

mais cette société a finaleuteut t.·enoncé. N.êcellüae·nt 1 '*' étucie di un autre projet 

agro-industriel portant su:c 45.000 tonnes d~auanas frais a été financé par 

l'üNUDL. 

Au point de vue agronom~que~ la difficulte principale semble tenir au ruaal{ue 

d'arôme des fruits. Par ailleurs, l'IFAC préconise l'irrigation des &l~as 

afin de parer au ralentissement de végétatim.t en sai sun sèche (60 mm di eau par 

mois suffiraient)~ 

Ces projets sont écologiquement v·a1ables, mais leur réalisation e~t retardét! 

par 1' insuffisance de 1' environnement économique àes zones de produccio·a. 
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DAHOMEY 

Au Dahomey, la si tuatiun est différente cie ca que 1·~ oa p~ut voir dans Ci i aut·r.;~;; 

pays africains, étaut doïlllê qu'il n'a jamais exit:;té dt! plétutatiuns e·ur·upé~uH~~y 

La production d' anaua~ !Jt!Ut êcre t;Stimée â 2 "500 colint!s j ct:: t{ui ~eprest:utel'tJJ. 't 

uue surface de culture d~uue ct:utaine d'hectareao 

l. l. - Les plantations 

Ces plantations (ï) ou·t tJeu d'importance, elles sont eu nombre réduit \,quelques 

dizaines) pour une supt!rficie minime. Le "plant\!ur" est la plupart du temp~ uu 

retraité qui dispose de 1 à 5 hectares; quelques plautt=ur~ ayant eu conr~aiosanc'.:!! 

de l'éventualité de l'installation d'une usine d 1 ananaa ont plant~ 5 à ~ù.üûO 

pieds chacun. L'usine étant restée à l'état de projet, les fruits u'o·nt pao 

tro·uvé preneur et les plantations sont à l'abandon~ 

1.2~ -Les cultures de case 

Elles sont constituées par quelques arbres plant~& dans la concession entourant 

la case et représentent la quasi-totalité de la production~ La culture de case est 

le plus souvent mixte, des agrumes voisinant avec des bananiers, des papayers, 

des ananas, des anonnes. 

Cette structure implique les conséquences suiv&~tes 

- la récolte est vendue à prix extrêmement bas, le pays au :-:i' étant pas de taill€; 

à lutter avec le commerçant; 

les fruitiers n'étant l'objet d'aucun soin, il faut plutôt parler de "cueille.t~ 

te" que de 11 culture"; 

(1) Localisées dans le Sud du pays, ces plantations sont le plus souvent occupées 

par des orangers de se~s (50 à 70 hectares atteints de gommose). 
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- il n'y a pas de régénération des plantations et le potentiel fruitier s'amenuise 

par suite de l'âge et des maladies 

- toute vulgarisation .dans ces conditions serait fort coûteuse pour des résultats 

minimes. Le faible prix de vente des fruits, au stade de la production, interdit 

toute dépense en vue d'améliorer la culture. En outre, avec le mélange d'espèces 

régnant dans ces jardins tropicaux, toute lutte phytosanitaire est hasardeuse. 

2 - Possibilités de développement 

La situation du Dahomey peut se résumer ainsi 

- comme presque partout ailleurs en Afrique, on constate une sous-consommation en 

fruits, due à une faible production et à une incapacité des circuits commerciaux 

à répondre aux besoins potentiels de la population (cette sous-consommation est 

parfois masquée par une surproduction, étroitement localisée aux lieux de produc

tion) ; 

- la malnutrition par manque de vitamines est fréquente surtout chez les enfants 

- il existe un courant d'exportation de fruits vers les pays limitrophes : Niger 

(qui est prêt à absorber n'importe quel fruit que l'on voudra bien lui envoyer) 

mais aussi le Togo. Le Ghana et le Nigéria pourraient constituer des marchés in

téressants 

- les conditions écologiques, quoique non exceptionnelles, sont dans l'ensemble 

favorables aux cultures fruitières : la pluviosité est relativement faible, mais 

le parasitisme est atténué par la saison sèche 

- la main d'oeuvre est bon marché et certaines industries de transformation pour

raient être compétitives par rapport aux autres pays africains. 

Ces constatations nous permettent de conclure au bien-fondé d'une action en vue 

de développer les cultures fruitières, qui pourraient s'envisager comme suit 

1 -Augmentation générale des surfaces plantées en fruitiers, dans le but de sa

tisfaire aux besoins de la population d'abord, d'accroître la consommation en 

fruits ensuite, et ce, dans toutes les régions 

2 - Il convient de créer des vergers destinés plus spécialement à alimenter les 

courants commerciaux (marchés urbains, exportations) ; 

3 -Après prospection des marchés, il faut déterminer les industries de transfor

mation possibles et créer les plantations correspondantes. 
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A ces trois axes d'action distincts correspondent trois types d'exploitation 

différents, avec un degré d'intensification variable. 

Un projet de création d'une unité d'exportation de 1.000 tonnes par an d'ananas 

frais a été étudié et est en cours de réalisation. 

Au départ, ce projet s'est heurté aux difficultés d'approvisionnement en rejets. 

Finalement, la société a obtenu exceptionnellement d'importantes livraisons de 

rejets de Côte d'Ivoire. 

Il restera le problème de l'exportation : dans les autres pays l'ananas s'est 

toujours développé dans le "sillage" de la production bananière en utilisant le 

frêt maritime des navires bananiers, car c'est avant tout la fréquence et la 

régularité des navires qui compte pour l'exportation en frais, or, le port de 

Cotonou est mal desservi à ce point de vue. 
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MADAGASCAR 

A l'exception de certaines régions sur la côte Ouest et dans le Sudj l'ananas 

est cultivé dans 1 'ensemble du pays et les fruits pt·oduits sont consounnés loca

lement .. 

Il n'y a pas de culture industrielle à Madagascar, mais certaines zones se

raient favorables à ce type de culture (côte Est, Nord-Est de Majunga, }:art

Dauphin), seules les régions froides ou trop sèches ne peuvent être retenues 

(Antsirabe, Ambositra). 

1 - Etat actuel de la production 

La production d'ananas a été estimées par le Ministère du Développement Rural, 

pour la période 1969-1971 comme suit (en tonnes) ~ 

1969 •••••••••••••••••••~~•~~~~a•o•t~t••••••Qt• 35.115 

1970 ••••••••••••••••••••~••ac.••rw-••lf'••••• 35.490 

1971 ••••••••••••••••••••~~~••••••ll•••c.t•w•• 45.985 

La production de 1971 représente, compte tenu d'un rendement en plantation de 

50 tonnes par hectare, une surface en pioduction de 920 hectareso 

En 1 'absence de plantation industrielle, la p·roduction est assurée par des 

plantations villageoises éparses, réparties sur l'ensemble du territoire. Les 

régions suivantes présentent une plus grande densité de culture : 

- la région de Tananarive, où une superficie équivalente à 200 hectares est 

exploitée. 

- la côte Est (dans les régions de Foulpointe et de Fenerive, il existe aussi 

des plantations villageoises éparses). 

Les variétés Cayenne lisse et Victoria Queen sont les plus cultivées avec un 

clone local, la Manasy Gasy. Dans les plantations les pieds d'ananas sont dis

tants d'un mètre, en tout sens, de façon à obtenir de gros fruits. Pour une 

éventuelle utilisation industrielle, seule la variété Cayenne lisse serait 

susceptible de fournir des tranches conformes aux normes du marché internatio-
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nal. Toutefois, le matériel végétal (rejets) disponible dans le pays nvest 

pas suffisant et il serait indispensable de le multiplier sur place (8 ans 

minimum) ou de l'incroduire massivement de l'étranger, en vue d•accroître les 

surfaces plantées. 

2 - ~erspectives à l'exportation 

2 • 1 • - En frais 

L'exporcacion en frais, malgré l'accroisseulènt du marché en Europe, semble 

difficile à envisager pour les raisous suivm1ces 

- éloignement de Maàagascar des centres de consommation en Europe ; 

coucurt·ence de pays mieux si rués géog·rap'hiquenlènt (Côte d v Ivoire, Cameroun). 

Ces pays produisent maintenant des fruits toute l.,année et la production à 

contt·e-saisoa n ~est plus un av au tage pour ~tadagascar ; 

-rareté et irrégularité du frêt marititne Madagascar-Europe (lwexportation par 

avion est trop onéreuse pour l'anauas). 

2.2 - Conservt!s 

Il existe pour Madagascar àeux projets de CI'éation de conserveries d'ananas : 

-le pt·ojec B.D.P.I_. d'iruplantatio:a dans la région de Y.'énér·ive. Il s'agirait 

cie la mise en proauction de 150 hectares. La production agricole de 2~500 

tonnes d~ananas serait utilisée à raison de 2.000 tonnes pour la production 

usine et: de 500 tonnes pour la commercialisation locale en frais. 

La caille pt·évue pour Ct! projet est trop ntoéleste pour lui conférer une 

r·~nt:abilité au niveau du coru:merce international. Il peut être rentable sur le 

marc'né rualgache sous résel've de débouchés suffisants. 

- _le projet AF'GRARIA d w implantation d ~un complexe agro-industriel dans la 

région diAntalha (Décembre 1971). Ce projet initialement prévu dans la région 

d~Antalha sur la Côte Est, liest maintenant, pour des raisons socio-politiques, 

dans la région de Fort-Dauphin. Uue première unité de 1.600 hectares est prévue, 

avec exteusion possible à 15.000 - 20.000 hectares. La production de la 

premièt·e uni té doit être assurée à raison de 50% en blocs indus trie ls et de 

50 % en plantations villageoises. Lt!S investissements agricole et industriel 

seraient respectivement de 556 et 1.282 millions de francs malgaches. 
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SENE GAL 

L'ananas n'est observé, sauf cas exceptionnel, qu'en deux régions : la 

Casamance et la zone de Sébikotane- Sangalkam. Même dans ces régions, l'ananas 

est peu répandu. Il s'agit toujours de très petitaa plantations de 1 à 2 hectares 

souvent moins. Des essais de plantations communautaires villageoises ont été 

faits en Casamance mais ils ont échoué. Actuellement, seules des plantations 

privées existent et sont régulièrement exploitées. 

Les techniques culturales ne sont généralement pas adaptées aux conditions agro

nomiques et climatiques locales. En conséquence, l'état végétatif est souvent 

médiocre. Les accidents les plus fréquents sont, d'une part les coups de soleil 

sur les fruits et le feuillage, d'autre part la fasciation qui peut atteindre 

dans certains cas 60 à 70 % des fruits. Au cours d'observations récentes, seule 

la variété "Cayenne lisse" a été signalée. 

L'exiguïté des surfaces et la faiblesse des rendements ne permettent pas un 

approvisionnement normal du marché; en 1971, il n'y aurait eu que 100 à ISO 

tonnes commercialisées. 

De nouvelles plantations ont été créées dans de meilleures conditions de réa

lisation et d'entretien, ce qui permet d'estimer la production par cycle actuelle 

collllle suit : 

Tonnages Superficies 

(hectares) (1) 

Casamance •••••••••••••••••••••••••••••••••• 100 5 

Zone Sébikotane- Sangalkam •••••••••••••••• 60 3 

Cultures villageoises en Casamance principa-

leme nt ..................................... 30 2 

Total •••••••••••• 190 10 

La production par cycle est donc estimée à 190 tonnes d'ananas cultivés sur une 

surface théorique de 10 hectares. La durée du cycle de l'ananas variant de 

18 à 20 mois, la production annuelle serait de 120 tonnes au maximum. 

(1) Les estimations de surfaces sont fondées sur la concordance théorique d'un 
hectare de culture pour 50.000 pieds d'ananas. 
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TOGO 

L'ananas est relativement rare au Togo, eu âgard aux possibilités de 

certaines régions du pays. 

Il existe au Monastère de Dzogbégan une superficie cultivée de 0,2 hectare. 

Ailleurs, les surfaces occupées par l'ananas ne dépassent pas dans chaque 

cas, 100m2, le plus souvent il s'agit simplement de quelques pieds dans les 

jardins établis dans ou autour des villages. 

La majorité des pieds appartiennent principalement à deux types : 

- le groupe "Abacaxi" à fruits pyramidaux, à chair peu colorée et à épiderme 

vert peu bronzé. Ce type d'ananas domine dans le Sud-Ouest du pays (région de 

Palimé, plateau des Dayes) ; 

- le groupe "Cayenne", à fruits cylindriques, de couleur orangé-rouge à 

maturité, à chair jaune pâle ; certains pieds ont des feuilles très épineuses 

d'autres presques inermes comme le Cayenne lisse, le plus représentatif du 

groupe. Les ananas du type "Cayenne" prédominent dans la région de Nuatja. 

La société américaine Lang Engineering Corp vient de signer trois protocoles 

d'accord avec le gouvernement en vue de la construction d'une conserverie 

d'ananas et d'une fabrique de concentrés de tomates. 

La capacité de production annuelle de la conserve d'ananas se répartirait 

comme suit : 2.100 tonnes de tranches, 1.050 tonnes de morceaux, 7.350 

tonnes de jus, 9.500 tonnes de déchets pour l'alimentation du bétail. La 

transformation de 1.000 tonnes d'agrumes en jus concentrés et en confiture 

est envisagée ultérieurement. 

Les investissements sont évalués à 2,7 milliards de francs CFA. Ils seraient 

financés par des capitaux publics et privés togolais et des crédits bancaires 

américains. Les débouchés seraient l'exportation. Ce projet n'en est 

cependant qu'au stade des études et on ne saura guère avant un an s'il est 

réalisable (mi 1974). 

Par ailleurs, l'Office des Produits Agricoles du Togo (O.P.A.T.) en~sage, dans 

le but de valoriser la production fruitière, la création de petites unités 

industrielles : conserverie de fruits, fabrique de jus de fruits, fabrique 

d'essences de citron et d'orange. 
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ZAIRE 

L'ananas est présent au ZaÏre à 1' éta.t subspontané et disséminé dans presque tout 

le pays. Sous cette forme,. on a pu évs.luer la prod\\ction totale à 28 000 tora.nes. 

Comme dans d'autres pays africains, on constate que, dans l'ensemble, cette 

production ne satisfait pas la consommation intérieure, notamment l'appro•ision

nement des centres urbains. 

La culture des fruits est faite industriellement depuis quelques années d~ns le 

domaine de la N'SELE, à une trent~ine de kilomètres de Kinshasa. Malgré la 

diversité des plantations (agrumes,. manguiers non encore en production), c'est 

l'ananas qui représente la culture la plus im-portante, une partie de la 

production étant commercialisée à Kinshasa. 

Les terres consacrées à l'ananas correspondaient fin 1971 à 84 hectares et fin 

1972 à 150 hectares. L'objectif est d'atteindre 300 hectares, a.vec un accroisse

ment de superficie de 8 hectares par mois. En pratique, la progression n'est 

actuellement que de 5 hectares par mois. 

La production d'ananas a été de 650 tonnes en 1971 et de 658 tonnes en 1972, 

soit environ 32 tonnes à l'hectare. Cette production est en grande partie 

traitée dans une usine dont la capacité de traitement jour.nalière d'ananas frais 

est de 25-30 tonnes, soit 7 150 tonnes par an. 

Pour cette usine on a enregistré en 1971 et 1972 les résultats suivants 
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1971 1972 

Consommation (en tonnes d'ananas frais) 569 634 
~---~·-~--

Production (en 1 000 boites) 410 290 

Production (en % en poids) . .. 

- jus 32,3 85,4 
- morceaux 23,7 2,9 
- demi-tranches 5,1 0,5 
- tranches 38,9 Il ,2 

Ventes (en %) : 

- jus 68,4 
- morceaux 11 ' 1 
- demi-tranches 6, 1 
- tranches 14,4 

Les ventes d'ananas en conserve s'effectuent localement et correspondent, 

comme l'indique le tableau précédent. pour plus des 2/3 à des boites de jus. 

Cette usine ne travaille pas dans des conditions de rentabilité car les 

plantations ne peuvent pas, malgré le quasi-doublement des surfaces entre 

1971 et 1972, fournir un tonnage suffisant et l'on constate que moins du 

dixième de la capacité de production est utilisée. 

Dans ces conditions, compte tenu du marché et de l'état de la concurrence, 

l'exportation ne peut guère s'envisager pour l'instant, la principale et 

meilleure destination restant la commercialisation locale. C'est d'ailleurs 

pour cette raison que la production a été fortement axée sur les jus en 1972. 
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TROISIEME PARTIE : LES CONDITIONS D'IMPLANTATION 

D'UNE AGRO-INDUSTRIE DE L'ANANAS DANS LES E.A.M.A. 

Dansle cadre de cette troisième partie, nous examinerons l'ensemble des 

facteurs à prendre absolument en considération lors de la création d'une 

industrie de transformation de l'ananas. Il est en effet apparu, lors de 

l'examen de l'offre qu'aucun des projets industriels de conserverie d'ananas 

n'a abouti, soit parce que certains des facteurs ont été laissés de côté ou 

négligés, soit parce que leur nécessité n'a pas été comprise, alors que 

chacun de ces facteurs joue un rôle dans la rentabilité du projet et même 

dans sa faisabilité. 

On décrit ensuite les principaux impératifs commerciaux, dont le respect 

permettra de s'assurer.d'un courant d'exportation continu et même en croissance. 

Dans un troisième chapitre, compte-tenu de l'offre dans les F.A.M.A. et de 

leurs potentialités, nous avons sélectionné les pays qui représentent les 

aptitudes géographiques, écologiques et d'infrastructure tes plus favorables 

à une éventuelle transformation industrielle. 
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CHAPITRE J INVESTISSEMENTS ET CONDITIONS AGRO-CLIMATIQUES_ 

Nous effectuons, à travers l'expérience acquise par les pays producteurs, une 

rapide énumération des facteurs qui interviennent au niveau d'une part, de 

l'investissement de production (aussi bien en ce qui concerne le matériel 

végétal que l'investissement de production proprement dit) et d'autre part, 

de la viabilité économique du projet et que nous avons appelé "Investissements 

parallèles". Nous examinons ensuite les systèmes possibles de production 

agricole et nous termdnons par l'examen des conditions agro-climatiques qui 

influent sur le choix du site d'implantation. 

J - I~STISSEMENTS DE PRODUCTION 

Par investissements de production on entend, bien sûr, les investissements à 

effectuer pour l'unité industrielle de production (terrains, bâtiments et 

équipements), mais également l'investissement en matériel végétal, qui doit 

avoir lieu préalablement à l'implantation industrielle. 

J.J -Investissement en matériel végétal 

L'approvisionnement en matériel végétal n'est pas seulement important par 

les moyens financiers à mettre en jeu mais aussi et surtout par les délais 

qu'il impose avant la mise en production des cultures. 

On sait que l'ananas se multiplie grâce à des rejets qui se forment au pied 

de la plante. Si, donc, aucun matériel végétal apte à la transformation 

industrielle n'est disponible dans le pays où le site a été choisi, l'intro

duction d'un minimum de rejets doit être envisagée à partir desquels on 

procèdera à la multiplication intensive des plants pour en obtenir une quantité 

suffisante. Ce travail préalable demande en principe 8 ans. Seuls à ce jour, 

la Côte d'Ivoire et, dans une certaine mesure, le Cameroun l'ont réalisé. Ce 

délai minimum de 8 ans pourrait théoriquement être réduit à 4 ans. Il faudrait 

trouver un pays producteur qui accepte de vendre massivement des rejets. Cela 

est peu vraisemblable (puisque jusqu'à présent on s'est toujours heurté à 

un refus des pays producteurs d'exporter des rejets), à moins que ce pays ne 

soit lui-même directement intéressé, par exemple, à la création d'une filiale 

ou à prendre une participation dans la conserverie. 
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L'investissement en matériel végétal ne se li~te pas à l'introduction et à 

la multiplication des rejets. Il faut encore que ces rejets soient aptes à 

fournir une production qui satisfasse une transformation industrielle. Il sera 

donc nécessaire de faciliter l'adaptation des variétés sélectionnées, intro

duites dans le pays, aux conditions écologiques locales. Des recherches devront 

donc porter sur les techniques culturales, la fertilisation, la protection 

phytosanitaire, le contrôle du cycle de la plante, de sa floraison, de la 

maturation de son fruit et de ses qualités organoleptiques. 

1.2- Investissement concernant l'unité de production industrielle 

Les terrains nécessaires, le type et l'importance des bâtiments, l'équipement 

de production sont relativement aisés à déterminer pour un industriel. Le type 

de production (spécialisée ou polyvalente) sera fonction de la situation géo

graphique du site. 

Le coût de ces investissements et de leur amortissement variera en fonction, 

d'une part du régime foncier et du code des investissements propre à chaque 

pays, d'autre part, et surtout, de la localisation du site : à l'intérieur ou 

non des terres, voie d'accès existante ou non, ce qui peut entraîner la né

cessité d'investissements parallèles. 

2 - INVESTISSEMENTS PARALLELES 

Ces investissements conditionnent en fait toute l'économie du projet et sont 

susceptibles de grandes variations suivant les localisations adoptées. Ils con

cernent la main d'oeuvre, sa formation et éventuellement son installation sur 

les lieux de production, l'approvisionnement de l'usine pour sa consommation 

intermédiaire et, le cas échéant, des travaux d'infrastructure. 

2.1 -Investissement concernant la main d'oeuvre 

Les méthodes modernes de culture et de transformation nécessitent la mise en 

oeuvre de techniques spécialisées occupant un personnel nombreux, et souvent 

compétent. Le problèmes de la disponibilité en main d'oeuvre doit être examiné 

avec le plus grand soin car il se pose avec acuité pour un grand nombre de lo

calisations possibles. 
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On doit donc envisager un investissement pour la formation, l'encadrement et 

l'assistance technique et cet investissement sera plus important lorsqu'il 

s'agira de plantations villageoises. 

Si la main d'oeuvre est insuffisante en quantité, il devient nécessaire d'assu

rer le déplacement et l'installation de main d'oeuvre sur les lieux de production, 

souvent éloignés des villes. 

Cela pose un certain nombre de problèmes que la réalisation d'équipements sociaux 

(logements, écoles, hôpitaux) aide à résoudre. 

2.2. - Investissement concernant l'approvisionnement de l'usine en biens 

intermédiaires. 

Dans la mesure où certains biens intermédiaires (cartons, boites en fer blanc, 

sucre ••• ) n'existent pas sur place, il est nécessaire de les faire venir ou de 

les produire localement. La construction d'une usine destinée à approvisionner la 

conserverie (ferblanterie, cartonnerie, sucrerie ••• ) permettra d'obtenir un prix 

de revient pour un bien intermédiaire donné plus intéressant que si celui-ci 

était importé en l'état. 

Ces investissements, pour leur propre rentabilité et afin aussi de rentabiliser 

la conserverie, imposent un type d'agro-industrie de grande taille ; ils sont 

fréquemment à consentir dans les E.A.M.A. 

Il faut signaler qu'en Côte d'Ivoire l'approvisionnement en cartons est assuré 

par la Société Nationale de Conditionnement (SONACO), dont l'activité principale 

est l'exportation des bananes en carton, et qu'une usine dispose de sa propre 

ferblanterie. En dépit de ces conditions relativement avantageuses, le coût des 

cartons et des boîtes en fer-blanc atteint environ 50 % du coût de production 

usine. 

2.3. - Investissement en infrastructures 

L'ampleur de cet investissement est lié au développement économique de la région 

d'implantation. Le plus souvent, il s'agira de la création d'une piste; des 

investissements plus importants ne pourraient être pris en charge par une 

société et nécessiteraient soit une intervention de l'Etat, soit un déplacement 

du site d'une plantation ou même l'annulation du projet. 
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3 - CHOIX DU SYSTEME DE PRODUCTION 

La production agricole peut êt.re organisée soit en blocs industriels, soit 

sous forme de cultures villageoises. 

D'une façon générale, on peut dire que du point de vue de l'industriel, l'orga

nisation en blocs industriels apparaît plus rationnelle et plus économique 

tandis que, pour des raisons sociales compréhensibles, un gouvernement africain 

préfère qu'une partie au moins de la production soit assurée par de petits 

planteurs villageois indépendants (SA L C I en Côte d'Ivoire) ou regroupés 

en coopératives de production (S 0 CAB 0 en Côte d'Ivoire). 

Quelque soit le type d'organisation, pour que la production se déroule dans de 

bonnes conditions d'efficacité, il est nécessaire d'assurer un encadrement 

technique. Toutefois, dans le cas de cultures villageoises, le personnel 

d'encadrement technique aura une tâche plus difficile mais également plus 

diversifiée à accomplir. En effet, la vulgarisation en milieu paysan nécessite 

un contrôle plus étroit de la production chez un grand nombre de petits produc

teurs mais surtout le personnel doit démontrer au paysan l'intérie de la culture, 

s'efforcer de l'amener à de nouvelles méthodes culturales, qui parfois sont en 

conflit avec les méthodes traditionnelles et qui toujours exigent le respect 

d'un calendrier rigoureux dans le déroulement de travaux précis à effectuer. 

La culture en milieu villageois exige donc une excellente organisation qui 

doit être mise au point compte tenu d'un certain nombre de facteurs propres 

à la région d'implantation (méthodes et cultures traditionnelles, organisation 

structurale des villages, aptitude des populations paysannes à accepter et 

assumer des situations nouvelles ••• ).Cela explique que l'organisation de la 

production en milieu villageois ait pu, fréquemment, ne pas donner satisfaction 

et qu'une société préfère l'organisation en bloc industriel, d'autant que dans 

ce cas la coordination entre la production agricole et l'usine est immédiate. 

De toute façon, quelque soit la structure de l'organisation, l'expérience des 

conserveries ivoiriennes montre que la coordination est très sensiblement 

améliorée lorsque l'usine de transformation se charge elle-même des deux 

opérations les plus fondamentales, à savoir 

- la différenciation florale : opération indispensable pour s'assurer le 

contrôle de la production des fruits, 

le transport et l'acheminement des fruits à l'usine. 
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4 - CONDITIONS AGRO-cLIMATIQUES INFLUANT LE CHOIX DU SITE D'IMPLANTATION 

La localisation d'une agro-industrie de l'ananas est d'abord déterudnée par les 

aptitudes écologiques du site d'implantation, elles-mêmes fonction des conditions 

agro-climatiques locales et de la situation géographique du site par rapport 

à l'équateur. 

4.1. -Conditions agro-climatiques locales 

Il faudra prendre en considération 

- la nature des sols, 

- la pluviométrie (quantité et répartition), 

-l'ensoleillement, 

- la température, 

l'altitude (surtout si le site est éloigné de l'équateur, comme on le verra 

plus loin). 

L'ensemble de ces conditions a, bien entendu, une influence directe sur le 

rendement de la production agricole et sur la qualité des fruits, laquelle 

conditionne le rendement industriel. 

Le rendement industriel est le pourcentage de produit noble (tranches entières) 

que l'on peut tirer des fruits frais. Ce rendement influe donc directement 

sur la rentabilité de l'activité industrielle. Il est fonction de la forme plus 

ou moins cylindrique des fruits cultivés et de l'homogénéité du mûrissement 

interne. 

En Afrique, pour certaines localisations et à certaines époques de l'année, 

les fruits sont mûrs à la base et trop verts au sommet. Dans le cas de la Côte 

d'Ivoire, pour maintenir le standard de qualité, l'industrie est souvent 

contrainte de couper tout le tiers supérieur non mûr du fruit, ce qui diminue 

d'autant le rendement industriel. Ainsi, la conserverie exige un haut rendement 

en fruits de qualité et de poids élevé, se rapprochant au mieux de la forme 

cylindrique et la production d'ananas destinés à l'exportation en frais doit 

fournir un rendement élevé en fruits de poids moyen, fermes, de bel aspect, bien 

colorés et possèdant une petite couronne. Certains sites peuvent nécessiter des 

investissements agricoles spéciaux (amendements des sols, irrigation, ombrage) 

afin que la production réponde aux standards exigés. 
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4.2 - Situation par rapport à 1 'équateur. 

A l'équateur, ou pour les régions proches de l'équateur, il est possible, 

grâce aux méthodes d'induction hormonale de la floraison, de contrôler le 

cycle de la plante et ainsi d'assurer un étalement maximum de la production 

tout au long de l'année. 

Plus on s'éloigne de l'équateur vers les régions tropicales, plus le contrôle 

de la floraison est difficile, en raison de la variation de la durée du jour ; 

la production devient alors saisonnière et se limite sous les tropiques à une 

période de 3 à 4 mois. En revanche, alors que la qualité n'est que moyenne à 

l'équateur, elle peut être excellente près des tropiques. Toutefois, pour 

certaines localisations près de l'équateur, l'altitude permet d'améliorer 

sensiblement la qualité des productions (Philipines, Kenya, Colombie). 

Le tableau ci-après présente, pour quelques-uns des pays principaux producteurs 

d'ananas, les caractéristiques essentielles de la production en fonction de la 

latitude et de l'altitude. 

--~·------~-· ---- -----------~· 
Pays Altitude Latitude Qualité du fruit Durée annuelle 

(en m.) de production 
(en mois) 

-
Formose 100 22° N Très moyenne 3 - 4 

(Tropique du 
Cancer) 

Philippines 800 - 1000 8° N Bonne JO 

Mal ai si~ Niveau de Equateur Très moyenne 12 
la mer 

Hawaï 300 - 600 22° N Excellente 3 - 4 
(Tropique du 

Cancer) 

-
Côte d'Ivoire 50 - 100 SALCI 5° N et Moyenne 10 - 12 

SAFCO 6 - 7° N 

Kenya 1000 Equateur Bonne 10 - 12 

-
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Pour les pays situés près de l'équateur, l'étalement de la production du fruit 

permet de planifier la production sur l'année entière, ce qui permet la création 

de complexes agro-industriels, de taille importante, uniquement spécialisés 

dans la production de conserves et de jus d'ananas. C'est le cas de la 

Malaisie et de la Côte d'Ivoire (S AL C 1 et S I A C A). La troisième unité 

de production ivoirienne, laS A F C 0, n'a qu'une taille moyenne, mais tente 

d'accroître sa rentabilité en diversifiant sa production (grenadille, papaye), 

mais surtout en faisant de l'exportation de fruits frais. Les Philippines non 

loin de l'équateur, bénéficient d'un étalement important de la production (1) 

et la qualité est bonne grâce à l'altitude. Cette situation a permis la 

création de complexes agro-industriels spécialisés. 

Bien que sous le Tropique du Cancer, la qualité des fruits de Formose n'est 

que moyenne car les conditions locales (notamment qualité du sol et pluviosité 

excessive et toujours trop élevée au moment de la récolte) sont particulière

ment défavorables. 

Néanmoins, Formose est un des principaux producteurs et exportateurs de 

conserves d'ananas. Ce pays tire son avantage des conditions d'environnement, 

notamment en ce qui concerne la main d'oeuvre (faible coût et qualité) : les 

conserves d'ananas sont produites dans des industries de moyenne importance 

relativement peu mécanisées mais à matériel polyvalent et la rentabilité est 

assurée en produisant le reste de l'année d'autres conserves alimentaires 

(pousses de bambou, litchies, kumquats, champignons). Ces industries •ont 

ainsi placées à leur optimum économique et l'on sait à quel point leur coût 

de production est bas. 

Contrairement à l'industrie de Formose, les sociétés hawaÏennes, Dole Co, 

Californian Packing Corp., Maqui Pineapple Co, ont créé des unités de 

production spécialisées et hautement mécanisées. Le matériel de production reste 

improductif 8 à 9 mois de l'année et les sociétés ont atténué le manque de 

rentabilité par une excellente organisation de la production agricole et in

dustrielle (abondance de la main-d'oeuvre saisonnière) et une mécanisation 

très poussée. Le prix de revient est malgré tout élevé, et en dépit de la 

qualité du produit, cela se traduit par une diminution des exportations en 

provenance des Etats-Unis. 

(1) -De plus, toutes les plantations sont situées dans l'île la plus méridionale 
de l'archipel : Mindanao. 
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5 - CONCLUSION 

Il apparait donc que le coût de production de l'ananas rendu usine dépend d'abord 

de l'aptitude écologique du site. Si la distance par rapport à l'équateur influ

ence surtout la durée du cycle de production, la qualité du fruit est surtout 

fonction des conditions locales. 

La distance par rapport à l'équateur est toutefois essentielle à considérer 

puisqu'elle détermine la nature et l'importance des investissements (usine 

spécialisée ou polyvalente). Le type d'investissement ne peut alors être modifié 

que dans des conditions tout à fait particulières (coût extrêmement bas allié à 

un haut rendement de la main d'oeuvre à Formose; à l'inverse mécanisation très 

poussée à HawaÏ). 

Le coût de production dépend aussi du système de production agricole en blocs 

industriels ou en cultures villageoises, des méthodes d'encadrement ou d'assistance 

technique, de la liaison entre la production agricole et la production industriel

le. 

De plus, les coûts directs de production industrielle dépendent de la main-d'oeuvre 

et des utilités. En Afrique, ces coûts sont fréquemment assez élevés par rapport 

à ceux de pays tels que Formose ou les Philippines, parce que la main d'oeuvre, 

bien que relativement bon marché, bénéficie cependant de salaires plus importants 

et que son rendement est inférieur. Il faut aussi tenir compte des frais en per

sonnel d'encadrement et de direction particulièrement importants dans le cas des 

expatriés. De plus, les utilités (et notamment l'énergie) sont également d'un 

coût assez élevé. 

Enfin, la viabilité du projet agro-industriel dépend de l'environnement écono~que 

de la région d'implantation qui, dans les cas extrêmes, peut obliger à différer 

le projet, voire à l'abandonner (c'est ainsi que dans les E AM A le nombre de 

projets n'est pas en rapport avec le nombre de réalisations). 
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CHAPITRE 2 IMPERATIFS COMMERCIAUX 

- QUALITE : Les principaux critères de qualité sont : 

- la présentation des tranches : couleur, centrage, contours, translucidité 

- les caractéristiques organo-leptiques qui dépendent en grande partie du 

rapport sucre/acidité. 

Ainsi Hawaï, grâce aux conditions climatiques, produit les meilleures conser

ves d'ananas. En se rapprochant de l'équateur, le climat est plus chaud et 

plus huudde et, si on attend que la chair soit aussi translucide qu'à Hawaï 

pour récolter le fruit, elle devient trop fragile de sorte que le rendement en 

tranches est faible et le fruit manque d'acidité. Suivant la qualité des 

conserves, on peut classer les pays producteurs comme suit : 

Rang Pays 

1 Hawaï 

2 Philippines 

3 Afrique du Sud 

4 Australie 

5 Malaisie 

6 Côte d'Ivoire 

7 Formose 

8 Chine populaire 

Observations 

Présentation et saveur optimales 

Bonne qualité, légèrement inférieure 
à celle d'Hawaï 

Assez bonne qualité 

Qualité médiocre, proche de Formose 

Manque parfois un peu de couleur et de 
saveur. Fruits souvent cueillis trop 
verts 

Produit très pâle, manque quelque peu 
de saveur parce que acidité trop faible 

Qualité moyenne 

2 - CONDITIONNEMENT : La boîte n° 2 (582 cm3) est la plus commercialisée pour 

les tranches sur tous les marchés européens, à l'exception de l'Allemagne Fédé

rale où la boite 2 1/2 (844 cm3) a la préférence. Cette boite se vend bien 

également aux Pays Bas où la tendance des achats est aux grosses boites; en 

Italie, cette boite tend à se substituer à la boite n° 2; par contre, en 

U.E.B.L. elle ne trouve pas d'acquéreur. La boîte 1/3 (283 cm3, 5 tranches) ne 

se vendait bien qu'en France; or, ce pays a supprimé ce type de boîte depuis le 

1er Janvier 1973. Pour les tranches brisées, la boîte n° 2 est préférée à la 

boîte n° 2 J/2. Les tranches brisées (fragments irréguliers de tranches) sont 
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surtout commercialisées en Allemagne et aux Pays Bas, mais l'Italie commence 

à s'y intéresser. Les Philippines commercialisent depuis peu des morceaux 

de tranches réguliers qui sont de meilleure qualité et qui concurrencent les 

tranches brisées. La boîte n° 10 convient très bien pour la compote. 

3 - PRIX : les E.A.M.A. bénéficient par rapport à Formose, qui représente le 

prix de référence minimum, des avantages douaniers de 24 % (petits boîtages) 

pour les marchés de la C.E.E. 

En règle générale, les offres d'une nouvelle production africaine doivent te

nir compte des cours de Formose (douane incluse) vers l'Allemagne en tant que 

minimum et de ceux de la Côte d'Ivoire vers la France en tant que maximum. 

En effet, Formose et la Côte d'Ivoire sont les deux pays fournisseurs les plus 

importants de la C.E.E. dont les cours sont représentatifs. 

Les marchés réceptionnaires se caractérisent comme suit : 

- l'Allemagne a un marché très ouvert à toutes provenances, les offres sont 

très influencées par la concurrence; 

- l'U.E.B.L. représente les offres les plus élevées des marchés libres de la 

C.E.E. 

- la France, marché protégé, présente le niveau moyen des offres le plus 

élevé. 

Les prix de la boite 2 1/2 standard s'établissent comme suit (en F.F.) 

1 

l 
1 

1 

Allemagne U.E.B.L. 1 France 
l ' 

2 i 2 1/2 2 2 1/2 2 1 2 1/2 ! 
1 

i 
! 

Formose ( 1) 0,84 1,31 0,90 1 1,34 
1 

- 1 -
1 

1 
côte d'Ivoire - 1 '34 l 0,93 1,43 ! 1 ,64 1,98 

i 
(1) -Prix incluant le T.E.e. 

Les limites seraient donc : 

- pour la boite n° 2 de 0,84 

le marché français; 

à 0,93 F. pour les marchés libres et 1,64 F. pour 
• 

-pour la boîte n° 2 1/2 de 1,31 à 1,42 F.pour les marchés libres et 1,98 F. 

pour le marché français. 
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4 - REPRESENTATION : Au point de vue commercial, les Etats-Unis et la Côte d'Ivoire 

sont représentés par des agents sur place ; ces pays sont avantagés par rapport à 

Formose et à la Chine, par exemple. 

Les pays qui importent d'Extrême-Orient sont obligés d'ouvrir un accréditif irré

vocable à la banque d'un montant de 1,5 %de la valeur de la vente. De plus, en 

cas de litige, le recours est difficile. L'intérêt pour d'éventuels producteurs des 

Etats Associés serait de prévoir l'installation d'agents dans les pays destinataire~ 

5 - Les délais de livraison doivent être rigoureusement fixés et surtout respectés. 

6 - PUBLICITE, PROMOTION : Dans un premier temps, le budget publicitaire pourra êtrE 

alimenté par la société productrice ; des aides financières pourraient être solli

citées auprès du Gouvernement africain considéré et des organismes communautaires 

européens dans le cadre de l'aide aux E.A.M.A. 

Dans un second temps, l'inter-profession par le truchement de prélèvements à diffé

rents stades devrait pouvoir augmenter plus efficacement ce budget. 

Les formes publicitaires sont très nombreuses et l'importance des moyens financiers 

conditionne le choix des supports. 

La télévision intéresse évidemment un grand nombre de consommateurs possibles, mais 

les coûts sont élevés. En France, les émissions publicitaires télévisées pour la 

conserve d'ananas sont faites sous forme générique, ce qui diminue les frais puis

qu'il s'agit d'une répartition entre les différents pays fournisseurs. 

Les journaux et affiches permettent de faire connaître un produit mais la qualité 

technique de l'exécution est très importante : l'accent pourrait être mis sur la 

valeur diététique du produit. 

Les salons d'alimentation, les foires spécialisées, les stands de vente de produits 

exotiques dans les grands magasins, les super et hyper marchés, aident à faire con

naître un produit. 

De même, la promotion de vente d'un produit de qualité dans les supermarchés en élat 

git la vente. Il faut, en outre, fournir aux consommateurs des recettes qui incitent 

à leur confection, donc à la consommation du produit. 
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Le budget publicitaire des deux principaux fournisseurs de conserves d'ananas du 

marché français est actuellement de 850.000 F.F. pour un tonnage commercialisé de 

22.700 tonnes ; ce budget est jugé insuffisant par les spécialistes. 

7 - MARQUE DEPOSEE : Le dép8t d'une marque est soUDds à un règlement législatif et 

nécessite au préalable une recherche d'antériorité. 

L'appellation doit être distincte du produit 

criptive. 

elle peut être ou générique ou des-
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CHAPITRE 3 CHOIX D'UNE LOCALISATION DANS LES E.A.M.A. 

Après un rappel de la situation actuelle, nous présentons sous forme de tableaux 

une classification des E.A.M.A. concernant leur aptitude à la production d'ananas 

frais pour l'exportation et d'ananas usine. Cette classification est fondée sur 

les aptitudes écologiques des pays, leurs possibilités d'acheminement de la 

production depuis le lieu de production jusqu'aux pays destinataires, enfin sur 

leur environnement économique. 

1 - SITUATION ACTUELLE 

Le bilan de l'étude offre s'établit comme suit 

Cultures intensives pour 
exportation en frais 

ou conserverie 

Cultures traditionnelles 
pour marché local 

Burundi •••••••••••••••••••• 

CaJDeroun ••••••••••••••••••• 

Congo •••••••••••••••••••••• 

Côte d'Ivoire •••••••••••••• 

Dahomey •••••••••••••••••••• 

Gabon •••••••••••••••••••••• 

Madagascar ••••••••••••••••• 

R.C.A. 

Rwanda 

Sénégal 

Somalie 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

..................... 
.................... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Togo ••••••••••••••••••••••• .. 
Zal. re •••••••••••••••••••••• 

. ................ . 
Oui . ................ . 

Oui .................. 
. ................ . 
. ................ . 
. ................ . 
. ................ . 

. ................ . 

.................. 

.................. 

. ................ . 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

? 

Oui 

? 

Oui 

Oui 

On n'a pas retenu ici les pays du Sahel non producteurs, comme il a été dit 

(partie concernant l'offre). Il faut cependant souligner qu'au Mali, dans la 

région de Sikasso moins défavorisée, il existe une petite production locale. 

2 - APTITUDE DES E.A.M.A. A PRODUIRE L'ANANAS 

Parmi tous les facteurs décrits précédemment, qui interviennent sur les coûts 

de production, donc sur la rentabilité d'une agro-industrie, nous n'avons retenu 

ici que trois éléments, mais qui apparaissent primordiaux dans le choix d'une 

localisation, il s'agit des facteurs suivants 
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- aptitude écologique 

acheminement et transport vers l'Europe (ce facteur présente un caractère plus im

portant dans le cas de l'ananas exporté en frais) 

-environnement économique (facteur d'un plus grand poids dans le cas de !'"ananas 

usine". 

2.1 -Classification concernant la production d'ananas frais pour l'exportation 

Il est intéressant d'envisager la production d'ananas frais pour les E.A.M.A. dans 

la mesure où ce produit constitue une meilleure valorisation que l'ananas usine et 

que son exportation sur l'Europe n'est pas concurrencable par les autres grands pro

ducteurs mondiaux (Philippines, Taiwan, Hawaï et Malaisie) trop éloignés géographi

quement de ce marché. Cela suppose d'ailleurs une fréquence des rotations de navires 

relativement grande ce qui, jusqu'ici, a handicapé le développement de telles cultu

res dans certains pays. 

En fonction des aptitudes écologiques des pays, tels que cela résulte de l'étude de 

l'offre, et des possibilités d'acheminement de la production, les E.A.M.A. peuvent 

être répartis en trois classes comme l'indique le tableau ci-après. 

Aptitude des E.A.M.A. à la production d'ananas frais pour l'exportation 

Classes Pays Ecologie Acheminement 

A Cameroun ++ + 

C8te d'Ivoire ++ ++ 

Dahomey ++ 0 

Togo ++ 0 

B Sénégal 0 à + (1) 0 

c Burundi, Congo, Gabon, 

Madagascar, R.C.A., 

Rwanda, Somalie, Zaïre 0 à ++ -

(1) - Pour la Casamance, bonne qualité saisonnière. 

!Légende : ++ Très bonne 

+ Bonne 

0 Moyenne 

- Médiocre 
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Les pays de la classe A disposent de grandes possibilités pour l'ananas frais 

en raison de leur écologie et de la relative proximité de l'Europe, mais 

hormis la Côte d'Ivoire, des problèmes d'acheminement subsistent en raison de 

la faible fréquence de rotation des navirese Bien que l'écologie du Sénégal 

soit moins favorable, il existe des possibilités de culture intensive et si 

les problèmes d'acheminement des denrées alimentaires jusqu'au port de Dakar 

étaient résolus, ce pays serait dans une position aussi favorable que la Côte 

d'Ivoire. 

La culture de l'ananas frais pour l'exportation dans les pays de la classe C 

se heurte essentiellement à une insuffisance voire une absence de possibilités 

de transports rapides et fréquents. En outre, Madagascar apparaît trop éloigné 

des marchés européens. 

2.2- Classification concernant la_production d'ananas usine 

Pour l'ananas usine les problèmes d'acheminement sont moins fondamentaux et 

ne prennent véritablement une grande importance que pour les localisations 

éloignées d'un port. Ainsi, Madagascar qui a été classé de manière défavorable 

pour l'ananas frais, peut être classé positivement pour l'ananas usine (sous 

réserve du non ensablement de certains ports,t~l celui de Fort-Dauphin), 

puisque la rotation des navires intervient beaucoup moins pour un produit 

alimentaire stabilisé sous forme de conserve. 

En revanche, nous avons ajouté une colonne environnement économique, car 

celui-ci prend une grande importance lors de la création d'une activité 

industrielle. Les résultats sont rassemblés dans le tableau ci-après. 

Pour tous ces pays, l'écologie est favorable, mais pour les pays dès maintenant 

producteurs d'ananas frais (Côte d'Ivoire, Cameroun) les sites les plus 

intéressants sont souvent éloignés des zones de productions actuelles. Pour 

le Cameroun, la zone favorable à l'ananas usine (M'Bandjock) est éloignée du 

port de Douala et les transports par chemin de fer manquent de régularité. On 

a admis dans cette classe des pays (Congo, Madagascar, ZaÏre) moins bien situés 

du point de vue transport que ceux de classe équivalente retenus pour la 

production d'ananas frais. 

Excepté la Côte d'Ivoire, l'environnement économique nécessite, dans ces 

pays, des investissements parallèles élevés pour produire dans des conditions 
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AEtitude des E.A.M.A. à la }!roduction d'ananas usine 

Pays Ecologie Acheminement 

Classe A : 

Cameroun ++ (Bandjock) + 

Congo ++ (vallée du Niari) 0 à+ 

Côte d'Ivoire ++ (Tiassalé et Nord) ++ 

0 (Est Comoë) ++ 

Dahomey ++ (Site à déterminer) ++ 

Madagascar ++ (Site à déterminer) 
i 

Nord-Est Majungo 
1 

(éventuellement Fort-Daup 1in) + (1) 

Togo ++ (Site à déterminer) ++ 

zaïre ++ (Site à déterminer) 0 

Classe B : 

Burundi + -
Gabon + + 

R.C.A. + 0 -

Sénégal 0 à+ (3) ++ (4) 

Somalie + -
Classe C . . 

Rwanda 0 -

(1) - Sous réserve de non ensablement du port le plus prodhe. 

(2) - Main-d'oeuvre favorable 

Environnement 
Economique 

-
-
+ 

+ 

-

-
-
-

0 (2) 

-
-
-
0 (2) 

0 

(3) - En Casamance, production saisonnière envisageable pour une industrie 

polyvalente. 

(4) - Au départ de Dakar. 
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concurrentielles. En ce qui concerne plus particulièrement Madagascar, un 

premier projet de conserverie avait été prévu dans la région d'Antalha.Si 

ce site a été reconnu apte par plusieurs spécialistes (agronomes, économistes) 

il ne devrait pas être modifiable. Or, pour des raisons socio-politiques ce 

projet a été transféré dans la région de Fort-Dauphin, dont les conditions 

pédo-climatiques sont, néanmoins, proches de l'optimum ; on peut donc admettre, 

en première approche, la validité de ce nouveau site. Toutefois, compte-tenu 

du climat tropical de cette région, il serait à notre avis, utile de revoir ce 

projet, en fonction de l'aptitude de la région à produire d'autres fruits et 

légumes, de façon à créer une agro-industrie non plus spécialisée, mais 

polyvalente de type Formose. En effet, compte-tenu des possibilités de 

production à Madagascar, comparativement à Formose, il ne semble pas judicieux 

de modifier le type d'industrie nécessité par les conditions de culture sous 

climat tropical. Une agro-industrie polyvalente aurait en outre l'avantage 

d'employer une forte proportion de main d'oeuvre peu spécialisée qui pourrait 

travailler tout au long de l'année grâce à d'autres productions de conserves 

de fruits et légumes. 

Pour les pays de la classe B, il semble que, d'après certains projets, la 

rentabilité prévisionnelle soit faible et que les conditions d'implantation 

soient défavorisées par des problèmes d'acheminement de la production. Toutefois, 

la Somalie pourrait bénéficier de la rotation des navires bananiers lorsque 

les difficultés commerciales pesant sur les exportations de bananes auront été 

levées. De plus, au Sénégal, bien que les conditions climatiques soient 

moyennes (longue saison sèche nécessitant des irrigations),on peut eoncevoir 

-notamment en Casamance -non pas la création d'un complexe agro-industriel 

spécialisé, de grande taille, mais une culture de l'ananas avec d'autres espèces 

fruitières ou légumes pour approvisionner une industrie polyvalente (type Formose) 

Enfin, le Rwanda est un pays frais et sec en raison de l'altitude, donc qui 

convient mieux dans l'ensemble aux cultures fruitières des pays tempérés ou 

méditerranéennea qu'aux cultures fruitières exotiques. 
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CONCLUSION 

1 - L'OFFRE EN ANANAS DES E.A.M.A. 

Deux pays, la Côte d'Ivoire et le Cameroun, disposent déjà d'une production 

d'ananas organisée en culture intensive, qui permet à ces pays une exportation 

de fruits frais et à la Côte d'Ivoire une valorisation industrielle. Seul ce 

dernier pays peut dans les délais les plus brefs possibles, accroître ses 

exportations de fruits frais et de conserves dans de notables proportions afin 

de répondre à la demande. 

Dans les autres E.A.M.A. -à l'exception des états du Sahel non producteurs

la production d'ananas est issue de culture traditionnelles ; elle est 

inutilisable à des fins d'exportation ou de transformation industrielle, tout 

à la fois pour des raisons d'insuffisance en quantité et en qualité, d'hétéro

généité, enfin d'une trop grande dispersion géographique. 

En conséquence, la création d'un courant d'exportation et, surtout, d'une 

transformation industrielle, doivent nécessairement s'envisager en fonction 

de la création et de la mise en production de plantations fruitières spéciale

ment destinées à l'approvisionnement en fruits frais, soit des exportations, 

soit de la conserverie. 

En Côte d'Ivoire la production industrielle s'est accrue de façon très sensible 

au cours de ces dernières années grâce à la création d'une troisième conserve

rie et à l'extension des capacités de production des deux autres conserveries 

existantes. Toutefois, les impératifs commerciaux de rentabilité sont tels 

que l'on assiste actuellement, par une collaboration entre les organismes de 

recherche et d'encadrement et les sociétés productrices, à un effort de 

modernisation des cultures villageoises, d'amélioration de la qualité des fruits 

et de coordination entre les activités agricoles et industrielles, plutôt qu'à 

un effort d'accroissement des surfaces plantées. 

La Côte d'Ivoire, qui possède un environnement écono~ique très favorable sur 

une grande partie de son territoire, pourrait envisager l'extension de ses 

conserveries ou la création de nouvelles usines dans la région écologiquement 

la plus apte, c'est-à-dire la région nord de Tiassalé. 



- 251-

La croissance de la consommation européenne d'ananas frais et la rémunératio~ 

qu'en retire le producteur justifient également une politique dynamique de 

développement de la production d'ananas pour l'exportation en frais. 

En ce qui concerne le Cameroun, le potentiel en culture de l'ananas est 

comparable à celui de la Côte d'Ivoire mais les possibilités ne sont pas 

exploitées. Les zones écologiquement les plus favorables à l'ananas usine sont 

loin de posséder un environnement économique aussi favorable que le département 

de Mungo où l'ananas est actuellement cultivé dans des conditions agro-climati

ques moins bonnes. 

Les exportations d'ananas frais pourraient être développées de façon notable 

si les planteurs s'efforçaient d'appliquer les méthodes culturales adéquates, 

c'est-à-dire consentaient un effort de rationalisation dans la conduite de leurs 

plantations. 

2 - LES CONDITIONS D'IMPLANTATION D'UNE AGRO-INDUSTRIE DE L'ANANAS DANS LES 

E.A.M.A. 

Lors de la création d'une conserverie d'ananas, un certain nombre de facteurs 

sont absolument à prendre en considération afin de déterminer la rentabilité 

la meilleure possible. 

Au niveau des investissements de production, il faut surtout tenir compte des 

délais concernant l'obtension de matériel végétal. L'ananas se multipliant par 

rejet, l'obtention d'une quantité suffisante de plants nécessite huit ans. 

Cette durée pourrait être réduite de moitié grâce à une importation massive de 

plants de pays producteurs, ce à quoi ces derniers se sont toujours refus~.Des 

investissements "parallèles" sont fréquemmen.t nécessaires pour que le complexe 

agro-industriel fonctionne dans des conditions normales. Selon les régions ou 

les pays, il peut s'agir d'investissements concernant l'approvisionnement de 

l'usine en biens intermédiaires et de travaux d'infrastructure. 



- 252-

Lorsqu'il est plus onéreux d'importer ces biens que de les produire sur place, 

la conserverie pourra avoir intérêt à intégrer une ferblanterie, une cartonnerie, 

un atelier d'extraction de sucre. Enfin, les investissements d'infrastructure 

sont liés au développement de la région, hormis quelques travaux limités (par 

exemple construction de pistes) ; ils ne peuvent être pris en charge par la 

Société et conditionnent en fait la possibilité ou non d'une création indus

trielle. 

- En ce qui concerne le choix du système de production agricole, compte-tenu 

de l'aspect très concurrentiel du marché de l'ananas, il nous apparaît indis

pensable qu'une conserverie nouvelle se place d'emblée dans les conditions les 

plus favorables, c'est-à-dire, en blocs industriels. Ce n'est que lorsque 

l'ensemble des catégories de personnel aura acquis l'expérience nécessaire 

que l'on pourra envisager l'extension de la production agricole par le système 

des plantations villageoises. 

-Le coût de production de l'ananas rendu usine dépend en priorité de l'aptitude 

écologique du site, si la distance par rapport à l'équateur influe surtout sur 

la durée du cycle de production (12 mois à l'équateur à 3- 4 mois sous les 

tropiques), la qualité du fruit (notamment le gradient interne de mûrissement) 

est surtout fonction des conditions agro-climatiques locales. La distance par 

rapport à l'équateur est, toutefois, essentielle à considérer puisqu'elle 

détermine la nature des investissements. Pour les pays situés près de l'équateur, 

l'étalement de la production permet une bonne planification, donc la création 

de complexes agro-industriels spécialisés dans la production de conserves. Sous 

les tropiques, en revanche, la faible durée de la production nécessite des 

industries de moyenne importance , peu mécanisées, à matériel polyvalent et la 

rentabilité est assurée en produisant le reste de l'année d'autres conserves 

alimentaires. 

- Le projet agro-industriel une fois déterminé en fonction des facteurs précé

demment décrits, la production ne sera assurée d'être vendue que si un certain 

nombre d'impératifs commerciaux sont respectés. Outre, bien sûr, une qualité 

suivie, les conserves doivent être conditionnées dans certains types de boîtes 

dont la capacité peut varier selon les marchés ; les prix doivent être compris 

dans une certaine fourchette : O,ti4 à 0,93 FF pour la boîte n° 2 (582cm3) et 

1,31 à 1,43 FF pour la boîte n° 2 1/2 (844 cm3), fourchette qui correspond aux 
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offres concurrentielles faites sur les marchés libres. Les délais de livraison 

doivent être rigoureusement respectés. 

Enfin, les ventes ne pourront se développer fortement que grâce à une action 

publicitaire et promotionnelle , dont le bénéfice sera d'autant plus grand que 

la conserverie disposera d'un agent sur le marché intéressé. 

3 -APTITUDE DES E.A.M.A. A LA PRODUCTION D'ANANAS USINE 

En retenant l'aptitude écologique des pays, les possibilités d'acheminement et 

de transport vers l'Europe et la qualité de l'environnement économique, on a 

pu dresser le tableau ci-dessous des pays qui seraient les plus favorables à 

une implantation d'un complexe agro-industriel pour la production de conserves 

d'ananas. 

APTITUDE DES E.A.M.A. A LA PRODUCTION D'ANANAS USINE 

Pays Ecologie Acheminement 

Cameroun ++ (Bandjock) + 

Congo ++ (Vallée du Niari) 0 à + 

Côte d'Ivoire ++ (Tiassalé et Nord) ++ 

0 (Est Comoë) ++ 

Dahomey ++ (site à déterminer) ++ 

Madagascar ++ (Nord-est Majunga 

ou Fort-Dauphin) +(1) 

Togo ++ (site à déterminer) ++ 

ZaÏre ++ (site à déterminer) 0 

(1) sous réserve de non ensablement du port le plus proche 

++très bon ; + bon ; 0 moyen ; médiocre 

Environnement 
économique 

+ 

+ 
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Le seul obstacle sérieux à la réalisation d'une conserverie d'ananas - sans 

tenir compte des possibilités des marchés à l'exportation- pourrait donc 

résulter d'une insuffisance de l'environnement économique, c'est-à-dire de ce 

que l'on a appelé les investissements parallèles, encore que les conditions 

d'ache~nement soient jugées satisfaisantes, dans l'ensemble, pour ces pays. 

L'étude de la demande montre que le marché de la conserve d'ananas présentera 

au cours des prochaines années un certain tassement de la demande. Il y a donc 

lieu d'être prudent en ce qui concerne la création d'une agro-industrie de 

l'ananas, surtout si cette création porte sur une capacité de production importantE 

l'augmentation de la demande pouvant être facilement satisfaite par les 

producteurs existants (y compris la Côte d'Ivoire). 

Toutefois, la progression des ventes de la Côte d'Ivoire sur les marchés 

européens, démontre qu'un pays disposant d'un produit de qualité suivie peut 

s'implanter sur un marché même très concurrentiel, en développant et maintenant 

une politique commerciale agressive, dont un aspect est une présence permanente 

auprès des importateurs. Mieux, une telle politique à l'exportation met en 

difficulté des producteurs d'autres pays placés dans des conditions de produc

tion plus marginales (Iles Hawaï, Australie, voire Afrique du Sud).Ainsi, tout 

nouveau producteur, implanté dans un E.A.M.A., offrant un produit de qualité 

suivie, à des prix concurrentiels et menant une politique d'exportation dynamique 

est assuré de satisfaire une part de la croissance de la demande et devrait 

également réassir à se substituer partiellement à certains producteurs mondiaux. 

Il faut considérer, en outre, que pour un E.A.M.A. le marché de la C EE élargie 

revêt une grande importance en raison de sa dimension et de l'exonération des 

droits de douane. Cela d'autant mieux que ce marché est susceptible d'être plus 

ouvert à un nouveau producteur dans la mesure où l'approvisionnement à tarif 

préférentiel des marchés français et britanique par les producteurs de certains 

pays devrait être prochainement supprimé ; à tout le moins, cette préférence 

devrait être fortement atténuée. 

Si le démarrage de la production de conserves d'ananas en Côte d'Ivoire a été 

favorisé par la tarification préférentielle du marché français, cette situation 

ne se retrouvera pas pour un nouveau producteur (dont la production au mieux ne 

pourrait avoir lieu avant 1978- 1979). Il est donc important que tout nouveau 

projet des E.A.M.A. soit réalisé en tenant compte d'impératifs strictement 
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industriels afin de se placer d'eablée dans des conditions concurrentielles 

au niveau mondial. D'ailleurs, l'amélioration de l'organisation de la produc

tion en Côte d'Ivoire vise cet objectif. 

En définitive, l 0 analyse de l'offre et de la demande justifie la création 

d'un complexe agro-industriel spécialisé dans un des E.A.M.A. retenus précédem

ment et d'une usine polyvalente de type Formose à Madagascar. Il n'en reste 

pas moins, qu'en raison de la situation géographique de certains E.A.M.A. par 

rapport à certains marchés européens, une production d'ananas frais pourrait 

être envisagée en priorité, car difficilement concurrensable par les autres 

producteurs, notamment asiatiques, étant donné que contrairement à la conserve 

les délais de transport doivent être réduits au minimum. 

Enfin, il faut souligner, qu'en raison du grand nombre de projets de conserveries 

d'ananas établis pour les E.A.M.A., il ne nous a pas paru util2 d'établir un 

projet de pré-factibilité spécialisé. 
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ANNEXE 

TYPES DE PRODUITS COMMERCIALISES (conserves et jus) 

Les différences dans les types de produits commercialisés sont relatives au mode 

de présentation des morceaux de fruit, à la qualité des jus et aux types de condi

tionnement utilisés. 

1 - Mode de présentation des ananas en conserves 

Les ananas en conserves peuvent être présentés sous les formes suivantes 

- Entiers 

tels que. 

Les fruits cylindriques entiers sont évidés et présentés en conserve 

- Tranches ou rondelles circulaires : Uniformément découpées perpendiculairement 

à l'axe des ananas, pelées et évidées. 

- Morceaux : Ils comprennent : 

-Les morceaux de tranche (dend-tranches, quarts de tranches), uniformément 

découpés. 

- Les lamelles (ou tidbits) : portions arquées, provenant de tranches coupées 

ou brisées et présentant des dimensions et/ou des formes irrégulières. 

- Les secteurs (ou spears) : secteurs en forme de coins découpés sur des tran

ches, et dont le plus grand nombre mesure de 8 à 13 mm d'épaisseur. 

Les tronçons (ou chunks) : morceaux courts et épais, coupés sur des tranches 

épaisses et/ou des ananas pelés et évidés et dont le plus grand nombre me

sure plus de 12 mm en épaisseur et en largeur et moins de 38 mm de longueur. 

- Les dés ou cubes : morceaux raisonnablement réguliers en forme de cubes 

dont le plus grand nombre mesure, dans sa plus grande dimension, 14 mm au 

moins. 

- Les brisures de formes et de dimensions irrégulières. 

- Compote (ou crush) : morceaux coupés menus ou déchiquetures ou râpures d'ananas 

2 - Qualité des jus 

Le standard de qualité pour le jus d' ananas en boîte est le suivant 

-la densité exprimée en degrés Brix ne doit pas être inférieureà 10,5°. 

- l'acidité ne doit pas être supérieure à 1,35 g d'acide citrico-anhydrique par 

100 ml de jus. 
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le rapport entre le degré Brix et l'acidité totale ne doit pas être inférieur à 12. 

la quantité de solides insolubles ne doit pas être ni inférieure à 5 % ni supé

rieure à 30 %. 

3 - Types de conditionnement les boîtages 

Dans le cas des récipients métalliques utilisés pour la conserve et le jus d'ananas, 

il est fait référence aux désignations conventionnelles ci-après 

Normes françaises 

désignation 

1/16 

1/12 

1/8 

1/6 

.................................... 

114 .....••.•.........•....•..•.......... 

1/3 

l/2 

3/4 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1/1 (4/4) ............................... 
5/4 

2/1 

5/1 

..................................... 

..................................... 

..................................... 

Normes américaines 

désignation 

8
2 

Tall ................................. 
N° 1 Picnic ••••••••••••••••••••••••••••• 

Tall pine apple •••••••••••••••••••• 

N° Tall 

N° 1 Flat 

............................... 

............................... 
.................................... 

N° 2 Cylinaer ••••••••••••••••••••••••••• 

N° 2 Tall ............................... 
J 12 •••••••••••••••••••••••••••••••• 

Cylinder ••••••••••••••••••••••••••• 

.................................... 
................................... 

Capacité en ml 

53 

71 

106 

142 

212 

283 

425 

580 

850 

1.062 

1.700 

4.250 

Capacité en ml 

246 

310 

397 

473 

252 

582 

747 

816 

844 

1.465 

1.689 

3.102 
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Normes anglaises 

Désignation Capacité onces fluides capacité ml 

A.P.N. ..................... 8,5 . ..................... 248 

Al ......................... Il • 1 . ..................... 325 

El ......................... 14.2 . ..................... 403 

Al Tall ••••• 0 •••••••••••••• 16.9 . ..................... 479 

A2 ......................... 20.4 . ..................... 579 

E2 ......................... 26.0 . ..................... 738 

A 2 1/2 ••••••• tl •••••••••••• 29.9 . ..................... 848 

AIO •••••••••••••••••••••••• 109.2 •••••••••••••••••••••• 3.200 

1 once fluide = 28,39 ml. 

Normes internationales 

Désignation par n° de boîte limites des capacités en ~ 

................................. 4.186 4.314 

2 ................................. 3.053 3.147 

3 ................................. 837 863 

4 ................................. 571 589 

5 ................................. 451 579 

6 ................................. 412 438 

7 ................................. 306 325 

8 ................................. 205 218 

9 ................................. 134 148 

10 ................................ 66 74 

Exemple : La boîte française 1/1 (850 ml) est commercialement semblable à la 

boîte américaine 2 1/2 (844 ml) et anglaise A 2 1/2 (848 ml). 

4 - Répartition des différents types de produits et boîtages 

Les conditionnements les plus fréquemment rencontrés sur le marché international 

sont les suivants (normes américaines) 
0 2 (582 ml) 30 à 35 % n ....................... 
0 2 1/2 (844 ml) 10 à 15 % n ................... 

no 10 (3.102 ml) .................... 20 à 22 % 
0 2 cylindrique (747 ml) 10 à 12 % n ........... 
0 1 Flat (252 ml) 8 à 10 % n .................. 

Autres boîtages ..................... 5 % 
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Pour les jus, les conditionnements les plus fréquents s'établiraient comme suit 

n° 3 cylindrique .................... 70 % 

5 à JO % 

n° 2 cylindrique ••••••••••••••••••• 10% 

Autres boîtages ••••••••••••••••••••• 3 à 7% 

Les petites boîtes sont préférées par l'U E B L, l'Italie, la France, alors que 

l'Allemagne Fédérale et les Pays-Bas apprécient les boîtes plus grosses. 

Au niveau mondial, on a estimé que les productions par type de produits repré

sentaient : 

Pour les tranches ................. 40 à 43 % 

Pour les morceaux (1) ............. 25 à 33 % 

Pour les "crushed" ................ 28 à 30 % 

(1) - Comprennent les tidbits, chunks, spears&~ cubes ou dés. 
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ANNEXE 2 

LES PRIX A L'IMPORTATION ET AU DETAIL 

1 -Prix à l'importation 

Il est difficile de fixer une évolu tion des prix sur les cinq dernières 

années car il n'existe pas de cours mondial pour la conserve et le jus d'ananas. 

Toutefois, on peut donner à titre indicatif les prix C.A.F. déclarés en douane 

pour les différents pays de la C.E.E. On observe, pour une même provenance, 

une grande diversité de ces prix. 

Prix en F.F. par kilo de conserve courant 1972 
-

Allemagne U.E.B.L. Italie Pays-Bas France 

Formose 1 '18 1,74 1 '1 0 1,30 

Philippines 1 '49 1,74 1,45 1,48 

u.s.A. 1,65 2' 10 2' 13 1,73 1,83 

Afrique du Sud 1 ,41 1,59 1 ,52 1,60 1,44 

Côte d'Ivoire 1,54 1,80 1,52 1,60 2,29 

Certains fournisseurs sont amenés à modifier leur prix suivant les pays 

destinataires pour faire face à la concurrence à un moment donné. Les marchés 

libres sont très sollicités, ils reçoivent des offres fluctuant d'une semaine 

à l'autre. Les prix sont aussi fonction des provenances ; la présence de 

fournisseurs d'Extrême-Orient, tel Formose, influence les marchés ; ils obligent 

la concurrence à s'aligner sur leurs offres,compte tenu toutefois des différences 

de qualités. En effet, les pays producteurs d'Asie bénéficient d'une main-d'oeuvre 

de qualité qui mondialement, est la moins chère, en outre, leur capacité de 

production est importante. 

Les pays qui contingentent leurs importations réservent un prix rémunérateur à 

certains producteurs nationaux ou associés qu'ils protègent. 
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Plus récemment, les offres suivantes ont été faites 
en) : 

France Angleterre Pays-Bas 

ETATS-UNIS 
(Mai 1972) 
Tr 2 1/2 non spé 1 '61 (b) 1,44 (a) 
Tr 2 non spé. 1,17 (b) 1,00 (a) 
Jus concentré 
n° 10.61° 9,82 

COTE D' IVOIRE 
(Mai 1972 
Tr 2 standard 1 ,_64 
Tr 2 1/2 stand. l' 98 1 ,38 
Tr 10 7' 10 
Tr Brisées 2 st. 1,45 
Jus 2 0,50 

à longueur 
d'année 

FORMOSE 
(Avril 1972) 
Tr 2 choix 

standard 
Tr 2 1/2 choix 

stand. 
10 choix 

standard 
Tr brisées 2 

2 1/2 
1/2 tr. 2 

2 1/2 
1/4 tr. 2 

2 1/2 
Chunk 2 

2 1/2 
Tidbit 2 

2 1/2 
Morceaux 2 

2 1/2 
Crushed 2 

2 1/2 

AFRIQUE DU SUD 
Tr 2 1/2 Fancy 1,19 

Choix 1,14 
Stand. 1,12 

T.r 2 Fancy 0,94 
Choix 0,91 
Stand. 0,85 

MALAISIE 
Tr 2 1/2 Fancy 1,46 

Choix 1,39 
Tr 2 Fancy 0,91 

Choix 0,86 

(en F.F., CAF, port europé-

U.E.B.L. Allemagne 

0,93 
1,43 1,34 

0,79 (b) 
0,73 (b) 0,68 
1,15 (b) 
1,08 (b) 1,06 
4,34 (b) 
4,17 (b) 

0,59 
0,85 

0,69 0,59 
1,04 0,85 
0,69 
1,04 
0,81 
1,17 
0,69 
0,98 
0,63 
0,88 
0,81 
0,92 

(a) : Choix (b) : + 24 % de droit de douane (T.E.C.) 
Base de conversion = 1 ~ (Mai 1972) 5,01 F.F. 1 t (Juin 1972) 12,50 F.F. 
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Formose acquitte dans la C.E.E. des droits de douane en tant que pays tiers. Comp

te tenu de 24 % de droit de douane, les autres producteurs, notamment les E.A.M.A. 

doivent s'aligner sur les prix C.A.F. suivants : sur le marché allemand 1,31 F.F. 

pour la boîte n° 2 1/2 et 0,84 F.F. pour la boîte n° 2. A l'exemple des offres à 

prix légèrement supérieur de la Côte d'Ivoire sur l'U.E.B.L., les Etats Associés 

devraient se situer (pour l'époque actuelle) entre 1,31 F.F. et 1,43 F.F. pour la 

boîte n° 2 1/2 et de 0,84 à 0,93 F.F. pour la boîte n° 2 pour les autres pays de 

la C.E.E. à l'exception de la France (1,64 F.F. pour la boîte n° 2 et 1,98 F.F. 

pour la boîte n° 2 1/2). 

En ce qui concerne les jus, la tendance est au jus concentré mais les ventes sur 

le marché européen sont encore li~tées. La France achète aux Etats-Unis la boîte 

n° 10 de jus concentré 9,82 F.F. CAF (11,78 FF avec 20% de droit de douane). 

2 - Prix au détail 

Les prix de détail suivants ont été relevés courant Juin 1972 

P A R I S 

Boîtage Marque Provenance Prix à l'unité 
en F.F. 

Tranches 

Libre-service 2 (570 g 10 tr) Yapo Côte d'Ivoire 2,80 

1/3 (270g 5 tr) Y a po Côte d'Ivoire 1,65 

1/3 (234g 4 tr) Dole Hawaï 1 '65 

Epicerie 1/3 (234g 4 tr) Dole Hawaï 1,60 

2 (530g 8 tr) Dole Hawaï 2,45 

2 1/2 (12 tr) Cotivana Côte d'Ivoire 4,10 

2 ( 10 tr) Dole Hawaï 3,30 

2 1/2 (1lb 1/2) Del Monte Hawaï 4,50 

Tranches 

brisées 

Epicerie 2 Cotivana Côte d'Ivoire 2,60 

Chunks 

Epicerie fine 2 1/2 Dole Hawaï 3,50 
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r--------~-~--------------------------------------------------, 

LONDRES 

Types Boit age Marque 

Tranches 

Chaîne Tes co 2 1/2 (822 g) Tes co 

Entre 2 - 2 1/2 H 2/3 de la 

2 1/2 ( 439 g) Tes co 

Epicerie 2 1/2 Magician 

Cubes 

Chaîne Tes co 2 1/2 ( 1/2 H) Tes co 

Tidbits 

Chaîne Tesco 2 cyl (376 g) 

sirop épais Dole 

Pièces 

Chaîne Tes co 2 J/2 (794 g) Tes co 

2 choix Tes co 

2 (425 g) 

(poids égoutté, 

270 g) Ward our 

Cru shed 

Chaîne Tes co 2 cyl. (376 g) 

sirop épais Del Monte 

Jus --
Epicerie J/6 

(4 1/2 oz, 

127 g) Heinz 

Provenance 

Non spécifié 

Non spécifié 

(a) Conunonwealth 

Malaisie 

Hawaï 

Kenya 

Non spécifié 

Formose 

Philippines 

(b) 

Prix à l'unité 
en F.F. 

1 '94 

1 '31 

1 ,56 

1 ,3 J 

0,94 

1,94 

1,31 

1 ,3 J 

1 '19 

0,62 

t----------------- - ------------ ---------L.--~---...:~-------"""--------; 
(a) - Importé par Anderson et Coltman (Londres) 

{b} - Mis en boîtes en Angleterre 

~ase de conversion 1~ = 12,50 F. F. 

"------------------------~------- ~---------~------------ -~-------4 



- 264-

ROME 

Boit age Marque Provenance Prix à l'unité 
en F.F. 

Tranches 2 1/2 LIBBY'S Hawaï 4,42 

2 LIBBY'S Hawaï 2,97 

Base de conversion : 1 litre = 0,85 F.F. 

Le plus souvent les variations des prix unitaires tant à la production qu'à l'im

portation ne se reflètent pas précisément sur les prix de détail. 
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ANNEXE 3 

LE MARCHE DES JUS D'ANANAS EN EUROPE 

Pour l'ensemble des pays étudiés, le marché des jus d'ananas ne représente pas, en 

quantité, le quart du marché de la conserve d'ananas, c'est donc un marché relative

ment étroit. De plus, les exportations des pays producteurs se trouvent concentrées 

sur trois pays : la France, la Grande-Bretagne et, à un plus faible niveau, la Suis

se. Les autres marchés sont de l'ordre de 1.500 tonnes chacun dans la C.E.E., moins 

dans les autres pays d'Europe (cf. tableau 1). 

Les Pays-Bas ne consomment pratiquement pas de jus d'ananas ; en fait, la totalité 

de leurs importations sont destinées à être réexportées pour une grande part sur 

l'U.E.B.L. et la France. On retrouve là une caractéristique du négoce aux Pays-Bas, 

ce pays servant de "plaque tournante" au commerce de nombreux produits. 

Le marché du jus d'ananas se caractérise aussi par des niveaux de consommation par 

tête très faibles, la France, puis le Royaume-Uni arrivant aux premiers rangs ; les 

écarts sont très grands avec les plus faibles consommateurs (Finlande - Allemagne) 

comme le montre le tableau 2. 

L'ensemble des marchés de la C.E.E. sont en progression (cf. tablea~3 à 7). Les 

marchés allemand et français croissent au taux annuel moyen de 9 % sur la période 

1967-1971, mais sur la même période la consommation a pratiquement doublée en Bel

gique, tandis qu'elle a été multipliée par six en Italie. Sur les autres marchés 

d'Europe, on retrouve également des progressions analogues, quoique plus faibles 

dans le cas du Royaume-Uni : 4,5% par an de 1967 à 1971 (cf. tableaux 8 à 13). 

On peut donc admettre que l'on est en présence d'un marché en phase de développemeàt 

à fort taux de croissance, mais où les quantités commercialisées sont encore modes

tes, marché qui doit faire face à la concurrence des jus d'agrumes qui lui sont sou

vent préférés, parce que, aussi, moins sucrés. 
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TABLEAU 1 : Importations européennes de jus d'ananas 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 1971 

en % 

Allemagne Fédérale 1.125 1.439 1.336 ; 1.449 1.485 7,2 
~ l 

U.E.B.L. 888 902 r 971 1 1.196 1.598 7,7 
t i 

France 11.356 10.893 {, 13.586 15 .. 243 16.051 77,7 
f 

1 

Italie 249 t 735 1.409 693 
1 

! 1.521 7,4 

Pays-Bas 131 39 25 ,: 36 - -~ 

1: 
f 
r --
î li 1 20.655 Total C.E.E. 13.749 13.966 ;. 16.653 19.333 100,0 i ~ t 

~ t 1 
j ~ J 

1 ' 
(1969) 

Royaume-Uni 10.604 11.069 i 10.910 ! 12.630 j 66,0 

1 

1 ~ 

1 Danemark 240 164 
f 

337 i 368 1 2,0 
t Norvège 64 103 

1 
226 l, 281 . 1 ,4 

~ 1 

Suède 856 446 975 ~ 883 A n.d. 5,9 j t 1 '1 
~ 

Suisse 4.265 7.742 2.532 li 7 764 15,3 ~ 

Finlande 46 20 82 
1 

59 0,5 

Espagne 496 509 
\ 

1.462 ~ n.d. 
1 

8,9 

i '1 --
Total autres 16.571 20.053 16.524 21.985 § j 100,0 pays ~ 

1 

Ensemble C.E.E. + 

autres pays 30.320 34.019 33.177 41.318 § 

§ : Provisoire 

n.d. : Non disponible 
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TABLEAU 2 : Consommation par t~te de jus d'ananas en Europe 

Population Consommation par t~te 

(~lliers d'habitants) (en gramme par an) 

C.E.E. {1971) 189.890 109 

dont : 

Allemagne Fédérale 61.290 24 

U.E.B.L. 10.070 159 

France 51.260 313 

Italie 54.080 28 

Pays-Bas ; 13. 190 -

Autres pays (1970) 117.822 199 

dont : 

Royaume-Uni 55.711 227 

Danemark 4.920 75 

Norvège 3.880 72 

Suède 8.046 110 

Suisse 6.280 124 

Finlande 4.695 12 

Espagne § 34.290 43 

§ : 1969 

Ce marché est approvisionné par un petit nombre de pays. Dans la C.E.E., 4 pays 

(Côte d'Ivoire, Etats-Unis, Philippines, Afrique du Sud), approvisionnent 80% en

viron du marché. Dans les autres pays d'Europe, trois pays (Etats-Unis, Afrique du 

Sud et Philippines) représentent 87 % des importations. 

La prédominance du marché français dans le Marché Commun {près de 78 %) explique la 

part prépondérante de la Côte d'Ivoire {plus de 50 %) comme fournisseur. De même, 

l'importance du marché britannique (66% des autres pays d'Europe) fait que l'Afri

que du Sud joue un rôle important sur ce marché des autres pays d'Europe (le tiers 

des importations) tandis qu'elle ne représente guère plus de quelques pour cents dans 

la C.E.E. 
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La quasi-totalité des fournisseurs réguliers des pays d'Europe bénéficient de cette 

croissance, sauf dans le cas des Etats-Unis, pour certains pays clients, où l'on 

constate quelquefois un tassement des exportations voire une diminution. Le prin

cipal bénéficiaire semble être la Côte d'Ivoire qui, progressivement, s'implante 

sur de nouveaux marchés ou accroît sa participation à l'approvisionnement. 

TABLEAU 3 : A llema&!!e Fédérale . I!!!J2ortations de jus d'ananas . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 737 723 841 517 447 

Philippines 169 372 312 436 545 

Afrique du Sud - 181 - - 137 

Côte d'Ivoire 234 194 210 411 360 

Divers 19 32 61 181 138 

-- -- -- -- --
Total 1 • .159 1 .502 1.424 1.545 1.627 

Réexportations 34 63 88 96 142 

Importations nettes 1.125 1.439 1.336 1.449 1.485 

TABLEAU 4 • U.E.B.L. Importations de jus d'ananas 

(en tonne~ 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 655 564 513 598 818 

Philippines 48 75 205 279 212 

Afrique du Sud 28 21 19 56 76 

Côte d'Ivoire 88 132 105 142 105 

Divers (I) 80 115 136 178 396 

-- -- -- -- --
Total 899 907 978 1.253 1 .607 

Réexportations 11 5 7 57 9 

Importations nettes 888 902 971 1.196 1.598 

(1) - Essentiellement réexportations des Pays-Bas. 
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TABLEAU 5 : France : I!fortations de jus d' ananas 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 1.530 1.107 1.530 1.631 2.011 

Côte d'Ivoire 7.751 7.558 7.926 9.703 9.679 

Guinée - - - 588 1.380 

Kenya 142 - 55 284 1.054 

Martinique 1.904 2.204 3.570 2.579 1.438 

Divers (1) 37 68 564 504 569 

TOtal 11.372 10.937 13.645 15.289 16.131 

Réexportations 16 44 59 46 80 

Importations nettes 11.356 10.893 13.586 15.243 16.051 

(1) - Principalement réexportations des Pays-Bas. 

TABLEAU 6 . Italie . I!!!!ortations de jus d'ananas . . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 152 373 305 323 193 

Philippines - 85 281 551 570 

Afrique du Sud 35 68 16 97 213 

Côte d'Ivoire 61 156 106 292 330 

Divers (l) 1 Il 28 146 219 

Total 249 693 736 1.409 1.525 

Réexportations - - 1 - 4 

Importations nettes 249 693 735 1.409 1.521 

(1) - Essentiellement réexportations des Pays-Bas. 
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TABLEAU 7 : Pays-Bas . Importations de jus d'ananas . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-unis 110 52 54 302 206 

Philippines 47 47 61 366 148 

Divers 36 23 20 80 39 

Total 193 122 135 748 393 

Réexportations 62 83 110 712 964 

Importations nettes 131 39 25 36 - (1) 

(1) - Solde négatif provenant des décalages d'enregistrement des statistiques 

entre les pays. 

TABLEAU 8 . R~aume-Uni : I!!!eortations de jus d'ananas . 
(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 1971 

Etats-Unis 1.995 892 737 -
Philippines 1.369 2.322 3.026 2.677 

Afrique du Sud 6.492 6.907 6.508 6.899 

Kenya 664 502 - 1.113 

Australie 84 446 639 -
Divers - - - 1.941 

Total 10.604 11.069 10.910 12.630 
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TABLEAU 9 : Danemark : Importations de jus d'ananas ( J) 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 

Etats-Unis 187 10 J 233 218 

Philippines 46 59 lOO 138 

Divers 7 4 4 12 

Total 240 164 337 368 

TABLEAU JO : Norvège : Importations de jus cl' Rnanas ( 1) 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 

Etats-Unis 64 103 )81~ 153 

Phi lippi nes - - 42 128 
,_ 

Total 64 103 226 281 

TABLEAU J 1 : Suède : Im:eortations de jus d'ananas ( 1) 

(en tonnes) 

1967 1968 1969 1970 

Etats-Unis 552 252 SIS 412 

Formose - - 138 -
Philippines 304 172 205 395 

Côte d'Ivoire - - - 15 

Kenya - 22 1 17 61 

Total 856 446 975 883 

(1) -Chiffres extraits d'une rubrique générale "Autres fruits conservés". 



TABLEAU 12 . . 

Etats-Unis 

Mexique 

Brésil 

Philippines 

Afrique du Sud 

Kenya 

Divers 

Total 

Etats-Unis 

Philippines 

Divers 

Total 

TARLEA 

-

u 13 
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Suisse : Importations de 

-

1967 1968 

3.831 7.350 

35 49 

30 85 

228 1 71 

52 -
67 51 

22 36 
-

4.265 7.742 

-
: Finlande : Importations 

-
1967 1968 

34 10 

10 -
2 10 

-
46 20 

jus d'ananas { 1) 

(en tonnes) 
-----.... ~--- .... 

1969 1970 

2.043 6.855 

- 15 7 

266 489 

143 159 

70 45 

10 6 

- 53 
----

2.532 7.764 

de jus d '·ananas 

(en ~onnes) 

1969 1970 

68 36 

14 11 

- 12 

82 59 
------~--- ------ ..___ _____ -· 

ABLEAU T 14 : 

Etats-Unis 

Mexique 

Philippines 

Afrique du Sud 

Divers 

Total 

----~------

Espagne . Irn.por.tations . 

1967 

349 

-
17 

120 

10 

·----- -
496 

----------

de jus d'ananas {1) 

(en tonn~s) 

1968 1969 

441 374 

1 613 

37 130 

24 337 

6 8 
- --

509 1.462 ____ __. 

(1} -Chiffres extraits d'une rubrique générale "Autres fruits conservés". 
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CHAMP DE L'ETUDE 

L'anacardier (Anacardium Occidentale) est un arbre de taille moyenne (5 à 8 

mètres) à tronc noueux et ramifié. Rustique, il s'adapte bien aux conditions de 

sol et de climat les plus variées. C'est pourquoi, il est traditionnellement consi

déré comme une essence forestière de reboisement qui permet de développer rapide

ment un couvert végétal et ainsi d'assurer la protection des sols. 

Les zones de prédilection de cet arbre se situent de part et d'autre d'une '~ande 11 

équatoriale dont la largeur peut varier suivant les contients et les conditions 

écologiques propres à chaque zone. L'anacardier végète ou est cultivé dans de nom

breux pays : 

En Amérique : Etats-Unis (Floride), Mexique, Cuba, Haïti, Jamaïque, Guatemala, 

Antilles, Salvador, Trinidad, Vénézuéla, Colombie, Pérou, Brésil. 

En Afrique : Sénégal, Mali, Guinée portugaise, Guinée, CSte d'Ivoire, Ghana, 

Dahomey, Nigéria, Kenya, Za!re, Tanzanie, Angola, Mozambique, Madagascar, Afrique 

du Sud. 

En Asie Inde, Ceylan, Indochine, Philippines, Malaisie, Indonésie. 

En Océanie Hawaï, Tahiti, Australie. 

Comme le montre le schéma ci-après, le fruit, appelé anacarde, se compose d'un 

akène ou noix d 1anacarde, ou encore noix de cajou, contenant une graine oléagi

neuse unique dite amande cajou ou cajou consommable à l'instar des autres fruits 

secs, et d'un réceptacle charnu par lequel il est rattaché à la tige. Celui-ci 

de forme et de couleur variable selon la variété, ressemble parfois à une pomme 

colorée d'où son nom de pomme cajou. Bien que la production de noix soit le 
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Schéma de l' Anacarde 

• • • •••••••••••• Pomme de Ca j ou 

-- -----------------Noix de Cajou 

C 0 U Pf DE LA NOIX DE CAJOU ...................................... -
---------Pomme de Cajou 
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premier objet de la culture fruitière de l'anacardier, la pomme cajou, plus 

importante en poids, permet de procurer aux populations locales des ressources 

abondantes en fruits frais, d'autant plus précieuses que les régions écologique

ment favorables à l'anacardier sont celles où généralement il y a pénurie de fruits 

frais pendant la majeure partie de l'année. 

Ce faux fruit juteux peut être consommé cru ou entrer dans la composition de 

jus de fruits, pâtes de fruit, compotes, marmelades et diverses préparations de 

ce type. En outre, il peut être séché et servir à l'alimentation (humaine ou ani

male) ou être utilisé comme matière première pour la fabrication d'alcool. Cer

tains pays, comme le Brésil, produisent des jus et mélanges de jus qui trouvent 

sur le marché local un débouché important. 

Signalons cependant que les pommes cajou sont en général mftres avant la noix et 

de ce fait, la quasi-totalité des faux fruits est inutilisable au moment de la 

récolte des noix. Actuellement, dans les EAMA producteurs, la pomme cajou n'est 

pas récoltée, ce fruit ne fait donc pas l'objet d'un commerce organisé sur 

le plan national. D'ailleurs, le marché mondial de la pomme cajou peut être con

sidéré comme inexistant. 

Toutefois, cette possibilité de récolte présente un intérêt certain pour l'ali

mentation des populations locales et peut permettre de créer une petite industrie 

de transformation en utilisant les peuplements forestiers par exemple. 

Dans nombre des pays mentionnés précédemment, l'anacardier est présent le plus 

souvent en tant qu'espèce forestière, de sorte que le nombre des pays produc

teurs de noix se limite à la dizaine. Parmi ces pays, on trouve la C8te d'Ivoire, 

le Dahomey, le Sénégal, et surtout Madagascar. 

L'obtention de l'amande cajou ou cajou met en oeuvre des teChniques complexes 

de décorticage de la noix. En effet, l'akène est composé de deux parois entre 

les quelles se trouve le baume-cajou. Ce baume est un liquide acide, vésicant 

et toxique qui ne doit absolument pas se mélanger à l'amande au cours du trai

tement de cette dernière. 
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L'amande cajou, produit noble, est généralement consommée fraîche, grillée et 

salée ; elle est commercialisée sous le nom de cajou, mais certains profession

nels la désignent également sous le nom de noix de cajou, ce qui peut entraîner 

à des confusions. 

Le baume-cajou (1), sous-produit phénolique de faible valeur fait l'objet d'un 

commerce limité dont nous donnons un aperçu en annexe. 

Au total, on peut dire que le commerce mondial des produits de transformation 

de 1 1anacarde se ramène à celui de l'amande cajou. 

( 1) Egalement dénommé CNSL (-GashevJ Nut Shell Liquid). 
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PREMIERE PAR'riE : LE MARCHE MONDIAL DE L'AMANDE CAJOU 

CHAPITRE 1 : CARACTERISTIQUES GENERALES DU MARCHE MONDIAL 

1 - PRODUCTION 

1.1.- Noix de cajou 

Une dizaine de pays, principalement africains, se partagent la production aon

diale de noix de cajou. Comme le aentre le tableau ci-après, cette production 

a pratiquement doublé au cours de la dernière décennie. On reaarque une certaine 

régressien de l'Inde due au vieillissement de plantations •on reaouvelées et 

la part croissante prise par les pays d'Afrique de l'Est, récemaent équipés en 

aatériel de transformatien des neix. 

La baisse de production au cours de la campagne 1972-1973 est due à une mau

vaise réc•lte; en effet, la production de noix de cajou est sujette annuellement 

à des variations importantes dues e• particulier aux cenditiens climatiques 

saisonnières. Néanmoins, sur la périede 1961-1972, la production a pratiquement 

doublé. 

1.2.- Amandes-cajou 

La transfo~ation des noix de cajou se fait dans certains pays dont le volume 

de production justifie le traitement des neix (Mozambique, Tanzanie, Inde, 

Kenya, Brésil). Les quantités d'amandes cajou exportées, correspondent à la 

quasi-totalité de la productien. En effet, ces pays ne sont guère consommateurs 

car l'amande cajou, ou cajou, reste un produit de luxe dont la destination privilé

giée est l'exportation dans les pays à niveau de vie élevé. 

2 -ECHANGES 

Le marché mondial de l'amande cajou présente les caractéristiques suivantes 

- fluctuations annuelles de l'0ffre et de la demande globales, 

- medification des flux co .. erciaux avec la croissance des preductions d'Afrique 

de l'Est, 

impertance de la demande aux Etats-Unis et en U.R.S.S., 

- creissance de la demande globale à aoyen terme. 



EVOLUTION DE LA PRODUCTION MONDIALE DE NOIX DE CAJOU 

1961 1962 1963 1964 

1962 1963 1964 1965 

Brésil 9 670 11 987 13 621 9 644 

Inde 66 284 66 284 76 272 86 260 

Kenya 2 815 3 904 6 356 5 450 

Mozambique 85 000 82 000 136 200 149 820 

Tanzanie 29 056 57 204 58 112 72 890 

Divers 296 442 499 766 

Total 
mondial 193 121 221 821 291 060 324 830 

(a) estimations dont les principaux pays sont 

(en tonnes) 

1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 

13 789 13 677 24 181 15 240 15 000 15 000 40 000 25 000 

81 720 77 110 81 720 90 718 70 000 65 000 55 000 50 000 

8 172 9 080 9 500 10 160 12 000 23 000 25 000 15 000 

119 856 90 800 169 753 167 640 140 000 175 000 170 000 165 000 

73 084 75 763 83 000 116 840 110 000 115 000 115 000 105 000 

1 228 6 000 7 659 8 500 10 000 10 000 10 000 12 000 
(a) (a) (a) 

297 849 279 400 375 498 409 098 357 000 403 000 415 000 372 000 

Madagascar ••••••••••••••••••••• 2 000 tonnes en 1970-1971 

Nigéria........................ 800 tonnes en 1969-1970 

Dahomey........................ 987 tonnes en 1972 

Côte d'Ivoire.................. 250 tonnes en 1971 

Sénégal........................ 250 tonnes lorsque la récolte est organisée 
(1964-1965) 

Il existe également de petites ptoductions dans d'autres pays 
(Aftsela, Afriq~• d~ Sud) 
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2.1. -Exportations 

Les exportations mondiales d'amandes cajou ont crû, au cours de ces dernières 

années, à un rythme rapide mais avec d'importantes fluctuations, comme indiqué 

ci-dessous (en tonnes). 

1965··············59 014 
1969··············77 619 

19?Q •••••••••••••••• 74 824 
1971 •••••••••••••••• 88 386 

Pour les années 1970 et 1971, la ventilation des exportations par pays est 

la suivante (en tonnes) 

.:!2ZQ. 

Inde ••••••••••••••••••••• 53 673 
Hozambique ••••••••••••••• 15 000 
Tanzanie................. 3 000 
Brésil................... 3 000 

Kenya.................... 151 

Total •••••••••••••••••••• 74 824 

1971 

60 305 

20 437 

3 977 
3 500 

167 

88 386 

Les autres pays producteurs de noix exportent les noix brutes vers l'Inde qui 

dc~eure le principal transformateur. Il y a quelques années, l'Inde exportait 

seule la quasi-totalité de la production d'amandes cajou. Les autres pays 

producteurs exportaient alors leurs noix vers l'Union Indienne, où le concas

snce se faisait, et se fait toujours à la main. 

Avec la mise au point et l'installation d'usines de concassage mécanique, de 

nouveaux producteurs d'amandes sont apparus récemment en Afrique de l'Est 

(Tanzanie, Nozambique) et au Brésil. L'Inde possède donc actuellement un poten

tiel de transfo~ation supérieur à la production traitée, d'autant plus que, 

outre le ralentissement de ses importations, la production de noix brutes 

décroît en Inde comme on l'a signalé plus haut. 
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Au cours de ces dernières années, l'Inde a diversifié ses ventes et a obtenu, 

pa::- des accords commerciaux de clearing, le monopole de fait des ventes de 

cajou aux pays de l'Est mettant ainsi en évidence U..Tl marché nouveau. Ses ventes 

se répartissent ainsi dans les deux principaux pays consommateurs : 

- Ete. ts-Unis 

- u.R.s.s. 
37 ~6 en 1969 contre 51 ~G en 1965 

41 % en 1969 contre 24 % en 1965 

A l'inverse, le Brésil et surtout les autres pays de l'Afrique de l'Est vendent 

une part importante de leur production aux Etats-Unis (91 % pour le Hozambique). 

2.2. - Importation~ 

Douze pays industrialisés absorbent plus de 95 % des quantités d'amandes cajou 

importées dans le monde et ces quanti tés ont cru de .50 ;; de 1965 à 1972, comme 

le montre le tableau ci-après. Pour les pa.ys non communistes, le volume d 1 amandes 

cajou importé est avant tout lié à l'importance de la population, au niveau 

de vic ; dans le cas des pays de 1 1Est,le volume importé depend plus d'une 

éventuelle politique particulière de commerce extérieur. 

3 - QUALITES II{PQRTEES 

Le r8le dominant de l'Union Indienne, pour la production et l'exportation, a 

permis la mise en place d'une normalisation des qualités, qui a nettement favo

risé l'extension du marché. Une stricte application de cette no1~e est néces

saire pour la réalisation de ventes suivies sur le marché internationaJ. Elle 

a été publiée dans le rapport du "General Agreement en 'là:r:trs & T.rade" sur la 

commercialisation des noix de cajou. Les amandes sont classées par grosseur 

et par aspect (cf. annexe 1). 

Les amandes cajou entières doivent avoir la forme caractéristique de l'espèce, 

être de couleur blanc ivoire, raisonnablement sèches, exemptes d'attaques 

d'insectes et de taches (ni amande rance, ni fragment d'écale). Dans cette 

cle.sse, le choix SW 320 est le plus fréquemment împorté pour la consommation 
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EVOLUTION DES IMPORTATIONS D'AMANDES CAJOU 

DANS LES PRINCIPAUX PAYS CONSOMMATEURS 

(en tonnes) 

1965 1969 1970 ! 1971 

I CEE -
- Allemagne Fédérale 1 130 1 460 1 817 2 107 

- Belgique 241 197 223 280 

- France 570 899 801 959 

- Italie (1) 129 390 518 366 

- Pays-Bas 515 946 1 156 1 678 

Total I 2 585 3 891 4 515 5 390 

II -Royaume Uni 2 364 2 559 1 573 2 305 

-Etats-Unis 31 052 37 949 42 942 43 500 

Total II 36 001 44 399 49 030 51 195 

III Autres pays 

- u.R.s.s. 12 600 25 700 20 015 15 342 

- Canada 1 510 2 604 2 787 5 778 

- Allemagne de l'Est 3 600 2 134 2 438 1 829 

- Australie 1 558 2 316 1 739 2 339 

- Japon 515 868 1 311 1 735 

Total I+II+III 55 784 78 021 77 320 78 218 

1972 

2 479 

324 

1 058 

518 

2 093 

6 472 

3 025 

47 367 

56 864 

20 ooo<2> 
5 125 <3> 
nd 

2 6oo<4> 

1 900(4) 

86 489 

(1) - Les quantités importées en Italie ont été estimées en fonction de la 
provenance et du prix, car les statistiques dans la rubrique'hoix de cajou" 
ne distinguent pas les noix brutes des amandes cajou. 

(2) -Pour les six ~reoders mois de l'année 

(3) - Total pour neuf mois 

(4) - Estimations 

nd : non disponible 

Source : Gill and Duffus - LONDRES 
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de bouche. Les amandes brisées sont plus généralement destinées aux industries 

alimentaires. En Inde, le rendement en amandes entières commercialisées est 

excellent : 70 % en moyenne. Un traitement soigné des noix et un classement 

strict permettront seuls, à un pays nouveau producteur, de conquérir une part 

de marché. 

Les amandes cajou sont fréquemment importées en boîtes métalliques remplies 

d'un gaz inerte ou sous vide pour en améliorer la conservation. 

4 - EVOLUTION DES PRIX 

Les amandes cajou sont cotées sur le marché international, notamment à New-York 

et à Londres. La cotation de New-York joue un rôle majeur,les Etats-Unis 

étant le principal acheteur. 

Les facteurs qui interviennent dans la formation des prix sont les suivants 

-·l'abondance de la récolte annuelle et le tonnage de la production, 

le montant des stocks reportés de l'année précédente (dans le passé, ceux-ci 

ont toujours été réduits), 

-l'évolution de la demande des pays d'Europe de l'Est (la possibilité d'un 

reflux de la demande russe suffirait à fai~s~ffondrer les cours), 

- les variations de prix des produits concurrents tels les amandes (1) et l'in

dice général des autres fruits secs. 

L'annexe 3 donne 1 1 évoldion des cours à Londres et à New-York. Dans cette der

nière place, on note une augmentation sensible des cours, compte tenu de la 

dévaluation du dollar. Ainsi le prix CAF de l'amande entière qui s'établissait 

à 45-55 cents US/lb jusqu'en 1964, a oscillé entre 57-68 cents US/lb de 

1964 à 1969, puis de 70 à 77 cents US/lb en 1971 et 1972. 

(1) Quand le tenne "amande" est employé seul, il s'agit de l'amande de l'aman
dier; dans le cas de 1 1anacarde, on parle toujours d'amande cajou ou 
cajou. 
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Début 1973, le prix de l'amande 320's variait de 82/83 cents US/lb en début 

d'année à 96 US cents/lb au mois de juin. 

Cette évolution des prix en 1973 semble liée à la relative pénurie d'amande 

cajou due à la mauvaise récolte de la campagne 1972-1973· 

Les pays d'Afrique Orientale obtiennent des prix moins élevés en raison de la 

noindre qualité de leurs noix (rendement inférieur en amandes de qualité A) 

et de leur apparition récente sur le marché. 

D'ailleurs, d'une façon générale, les cours varient sensiblement selon la qualité 

et le grade comme on peut le voir en annexe 3, en comparant les cotations des 

amandes cajou W 450 et W 320 d'une part et les fragments blancs LWP. En outre, 

plus la couleur des amandes est claire, plus ces dernières sont estimées. 

Le fret joue également un rôle, mais non majeur, dans la formation du prix du 

cajou. En 1969, on relevait les taux de fret suivants 

Bombay-New-York 

Lourenço-Marques-New-York 

Cochin-Harseille 

37,50 dollars par m3 + 15 % de surcharge 

pour passage par le Cap (soit 0,0319 cents 

par livre). 

42,75 dollars par 1 000 pieds cubiques (soit 

y compris la surcharge de 15 % : 0,0397 

cents par livre). 

35 dollars environ par tonne brute. 

En septembre 1973, le taux de fret pour les amandes en vrac était de 13,40 ~/ 

tonne pour le parcours Lourenço-Marques-Europe. Entre le Mozambique et l'Europe, 

il y a lieu d'ajouter à ce prix une surtaxe monétaire de 15 %,puis de retran

cher une ristourne de 9,5 %, suivant le contrat. 

Pour le même parcours, le taux pratiqué pour le baume-cajou en vrac est de 

,17,20 ~/tonne et de 16,20 ~/tonne pour le baume conditionné en bidons. 
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5 - DROITS DE DOUANE 

Aucun pays parmi les grands importateurs occidentaux n'applique à ce produit de 

restriction quantitative. 

En outre, la négociation Kennedy a prévu pour le cajou un abaissement sensible de 

certains droits de douane dans différents pays, échelonné dans le temps à partir 

de 1967. 

Tarifs douaniers en 1973 

Pays Taux Observations importateurs 

CEE 2,5 % En France, 1 % supplémen-
taire à titre d'autres 
droits et taxes phytosani-
taires. 
EAMA : franchise 

Nouveaus membres Les droits au Royaume Uni de la CEE . 
0 étaient de 10 %en 1969.~ 

Royaume Uni 2 % Commonwealth: franchise 

Danemark 

Irlande 

Etats-Unis Franchise Depuis le 1.1.68 

Japon 5 % De 20 % en 1967 les droits 
ont été abaissés progressi-
vement à 5 % à la suite du 
Kennedy Round. 

Les droits de 2,5 et 2 % exigés par les membres de la CEE pour les pays tiers, 

sont trop réduits pour véritablement constituer un avantage pour les Etats associés, 

contrairement à d'autres productions (conserves d'ananas). 
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CHAPITRE 2 : LA DEMANDE EN AMANDE CAJOU 

DANS LES PRINCIPAUX PAYS CONSOMMATEURS 

1 - PAYS DE LA C.E.E. 

1 .1.- Allemagne Fédérale 

Les importations ont évolué comme l'indique le tableau de la page 301 , (1) 

Malgré le niveau général de consommation encore faible, la demande évolue favo

rablement (les importations ont doublé de 1965 à 1972). 

Le cajou est de plus en plus apprécié par les professionnels. Cependant, selon 

eux : 

trop d'amandes cajou arrivent abîmées par des vers dans les emballages en 

provenance de l'Inde 

- le cajou râpé se conserve mal et rancit beaucoup plus vite que les produits 

concurrents (amandes, noisettes, noix). 

En dépit de l'augmentation des importations de ces dernières années, les 

amandes cajou sont peu consommées en Allemagne par rapport aux autres fruits 

secs. 

Les amandes cajou de bouche représentent les trois quarts des importations to

tales et la qualité prédominante pour cet emploi est la qualité W 320. 

Le prix des amandes cajou est sensiblement le triple de celui des arachides de 

bouche, mais l'écart de prix est aussi important par rapport aux autres fruits 

secs. 

(1) Pour certains pays de la C.E.E., les importations ne corndicent pas, en 
fait, exactement avec la consommation car une part est réexportée. Toute
fois, ce commerce d'amandes cajou à l'intérieur des Etats membres porte 
sur de faibles quantités. L'Allemagne, principal réexportateur, expédie sur 
la C.E.E. des quantités très variables suivant les années avec un maximum 
de 52 tonnes en 1972. Pour les autres pays, les réexportations sont très 
inférieures à ce chiffre. 
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La demande de cajou par l'industrie alimentaire est très réduite. La qualité 

la plus couramment i~portée est la \VP. 

1.2. - U.E.B.L. 

Le mQrché des amandes cajou est relativement étroit et peu important au sein 

d'un marché des fruits secs assez développé. Le cajou ne représente que 4% 
de ce marché environ. 

Les quantités importées sont connues sans distinction de qualité. Mais, selon 

toute vraisemblance, le rapport serait 1/3 d'amandes entières pour 2/3 
d'amandes brisées. 

Les importations relativement stables, malgré leur irrégularité, au cours 

de la période 1962-1970 semblent avoir franchi en 1971 un palier dont le 

niveau reste à confir1~er dans les années à venir (cf. tableau de la page 301 ). 

Les firmes intéressées par le cajou sont peu nombreuses ; elles sont situées 

à Anvers et Bruxelles et le cajou ne représente qu'une faible part de leurs 

activités. 

Consommation de bouche 

Les amandes cajou sont très appréciées pour leur goût fin et légèrement sucré 

et la tendreté de leur chair ; les personnes âgées les apprécient particuliè

rement. Fruit noble au mêne titre que les noisettes ou les amandes, l'amande 

cajou bénéficie en Belgique d'un préjugé assez favorable, mais la part la 

plus importante du marché est tenue par les arachides de bouche grillées 

ou salées, qui ne valent que 33 F.B./kg. 

Par contre, la consommation d'amandes cajou, produit de luxe, est peu sensible 

aux augmentations de prix. Les acheteurs n'ont en outre pas la notion du prix 

à payer. 
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L~ difîérence de consommation est particulièrement sensible entre d'une part 

les grandes villes (Bruxelles, Anvers, ••• ) et d'autre part les petites villes 

et la campagne où les ventes d'amandes cajou sont beaucoup moins importantes 

et progressent moins vite. En ville, on peut considérer que l'accroissement 

annuel est voisin de 10 ;;. Les importations (en provenance de l'Inde pour l'es

sentiel) destinées à la consommation de bouche intéressent les amandes de 

qualité W 320, W 240, W 210 (cette dernière pour une très faible part). 

Il existe un écart important entre le prix sous entrep8t et le prix au détail 

(1). Cet écart est dû, en partie, à l'étroitesse du marché, en dépit d'une 

rotation assez rapide des stocks qui permet la vente de cajou en paquet de 

plastique sous vide. 

Besoins industriels 

Les coûts très conservateu~s des consommateurs belges imposent aux utilisateurs 

~ndustriels belges de rechercher des produits de qualité et de négliger les 

ersntz : les amandes cajou sont faciles à travailler, mais ne peuvent pas se 

substituer aux amandes et aux noisettes, de goût supérieur. Certaines années, 

les amandes cajou sont même concurrencées par les amandes d'abricot désamérisées 

et il faut, pour assurer une consommation industrielle de cajou, une différence 

de prix de 15 à 20 FB/ks par rapport aux amandes. 

1.3. -France 

La consommation annuelle par habitant est faible, ce qui explique le montant 

modeste des importations (cf. tableau de la page301 ). 

(1) En septembre 1969, les W 320 valaient 79 FB/kg sous entreôt à Anvers et 
150 FB/kg au détail, soit le même prix que les amandes et noisettes et 
cela quelle que soit la ~rosseur. 
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L'évolution des importations confirme les caractéristiques classiques de 

l'évolution du niveau des importations d'amandes cajou (fluctuations annuelles 

et progression par palier). Un niveau supérieur de consommation a été atteint 

depuis 1969, vraisemblablement en raison de l'intérêt récent accordé par les 

professionnels (courtiers, importateurs et conditionneurs) au cajou, lesquels 

ont suscité cette évolution grâce à des actions de promotion et de publicité. 

Il y a quelques années l'amande cajou n'était guère individualisée et prisée en 

soi, mais consommée avec d'autres fruits secs complémentaires (amandes, 

noisettes, noix du Brésil, cerneaux de noix de France, voire arachides de 

bouche). 

Les professionnels tentent actuellement de promouvoir le cajou, qui est 

de plus en plus connu des consommateurs et dont la consommation évolue sensi

blement. Toutefois, le niveau de consommation reste faible et pour les 

sociétés importatrices et transformatrices, dont les plus importantes sont 

situées à Marseille et Paris, le cajou ne représente encore qu'une faible part 

de leur chiffre d'affaires. 

Les ir:tportations portent sur des amandes de qualité 1û 320 et 1\•JP essentielle

ment. Elles proviennent surtout des Indes et de plus en plus du Hozambique et 

de Tanzanie. La production malgache est peu appréciée car les amandes sont 

souvent mal décortiquées et triées. Les importateurs français attachent aussi 

une grande importance au respect des normes indiennes. 

Les amandes cajou sont reçues dans le conditionnement classique : deux boîtes 

~étalliques de 25 livres fermées hermétiquement. Les expéditions indiennes 

en caisses de bois sont moins appréciées car plus fragiles que les expéditions 

du lvlozambique en emballage carton (d'ailleurs plus léger). 

Consommation de bouche 

La consommation de bouche représente 55 à 60 % des importations. 

Les professionnels considèrent le cajou comme un produit noble à saveur fine 

et aeréable, au même titre que les amandes, noisettes, cerneaux de noix, et 

nettement supérieur a~~ arachides de bouche. Ils constatent cependant le 

conservatisme alimentaire des Français et proposent à leurs clients des mélanges 

de diverses noix salées et grillées. Ils notent que la diversité est un 
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élément essentiellement recherché par les consommateurs. Les mélanges varient 

selon les cours des divers fruits secs pour un prix de vente constant; 

ainsi la proportion d'amandes cajou peut varier de 8 à 24 %. 

Les différents fruits secs nobles sont souvent vendus au même prix par les 

chaînes de distribution et c'est ainsi l'ensemble des fruits secs qui subit 

la concurrence des arachides, des saucisses de cocktail, des petits gateaux 

nalés et épicés, des olives, pop-corns et produits similaires. 

L'emballage métallique est actuellement le plus courant (cher, il assure une 

protection de plusieurs années), mais l'emballage sous vide en botte carton 

progresse. La consommation ne permet pas encore un emballage sous cellophane 

les stocks ne tournent pas assez vite, pourtant ce mode d'emballage permet

trait une baisse sensible du prix de vente. 

Les conditionneurs d'amandes cajou de bouche sont peu nombreux et trois seule

ment traitent de 8 à 12 tonnes d'amandes par mois et s'approvisionnent direc

tement. Les courtiers et importateurs importent le reste et le distribuent. 

Besoins industriels 

Les importations portent surtout sur les qualités LWP et SP et subissent les 

mêmes droits de douane et le même fret. 

Le cajou est considéré en pâtisserie industrielle uniquement comme un substi

tut des amandes. Il est utilisé en mélange avec les amandes et les noisettes. 

Les industriels insistent sur la blancheur et sur le goût relativement insi

pide. Le cajou ne pose pas de problèmes techniques et on peut ajouter un 

ar8~e artificiel pour conférer le go~t des amandes aux pâtisseries. 

L'importance de la concurrence est uniquement un problème de prix. Lorsque 

la différence de prix entre cajou et amandes est de 25 à 30 %, la consommation 

de cajou augmente ; par contre, une différence de 15% est considérée comme 

trop faible. 

Les industriels importants utilisant des amandes cajou en pâtisserie sont 

trop peu nombreux à traiter un volume suffisant pour s'approvisionner direc-

tement. 
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1.4. - Italie 

La société Oltramare de Bologne qui s'est spécialisée dans la mise au point 

et la fabrication des matériels de concassage des noix de cajou, transforme 

de petites quantités de noix (1). L'Italie importe donc à la fois des ~~andes 

cajou et des noix d 1anacarde brutes destinées à la transformation. 

Le niveau d'importation est à la fois modeste et fluctuant et les stEtistiques 

d'importations italiennes de cajou ne distineuent pas sous la rubrique "noix 

de cajou" les importations de noix brutes des importations d'amandes cajou. 

N·jUs avons estimé pour les années 1969 à 1972 les importations exprimées en 

amandes cajou en fonction de lR provenance et du prix d'achat, comme indiqué 

dans le tableau de la page 301 • 

Le niveau de consommation italien est extrêmement faible et stagnant, soit 

9g/habitant en 1972. L'Italie est en effet un producteur d'amandes et la con

currence de ces fruits est vive. La quantité de cajou consommée est modeste si on 

la compare aux quantités d'amandes consommées. Nous estimons la consommation 

d 1 a~andes décortiquées en Italie à 100-200 g par habitant et par an (2). 

Un rapport de l'IRVN~ (3) de 1966 donne la répartition des emplois des amandes 

décortiquées en Italie dont la majeure partie est consommée par l'industrie 

de la confiserie comme on peut le constater ci-après 

(1) Environ 100 tonnes annuellement dont une partie en provenance du Dahomey, 
pays qui produit des noix d'une très bonne qualité. 

(2) Ce chiffre établi par comparaison entre la production et les exportations 
est en contradiction avec d'autres sources qui ont estimé la consomTation 
à 425 g/habitant en 1967-1968. 

(3) Instituto per la richerche di mercato e la valorizzazione della produ
zione agricola. 
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Industrie de la confiserie ••••••••••••••••••••••••••••• 60% 

Pâtisserie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 15% 

Amandes salées ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 12% 

Consommation directe ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 7% 
Glaces alimentaires •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 3% 
Industrie pharmaceutique et parfumerie ••••••••••••••••• 3% 

I~e cajou pénètre sur le marché des assortiments pour apéritifs et pourrait 

conquérir une certaine place dans l'industrie de la pâtisserie où l'aspect 

àu produit n'a pas d'importa~ce (amandes utilisées en poudre), contrairement 

à la confection des drasées où la forme et la couleur de l'amande sont 

i~port~~tes. A cet &Gard, la production italienne a acquis une réputation 

mondiale de produit de qualité. 

Je plus, il faut sisnaler qu'au point de vue de la règlementation, l'amande 

cajou faisnit l'objet d'une interdiction d'emploi dans la confiserie car 

elle était considérée conme toxique ; depuis le 27 janvier 1968, son emploi 

ect autorisé et cela devra~t favoriser le développement de son emploi indus-

triel. 

Au détail, les amandes cajou sont vendues torréfiées, en boites métalliques 

ct en sachets de matière plastique d'une capacité de 50 à 100 g. Il existe 

surtout des mélanges d 1 a~andes et de noisettes vendus pour être consommés 

''à 1 'apéritif". Ces produits portent le plus souvent les marques des confi

seurs industriels et des fabricants d'apéritifs. 

Au niveau du négoce, l'amande cajou commence à être connue surtout par les 

fabricants de mélanges pour l'apéritif ; elle l'est moins par les pâtisseries 

industrielles. L'avantage reconnu repose surtout sur la différence de prix 

existant entre le cajou et les amandes, mais actuellement les industriels 

habitués aux amandes italiennes ne semblent pas penser que le cajou puisse 

se substituer aux am~~des. 
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Au niveau du consommateur final, le cajou est pratiquement inconnu. Il n'existe 

pas de perception de la provenance. L'amande cajou ne semble pas avoir une 

~annotation exotique telle que la cacahuète, mais elle se rapproche beaucoup 

plus des amandes des pays tempérés. 

L'approvisionnement est assuré par quelques importateurs qui traitent en 

même temps d'autres produits tropicaux (café notsJLJl,~r.~~). 

Le conditionnement est effectué par les confiseurs industriels vendant soit 

sous leur marque (MOTTA), soit sous la marque d'apéritifs (MARTINI). La 

société productrice Oltramare vend sa production sous le nom de Nutita. 

L'inde, grâce à la réputation de sa qualité, obtient des prix qui peuvent 

aller jusqu'au double des prix obtenus pour l'Afrique de l'Est. 

1 .5. - Pays-Bas 

Comme le montre le tableau de la page 301, les quantités importés s'accroissent 

régulièrement ; le niveau atteint en 1972 place les Pays-Bas au troisième 

rang des importateurs européens et au premier rang des consommateurs avec 

157 g/habitant (si l'on admet que les réexportations sous forme brute sont 

négligeables) (1). 

Les quantités importées étant connues sans distinction de qualité, on estime 

que les trois quarts des importations portent sur des amandes de qualité 

SW (entières et roussies). 

Les sociétés qui importent des amandes cajou aux Pays-Bas sont peu nombreuses, 

mais importantes ; elles jouent parfois un rôle transitaire sur le marché euro

péen des fruits secs (Amsterdam ou Rotterdam). 

Consommation de bouche 

L'amande cajou est appréciée des consommateurs néerlandais pour son goat mais 

aussi pour ses qualités diététiques (teneur en vitamines, matières 

grasses, protéines, ••• ). La concurrence des amandes salées est limitée par 

(1) Les réexportations de produits usinés ou mélangés et de pâte d'amande 
cajou sembleraient plus importantes que les réexportations sous forme brute, 
toutefois le terme cajou n'apparaît pas toujours. 
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leur prix trop élevé ; elles bénéficient cependant d'une nette préférence. 

Les arachides de bouche, quoique moins prisées que les amandes cajou, cons

tituent l'article populaire et le plus vendu. 

Les achats d'amandes cajou de bouche ne sont pas très sensibles à l'augmenta

tion de prix car les crilleurs, saleurs et conditionneurs ont des marges béné

ficiaires élevées (environ 100 %). Ils peuvent ainsi absorber des variations 

de cours de 15 à 20 % sans modifier les prix de vente au détail, les prix 

de gros n'étant guère connus des consommateurs. 

L'augmentation spectaculaire de la consommation constatée ces dernières années, 

est due en partie à la réalisation d'une campagne publicitaire importante 

(journaux, télévision, radio, ••• ) en faveur des fruits secs (dont la noix 

de cajou). 

Besoins industriels 

Les achats ne représentent qu'un quart de la consommation totale. Les qualités 

utilisées par l'industrie sont principalement L'NP, s~œ, DP, ••• 

La concurrence des produits de substitution (amandes, noisettes) est uni

quement fonction du prix : il faut une différence de prix d'au moins 20% 

en faveur des amandes cajou pour que les ventes soient importantes. Par 

contre, il n'y a aucune réticence à l'emploi du cajou comme cela arrive en 

France ou en Belgique ; les industriels n'hésitent pas à employer des arômes 

synthétiques pour conférer à des pâtes de cajou le goût de pâtes d'amandes. 

2 - ROYAUME-UNI 

2.1. -Importations 

Comme le montre le tableau ci-~prèR et le tableau de la page 302t on ne peut 

euère parler de progression des importations. La moyenne mobile pour la 

période 1962-1972 montre que le niveau des importations est relativement 

stable et se situe approximativement à 2 990 tonnes métriques. 
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Les amandes cajou proviennent uniquement des pays producteurs du Commonwealth 

(Inde surtout et Tanze~ie) qui béné:icient d'une franchise douanière (les 

~utres provenances n'étant taxées à'ailleurs qu'à 2 %). 

DTolution des importations d'amandes cajou au Royaume-Uni (en tonnes métriques) 

19Lt6 ................... 1 838 196o . .................. 2 525 
19h7 •••••••••••••••••• c. 3 860 1961 ................... 3 317 
1948 ................... 3 237 1962 . .................. 2 551 
191+9 ................... 1 668 1963 . .................. 2 554 
1950 ................... 2 902 1964 . .................. 3 518 
1951 ................... 4 385 1965 . .................. 3 264 
î952 ................... 7 696 1966 . .................. 2 479 
1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 107 1967 ................... 2 747 
1951+ ................... 3 450 1968 . .................. 3 150 
~955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 209 1969 ................... 2 559 
i956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 517 1970 ................... 1 573 
!957 • • • • • • • • • • • • • • c •••• 3 109 1971 ................... 2 305 
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 715 1972 ................... 3 025 ( 1 ) 

'1959 ................... 2 26o 

2.2. - Demande 

Consommation de bouche 

Les amandes cajou, importées depuis longtemps, sont connues et appréciées 

pour leur goût ; elles sont considérées comme un ~roduit noble, supérieur 

aux arachides, produit courant. 

:Slles accompagnent les boissons lors des cocktails et réceptions, mais on n'a 

pas cout~~e d'en consommer en prenant de la bière dans les pubs, bien que 

souvent des distributeurs automatiques y soient installés et présentent des 

amandes cajou ou des produits similaires. 

( 1) :8stimations : 2 671 tonnes jusqu'à fin octobre. 
Il convient de signaler que les importations de 1951, 1952 et 1953 corres
pondent à une pénurie d'autres fruits secs (en par~iculier d'amandes). 
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Le conservatisme alimentaire limite la p~n~tration du produit. Dans l'esprit 

des Britanniques, l'amande cajou ne peut pas se substituer aux a~andes et 

eux noisettes sal~es. Cependant, on peut craindre une concurrence accrue de 

ces produits : les a~andes par exemple, dont le prix était autrefois double 

de celui des amandes cajou, ne valent plus aujourd'hui que 10 % de plus 

oue le cajou. 

Les ~ilieux commerciaux britanniques estiment qu'il faut une dir:érence àe 

prix de 300 !:/tonne, au m:Lnimu:-1, pour que la demande s'oriente vers les ar'landes 

ca.jou plutôt que vers les amandes. 

Cependant, au niveau du commerce de détail, le prix n'a pas une grande influence 

sur la consommation bien que la comp~tition des arachides et des autres pro

duits concurrents (s~ucisses, biscuits sal~s, ••• ) soit très vive. 

La consommation de bouche d' a!!!andes cajou re pré sen te 60 a 65 5~· des ir:1portD ti ons, 

elle intéresse les q_uE)_li tés ·'Il 320 et \-J 450. 

Besoins industriels 

Les besoins industriels sont réduits car la concurrence des aMandes et le con

servatisme alimentaire freinent l'utilisation des pâtes d'a~~ndes cajou en 

re;·n::;üacement des pâtes d 1 ar:1andes. Cependant, lR production européenne d 1 aMandes 

ne devrait pas être suffisante au cours des prochaines années. Les amandes 

de Californie, moins chères, sont ~oins ~ofrtées du ~ublic et ne devraient 

pas trop concurrencer le cajou. 

Les qualités demandées pour la pê.tisserie, la confiserie et lA confection in

d'J.strielle des crèmes glacées sont principale:nent la qualité 1\·JP, r.1ais aussi 

.S~IP, .S, S'w1 A. 



- 299-

3 - ETATS-UNIS 

Le niveau élevé de consommation d'amandes cajou (210 g par habitant) place 

les Etats-Unis au second rang des consommateurs après le Canada (265 g par 

habitant) et au premier rang des importateurs. 

3.1. -Importations 

Les importations d'amandes cajou blanches dépelliculées et "autrement préparées" 

s'établissent comme suit pour les années 1967 à 1972 (en tonnes) : 

Pays exportateurs 1967 1968 1969 1910 1971 1972 

Inde 25 312 29 567 24 362 25 694 26 439 23 900 

Mozambique 5 758 9 386 8 734 10 839 12 286 15 252 

Brésil 1 001 2 461 3 700 5 438 3 098 5 926 

Tanzanie 591 405 680 896 873 1 189 

Autres pays 340 360 473 525 804 1 100 

Total 33 002 42 179 37 949 42 942 43 500 47 367 

Valeur (milliers de 
36 762 52 076 46 403 56 687 56 982 64 402 dollars us) 

Le tableau ci-dessus permet de constater 

l'importance de la demande qui représente plus de 50% de la totalité des 

importations mondiales, 

- l'accroissement irrégulier des importations, ce qui est caractéristique 

des amandes cajou (1), 

- mais, au total, une augmentation soutenue du niveau général des importations 

au cours de la période 1967-1972. 

(1) Il s'agit de stockage spéculatif, les achats étant effectués de façon 
spéculative, en fonction des ~ctuations monétaires. 
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Compte tenu de l'évolution passée des importations et des caractéristiques 

actuelles de la production, il est à prévoir, pour les prochaines années, 

que la régression des importations en provenance de l'Inde sera plus que 

compensée par le développement du commerce avec les pays de l'Afrique de l'Est 

(Hozambique et Tanzanie) et du Brésil : 

8o % des importations d'amandes cajou arrivent sur la C8te Est (New-York) 

alors que 20 % seulement sont importées par la C8te Ouest (San Francisco). 

Le commerce est aux mains d'un nombre limité de courtiers qui répartissent 

le produit parmi~s Grossistes qui en assurent ou non le conditionnement et 

la distribution dans tous les Etats-Unis. 

Ces courtiers ont investi des capitaux, en Afrique de l'Est et au Brésil, 

dans la création de plantations d'anacardiers et 1 1insta]ation d'usines de 

traitement mécanique des anacardes. 

3.2. - Consommation 

Ln majeure partie des importations américaines d'amandes cajou (environ 70 

n 75 ~) est destinée à la consommation de bouche, c'est-à-dire que la demande 

est particulièrement forte pour les choix supérieurs ; la demande des emplois 

industriels (pâtisserie, confiserie, préparation de crèmes glacées, ••• ) 

est vive mais moins forte et concerne les choix inférieurs. 

L'amande cajou est généralement bien appréciée par le consommateur américain 

qui la recherche pour son so~t particulier et la consomme nature, grillée 

ou salée. Il convient de noter que les Américains ont coutume de consommer 

:réquenment des fruits secs en assez srosse quantité pour accompagner les 

boissons, spécia1ement lors des cocktails. 

Il existe sur tout le territoire des Etats-Unis de nombreux distributeurs 

autor.1atiques (dans les débits de boissons, "motels", ••• ) qui présentent 

des fruits secs, soit individualisés (amandes, noisettes, amandes cajou,~ •• ), 
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soit en mélange. Par ailleurs, le conditionnement en sachet plastique ou 

cellophane a presque complètement remplacé la boite métallique étanche à 

at~osphère inerte ; en effet, le volume des ventes est tel qu'il permet une 

rotation rapide des stocks et élimine la nécessité d'un mode de conditionne

ment coûteux. 

L'amande cajou appartient au eroupe des fruits secs de qualité (amandes, 

noisettes, noix), mais elle est d'un prix inférieur aux amandes si bien 

qu'une hausse des prix du cajou renforcerait la concurrence des amandes. 

Cependant, tous ces produits concurrents sont aussi complémentaires et le 

consommateur attache généralement une ~ra~de importance à la diversité du 

choix. Le produit concurrençant le plus l'amande cajou est l'arachide de 

bouche (cacahuète) d'un prix bien inférieur mais considérée par le public 

comme d'un goût beaucoup moins fin. Le mélange le plus courant dans la dis

tribution de détail comporte des cacahuètes et des amandes cajou par moitié. 

Le niveau de consommation de fruits secs par tête est stable depuis 1965 

Consommation 
lb/ha 

1965 ......... 1,7 

1966 ......... 1,7 

1967 . . . . . . . . . 1,7 

en 

1968 

1969 

1970 

Consommation en 
- lb(ha 

1,8 

1,7 

.... 1 '7 

(1,7lb correspond à 771 g) 

Ces chiffres ne comprennent pas l'arachide de bouche. En 1970, la consomma

tion de fruits secs par tête s'est répartie comme suit : 

Fruits 

Amandes ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Noix de Pecan ••••••••••••••••••••••••• 

Noix •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Divers (1) •••••••••••••••••••••••••••• 

Total •••••••• 

eon~ma-tion par tête 
en grammes 

14o 

158 

167 

306 

771 

(1) Noisette, cajou, pistache, noix du Brésil, chataîgne. 
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4 - AUTRES MARCHES IMPORTANTS 

4.1. - u.R.s.s. 

Les importations de cajou en Union Soviétique de 1966 à 1972 ont évolué comme 

l'indique le tableau de la page302 • 

L'Inde est l'unique fournisseur ; on peut dire, qu'outre les caractéristiques 

du commerce extérieur de l'U.R.S.S., le goût des consommateurs a influé sur 

les choix de denrées à importer effectuées par les services compétents, 

notamment en ce qui concerne le cajou. 

4.2. -Allemagne de l'Est 

Ce pays est le second importateur de l'Europe orientale. 

L'approvisionnement est un peu plus diversifié que dans le cas de l'U.R.S.S. 

(Inde et Tanzanie). Il semble toutefois difficile pour les EAMA de fonder 

une politique commerciale sur ces marchés dont le développement n'est pas 

fonction de la demande intérieure. 

Ce marché en régression depuis 1966 (cf tableau de la page302 ) se singularise 

cependant par sa forte consommation individuelle, soit 102 grammes en 1971. 

4.3. - Canada 

Le niveau des importations a évolué au cours de ces dernières années, comme 

l'indique le tableau de la page 302• 

Les habitudes de consommation et le niveau de vie sont proches de ceux des 

Etats-Unis. Les réunions pour dégustations de "vins et fromages" ou'bières 

et fromages", sont fréquentes, et à ces occasions des "amuse-gueules" dont 

le cajou sont consommés. En outre, les aliments énergétiques sont d'autant 

plus appréciés des Canadiens que le climat hivernal est rude. 

Le niveau record de consommation atteint en 1971 (265 g/habitant), se confir

mera vraisemblablement en 1972. 
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4.4. - Australie 

Les importations australiennes sont relativement ~lev~es par rapport â la 

population ; ainsi, lo consommation par habitant en 1972 (cf. tableau de la 

~age 303 ) se situe â un niveau proche de celui des Etets-Unis. 

4.5. - Janon 

L'augmentation sensible des importations japonaises (cf. tableau de la page 

303 ), quadruplement en quatre ans â partir de 1968, est due â la conjugaison 

de plusieurs facteurs : le Japon, rest~ très traditionnaliste jusqu'à la fin 

de la Seconde Guerre Mondiale, voit le mode de vie de ses habitants se modi

fier progressivement, du fait de l'ouverture de plus en plus grande de ce 

pays sur le monde occidental ; la prodigieuse croissance économique ouvre 

des march~s de consommation importants : les droits de douane ont ét~ réduits 

de 20 â 5% â la suite du Kennedy Round, ce qui, compte tenu du fait que 

les fruits secs sont g~néralement bien appréciés, a accru la position concur

rentielle du cajou par rapport aux autres fruits secs (import~s ou locaux). 

Le Japon repr~sente donc un march~ en évolution et qui reste â conqu~rir, 

ce qui n~cessitera des efforts de promotion des ventes. 
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Evolution de la consommation d'amande-cajou 

dans les principaux pays consommateurs 

Consommation globale Population Consommation 
Pays Années apparente individuelle 

(en tonnes) (milliers d'ha) 
g/ha/an 

1966 881 59 676 14 
1967 971 59 872 16 
1968 1 173 6o 206 19 

Allemagne 1969 1 460 6o 842 23 
Fédérale 1970 1 817 61 56o 29 

1971 2 107 61 290 34 
1972 2 479 61 670 4o 

1966 224 9 508 23 
1967 204 9 581 21 
1968 203 9 619 21 

U.E.B.L. 1969 197 9 646 20 
19'70 223 9 600 23 
1971 280 9 7?/J 28 
1972 324 9 74o 33 

1966 540 49 6oo 10 
1967 571 49 890 11 
1968 610 49 920 12 

France 1969 899 50 330 17 
1970 801 50 780 15 
1971 959 51 26o 18 
1972 1 058 51 725 20 

1966 n.d. 51 859 n.d. 
1967 n.d. 52 334 n.d. 
1968 n.d. 53 748 n.d. 

Italie 1969 390 54 129 7 
19'70 518 53 670 9 
1971 366 54 080 6 
1972 518 54 350 9 

1966 576 12 455 46 
1967 66o 12 597 52 
1968 784 12 743 61 

Pays-Bas 1969 946 12 873 73 
1970 1 156 13 030 88 
1971 1 678 13 •'i90 127 
1972 2 093 13 330 157 



Pays Années 

1966 
1967 
1968 

Royaume-Uni 1969 
1970 
1971 
1972 

1966 
1967 
1968 

Etats-Unis 1969 
19'70 
1971 
1972 

1966 
1967 
1968 

U.R.S.S. 1969 
19'70 
1971 
1972 

1966 
1967 

Allemagne de 1968 
1969 l'Est 19?0 
1971 
1972 

1966 
1967 
1968 

Canada 1969 
19'70 
1971 
1972 

(1) De janvier à juin 

(2) 9 mois 
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Consommation globale 
apparente 

(en tonnes) 

2 479 
2 747 
3150 
2 559 
1 573 
2 305 
3 025 

30 752 
33 002 
42 179 
37 949 
42 942 
43 500 
43 367 

13 Boo 
12 ;oo 
16 000 
25 700 
20 015 
15 342 
20 000 (1) 

3000 
24oo 
2 6oo 
2 134 
2 438 
1 829 

n.d. 

1 439 
1 944 
2 271 
2 6o4 
2 787 
5 778 
5 125 (2) 

Population Consommation 
individuelle (milliers d'ha) g/ha/an 

55 039 45 
55 068 50 
55 283 57 
55 534 46 
55 711 28 
55 750 41 
55 790 54 

196 842 156 
199 118 165 
201 152 209 
203 216 186 
205 395 209 
2JJ7 010 210 
208 84<> 226 

233 105 59 
235 520 52 
237 798 67 
24<> 333 106 
242 7'70 82 
245 0'70 62 
247 46o --
15 988 187 
16 001 149 
16 001 162 
16 010 133 
17 68o 137 
17 850 102 
n.d. n.d. 

19 916 72 
2J) 441 95 
20 772 109 
21 089 123 
21 405 130 
21 790 265 
21 850 26o 
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Consommation globale 
Population Consommation 

Pays Années apparente individuelle 
(en tonnes) (milliers d'ha) 

g/ha/an 

1966 1 553 11 541 134 
1967 2 198 11 810 186 
1968 2 024 12 031 168 

Australie 1969 2 316 12 296 188 
1970 1 739 12 552 138 
1971 2 339 12 790 182 
1972 2 6oo* 13 028 199 

1966 6o1 98 865 6 
1967 658 99 920 6 
1968 514 101 090 5 

Japon 1969 868 102 320 8 
1970 1 311 103 54o 12 
1971 1 735 104 '700 16 
1972 1 900* 105 900 17 

* Estimations 

n.d. non disponible 
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CHAPITRE 3 : PERSPECTIVES D'EVOLUTION DE LA DEMANDE EN AMANDE CAJOU 

DANS LES PRINCIPAUX PAYS CONSOMMATEURS D'ICI A 1985 

Les principaux pays consommateurs étudiés précédemment représenteront vrai

semblablement en 1985 une part sensiblement équivalente du marché de l'amande 

cajou. A l'heure actuelle, ces pays représentent, à cinq pour cent près, la 

totalité des importations mondiales de cajou. 

Ces pays ont été classés en trois groupes en fonction de caractéristiques 

communes de la consommation 

Groupe I : Pays non communistes ayant atteint un niveau de consommation 

élevé : Etats-Unis, Canada, Australie, Pays-Bas. 

Groupe II : Pays non communistes pour lesquels le cajou constitue encore un 

produit nouveau et dont la consommation n'est qu'amorcée : Allemagne, 

U.E.B.L., France, Royaume-Uni, Japon. 

Groupe III : Pays communistes pour lesquels le niveau de consommation ne 

dépend pas de la demande. 

Les perspectives seront évaluées pour chaque pays en admettant un ordre de 

grandeur de la consommation per capita en 1985. 

Pour les pays du groupe I, on tiendra plus particulièrement compte de l'évo

lution passée de la consommation, tandis que pour les pays du groupe II, les 

perspectives de consommation seront établies plus en fonction de la situation 

actuelle du cajou dans ces pays que de l'évolution passée de la consommation. 
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1 - LES PERSPECTIVES DE CONSOMMATION PAR PAYS D'ICI A 1985 

1.1. -Groupe I Pays non communistes à niveau de consommation élevée 

Parmi les quatre pays du groupe, les Etats-Unis et l'Australie ont atteint 

un niveau de consommation élevée depuis plusieurs années (186 g en 1967 
pour l'Australie et 209 g en 1968 pour les Etats-Unis). Depuis, la consomma

tion s'est stabilisée aux irrégularités annuelles près. 

Les Etats-Unis ont atteint en 1972 le niveau record de 226 g ; il est pro

bable qu'un nouveau palier sera franchi dans les prochaines années et qu'il 

se situera entre 230 et 250 g. C'est le niveau que nous adopterons pour 1985, 
ce qui semble d'autant plus raisonnable qu'aux Etats-Unis la consommation 

totale de tous les fruits secs de luxe n'est pas très élevée (770 g) et même 

stagnante depuis 1965. 

En tenant compte du fait que l'Américain a le niveau de vie le plus élevé 

et que le cajou reste un produit de luxe, nous considérerons ce niveau de 

230-250 g comme une indication d'un niveau supérieur de consommation pour les 

autres pays à l'horizon 1985. 

L'Australie : Nous avons retenu un niveau de consommation en 1985 dont la 

valeur moyenne serait de 210 g. Cette augmentation de la consommation semble 

déjà s'être amorcée en 1972 (199 g). 

Le Canada a acquis en 6 ans le niveau mondial le plus élevé (265 g en 1971). 

On a constaté pour cette même année un doublement de la consommation. Il 

semble raisonnable, compte tenu de l'évolution passée et de celle enregistrée 

aux Etats-Unis et en Australie, de plafonner cette consommation. Toutefois, 

en raison des conditio~s climatiques, nous adopterons un niveau légèrement 

plus élevé que celui prévu pour les Etats-Unis, soit 260 g par habitant et 

par an en 1985. 
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Les Pays-Bas sont un des pays les moins conservateurs en matière alimentaire 

pour cette raison, ce marché a évolué très favoxablement au cours de la pé

riode 1966-1972. Il appara!t possible de placer des quantités croissantes de 

cajou aux Pays-Bas, si les prix des produits concurrents ne baissent pas de 

façon sensible. Mise à part 1 'arachide de bouche, dont le niveau de consom

mation est très élevé aux Pays-Bas, mais qui n'est pas véritablement un pro

duit concurrent, les quantités de cajou importées sont du même ordre de 

grandeur que celles des autres fruits secs. De ce fait, nous limiterons cette 

consommation à 210 g en 1985. 

1.2.- Groupe II Pays non communistes à niveau de consommation faible 

Avant d'aborder les perspectives d'évolution par pays, il est utile de rappe

ler brièvement l'évolution des moeurs dans ces pays -ce qui a une incidence 

directe sur la consommation de fruits secs-, ainsi que la situation actuelle 

du cajou, notamment par rapport aux autres fruits secs qui le concurrencent 

directement, les amandes et les noisettes. 

1.2.1.- Evolution des moeurs 

L'évolution des moeurs, en particulier dans le domaine des loisirs, a une 

incidence directe sur la consommation de fruits secs et plus généralement des 

produits alimentaires regroupés sous 1' expression "d'amuse-gueule". 

Les situations où l'on a l'occasion de "grignoter" des fruits secs deviennent 

de plus en plus fréquentes : 

les fruits secs constituent un complément de la prise de boissons alcoo

lisées dont ils atténuent les effets immédiats (apéritifs, cocktails, 

etc ••• ) ; 

- le développement des "journées continues" de travail favorise les coupures 

de courte durée (café, thé) 

- l'habitude de consommer des friandises à certains spectacles (cinémas) et 

réunions sportives se généralise ; or, certains spectacles sportifs (foot

ball, rugby) déplacent régulièrement plus de cinquante mille spectateurs ; 
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la vosue croissance des activités sportives (ski, voile, etc ••• ) fou~it aux 

pratiquants l'occasion d'absorber des aliments qui, sous un faible volune, 

possèdent un pouvoir éne~cétique élevé (fruits secs, friandises telles 

que ''Mars", "Nuts", ••• ) ; 

certains sites de vacances, notamment les plages, sont le lieu de toutes 

sortes de petits cor:ttterces dont les fruits secs font :?artie. 

:i~::'in, da.ns nombre de pe.ys, la tendance est de préférer de plus èn plus les 
11amuse-sueulcs" de eoût salé au détriment de sucreries. 

1. 2. 2. -Si tuntion e,ctuelle du ca iou - Comnu.raison avec J..es ar.wndes 

et les noisettes 

Pour les pays de ce croupe, le cajou représente un produit nouvee.u, mal connu, 

dont l'imaGe de marque n'est pas encore bien ancrée chez le consomnateur. 

Le cajou entre pour une faible part (12 à 16 $~) dans les r:1élanc;es de fruits 

secs. Fréquemment, son r;oût assez d.élicat at masqué par celui -beaucoup 

r:1o:!.ns fin- des arachides qui constituent (par exemple en Fre..nce) 1 'ingrédient 

de bD.se (60 à 70 ~0 de ces :;~élanr.;es. En outre, la qttali té de ces dernières 

laisse parfois à désirer. Il nrri ve ainsi de consommer des a.r:1endes cajou 

dont le eotlt ne rappelle en rien celui du fruit orizinç.l. 

Lo. seule façon d'assurer une véritable promotion de ce fruit sec est, outre 

une action publicitaire soutenue, de le commercialiser non r:Jélancé, ce que 

Ïont actuellement certains professionnels. Le prix de vente encore élevé 

!'este dû au type de conditionnement (par exemple boite métD.llique, sous vide) 

n~cessité par une faible rotation de stocks. 

En ef:ct, par la finesse de sa qualité 311stative, le cajou Ïait partie, au 

même titre que les a~andes et les noisettes, de la camme des fruits secs de 

lu~:e. Cajou, a~ande et noisette sont d'ailleurs cénéralement co~mercialisés 

à un nivea.u de prix qui les place en concurrence directe. 
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Les autres fruits secs ont soit une part de marché très réduite, soit ne 

disposent pas exactement àes mêmes marchés (noix ou cerneaux). 

Eh ce qui concerne l'a~achide de bouche, le niveau de consom~ation est 

beaucou!1 plus élevé, r:1o.is ce produit est à considérer comme complémentaire 

:p~.utôt que concurrent ; lt?.. finesse de ,0oût de 1 'arachide est jugée inférieure, 

cc oui se reflète dru1s sœ1 :9rix de Ycnte. 

Co:nuc l'indiquent les to.bleaux suivants de l'évolution des importations d'ama.'l

des, noisettes et cajou dcns quelques pays (1), la part relative du cajou ne 

s'est cuère ~odifiée ct demeure très faible, en cénéral éGale ou inférieure 

;_'~ 5 5~, sauf dans le cn.s du Ro;lc.ume-Uni. 

Cette :nible prrrt du cajou dcns la consommation globale de fruits secs per~et, 

ccn:9te tenu des niveaux de pri}:, d 1 escompter un rattrapage du cajou, comme le 

ucmtre d'ailleurs le tableau concernant les Pays-Bas (pays du groupe I). 

Dtüls ce pays, la part du cajou a fait plus que doubler en cinq ans, au détri

nont essentielle~ent des amvndes. 

1. 2.3. - J>.nalyse par ;Eays 

A~~~~n~ne Fédérale : La part du cajou par rapport à ses concurrents les plus 

di~ects (amandes et noisettes) a doublé au cours des sept dernières années 

lX~.ssant de 1,6 ;-sen 1966 ù 3,2 ;i en 1972, mais -le niveau reste encore faible 

(cf. t~bleau récapitulatif). 

1'cnt:.u:t coE1:?tc du fait que 1 'Allemand est un (;ros consommateur de fruits secs, 

on püut ad::1ettre pour ~985 une fourchette de consommation de 130-150 c;/ 
~lr-_1-)i t<:·.nt/an. 

-----·~-··------------------~---------------·--------------------------------------------
( ,., ' i) Ho::-:.1is le ens de ln F::"'o.nce qui produit des noisettes et des amandes, pour 

les autres pays on peut considére:- les importations com:ne reflétant assez 
bien la consor:tmHtion, 1cs réexportations étant faibles ou né[jligeables. 
L'Italie ne figure ~os dans ces ~ableaux par manque d'informations sta
ti.stiques ; il faut toutefois souliener que ce pâys est ie troisième pro
ducteur mondial d 1ar.tanàes (18 300 tonnes en 19(2) loin derrière l'Espagne 
(57 Boo tonnes) ct les Etats-Unis (66 8oo_t~nnes). 



Evolution des imEortations de fruits secs en Allemagne Fédérale (en tonnes) 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 

~ 

Amandes 18 858 33,3 19 594 20 ~7 22 213 19 458 23 017 25 358 
(1) 

Noisettes (2) 36 876 65,1 37 225 39 063 39 592 35 842 39 6o9 49 727 
Cajou 881 1,6 971 1 173 1 46o 1 817 2 107 2 479 

Total 56 615 100,0 57 890 61 143 63 265 57 117 64 733 77 564 

(1) Dont 1 122 tonnes d'amandes amères. 

(2) Les quantités de noisettes importŒs comprennent environ 10 96 de noisettes en coques (5 736 tonnes en ooques en 1972). 

Les importations nettes d'arachides de bouche exprimées en base graine ont été estimées comne suit (en tonnes) 

1968 

37 300 
1972 

46 6oo 

En% 

32,6 

64,2 
3,2 

100,0 



Evolution des imnortations de fruits secs en U.E.B.L. (en tonnes) 

1966 1967 1968 1969 19'70 

En% 

Amandes 1 672 39,7 1 773 1 747 1 695 1 781 

Noisettes 2 305 55 2 477 2 388 2 678 2 435 

Cajou 224 5,3 2Q!{; 2(), :197 22:5 

Total 4 201 100,0 4 454 4 338 46'70 4 439 

Les importations nettes d'arachides de bouche exprimées en base graine ont été estimées comme suit (en tonnes) 

1968 
1 600 

1211. 
2 900 

1971 

En% 

2 008 37,1 

3 134 57,7 

280 5,2 

5 422 100,0 



Evolution des im12ortations de fruits secs en France (1) (en tonnes) 

1966 1967 1968 1969 1970 19?1 

En $6 En% 

Amandes 12 117 6o,3 12 542 13 048 12 982 11 428 12 810 55,0 

Noisettes 7 467 37,1 7 696 8 657 8 509 8 019 9 583 4o,9 

Cajou 54o 2,6 571 610 899 8o1 959 4,1 

Total 20 124 100,0 20 8o9 22 315 22 390 20 248 23 352 100,0 

(1) La France u produit en 1970 et 1971 38o et 367 tonnes de noisettes (il s'agit de la production commercialisée obtenue à 
partir de vergers de noisetiers; en fait, l'autoconsommation est importante). Pour ces mêmes années, les exportations ont 
été respectivement de 21 et 52 tonnes. Tout comme pour les amandes, les importations de noisettes sont proches des quan-
tités réellement consommées. 

Les importations nettes d'arachides de bouche exprimées en base graine ont été estimées comme suit (en tonnes) 

1965 
8 000 

1968 
8 500 

1972 
12 600 



Evolution des im~ortations de fruits secs au Rolaume-Uni (en tonnes) 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 

En,~ 

Amandes 10 610 51,8 11 003 9 889 9 324 8 865 8 130 

Noisettes 7 436 36,3 6 182 6 454 6 730 4 311 6 161 

Cajou 2 41K) 11,9 2 704 3 100 2 519 1 548 2 305 

Total 20 486 100,0 19 889 19 41K) 18 573 14 724 16 596 

Les importations nettes d'arachides de bouche exprimées en base graine ont été estimées comme suit (en tonnes) 

.:12§2. 
48 500 

~ 

49,0 

37,1 

13,9 

100,0 



Evolution des imEortations de fruits secs aux Pals-Bas (en tonnes) 

1966 1967 1968 1969 1970 

En% 

Amandes 3 311 64,5 3 413 3 610 3 347 3700 

Noisettes 1 238 24,0 1 214 963 1 079 1 176 

Cajou 576 11,5 66o 784 946 1 156 

Total 5 125 100,0 5 287 5 357 5 372 6 032 

Les importations nettes d'arachides de bouche exprimées en base graine ont été estimées comme suit (en tonnes) 

12.§2 

27 000 

1968 

33 4oo 

1971 

En 7~ 

3 4oo 51,5 

1 553 23,4 

1 678 25,1 

6 631 100,0 
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U.E.B.L. : Depuis 1966, le cajou représente environ 5% des fruits secs de 

luxe. Comme pour les autres fruits secs, la consommation de cajou a progres

sé en 1971 mais sans améliorer sa position. 

Compte tenu des prix très voisins du cajou, de l'amande et de la noisette, 

on peut envisager une consommation de l'ordre de 80 à 100 g dans la mesure 

où un effort de promotion (individualisation du cajou) sera consenti. 

France : Une part importante des fruits secs est encore commercialisée en 

France sous forme de mélanges (notamment dans les points de vente tradition

nels), ce qui nuit plutôt au développement du cajou. 

Toutefois, les professionnels consacrent de plus en plus d'efforts afin d •.as

surer la vente individuelle du cajou. De ce fait, nous adopterons pour ce 

pays un niveau de 90 g/habitant/an. 

Italie : Le cajou, fruit sec peu connu, subit en outre une très vive con

currence de la part des amandes. 

Cependant, la promotion du cajou devrait permettre le décollement d'une con

sommation par ailleurs très stagnante. 

Nous avons adopté une perspective moins favorable pour le cajou dans ce pays, 

soit un niveau de 30 g/habitant/an. 

Royaume-Uni: Le cajou représente en 1971, 13,9% de la consommation globale 

de fruits secs de luxe. Il semble que ce pourcentage soit assez bien établi. 

Un certain conservatisme dans le domaine de l'alimentation et la préférence 

des consommateurs pour des produits sucrés, permettent difficilement d'en

visager une évolution très favorable de la consommation, d'autant que ce 

fruit sec est connu depuis fort longtemps. 

Nous avons finalement retenu une fourchette de consommation de 70-90 g/ 

habitant/an pour 1985. 
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Janon : Bien que le Japon ait la consommation la plus faible des pays de ce 

groupe, l'augmentation régulière des importations au cours de ces dernières 

années et une certaine ouverture de ce pays, notamment en ce qui concerne 

les habitudes de vie, autorisent un niveau de consommation de l'ordre de 

60 b/habitant/an d'ici à 1985. 

1.3. -Groupe III Pays communistes 

Ce marché est important, mais les conditions dans lesquelles les échanges 

commerciaux s'effectuent nous laissent à penser que l'évolution de la consom

mation dépend plus d'accords bilatéraux que de la demande intérieure. 

De plus, dans le cas de l'U.R.S.S., la consommation semble plus liée à l'évo

lution de la production en Inde, où la tendance actuelle est à la baisse. 

Faute d'informations satisfaisantes concernant ces marchés, nous avons ad~is 

comme consommation par tête en 1985 la consommation moyenne des trois der

nières années connues. 

2 - BILAN m CONCLUSION 

Comme le montre le tableau récapitulatif ci-après, la consommation globale 

des pays étudiés s'élèverait à environ 130 000 tonnes, dont plus de 100 000 

tonnes pour les pays des deux premiers groupes. 

En tenant compte des rendements agronomiques et industriels (1), l'augmen

tation des besoins correspondent à des plantations d'une superficie de 

l'ordre de 200 000 hectares environ. 

(1) -Rendement agronomique : 1 tonne de noix brute par hectare de verger. 

-Rendement industriel : 1 tonne de noix brute fournit 0,210 tonne 
d 1amandes·cajou entières ou brisées. 
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Tableau récapitulatif de la consommation de cajou en 1985 

Pays du groupe I 

Pays-Bas 
Etats-Unis 
Canada 
Australie 

Total groupe I 

Pays du groupe II 

Allemagne Fédérale 
U.E.B.L. 
France 
Italie 
Royaume-Uni 
Japon 

Total groupe II 

Total groupes I et II 

Pays du groupe III 

Allemagne dëmocratique 
u.R.s.s. 

Total groupe III 

Ensemble des groupes 
arrondi à 

( 1 ) Source UNESCO 
(2) Chiffres arrondis 
(3) Valeur moyenne 

Population en 1985 
(en milliers) 

(1), (2) 

15 300 
252 900 

27 350 
17 000 

62 300 
10 430 
57 58o 
59 970 
61 830 

121 350 

16 930 
286 900 

(4) Moyenne des trois dernières années connues 

Consommation par tête Consommation globale 
(en tonnes) 

(en g/hab/an) (2) 

210 
24o (3) 
260 
210 

14o (3) 
90 (3) 
90 
30 
8o 
6o 

125 (4) 
83 (4) 

3 210 
6o 690 
7 110 
3 570 

74 58o 

8 720 
94o 

518o 
1 eoo 
4950 
? 280 

28 8'70 

103 450 

?.120 
23 8oo 

25 920 

1 29 370 
130 000 

~----------------------------------------------------------------------·----·~--· 
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En ce qui concerne les pays du groupe II, il se pourrait que la consommation 

se développe plus rapidement que prévu à la condition impérative que les 

professionnels mettent en place une promotion efficace du cajou. 

Pour les pays communistes, certaines études prévoient pour 1985 une consom

mation de l'ordre de 6o 000 tonnes. Toutefois, compte tenu de la régression 

de la production indienne, il se pourrait que l'on assiste à une diminution 

parallèle de la consommation dans la mesure où l'Inde est, en pratique, le 

seul pays producteur qui, ~our ce produit, commerce avec l'U.R.S.S. De toute 

façon, il est quasi certain que les E.A.M.A. ont intér~t à faire porter leur 

effort commercial sur d'autres marchés plus rémunérateurs. 

Enfin, à très long terme, et à la condition que les prix de vente restent 

voisins, le cajou pourrait prendre sur le marché des fruits secs, une part 

comparable à celle des noisettes ou des amandes au détriment de ces deux 

types de fruits secs. 
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DEUXIEME PARTIE LES RESSOURCES EN ANACARDE DES E.A.M.A. 

CHAPITRE 1 : LES PLANTATIONS D'ANACARDIERS DANS LES PAYB 

ASSOCIES DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

En tenant compte des exigences écologiques de l'anacardier (précipitation, 

température, sol, ••• ), la carte ci-jointe, établie pour les pays de l'Afrique 

francophone de l'Ouest, fournit un classement des zones écologiques favo

rables, soit à la culture fruitière, soit à la mise en place de peuplements 

forestiers. Des 7 zones écologiques tracées, seules les 4 meilleures offrent 

des conditions favorables à la création de vergers d'anacardiers ou au re

nouvellement de plantations actuelles, les autres zones étant plutôt à voca

tion forestière. 

Malgré la rigueur des critères adoptés pour leur délimitation, ces zones fa

vorables couvrent de vastes superficies, comme l'indique le tableau ci-dessous 

(en millions d'hectares) 

Côte d'Ivoire • • • • • . • • • • • • . . • • • • 8 

Dahomey, Mali • • • • • • • . • . . . . • • • • • 4 

Haute-Vol ta • • • • • • • • • • • • . . • • • • • • 2, 5 

Sénégal . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 , 2 

Togo • . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 0, 5 

Nous étudierons pour chacun de ces pays les possibilités agronomiques de l'ana

cardier en précisant les points suivants : 

1 - PRODUCTION 

Elle est envisagée sous les deux aspects de la production act:ù.elle et du 

potentiel de production existant, compte tenu de l'état des plantations. Il 

n'existe que peu de chiffres de base concernant les productions actuelles 

des différents pays. En 1968, seuls le Dahomey et la Côte d'Ivoire ont exporté 

des noix. Les données fournies pour chaque pays sont simplement indicatives. 



TRACÉ SIMPLIFIÉ DES ZONES ÉCOLOGIQUES 

FAVORABLES A L'ANACARDIER 

EN AFRIQUE FRANCOPHONE DE L'OUEST 

CLASSEMENT DIS -coNDITIONS fCOLOGlQUfS 

•••• EXCfllfNTfS 111111111111 ASSEZ ION NU 

······· .. B B B B
8

B
8

B
1 TRfS BON NfS 

M A L 1 
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2 - SURFACES PLANTEES 

Nous ferons état des superficies plantées actuellement et des superficies 

aménageables, c'est-à-dire pour les anacarderaies plantées dans la zone 

écologiquement favorable, les surfaces aménageables aussi bien en vergers 

qu•en peuplements forestiers. Ces chLffres ne peuvent ~tre également consi

dérés que comme des ordres de grandeur. 

On distinguera les plantations effectuées par l'Etat, par des collectivités 

ou des particuliers et leur objet (plantations forestières ou fruitières). 

3 - TRANSFORMATION EN VERGERS 

Dans une optique de développement à court terme, il s'agit de recenser les 

surfaces aménageables en vergers fruitiers, c'est-à-dire situées dans les 

4 zones écologiques les plus favorables. 

Cette transformation, le plus souvent par un simple éclaircissage suivi d'un 

débroussaillage, offre des possibilités de développement à court terme pour 

la production, car elle s'effectue sur des arbres déjà plantés depuis plusieurs 

années donc en production ou susceptibles de produire rapidement. 
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COTE D'IVOIRE 

La C8te d'Ivoire possède, dans le Nord du pays, des zones favorables à la 

culture de l'anacardier (cf. carte). 

Des plantations ont été réalisées depuis 1960, avec pour objet le reboisement 

ou la production fruitière, par des organismes publics ou des particuliers. 

1 - PRODUCTION 

La production commercialisée est faible 

1969, 250 tonnes en 1971. 

50 tonnes en 1968, 225 tonnes en 

Les rendements varient dans des proportions importantes selon la nature des 

sols et l'état des plantations (de 60 à 1 000 kilos par hectare). La produc

tion commercialisée en 1971 ne représente que 30 %environ de la production 

potentielle du pays. 

Auparavant, l'organisation commerciale se réduisait à deux sociétés privées 

(C.F.C.!. et J. BORIE) qui effectuaient la collecte dans les zones à production 

concentrée (Ferkessédougou, Dabakala). La collecte des noix est maintenant 

nationalisée et assurée par la SODEFEL ; cette nouvelle organisation s'est 

heurtée à un certain nombre de difficultés : le tonnage récolté en 1972 

n'a été que de 60 tonnes. Les noix sont vendues en Inde, seul pays acheteur, 

à un prix C.A.F. variant de 40 à 45 F. C.F.A. le kilo. 

2 - SURFACES PLANTEES ET AMENAGEABLES 

L'estimation des superficies plantées est donnée dans le tableau ci-après en 

fonction des types de plantations et des régions forestières. 
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Su;eerficies ;elantées en anacardiers 

(en hectares) 

Régions forestières 
Types de 

plantations Centre Nord Ouest Centre- Est 
(Bouaké) (Korhogcl (Man) Ouest (Abengou· Total 

(Daola) rou) 

Forêts classées 1 o4o 525 1 565 

Particuliers(1) 1 172 3 042 4 214 

Sociétés d'In-
tervention 64o 64o 

Non différen-
ciées 724 631 618 1 963 

Total 2 212 4 207 724 631 618 8 382 

(1) Sous contrôle du service forestier. 

Les données concernant les plantations non différenciées et les surfaces plan

tées par les particuliers, sont à considérer comme des ordres de grandeur. 

Sur plus de 8 000 hectares de plantations, 20 % seulement sont des plantations 

du domaine des Eaux et Forêts. Le reste est constitué par des petites plan

tations privées (de 0,5 à 10 hectares) situées près des villages ou autour 

des champs. A quelques exceptions près, elles sont laissées sans soin et les 

feux de brousse les parcourent chaque année. Ces plantations se situent 

dans le Nord-Est du pays principalement dans les régions suivantes : Boundiali, 

Sikasso, Korhogo, Ferkessédougou, Ouangolodougou, Dabakala, Katiola. 
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Les surfaces susceptibles d'être aménagées dans un but forestier ou de pro

duction fruitière sont plus restreintes. Il convient d'éliminer les planta

tions forestières installées en vue de la seule protection des sols pauvres, 

ainsi que celles qui sont implantées dans les zones de irêt dense de type 

htunide. 

Cela revient en fait à ne retenir que les plantations réalisées au Nord de 

Bouaké où se trouvent les plus fortes concentrations, c'est-à-dire, en plus 

des régions énumérées ci-dessus : Darakolondougou, Tafiré et Odienné. Le 

tableau ci-dessous fait apparaître les surfaces aménageables (en hectares) 

Régions forestières 

Désignation 
Centre Nord Total 

]forêts classées 660 4oo 1 060 

Particuliers 1 170 3030 4 200 

Sociétés d'Interven-
ti on 64o 64o 

Total 1 830 4070 5 900 

A l'origine, l'anacardier a été planté dans le but d'assurer une protection 

et une couverture des sols pauvres. La mise en place a été assurée avec une 

très forte densité de population (de 625 à 1 000 pieds à l'hectare). Malheu

reusement les mêmes techniques de plantation à forte densité sur sol médiocre 

ont été utilisées dans le but d'obtenir une production fruitière. 

Dans ces conditions, toutes les plantations ont acquis le même faciès : cou

vert continu, arbres hauts en tige sans branches basses vivantes, branches 

supérieures filant à la recherche de la lumière, floraison et fructification 

rares. 
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Devant ce résultat, les peuplements d'anacardiers en tant qu'arbres fruitiers, 

ont été laissés dans un état d'abandon quasi-général. Il existe toutefois 

quelques exceptions (région de Korhogo). 

L'anacardier étant un arbre très rustique, il est possible d'aménager les 

peuplements dans les zones favorables avec un minimum de frais : 

- éclaircissage à 150 pieds par hectare 

- protection contre les herbes 

- protection contre les feux. 

Compte tenu de ces modifications, il est possible d'obtenir pour des planta

tions de 7 ans, les rendements suivants : 

- 1 08o kilo par hectare sur sol riche 

500 kilo par hectare sur sol moyen 

200 kilo par hectare sur sol pauvre. 

C'est-à-dire pour les zones écologiques favorables à la culture fruitière 

des rendements de 500 à 1 000 kilo par hectare. 

3 - TRANSFORMATION m VERGERS 

Pour les plantations effectuées dans la zone favorable (le Nord du pays, au 

Nord de Katiola), il peut être intéressant de convertir les peuplements ac

tuels en vergers de culture intensive. 

Il est possible d'estimer ces peuplements à 700 ou 8oo hectares, ce qui re

présente un potentiel de production appréciable, soit 

1 08o Kg x 750 hectares •••••••••••••• 800 tonnes environ. 
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DAHOMEY 

Il existe au Dahomey des peuplements d'anacardiers offrant des possibilités 

fruitières intéressantes, tant du point de vue de l'importance des surfaces 

que de l'état végétatif des arbres et de l'entretien des plantations. Le 

Dahomey est un des rares pays d'Afrique qui possède une production de qualité 

(régularité de la forme et de la taille). 

1 - PRODUCTION 

L'Office de Commercialisation des Produits Agricoles du Dahomey (O.C.A.D.) (1) 

achète les noix depuis 1966. Chaque année, cet organisme exporte des tonnages 

croissants de noix brutes vers l'Inde, comme l'indique le tableau ci-dessous 

(en tonnes) : 

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 1970 ..................... 656 

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 1971 ..................... 757 

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305 1972 ..................... 987 

1969 ..................... 410 

Le Dahomev ainsi que la CSte d'Ivoire sont les seuls EAMA de l'Afrique de 

l'Ouest à faire un effort de commercialisation suivi. 

A l'heure actuelle, le Dahomey qui exploite la quasi-totalité de son potentiel 

de production a demarré la construction d'une petite usine de transformation 

mécanisée ; cette usine, en cours d'achèvement, sera mise en service pour la 

campagne 1974. 

2 - SURFACES PLANTEES 

2.1.- Les plantations du domaine public 

Plantées à l'origine à forte densité, pour obtenir une couverture rapide du 

sol, les plantations sont effectuées depuis 1967 à faible densité. Toutefois, 

(1) Devenu SOCAD en 1972. 
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les arbres plantés à forte densité représentent encore la majorité des peu

plements effectués par le Service des Eaux et Forêts. 

En 1968, pour les 3 725 hectares de plantations de régie, on avait la répar

tition suivante (en hectares) : 

Zou ................... 1 244 

Borgou ................ 1 0.50 
Atakora ............... 1 431 

Total ••••••••••••••••• 3 725 

En 1969, les plantations d'Etat couvraient une superficie de 4 550 hectares. 

2.2. - Les plantations collectives 

De 1962 à 1964, 1 500 hectares ont été plantés sous cette forme. Ces plan

tations, non entretenues, n'existent plus. 

2.3. - Les plantations privées 

La S.N.A.F.O.R. (Société Nationale pour le Développement Forestier du 

Dahomey) a estimé en 1969 la superficie de ces plantations à 4 500 hectares 

(certaines de ces plantations ont déjà été éclaircies : écartement de 10 

mètres entre les arbres). 

2.4. - Superficie totale des plantations 

Le Dahomey dispose donc au total de 9 050 hectares d 1anacarderaies. Toute

fois, 5 000 hectares seulement peuvent être considérés comme aménageables 

pour la production de fruits ou en tant que peuplement forestier ; ces 

superficies se situent dans la zone écologiquement favorable à la culture 

de l'anacardier (cf. carte). 
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3 - TRANSFORMATION EN VERGERS 

La zone intéressante est limitée aux régions Nord du pays (région de Borgou 

et de l'Atakora). Pour les peuplements établis sur sols convenables, le verger 

d'anacardiers du Dahomey représente : 

473 hectares dans la région de Borgou 

418 hectares dans la région de l'Atakora, 

pour les plantations d'Etat et 900 hectares pour les plantations collectives 

et privées dans ces mêmes régions, soit au total 1 Boo hectares. 
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HAUTE-VOLTA 

L'anacardier est présent presque partout dans le Sud du pays, jusqu'à la 

hauteur de Ouagadougou, sous la forme d'arbres isolés dans des vergers ou 

de petites parcelles dont beaucoup ont un caractère expérimental. 

Au total, en janvier 1970, l'estimation des surfaces implantées en anacardiers 

porte sur 150 hectares seulement. 

En l'absence quasi-totale de plantations de superficie quelque peu impor

tante, le problème de l'aménagement en vergers fruitiers ne se pose pas, mais 

se posera dans quatre ou cinq ans, pour une centaine d'hectares de plantations 

réalisées en 1969 à Dinderesso. 
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MALI 

1 - PRODUCTION 

Le Mali n'a encore jamais pratiqué le ramassage systématique des noix. Pour

tant, les rendements observés dans les régions de Sikasso et de Bamako sont 

voisins de 0,3 à 0,4 tonne à l'hectare. 

Le potentiel de production est estimé à 100 tonnes de noix. 

2 - SURFACES PLANTEES 

2.1. -Plantations d'enrichissement et de protection des sols 

61 hectares ont été plantés entre 1957 et 1960 

tués par l'Etat en régie. 

les travaux ont été effec-

2.2. - Plantations fruitières 

Entre 1961 et 1965, le Gouvernement malien lança un vaste programme de pro

pagation de l'anacardier dans le Sud du pays. Cette action fut menée essen

tiellement dans les régions de Bamako et de Sikasso, par : 

- le service forestier : plantation de .935 hectares en régie 

- les collectivités rurales, sous forme de vergers collectifs 

de 3 960 hectares 

plantation 

les particuliers, dans des concessions privées 

hectares. 

plantation de 1 200 

De ces superficies, il subsiste environ 1 500 hectares dont seulement la 

moitié est aménageable. 

3 - TRANSFORMATION EN VERGERS 

Dans les régions de Bamako et de Sikasso qui appartiennent aux zones écologi

quement favorables, 275 hectares d'anacarderaies justifient un aménagement 

en vergers. 
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SENIDAL 

L'anacardier existe au Sénégal à l'état pseudo-spontané depuis plusieurs 

siècles. Actuellement, plus de 8o % des peuplements d'anacardiers appartiennent 

au domaine national. Les plantations ont rarement été effectuées dans le 

but de produire des fruits. 

1 - PRODUCTION 

Le Sénégal ne pratique plus le ramassage systématique des noix depuis la 

campagne 1964-1965. Au cours de cette dernière saison, la récolte s'était 

élevée à 250 tonnes de noix. Ces noix ont été utilisées pour les besoins in

térieurs en semences et vendues aux pays voisins, le solde a été stocké en 

vue d'essais de transformation par une société locale. Les rendements sui

vants ont été obtenus (en tonne par hectare) : 

Diourbel ••••••••••••••••••••••••••••••••• 0,19 

Siné Saloum •••••••••••••••••••••••••••••• 0,43 

Thiès •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0,13 

Le potentiel de production actuel est estimé à 800 tonnes. 

2 - SURFACES PLANTEES ET AHENAGEABLES 

Le Sénégal possède environ 4 000 hectares plantés en anacardiers, dont 3 500 

appartiennent au domaine national et 500 sont des plantations privées ou 

collectives. 

Les superficies aménageables, notamment par éclaircissage des arbres, sont 

plus restreintes ; sur un total de 1 600 hectares, on pourrait aménager 

pour la production fruitière ou en peuplement forestier, 1 300 hectares ap

partenant au domaine national et 300 hectares de plantations privées ou col

lectives. 
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2.1. -Les plantations du service des Eaux et Forêts 

8o 5; des superficies totales ont été plantées par le service des Eaux et 

Forêts dans des buts très divers 

- plantation d 1anacartiers pour matérialiser les limites des forêts classées 

(département de Foundiougné) 

- reboisement (périmètres de H'Bao et Diourbel) 

- fixation de dunes en bordure de la côte (région de Thiès) 

- enrichissement des forêts classées et des peuplements des zones sahélienne 

et soudanienne (Siné Saloum, Sénégal Oriental, Diourbel). 

Plantations d'anacardiers des .Eaux et Forêts 

(en hectares) 

-
Plantations d'anacardiers 

Réeions 
Superficies plantées Superficies aménageablee 

(juin 1969) 

Thiès 700 265 
Diourbel 1 000 670 
Sin& Saloum 1 205 573 
Séné~al Oriental 271 42 

Total 3 176 1 550 

2.2. - Les plantations privées ou collectives 

On distin~ue 

- les plantations dans les ver3ers comme arbres fruitiers ou comme arbres 

de clôture pour servir de brise-vent (vallée de N'Diande près de Diourbel, 

récions de Kafrine, de Kaolack, de Tivaouane). Ces arbres sont généralement 

les plus beaux du Séné~al ; 
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- les bois de village (Siné Saloum, Ca.samance) 

Les quelques hectares subsistant sont en mauvais état. 

3 - TRANSFORHATION EN VERGERS 

Les anacarderaies du Sénégal sont établies à forte densité et ont été implan

tées pour une large part dans des zones écologiques marginales (Cap-Vert, 

Thiès, Diourbel notamment) qui sont peu favorables à la production fruitière. 

Les seules régions favorables (cf. carte des zones écoloeiques) sont celles 

du Sud du Siné Saloum, de la partie Orientale de la Casamance (au Nord de 

Kolda) et de Kedougou. Ce sont donc les seules où une régénération des peu

plements en vergers fruitiers se justifierait. En fait, seulement 50 hectares 

plantés en 1967-1968 à Fathala peuvent être aménagés facilement. Les autres 

peuplements, représentant 573 hectares, sont déjà âgés de 8 à 20 ans et ont 

été établis à des espacements très faibles (2 rn x 2 rn à 3 mx 3 rn). 

Les autres peuplements sont à caractère forestier. La récolte des noix reste 

secondaire, le ramassage des quelque Boo tonnes représentant leur potentiel 

de production, n'étant pas viable économiquement. 

Les autres possibilités de plantations d'anacardiers en vereers fruitiers 

dans les zones écoloeiquement favorables, relèvent de plans de développement 

à dix ou quin~& ans. 
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TOGO 

L'anacardier est surtout considéré au Togo comme arbre de reboisement et la 

récolte de noix est négligeable. 

Le premier Plan quinquennal togolais (1966-1970) prévoyait l'extension des 

plantations dans un but de production fruitière. Sur 1 500 hectares prévus 

par le Plan, seulement 425 hectares ont été effectivement plantés. Ces 

plantations, encore jeunes, sont susceptibles d'être aménagées compte tenu 

d'un minimum de soins et sous réserve d'éclaircies. 

Ces 425 hectares compre~~ent une seule plantation de 50 hectares implantée 

en 1969 en zone favorable à Barkoissi et qui peut être transformée en vergers 

d'arbres fruitiers. 
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CONCLUSION 

Les zones écologiques favorables à la plantation d'anacardiers et les zones 

effectivement plantées pour les six pays de l'Afrique de l'Ouest précédemment 

étudiés sont les suivantes : 

Pays 

Sénégal 

Mali 

Zones écologiques 
favorables 

Zones propres aux plan
tations fruitières 

Sud Kaolack 

Casamance 

Nord Kedougou 

Kati-Fari 

Bamako-Bougouni 

Sikasso 

Haute-Volta Bobo-Dioulasso-

Banfora 

Diebougou-Goua 

Sud-Est Ouagadougou 

CSte d'Ivoire Odienné-Korhogo 

Katiola 

Togo 

Dahomey 

Nord Bondoukou 

Lama Kara 

Sokodé 

Kalalé 

Sa val ou 

Zones effectivement plantées 

Toutes plantations 
(forest. fruitières) Vergers fruitierf 

Région de Thiès Environs de Kao· 

Région de Diourbel lack et de 

Région de Kaolack 

Région de Bamako 

Région de Sikasso 

Région de Kadiolo 

Région de Bobo

Dioulasso 

Diourbel 

Environ de Bama• 

ko et de Sikas-

so 

Région de Katiola Environs de Fer• 

Région de Dabakalo kessédougou et 

Région de Ferkes- de Korhogo 

sédougou 

Région de Korhogo 

Région de Boundial 

Région de Kandé 

Département du Zou Dans quelques 

(Dassa,Savalou) villages 

Départ.Bourgou 

(Parakou,Bembereke 

Kandi) 

Départ.de 1 1Atakora 

(Kouande,Natiting~u 

Bassila) 
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Les superficies plantées et les superficies aménageables en ver~ers s'éta

blissent comme suit : 

Pays 

Côte d'Ivoire 

Dahomey 

Haute-Volta 

Nali 

Sénégal 

TO[;O 

Total 

Surfaces plantées en anacardiers 

(en hectares) 

Dont superficies aménageables 
Superficies 

plantées 

8 4oo 

9050 

150 

1 500 

4 000 

425 

23 525 

Totales 

5 900 

5 000 

1.50 

75J 
1 600 

425 

13 825 

Peuplements Verc;ers forestiers 

5 150 750 

3 200 1 800 

50 100 

475 275 
1 550 50 

375 50 

10 8oo 3 025 

Les superficies aménageables en vergers pour les six pays représentent moins 

è.e 13 % des surfaces plantées en anacardiers, soit environ 3 000 hectares qui 

seuls sont susceptibles d'être utilisés en versers et de donner une production 

industrielle à brève échéance. 

Dans cette optique à court terme, il est possible d'envisager deux ~ossibi

lités à caractère régional du point de vue acronomique : 

d'une part, création d'un secteur de production enslobant les réGions de 

Korhogo, Ferkessédougou (Côte d'Ivoire), Dinderesso près de Bobo-Dioulasso 

(Haute-Volta), Sikasso, éventuellement Bamako (Mali) ; 

d'autre part, un deuxième secteur de production comprenant les régions de 

Borgou et de l'Atakora (Dahomey) et, éventuellement, Barkoissi (Togo). 
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CHAPITRE 2 LES PLANTATIONS D'ANACARDIERS A MADAGASCAR 

Le travail de recensement effectué à Madagascar (1) dans le but d'organiser 

1~ récolte de noix d'anacarde à partir des peuplements existants et de créer 

une industrie de décorticage a été réalisé par le Service des Eaux et Forêts 

dès 1960. 

Il est donc particulièrement intéressant, pour l'ensemble des EAMA produc

teurs, de signaler les suites données à ce recensement. 

IJ'anacardier a trouvé à Nadagascar, principalement le long de la côte Nord

Ouest, des conditions favorables à son extension ; les nombreux peuplements 

naturels que 1 'on rencontre dAmbilo.be à Haintirano en font foi (cf. carte). 

L'importance économique croissante des produits de l'anacardier d'une part 

ct la présence de conditions écologiques favorables d'autre part ont décidé 

le gouvernement de la République Malgache à entreprendre une "opération 

anacarde" en mars 1968. 

Les nouvelles plantations de "l'opération anacarde" n'étant entrées que fai

blement en production, la récolte n'a pas encore été organisée. 

Nous étudierons donc dans un premier temps les plantations actuellement en 

production, issues des peuplements naturels avant d'étudier, dans un deuxième 

temps, l'opération anacarde. 

1 - LA l'-1ISE EN VALEUR DES PEUPLEHENTS NATURELS 

Un recensement des peuplements d'anacardiers effectué vers 1960 par le service 

des Eaux et Forêts a montré qu'il existait dans les provinces de Diégo-

Suarez et de Majunga plus de 10 000 hectares disséminés tout au long de la 

côte nord-ouest sous forme de peuplements naturels très clairs de 25 à 

?JJ arbres/ha (sur 6 .500 hectares), sauf dans la région d'Ambanja où l'on 

trouve des plantations denses de 150 à 200 pieds/ha (sur 3 500 hectares). 

(1) Travail analocue à celui qui a été rapporté dans le chapitre précédent 
pour les Etats de l'Afriq~e de l'Ouest. 
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En l'absence de données sur la productivité de ces peuplements, la récolte 

possible dans les deux provinces avait été estimée à l'époque à environ 

5 000 tonnes de noix. 

Ce volume de production autorisait l'implantation d'une industrie de concas

sage de type semi-industrielle. Une société a été créée : la SOMAHABIBO, 

société anonyme agréée par le gouvernement Malgache qui détient l'exclusi

vité de la transformation des noix d'anacarde. L'unité de production de cette 

société est entrée en activité en 1961-1962. 

Avec l'organisation progressive de la récolte, les tonnages recueillis ont 

évolué comme suit (en tonnes) : 

1961 ..................... 50 1966 . .................... 495 
1962 ........................ 225 1967 ••••••••••••••••••••• 1200 

1963 ..................... 50 1968 •••••••••••••••••••• • 1195 

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414 1969 . .................... n.d • 

1965 ..................... 707 1970 •••••••••••••••••••• • 1600 

(*) Non disponible 

L'insuffisance des quantités récoltées traduit la faible productivité des 

arbres non entretenus. Ainsi, les peuplements naturels se sont révélés soit 

trop clairsemés (il faut alors parcourir de loncues distances pour récolter 

la production), soit trop denses (les arbres s'étiolent à la recherche de la 

lumière et le peu de production est irrécupérable). 

Les essais de nettoyage des peuplements n'ont été effectués que les toutes 

premières années, les paysans ayant été découragés par la rapidité avec 

laquelle la végétation repoussait sous les arbres nettoyés. 

A cela s'ajoute le fait que dans les régions de Majunga et d'Ambilobé, cer

taines populations s'interdisent de toucher aux anacardes depuis des temps 

ancestraux. 

(*) 
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Actuellement, la récolte n'est effectuée que sur les peuplements facilement 

exploitables et s'élève à 1 4o0-1 500 tonnes par an environ, dont 200 à 300 

tonnes en provenance des peuplements de la province de Majunga (Tomborano) 

où est implantée la SOF.L.AHABIBO et le solde des régions de Diégo-Suarez, 

Ambilobé, Ambanja, Sc ~laba et Maevatanana (cf. carte). 

Actuellement, une partie seulement des noix récoltées est traitée par la 

SOMAHABIBO, suivant un procédé semi-industriel qui est onéreux car il fait 

surtout appel à de la main-d'oeuvre ; or la main-d'oeuvre malgache est 

beaucoup plus chère que son homologue indienne, hautement spécialisée dans 

ce travail et son rendement est moindre (1). 

Le solde des noix est exporté en brut vers l'Inde, la SOMAHABIBO n'ayant 

pas une capacité suffisante pour usiner la totalité de la récolte et étant 

donné son prix de revient élevé (entre 550 et 590 FM le kg), elle n'a aucun 

intérêt à s'agrandir, du moins tant qu'elle ne pourra se mécaniser entière

ment ; or, pour cela, il faut un tonnage minimum qui n'est pas encore atteint. 

2 - L'OPERATION M~ACARDE 

~es plantations expérimentales ont été réalisées par l'IFAC et la SOMAHABIBO 

à Hajun3a. Elles ont permis de mettre en évidence la nécessité de créer des 

plantations d'anacardiers en vergers. C'est à la suite des résultats obtenus 

dans ces plantations et de l'échec relatif de l'exploitation des peuplements 

naturels que l' "opération anacarde" a été décidée en 1968. 

(1) Le prix de la main-d'oeuvre exprimée en Francs malgache par journée de 
travail est de 220 à Madagascar et 8o en Inde. Le niveau de productivité 
au cassage manuel varie du simple au double en faveur de l'Inde (le 
cassage revient donc 5 fois plus cher à Madagascar), au triage de 1 à 3 et 
un dépelliculaee de 1 à 1,25 toujours en faveur de l'Inde. 
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Une prospection préli1~inaire des zones propices à l'anacardier a été réalisée 

en 1967 et a permis de retenir 100 000 hecta~es dans les provinces de Diéeo

Suarez et de Majunga. 

Des études ont été réalisées pour adopter un système de culture qui donne 

satisfaction : la culture en plantatio~villageoises (chacune de 200 à 

300 hectares) a constitué l'idée de départ. Ce système permettrait en effet 

d'employer la main-d'oeuvre villageoise peu spécialisée que représentaient 

les femmes et les enfants des villages. Finalement, la culture en plantations 

villaeeoises a été abandonnée pour des raisons d'efficacité moindre et le 

service des Eaux et Forêts a alors créé des plantations en blocs industriels 

en créant notamment deux grands chantiers de plus de 10 000 hectares chacun. 

Le premier dans la province de Hajunga (au nord à 1Amboromalandy) et le seconà 

situé dans la province de Diégo-Suarez (près d'Ambilobé). 

En outre, l'opération anacarde a permis de financer la création d'une ferme 

d'Etat à Nangatsa près de Hajun;:;a. 

2.1. - Situation actuelle 

De 1968 à juillet 1972 (date de fin du programme), ce sont près de 30 000 

hectares qui ont été plantés (y compris les opérations de reboisement) 

comme le montre le tablea~ ci-après ; la qualité technique de ces plantations 

est excellente. 

Cette opération anacarde s'est heurtée -et se heurte aujourd'hui encore

à certaines difficu~tés qu'il y a lieu de souligner. 

-Bien que ce soit la première organisation de ce type pour l'anacardier 

qui ait bénéficié d'un financement aussi important (480 millions de FH), 

le prix de revient des plantations s'est révélé être trois fois plus élevé 

environ que le prix qui avait été calculé pour la création de plantations 

villageoises. 
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Certains périmètres de plantations reconnus pour leur aptitude et sur les

quels des travaux importants avaient été effectués ont dû être abandonnés 

à la suite de la demande d'une collectivité villageoise, la Fokonolona. 

Les dégradations causées par les animaux, principalement les boeufs (1), 

ont nécessité la mise en place d'un gardiennage important (50 ouvriers par 

centre) et d'un système de fourrières (construction d'étables, conduite 

des animaux à demi-sauvages dans les fourrières, alimentation, ••• ). 

Les herbes ne sont pas coupées après chaque saison des pluies, de sorte 

que la véeétation est étouffée, mais ce qui est plus grave, la propagation 

des feux de brousse en est favorisée et ces feux ont lieu au moment de la 

floraison de l'anacardier. 700 hectares de vergers ont été détruits de la 

norte en 1973. 

- Enfin, le passaee successif de deux cyclones ayant déterré une partie des 

eraines, il a fallu effectuer le regarnissage des plantations. 

(1) Piétinement des Jeunes plants, cassures des branches ou de la tige 
principale, etc ••• 



OEération anacarde : Réalisations annuelles 

{en hectares) 

Grandes opérations Brigades intervention Reboisement national 

Années de plantation Ferme d'Etat 
Majunga Diégo Majunga Diégo Majunga Diégo 

1968-1969 1 4oo 7:1J 

1969-19'70 4 6oo 3000 .500 2 000 746 

19'70-1971 5 392 4000 546 1 382 305 

1971-1972 2 .500 6oo 

Total provisoire 11 392 10 2r;IJ 1 646 3 382 1 051 



Nature des 
1 

1978 

plantntions A B A 

Peup. nat. 1 000 
Privé 1 000 

P.I. 9 ans 2 200 10 ans 
F.E. 9 ans 74o 10 ans 
R.N. 9 ans 500 10 ans 

P.I. Bans 7 500 9 ans 
F.E. 8 ans 300 9 ans 
R.N. 8 ans 500 9 ans 
B.M. 8 ans 300 9 ans 

P.I. 7 ans 6 000 B ans 
F.E. 7 ans 16o 8 ans 
R.N. 7 ans 328 8 ans 
B.M. 7 ans 180 8 ans 

P.I. 6 ans 1 800 7 ans 
R.N. 6 ans 300 7 ans 
B.H. 6 ans 90 7 ans 
c. 18 700 
D. 4 128 

Total général 22 898 

Prévision de production en fonction de 1 1âge 
3 ans •••••••••• 150 kg/ha 6 ans •••••••••• 
4 ans •••••••••• 250 ke/ha 7 ans •••••••••• 
5 ans •••••••••• 4oo kg/ha 8 ans •••••••••• 

Prévision de récolte de noix de cajou (Suite) 

1979 

B 

1 000 
1 000 

2 200 
74o 
500 

7 500 
300 
.500 
300 

7 500 
200 
410 
225 

2 lfOO 
4oo 
120 

20 840 
4 422 

25 295 

600 kg/ha 
8oo kg/ha 

1 000 kg/ha 

19$0 

A B A 

1 000 
1 000 

Campagne 196t>-1969 

11 ans 2 200 12 ans 
11 ans 74o 12 ans 
11 ans 500 12 ans 

Campagne 1969-1970 

10 ans 7 500 11 ans 
10 ans 300 11 ans 
10 ans 500 11 ans 
10 ans 300 11 ans 

Campagne 1970-1971 

9 ans 7 .500 10 ans 
9 ans 200 10 ans 
9 ans 410 10 ans 
9 ans 225 10 ans 

Campagne 1971-1972 

8 ans 3 000 9 ans 
8 ans 500 9 ans 
8 ans 150 9ans 

21 44o 
4 582 

26 025 

1~81 1982 

B A B 

1 000 1 000 
1 000 1 000 

2 200 13 ans 2 200 
74o 13 ans 740 
500 13 ans 500 

7 500 12 ans 7 500 
300 12 ans 300 
500 12 ans 500 
300 12 ans 300 

7 500 11 ans 7 500 
200 11 ans 200 
410 11 ans 410 
225 11 ans 225 

3 000 10 ans 3 000 
500 10 ans .500 
150 10 ans 150 

21 44o 21 44o 
4 .282 4 .582 

26 025 26 025 



Prévision de récolte de noix de cajou 

Nature des Objectif sur 1972/1973 1973/1974 1974/1975 1975/1976 1976/1977 19'1'1 
réalisation de 

plantations l'année A B A B A B A B A B A 

Peup.nat. 1 000 1 000 1 000 1 000 1000 
Privé 1 000 250 4oo 6oo Boo 1 000 

Campagne 1968-1969 

P.I. 2 200 2 200-3 330 4 ans 550 5 ans 88o 6 ans 1 320 7 ans 1 76o 8 ans 
F.E. 74o 74o-3 110 4 ans 185 5 ans 296 6 ans 444 7 ans 592 8 ans 
R.N. 2 500 500-3 75 4 ans 125 5 ans 200 6 ans 300 7 ans 4oo 8 ans 

Campagne 1969-1970 

P.I. 7 500 7 500-3 1 125 4 ans 1 ~75 5 ans 3 000 6 ans 4 500 7 ans 
F.E. 300 300-3 45 4 ans 75 5 ans 120 6 ans 18o 7 ans 
R.N. 2 .500 500-3 75 4 ans 125 5 ans 200 6 ans 300 7 ans 
B.M. 600 300-3 45 4 ans 75 5 ans 120 6 ans 18o 7 ans 

Campae;ne 1970-1971 

P.r. 9 300 7 500-3 1 125 4 ans 1 875 5 ans 3 000 6 ans 
F.E. 200 200-3 30 4 ans 50 5 ans 8o 6 ans 
R.N. 2050 410-3 61 4 ans 102 5 ans 164 ë ans 
B.N. 450 225-3 33 4 ans 56 5 ans 90 6 ans 

Campagne 1971-1972 

P.I. 3 000 3 000-3 450 4 ans 750 5 ans 
R.N. 2 500 500-3 75 4 ans 125 5 ans 
B.H. 300 150-3 22 4 ans 37 5 ans 
c. 23 250 44o 1 905 4 281 7 259 10862 
D. 12 900 .1..2Ê.2 ~ 2 094 ~ 2..?.2§. 
Total , , . , genera ... .39150 1 705 3 550 6 375 9 934 14158 

Source :Direction des Eaux et For~ts- Opérations anacarde P.I.:plantation industrielle- F.E.:Ferme d'Etat-
R.N.:Reboisement national- B.M.:Brieades mobiles- A:Surface productive en hectares et ~ge- B:Production prévue en tonnes
C:P.I. + F.E. - D:R.N. + B.M. + peupl. naturel 
Estimation du pourcentage de réussite : P.I. et F.E. = 8o % à la 1ère année et 100 % à partir de la 2ème année 

R.N. = 20 % B.M. = 50 % 

B 

1 000 
1 000 

2 200 
74o 
500 

6 000 
24o 
4oo 
24o 

4 .500 
120 
246 
135 

1 200 
200 
60 

15000 
.2.2.§1 
18781 
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2.2. - Perspectives 

Les prévisions de récolte de noix d 1anacarde établies par la direction des 

Eaux et Forêts s'établissent comme l'indiquent les tableaux ci-après. 

Toutefois, ces prev1s1ons ne se réaliseront que si un programme d'entretien 

est mis en oeuvre et des crédits trouvés. Une des principales difficultés 

demeurera l'organisation de la récolte dans les blocs industriels. En effet, 

la période de récolte des noix correspond également à cellœdu coton, de 

l'arachide et du riz ; or, ces récoltes sont plus rémunératrices que cele 

de l'anacardier qui doit plutôt être considérée comme une culture d'appoint. 

La récolte des noix risque donc d'exiger des transferts de population qui 

serait d'un coût prohibitif. Cette difficulté aurait pu être largement 

surmontée si le système de cultures villageoises initialement prévu avait 

été réalisé. 
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TROISIEME PARTIE LES POSSIBILITES D'INDUSTRIALISATION POUR lES E.A.M.A. 

Parmi les producteurs mondiaux, ce sont les E.A.M.A. (grâce notamment à Ma

dagascar) qui ont entrepris l'extension la plus importante de la culture 

de l'anacardier. Il est donc souhaitable que ces pays puissent bénéficier 

de l'existence de cette culture d'autant que son développement permet de 

contribuer à l'essor économique de régions jusqu'à présent déshéritées. 

L'étude de l'offre nous conduit à examiner deux stratégies pour la création 

dans les E.A.M.A. d'une industrie de transformation de l'amande cajou orientée 

à l'exportation. 

Toutefois, au préalable, il est indispensable de faire le point sur les pos

sibilités industrielles de transformation de l'anacarde. En effet, la trans

formation de la noix d'anacarde met en oeuvre des matériels co~teux et les 

réglages qui sont à la base du rendement en amandes entières et de la qualité 

des produits sont toujours délicats à effectuer. 

1 - POSSIBILITES INDUSTRIELLES DE TRANSFORMATION DE LA NOIX D'ANACARDE 

1 .1. -Industrialisation dans le cadre des matériels existants 

1.1.1.- Unités d'une capacité de transformation de 10 000 tonnes 

de noix 

La noix d'anacarde est encore décortiquée à la main en Inde et au Brésil. 

Toutefois, ce travail exige une main-d'oeuvre que l'Afrique ne peut concur

rencer ni en quantité ni en qualité. Pour cette raison, des études ont été 

entreprises en vue de réaliser le décorticage mécanique des noix. 

C'est au Mozambique que fut créée, il y a quelques années, la première usine 

de décorticage mécanique, bientôt suivie d'autres usines du m~me type ; ces 

unités traitaient environ 10 000 tonnes de noix brutes, ce qui constituait 

à l'époque de leur création, il y a 5 ou 6 ans, une quantité optimale. 
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Nais ces usines ont connu des difficultés telles qu'elles ont nécessité de 

nombreuses modifications. Les mises au point (réglages, organisation de 

l'usine, modifications de matériels) ont été effectuées soit par les ingé

nieurs et techniciens de l'usine, soit par les sociétés qui avaient commer

cialisé les matériels. 

Actuellement, sur le marché, ne sont offerts que deux types de matériels ; 

ce sont ceux mis au point par des fabricants spécialisés : d'une part, la 

société italienne Oltramare, d'autre part la société anglaise Sturvesant. 

D'autres matériels existent, mais ils ont été réalisés pour leurs besoins 

propres par des sociétés productrices de cajou et à notre connaissance de 

tels matériels ne sont pas vendus. 

1.1.2. -Unités d'une capacité de transformation de 5 000 tonnes 

Hormis le Mozambique,la Tanzanie et le Brésil, aucun pays ne dispose actuel

lement d'un vol~~e de 10 000 tonnes de noix qui puisse être récolté dans un 

périmètre suffisamment réduit pour être exploitable économiquement. 

Les utilisateurs et les fabricants de matériel ont donc cherché à répondre 

à leur besoin personnel ou à des demandes d'autres pays, plus petits produc

teurs, en abaissant la quantité minimale de noix nécessaire à la rentabilité 

de l'unité de production. C'est ainsi que l'on a pu mettre au point des ma

tériels de deuxième génération pouvant traiter 5 000 tonnes de noix de 

façon rentable. 

Actuellement, il semble que ce soit les machines mises au point par la so

ciété SPENCE & PIERCE au Mozambique qui donnent le plus satisfaction (1). 

Toutefois, les sociétés privées qui exploitent ces matériels ne le vendent 

pas, mais elles accepteraient peut-être de s'installer dans un pays qui leur 

procurerait de façon sftre et régulière 5 000 tonnes de noix par an. 

(1) Le décorticage est réalisé à froid, probablement par cisaillement de 
la noix. 
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Les usines d'une capacité de 5 000 tonnes sont les plus fréquentes à l'heure 

actuelle et elles ont de bonnes chances d'être encore valables dans 6 ou 

7 ans. 

1.1.3. - Unités d'une capacité de transformation de 1 000 tonnes 

et moins 

Devant la demande de certains états disposant d'une faible production pour 

les "petits modèles" d'usine, les fabricants de matériels ont cherché à 

abaisser encore le seuil de rentabilité. La société Oltramare de Bologne en 

Italie a ainsi calculé des matériels de concassage pour des unités de produc

tion de 600 à 1000 tonnes. 

Il reste que ces unités, dont le coût est assez élevé, ne sont rentables que 

sur le papier et ne sont pas actuellement l'objet d'une exploitation. Il 

est néanmoins certain que la rentabilité est d'autant plus difficile à as

surer que la taille de l'usine est petite. En effet, avec les matériels mis 

au ~oint jusqu'ici, le décorticage de la noix de cajou exige une grande com

pétence technique de la part de son personnel dirigeant (1). Cette comp~

tence est la même au sein d'un petit atelier traitant annuellement 6oo 

tonnes de noix que pour une usine dix fois plus importante. 

1.2. - Industrialisation dans le cadre de matériels en cours de mise au 

point procédé IFAC 

L'intérêt de ce procédé, outre sa grande simplicité mécanique, est de per

mettre la création d'usines n'exigeant pas un personnel de grande compéte~ce. 

(1) Il s'agit nota~ment d'oreaniser les tris en fonction des caractéristiques 
des noix. Cette orga~isation ne peut être établie une fois pour toutes 
car les car~ctéristiques des noix (taille, forme ••• ) varient continuelle
ment. Rappelons que la forne asymétrique de la noix de cajou ne permet pas 
un tri mécanique simple. 
Une grande pratique est ég~.lement indispensable pour assurer les opéra
tions d'humidification et de grillage dont dépend le rendement en amandes 
entières blanches ainsi que leur propreté (le baume est toxique). 
La rentabilité de l'usine est étroitement fonction du bon déroulement 
de ces opérations. 
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Autrement dit, une usine fonctionnant selon ce procédé nécessite des inves

tissements moins élevés que les usines actuellement en activité et le seuil 

de rentabilité est atteint pour des quantités de noix à traiter relativement 

faibles. Toutefois, ce procédé exige encore une mise au point industrielle, 

c'est-à-dire des essais en unité-pilote. Si ces essais sont subis avec 

succès, des usines de différentes tailles, parfaitement adaptées aux condi

tions particulières de production dans les E.A.M.A., pourraient être pro

posées. 

2 -POLITIQUES INDUSTRIELLES 

La création d'une industrie de transformation de la noix d'anacarde dans les 

E.A.M.A. peut s'envisager à court terme et à long terme en fonction de 

l'offre et des possibilités industrielles. 

- Politigue à court terme : L'industrialisation s'appuierait sur l'utilisa

tion du potentiel actuel des peuplements d'anacardiers moyennant rénova

tion. On envisagerait la création d'ateliers pouvant traiter 1 000 tonnes 

et moins de noix d 1anacardes. Dans le cas de Madagascar, l'opération 

anacarde pourrait permettre d'envisager une unité de 5 000 tonnes. 

-Politique à long terme : Elle suppose la plantation d'anacardiers en ver

gers pour alimenter rationnellement une (ou plusieurs) usines de 5 000 

tonnes fonctionnant avec les matériels existants. Cela nécessite au moins 

sept ans, durée nécessaire pour la mise en production des vergers. 

2.1. - Politiaue à court terme 

Il est nécessaire de distinguer le cas de Madagascar de celui des autres 

pays producteurs. 
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~mdagascar : Ce pays possède déjà 30 000 hectares de vergers. La création 

d'une unité de 5 000 tonnes est donc tout à fait envisageable avec le dévelop

pement des surfaces plantées en anacardiers. 

Toutefois, une telle unité ne pourra fonctionner que si l'on adopte de toute 

urgence un programme de sauvegarde et d'entretien des plantations existantes. 

Etats de l'Afrigue de l'Ouest : Etant donné les faibles volumes de noix ré

coltables dans chaque pa~s après rénovation des plantations, on s'est demandé 

s'il n'y aurait pas intérêt à grouper la récolte de l'ensemble de ces pays 

(Cate d'Ivoire, Sénégal, Mali, Haute-Volta, Togo, Dahomey). En fait, le 

volume que l'on pourrait récolter n'excèderait pas 3 000 tonnes et l'élargis

sement des zones de production pose d'importants problèmes de transport. Cet 

état de faits nous entraîne à abandonner l'idée de création d'un programme 

commun centré sur une usine de 5 000 tonnes. 

Il était alors pensable de réduire l'étendue géographique des zones de ré

colte ainsi que la capacité de production de l'unité de transformation. En 

effet, deux régïons possèdent un potentiel d'environ 1 000 tonnes : l'une 

comprend la Côte d'Ivoire, le Mali et la Haute-Volta avec prédominance de la 

Côte d'Ivoire (?50 ha), l'autre rassemble le Togo et le Dahomey avec prédo

hlinance de ce dernier pays (1 Boo ha). On pourrait donc envisager la création 

de deux unités de 1 000 tonnes, l'une en Côte d'Ivoire, l'autre au Dahomey, 

alimentées par la production des deux zones considérées. 

Toutefois, la viabilité de ces usines est fonction de l'organisation de la 

récolte dans des conditions économiques, d'autant que les zones de cueillette 

sont dispersées. Enfin, les unités de capacité de 1 000 tonnes n'ont pas 

encore fait leurs preuves et paraissent, a priori, moins rentables que des 

unités de 5 000 tonnes qui fonctionnent en Afrique de l'Est, puisque les 

deux exigeront le même personnel spécialisé pour le réglage des machines. 
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En dépit de ces incertitudes, on sait que le Dahomey a entrepris la construc

tion d'une petite usine. Il sera donc particulièrement intéressant de suivre 

avec attention le fonctionnement de cette unité de production. Le Dahomey 

bénéficie d'une bonne qualité de noix ; de plus, l'organisation et la com

mercialisation de la récolte de noix s'effectuent depuis longtemps dans de 

bonnes conditions. 

La solution la meilleure du point de vue de la rentabilité, pour les pays pro

ducteurs d'Afrique de l'Ouest, en particulier pour la C8te d'Ivoire, le Mali 

et la Haute-Volta, pourrait 3tre la mise au point industrielle du procédé 

IFAC. Si les conditions financières se trouvent remplies, ce n'est qu'un 

délai de deux ans qui serait requis. Ce délai pourrait 3tre mis à profit pour 

accélérer la rénovation des plantations existantes. 

2.2. - Politique à long terme 

On envisage dans ce cas la création d'unités de production pouvant traiter 

5 000 tonnes de noix dans la période 1980-1985. Une telle création doit 

s'appuyer sur un projet agronomique dont l'organisation dans ses grandes 

lignes est valable pour chaque état producteur. 

La culture de l'anacardier sera répartie en une ou plusieurs grandes zones 

qui auront été reconnues pour leur aptitude à la culture de l'anacardier. 

Chaque zone axée autour d'un centre (Korhogo en Côte d'Ivoire, Bougouni au 

Mali, Parakou au Dahomey ••• ) comprendra des régions éloignées jusqu'à 80 

à 100 km du centre. La culture pourrait être théoriquement plus concentrée, 

mais il est indispensable que les plantations répondent à certains critères 

d'ordre pédologique, agronomique (couverture végétale) et surtout humain. 

Il semble donc judicieux d'installer les plantations à proximité des vil

lages, car la récolte des noix, qui est un travail peu spécialisé, nécessite 

des passages quotidiens à l'époque de la récolte. Ce travail serait effectué 

par les femmes et les enfants du village, car il ne semble pas judicieux 

de mobiliser les hommes qui sont souvent à cette époque occupés à d'autres 

tâches qui valorisent mieux leur travail, l'anacardier devant être considéré 

comme une culture villageoise d'appoint. 



- 355-

L'organisation d'une zone de production pourrait donc être établie selon 

le schéma suivant : chaque zone constituera en elle-même un ensemble agro

industriel complet et indépendant. Il est fondamental d'organiser la culture 

dans chaque zone en fonction d'un co~t d'approvisionnement (prix rendu usine) 

à la fois compétitif pour l'industriel et rémunérateur pour le planteur 

d'amandes. L'usine sera construite approximativement au centre de la zone. 

Des raisons d'ordre industriel nous conduisent au choix de zones de 5 000 

hectares de culture produisant 5 à 6 000 tonnes de fruits. Chaque zone com

prendra un bloc industriel de 500 hectares de plantations concentrées autour 

de l'usine et 4 500 hectares de plantations villageoises réparties dans 

la zone. 

Le bloc industriel aura pour objet de sensibiliser les populations de la 

zone à la culture de l'anacardier, d'assurer une vulgarisation à grande échelle 

des meilleures techniques de plantation, d'être utilisé ultérieurement pour 

la production de semences. 

Le bloc industriel présentera les avantages liés à sa compacité, c'est-à

dire qu'il contribuera à assurer une régularité dans l'approvisionnement de 

l'usine. Il pourra permettre ultérieurement le traitement et l'utilisation 

de la pomme cajou, ce qui apportera, dans la mesure où l'on mettra au point 

un procédé de transformation bien accepté sur le marché local, une valorisa

tion supplémentaire à l'anacarde. 

Ce système de bloc industriel est déjà employé au Brésil où il donne de bons 

résultats, mais il présente aussi des écueils dont nous avons parlé à 

propos de Madagascar (mobilisation de la main-d'oeuvre ••• ) ; toutefois, 

son étendue relativement faible devrait minimiser les difficultés. 

Les plantations villageoises permettent d'employer une main-d'oeuvre bon 

marché et disponible (femmes et enfants), mais elles présentent aussi des 

écueils, la preuve en est les échecs enregistrés dans certains Etats 

associés dans le passé. Afin de ne pas renouveler ces erreurs, il apparatt 
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utile de limiter à 100 hectares par village la surface des cultures, car il 

faut assurer de façon efficace, la lutte contre les incendies, la collecte 

par les villageois (dont les habitations doivent être proches des lieux de 

récolte) et une assistance technique efficace et assidue. 

Pour des raisons psychologiques et sociologiques, les plantations villageoises 

de 100 hectares seront constituées de petites parcelles individuelles de 

1 ou 2 hectares, tout en sauvegardant une compacité aussi grande que possible 

de l'ensemble. 
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C 0 N C L U S I 0 N 

La création d'une industrie de transformation de la noix d'anacarde dans les 

E.A.M.A. peut s'envisager à court terme et à long terme en fonction de 

l'offre et des possibilités des matériels industriels existant actuellement. 

Perspectives à court terme 

A Madagascar, la création d'une unité de capacité de transformation de 5 000 

tonnes de noix pour la production de cajou est tout à fait envisageable avec 

le développement des surfaces plantées en anacardiers. Toutefois, une telle 

unité ne pourra fonctionner que si l'on adopte de toute urgence un programme 

de sauvegarde et d'entretien des plantations existantes. 

En ce qui concerne les états de l'Afrique de l'Ouest, deux régions possèdent 

un potentiel d'environ 1 000 tonnes : l'une comprend la C8te d'Ivoire, le 

Mali et la Haute-Volta avec prédominance de la C8te d'Ivoire, l'autre ras

semble le Togo et le Dahomey avec prédominance de ce dernier pays. On pour

rait donc envisager la création d'une unité de 1 000 tonnes en Côte 

d'Ivoire, l'autre unité (d'ailleurs d'une capacité inférieure à 1 000 tonnes) 

étant en cours d'achèvement au Dahomey. 

Toutefois, la viabilité d'une usine de 1 000 tonnes employant les matériels 

existant à l'heure actuelle n'a pas encore fait ses preuves et, a priori, 

para!t moins rentable que les unités de 5 000 tonnes qui fonctionnent m 

Afrique de l'Est, puisque les deux unités exigeront le même personnel spé

cialisé pour le réglage des machines (opération délicate, notamment en ce 

qui concerne le tri et qui doit être renouvelée constamment). 

Il appara!t donc, qu'hormis à Madagascar, compte tenu de l'état actuel de 

l'offre, les possibilités de production de cajou sont très limitées dans 

les E.A.M.A. 
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Perspectives à long terme 

On envisage dans ce cas la création d'unités de production pouvant traiter 

5 000 tonnes de noix dans la période 1980-1985. Une telle création doit s'ap

puyer sur un projet agronomique bien défini. 

Dans les E.A.M.A., il existe un grand nombre de zones écologiquement favo

rables à l'anacardier. On devra donc axer toute zone que l'on mettra en pro

duction sur un centre (gros village, bourg ••• ), dont les zones périphériques 

les plus éloignées ne seront pas distantes de plus de 100 km. 

Les plantations seront établies à proximité des villages, car la récolte des 

noix est un travail peu spécialisé mais qui nécessite des passages quotidiens 

à l'époque de la récolte. Ce travail sera effectué par les femmes et les en

fants, les hommes étant occupés, au moment de la récolte, à des travaux qui 

valorisent mieux leur travail. 

Pour que l'entretien et la récolte soient effectués dans les conditions les 

plus favorables, chaque zone, constituant en elle-même un ensemble agro

industriel complet et indépendant, comprendra un bloc industriel de 500 

hectares de plantations concentrées autour de l'usine et 4 500 hectares de 

plantations villageoises, en limitant à 100 hectares la superficie par vil

lage (constituées elles-m~mes de parcelles individuelles de 1 à 2 hectares). 

Le bloc industriel aura pour objet de sensibiliser les populations de la zone 

à la culture de l'anacardier, d'assurer une vulgarisation à grande échelle 

des meilleures techniques de plantations, d'être utilisé ultérieurement pour 

la production de semences. 

En résumé, les E.A.M.A. disposent à la fois des zones écologiquement favorables 

à l'anacardier et des surfaces nécessaires pour des grandes plantations. 
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Il faut toutefois considérer que la valorisation de cette culture est moins 

grande que celle des autres cultures industrielles déjà pratiquées ; l'ana

cardier ne peut être qu'une culture villageoise d'appoint en même temps d'ail

leurs qu'il permet la stabilisation des sols. Il faut donc éviter d'avoir à 

mobiliser de la main-d'oeuvre au moment de la récolte, ce qui explique les 

difficultés actuelles de Madagascar, mais au contraire employer une main

d'oeuvre peu spécialisée et disponible (femmes et enfants), autrement dit or

ganiser la production en plantations villageoises. 

Si, pour l'avenir immédiat, les possibilités d'industrialisation sont réduites, 

à long terme, en revanche, la demande existe qui pourrait justifier plusieurs 

usines de 5 000 tonnes de traitement de noix. 

Cette agro-industrie aurait en outre l'avantage de pouvoir être implantée 

dans des régions déshéritées (Haute-Volta, Mali), le produit fini, le cajou, 

pouvant même supporter des frais de transport par avion. 



- 360-

ANNEXE 1 

Classification qualitative des amandes cajou 

Blanches 
(Nombre d'amandes par livre) 

Amandes JUMBO SIZE 18o 
entières 

W 190 =LW 180 à 190 

w 210 200 à 210 

w a40 220 à 240 

W28o 26o à 280 

W 320 = PW = W1 300 à 320 
W400 350 à lK)() 

w 450 4oo à 4.50 

W.500 450 à 500 

Grands s 
morceaux B 

LWP = FP ou P1 

Petits Tamis de 4, 73 mm SWl? 
morceaux Tamis de ;,,;,6 à 2 mm BB 

Farines Tamis inférieur à 2 mm 

Légende 

w ••••••••••• 
sw •••••••••• 

Wholes 
Scorched Wholes 

I.SW ••••••••• 
ssw ••••••••• 
DW •••••••••• 
'FW •••••••••• 
SWP ......... 
SSP ••••••••• 
DSl? ••••••••• 
BB •••••••••• 
SBB ••••••••• 

Large Scorched Wholes 
Scorched Wholes Second 
Dessert Wholes 
Fancy Wholes 
Small White Pieces 
Scorched Small Pieces 
Dessert Small Pieces 
Baby Bits 
Scorched Baby Bits 

Roussies Plus profondément 
11Scorched" tachées '~essert• 

SW 190 = LSW 

sw 210 

sw 240 

sw 28o 

SW 320 = W2 

sw 40o 

sw 450 

sw .500 

En mélange SW 210 
à .500 t ssw ou 
SW- 1A DW 

ss DS 

SB DB 

SLP ou P2 = SPS = 
SP2 DP 

SSP DSP 

SBB ou VSP 

S ••••••••••• Splits 
SS •••••••••• Scorched Splits 
DS •••••••••• Dessert Splits 
B ••••••••••• Butts 
SB •••••••••• Scorched Butts 
DB •••••••••• Dessert Butts 
LWP ••••••••• Large White Pieces 
SLP ••••••••• Scorched Large Pieces 
DP •••••••••• Dessert Pieces Two 
SP •••••••••• Scorched Pieces 
SPS ••••••••• Scàrched Pieces Second 
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ANNEXE 2 

PRIX C.A.F. DES AMANDES CAJOU 

1 - :OONDRES : Prix en livre par tonne longue C.A.F. 

19'70 1971 1972 

Count Large White Count Large White Count Large White 
450 Pieces 450 Pieces 4.50 Pie ces 

Janvier 66.5-66o 4lfo-450 625-635 415-413 63.5-625 420-420 
Février 63.5-630 44o-445 6Lto-630 413-415 62.5-630 420-410 
Mars 6Lto-635 445-445 615-610 415-415 630-620 415-420 
Avril 650-645 445-450 610-634 41.5-415 ~-64<> 420-420 
Mai 69.5-663 46o-46o 640-645 415-415 645-645 420-420 
Juin 664-675 46o-46o 655-68o 418-430 645-645 420-420 
Juillet 68o-695 465-465 6'70-670 ~ 675-665 485-485 
Aoftt 683-670 465-465 6'70-665 420-425 655-665 465-455 
Septembre 683-683 465-465 66o-6.50 425-425 66.5-650 445-445 
Octobre 675-675 465-435 650-655 425-425 655-655 445-445 
Novembre 6?0-650 430-430 650-6.50 420-430 645-650 445-445 
Décembre 625-625 l.to5-lfo8 66o-635 430-430 68o-68o 445-445 



2 - NEW-YORK : Prix C.A.F. 

1969 1970 1971 1972 1973 

En ~ par tonne longue En ~ par tonne longue En cents U.8. par livre poids 

320 18 LWP 320'8 LWP 320 18 LWP 320'8 LWP 450 18 320 18 LWP 

Janvier 68o 
Février 455 
Mars 634/643 4:;8 70/71 78 8o 82/83 
Avril 73/74 78 84 85/85 57 
Mai 77 93 
Juin 77 93 96 66 
Juillet 690 465 77 93 
AoO.t 

Septembre 

Octobre 74 72 70 
Novembre 699 344/430 70 
Décembre 64o 635 634 355/44o 73/74 45,5 
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ANNEXE 3 

PRIX AU DErAIL EN FRANCE Er COMPARAISONS AVEC LES AUTRES FRUITS SECS 

(Prix en F.F., T.T.C., Septembre 1973) 

1 - Conditionnement en sachet plastique, marque BALSEN 

:Hélange à base 
de raisins secs ( 1) 

Prix du sachet (F.F.) 2,35 

Poids du sachet (en grammes) 75 

Prix ramené au kilo (F.F.) 31-32 

2 - Conditionnement en sachet plastigue sous vide de 

Mélange Arachides Amandes 
(3) 

Prix du sa-
chet (F.F.) 1,15 0,90 1,75 

Poids du 
sachet (en 
grammes) 65 65 ~ 

Prix ramené 
au kilo 
(F.F.) 17,69 13,84 35,00 

3 - Conditionnement en sachet métallioue sous vide 

marque SULKY (General Foods France) 

Arachides Cajous Noisettes 

Prix du sachet 
(F.F.) 1 1,90 2,6o 2,60 

Poids du sachet 
(en grammes) 65 16o 70 70 

Prix ramené au 
kilo (F.F.) 15,38 11,87 37,18 37,18 

Mélange à base 
d'arachides(2) 

2,35 

75 

31-32 

margue FORZA 

Noisettes 

1,~ 

~ 

30,00 

Amandes 

2,90 

70 

41,47 

( 1) Noisettes, amandes, arachides, cajous, raisins secs. 
(2) Noisettes, amandes, arachides, cajous. 
(3) Arachides, amandes, cajous, noisettes. 

Arachides 

2 

2 x 70 

14,30 

Pistaches 

1 '75 

~ 

35,00 

Mélange 
(3) 

1,95 

8o 

24,37 
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4 - Conditionnement métallique sous vide marque FORZA 

Prix de la boîte de 
150 ~ram~es (F.F.) 

Prix ramené au kilo (F.F.) 

Arachides 

2,50 

16,65 

Cajous 

4,10 

27,31 

(1) Arachides, amandes, noisettes, cajous, grillés et salés. 

I-Iélan:::;e 
( 1) 

2,9.5 

19,G5 
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ANNEXE 4 

LE BAUME-CAJOU 

Le baume-cajou obtenu par traitement des coques de noix de cajou est extrait 

après ouverture des noix et prélèvement des amandes. 

Deux sortes de baume peuvent être obtenues selon le mode d'extraction : à froid 

ou à chaud. Les échanges commerciaux de baume se portent principalement sur 

un mélange des deux qualités. La mécanisation du traitement des noix a permis 

l'obtention d'un produit de meilleure qualité. 

Les emplois du baume sont multiples et l'on peut citer les utilisations sui

vantes : vernis, imprégnation des matériaux, isolation électrique, garnitures 

des pièces de friction, isolations exceptionnelles, plastifiants, rubans 

adhésifs, pavages industriels, bains pour transmission de chaleur, anti

corosifs, pesticides. 

Les exportations mondiales 

Sans être importantes, les exportations mondiales de baume-cajou sont en 

forte expansion ; elles sont présentées dans le tableau suivant (en milliers 

de tonnes) : 

Années Total mondial Indes .Mozambique Brésil 

1955 1 ,3 1 , 3 - -
1960 7,5 5,8 1 , 0 0,7 

1962 8,9 6,7 1 ,4 0,8 

1963 9,8 8,0 1 ,o 0,8 

1964 16,5 13,8 1,2 1, 5 

1965 14,8 13,0 1, 0 0,8 

1966 15,3 11,6 2,1 1, 6 

1967 15,0(1) 9,5 3,7 n.d. 

1968 19,0(1) 10,4 6,9 n.d. 

1969 18,0(1) 8,4 7,3 n.d. 

1970 18,0(1) 7,4 5,0 n.d. 

1971 27,0 6,9 11 '5 6,4 

(1) Estimations N.D. Non disponible 
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Les importations mondiales 

La croissance des importations est très forte. Trois pays importent l'essentiel 

de la production mondiale : Etats-Unis (50 à 55%), Royaume-Uni (25 à 30 %), 
Japon (10 à 15 %). 

Prix 

Le prix du baume-cajou sur le marché international est influencé par la position 

concurrentielle des vendeurs et des acheteurs; 

Prix F.O.B. en $ Prix C.A.F. en $ 
Années Exportations indiennes New-York 

par tonne métrique par tonne forte 

1962 207 225-300 
1963 260 225-325 
1964 308 265-375 
1965 328 300-4oo 
1966 267 2.50-3.50 
1967 211 200-300 

1968 175-275 

La demande en baume étant assez soutenue, les cours ne devraient pas baisser 

en-dessous de 18o à 150 $. 
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ANNEXE 5 

ELEMENTS DE COUT ET DE RENTABILITE 

La culture et la transformation de la noix d'anacarde ont fait l'objet d'un 

grand nombre d'études et de projets de pré-factibilité. On trouvera de telles 

informations notamment dans l'étude "Anacarde, Dossier-Projet de 20 000 

tonnes en 1985" de la SODEFEL, dans l' "Etude des zones favorables à la cul

ture de l'anacardier dans les paya francophones d'Afrique de l'Ouest" de 

l'IFAC et de la CTFT, enfin dans l'étude CNUCED-GATT "Commercialisation des 

noix de cajou" (cf. bibliographie). 

Nous n'avons donc pas jugé utile de fournir ici plus de renseignements, on 

s'est limité à donner quelques indications, soit qui éclairent le texte, 

soit qui complètent les études citées précédemment. 

1 - QUELQUES ELEMENTS DE COUT DANS LE CAS DE LA CULTURE DE L'ANACARDIER 

1.1.- Rentabilisation de la journée de travail en ré~me de croisière de 

la culture de l'anacardier 

- Rendement à l'hectare escompté (à partir de la 

d . . ' , ) 
~x~ eme annee •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 tonne 

-Prix d'achat nu plantation des noix ••••••••••••••••••••• 15 000 F CFA la tonne 

- Rentabilisation de la journée de travail (la cueillette 

sur un hectare occupant un homme pendant 25 jours) •••••• 15 000 = 600 F CFA 
25 

On admet que pour les plantations villageoises, il serait possible de payer 

au paysan 15 F CFA le kilo, soit un prix de cession usine de 23,50 F CFA, 

compte tenu de 8,5 F CFA d'assistance technique. 
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1.2.- Main-d'oeuvre nécessaire à la création et à l'entretien d'un 

hectare d'anacarderaie 

En jours 

Prospection •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2 

Réseau de pistes et délimitation ••••••••••••••••••• 7 

Défrichement ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 90 
Piquetage •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 6 

Semis •••...•...••..•..........•.•...........•.•.... 4 

Remplacement ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2 

Démariage •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 

Entretien 

• première année (3 nettoyages après semis) •••••••• 60 

• deuxième année (3 nettoyages) •••••••••••••••••••• 60 

• troisième année (3 nettoyages) ••••••••••••••••••• 48 

• quatrième année (3 nettoyages et 1 entretien 

général) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 40 

Entretien des feux et pare-feux pendant quatre ans 

et éclaircissage •••••••••••.••.•••••••••••••••••••• 39 

Total ••••••••• 359 

On peut donc dire qu'en pratique. la création d'un hectare d'anacarderaie 

et son entretien pendant les quatre années suivantes occupera un ouvrier 

pour une durée équivalente à une année. L'entretien d'une ancienne planta

tion (nettoyage, éclaircissage, pare-feux) nécessitant 50 jours de travail 

par hectare et par an. 
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2 - ELEMENTS DE CO~~~ISON DE LA RENTABILITE ECONOMIQUE D'UNITES DE 

PRODUCTION D'AMANDES CAJOU EN roNCTION DE LA CAPACITE 

Comme on l'a signalé précédemment, une étude complète a été effectuée dans 

le volume III "Industrie" de l'étude IFAC-CTPT. Il était donc intéressant 

d'indiquer brièvement ici les principaux résultats obtenus. 

Cette étude recense, en outre, de façon exhaustive l'ensemble des techniques 

utilisées ou à l'essai dans le monde ; ces techniques sont examinées et 

critiquées en fonction de leurs possibilités d'adaptation aux conditions ré

gnant dans les E.A.M.A. d'Afrique Occidentale. 

2.1.- Les techniques 

L'organisation générale du travail d'une usine de traitement des noix se 

présente le plus couramment en 9 ateliers qui sont les suivants : 

stockage 

- conditionnement et calibrage 

"fragilisation" ou préparation des noix 

- décorticage 

- tri 

- mondage 

- emballage 

- extraction du baume 

- atelier et énergie 

Le traitement des noix est une industrie jeune, en évolution constante, 

ce qui, parfois, laisse surgir des doutes quant à la rentabilité de tech

niques pourtant considérées comme éprouvées. Il est donc nécessaire que 

l'industriel soit un organisateur apte à faire évoluer, le cas échéant, 

son usine en fonction des ·~echniques et des besoins. 

La production de cajou met en oeuvre pour chaque atelier, des techniques 

et appareils qui peuvent être choisis indépendamment de ceux des autres 

ateliers. Il existe donc une grande souplesse d'adaptation à des conditions 

particulières de production. A titre indicatif, nous donnons dans le tableau 

2.1. les divers procédés de décorticage des noix; cette opération avec 
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Tableau 2.1. 

Procédés de décorticaS! des noix 

Fragilisation A chaud Procédés dits à froid Congélation 
des noix 

Bain de baume Vapeur Dépression Ultra-Moins de Nature LEGRAND surtout 
137° 

Surpression sons 

Mode de JEFFERIES HUGUES MARTI~ 
IRVIllGTON 

décorticage RECTOR DA GAMA WYATT 

Percussion 
- manuel ~etc. 
- mécanique marteau I.N.C,A, DEVAUX 
- mécanique excentriq. ANACARDIO JEROME 
- projection centrifuge WARNING 

TONELLI SI COL 
T.P 1 I 1 N.R .D .C. 

- project.pneumatique AGRITEC 
- projection cyclonage OLTREMARE 

Cisaillement 
manuel 3 lames Inde MOINHOS 

.DEîQ. BRES IL BRES IL MARTINS 
4 lames IFAC l,F!,C DA GAMA 

ëA.sm:w P.c. 
T.P,I. 

mécanique noix p.noix 
4 lames §lm! 

2 lames par OLTREMARE OLTREMARE 
griffes CARDOSO CARDOSO 

(CIM) 

mécanique continu PEIRCE 

à chaines SANTOS GIL (type 
à roues MACHADO mécani-

DUARTE que non 
à ruban PAVILLON connu) 

FraisaS! annulaire 
manuel DOS SANTOS 

LA.WTON 
mécanique noix p.noix HENRY et V .M. V. 

MARTELLI CASHEW et co 
mécanique continu PO REM 

BALDINI 
CYS TER 
LAWTON 

Abrasion CARVALHO et ~.R .D~C. 
IBRAIMO 

1 
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Tableau 2.1: (Suite) 

Procédés de décortica~ des noix 

Fragilisation A chaud Procédés dits à froid Congélation 
des noix 

Bain de baume Vapeur Dépression Ultra-Moins de Nature LEGRAND surtout 
137° 

Surpression sons 

Mode de JEFFERIES HUGUES MARTINS WYATT 
décorticage RECTOR DA GAMA IRVINGTON 

Détente e~losive N.R.D.C. VANDIJK TKATCH VANDIJK VASCON- C.A.F.L. 

Q-!·.E·l!· N.R.D.C. Q.!_.,E.,l!. CELLOS 

Scia~ BARBIER! 
SI COL 

Ecrasement 
percussion centrifuge B.R.P. 
Solvant FOGLE GARCA 

Electrici té ANGOCHZ SCHOLLCRAFT 
THANING 

- Noms soulignés en trait plein : il existe au moins une usine qui les emploie. 

- Noms soulignés en pointillé : essais en cours 

- Noms qui ne sont pas soulignés : brevets 
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avec celle de fragilisation, sont les deux plus délicates du traitement des 

noix. Dans ce tableau, les noms de procédés sont soulignés en trait plein quand 

il existe au moins une usine qui les emploie et en pointillé quand il s'agit 

seulement d'essais en cours. 

2.2. - Choix d'une technique 

En vue de déterminer une rental[ité, il a été établi trois types d'usines 

(comme l'iDdique le tableau 2.2.) qui correspondent à une m3me technique de 

base qui a fait ses preuves jusqu'ici. 

- l'option 1 détermine une usine peu mécanisée employant beaucoup de personnel 

- l'option 2 représente un exemple moyen avec lequel il serait logique de 

trouver l'équilibre rentable dans les conditions d'exploitations actuelles 

existant dans les E.A.M.A. de l'Afrique de l'Ouest; 

- l'option 3 donne l'exemple d'une usine presque entièrement automatique, 

coateuse en matériel, mais employant uniquement du personnel de contr8le. 

2.3. - Frais d'exploitations et bénéfices 

Pour les trois options définies précédemment, les frais d'exploitations et 

les bénéfices s'établissent comme l'indiquent les tableaux 2.3.a. et 2.3.b. 

Tableau 2 1 ~ 1 a. 

Récapitulation des revenus proportionnels annuels 

pour 100 tonnes de noix traitées 

(En milliers de F CFA) 

Option 1 Option 2 Option 3 

Amandes entières 5 400 5 400 5 400 

Butta et Splits ( 1) 1 000 1 000 1 000 

Morceaux 400 400 400 

Baume 125 400 625 

Chiffre d'affaires 6 925 7 200 7 425 

( 1 ) Talons et amandes fendues. 
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Tableau 2.2. 

Réca~itulation des options 

Ateliers Option 1 Option 2 Option 3 

1- Stockage sacs sur palettes semi-vrac séchoir + cellules 
Chefs 1 chef d'équipe 1 chef d'équipe 1 chef d'équipe 
Manoeuvres 7 manoeuvres 6 manoeuvres 2 manoeuvres 

( 1 000)* 35 35 1 15 911 1 JO 120 

2- Calibrage spécial + laveur spécial de série 
4 manoeuvres 2 manoeuvres 2 manoeuvres 

59 800 59 000 60 800 

3- "Fragilisation" 3 fûts à baume vapeur sans séchoir vapeur + séchoir 
1 chef d'équipe 
6 manoeuvres 3 manoeuvres 1 manoeuvre 

12 557 
friteuse continue 

1 chef d'équipe 
2 manoeuvres 

249 500 22 850 67 850 

4- Décorticage pinces seules pinces et séparateu s automatique 
(mécanique par 4 chefs d'équipe 3 chefs d'aquipe 
cisaillement) 96 manoeuvres 50 manoeuvres 4 manoeuvres 

34 950 61 600 373 330 

5- Tris ces opérations sont reportées sur les ateliers 2 - 3 - 4 et 6 

6- Mondage manuel pneumatique simple pneumatique + séchoir 
4 chefs d'équipe 1 chef d'équipe 1 chef d'équipe 

100 manoeuvres Il manoeuvres 8 manoeuvres 
37 900 55 945 131 100 

7- Emballage estagnons plastique manuel plastique automatique 
1 chef d'équipe 1 chef d'équipe 1 chef d'équipe 
3 manoeuvres 5 manoeuvres 3 manoeuvres 

6 236 (12 250)ta.f4 960 (12 250>f'o * 129 750 

8- Extraction du baume four à baume presse continue pressarage + décarboxylation 
1 chef d1équipe 

1 manoeuvre 1 manoeuvre 2 manoeuvres 
5 700 52 100 86 450 

9- Atelier de ~ersonnel permanent 
mécanique 5 techniciens 5 techniciens 5 techniciens 

29 290 90 930 111 180 

*Roule-palette **' Friteuse automatique 
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Dépenses fixes et gains proportionnels 

(tenant compte du remboursement d'un emprunt) (1) 

(En milliers de F CFA) 

DEPENSES FIXES 

1o) Entre 500 et 1 200 tonnes 
Amortissements 
Frais fixes annuels 
Intérêts (2) 
Annuité emprunt (3) 

2°) Entre 1 200 et 2 400 tonnes 
Amortissements 
Frais fixes annuels 
Intérêts 
Annuité emprunt 

3°) Entre 6 000 et 7 200 tonnes 
Amortissements 
Frais fixes annuels 
Intérêts 
Annuité emprunt 

4o) Entre 9 600 et 10 200 tonnes 
Amortissements 
Frais fixes annuels 
Intér~ts 
Annuité emprunt 

Gains proportionnels (pour 100 
tonnes) 

Chiffre d'affaires 
Achat 
Frais proportionnels (4) 

Gains 

Option 1 

4 695 
14 585 

1 556 
9 727 

30 563 

4 973 
14 725 
1 918 

11 986 

33 602 

10 227 
17 562 
4 564 

28 521 

60 874 

12 854 
18 980 
5 884 

36 772 

74 490 

6 925 
- 2 350 
- 3 175 

1 400 

Option 2 

5 579 
15 071 

1 702 
10 636 

32 988 

6 052 
15 318 
2 011 

12 565 

35 946 

13 463 
19 342 
4 823 

30 141 

67 769 

17 168 
21 353 

6 265 
39 155 

83 941 

7 200 
- 2 350 
- 1 858 

2 992 

Option 3 

13 172 
19 248 
3 785 

23 655 

59 860 

14 274 
19 853 
4 173 

26 084 

64 384 

37 888 
32 841 
11 264 
70 397 

152 390 

49 695 
39 335 
14 795 
93 466 

197 291 

7 425 
- 2 350 
- 1 136 

3 939 

(1) Emprunt à 8% sur 5 ans couvrant les deux tiers des investissements remboursé en 
annuités constantes. 

(2) 8 % sur le tiers des investissements. 
(3) 25 % sur les deux tiers des investissements. 
(4) Tels qu'indiqués dans l'étude. 
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2.4. - Calcul du seuil de rentabilité 

Pour trouver le nombre minimum de tonnes auquel l'usine est rentable, on 

divise simplement le total des amortissements + frais fixes annuels + 

intér~ts sur les sommes investies et annuité emprunt par les revenus propor

tionnels diminués de tous les autres frais proportionnels ramenés à la 

tonne (frais proportionnels et prix de revient des noix), soit : 

Seuil = (Amortissements + Frais fixes + Frais financiers) annuels 

(Chiffre d'affaires - Prix de revient des noix - Frais prop.) à 

On obtient les résultats suivants 

la tonnr 

Seuil de rentabilité Option 1 Option 2 Option 3 

Entre 500 et 1 200 tonnes non envir. 1 100 non 

Entre 1 200 et 2 400 tonnes non envir. 1 200 envir. 1 600 

Entre 6 000 et 7 200 tonnes envir. 4 300 envir. 2 200 envir. 3 800 

Entre 9 600 et 10 200 tonnes envir. 5 300 envir. 2 800 envir. 5 000 

Seule l'option 2 atteint la rentabilité des 1 100 tonnes annuelles. Toute

fois, on se trouve en pratique à la limite de rentabilité, on aura donc inté

r~t à choisir la capacité immédiatement supérieure avec cette option. A 

partir de 6 000 tonnes et au-delà, l'option 3 présente les gains proportion

nels les plus importants. 

On voit donc qu'il y a intérAt à dépasser un seuil de capacité de production 

de 1 200 tonnes environ. Cela est d'ailleurs corroboré par le fait que par

tout dans le monde, hormis au Dahomey, il n'existe pas d'usine en construc

tion d'une capacité inférieure à 2 000 tonnes. 
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Il faut toutefois souligner que dans ces calculs, il n'a pas été tenu compte 

de l'incidence de certains postes qui sont : le codt de l'achat ou de la 

location du terrain d'implantation de l'usine (relativement négligeable en 

général), le savoir-faire du bureau d'études chargé de la conception de 

1 1 usine, les impôts sur les bénéfices, enfin les frais de formation du 

personnel spécialisé. 

En outre, l'usine est considérée comme fonctionnant à pleine capacité, ce 

qui est un idéal rarement atteint en raison de l'irrégularité de l'approvision

nement en noix, pour des causes multiples (mauvaises récoltes, cessation 

du travail, etc ••• ). 

Par ailleurs, il faut remarquer que le prix de cession à l 1 usine de la noix, 

soit 23,50 F CFA le kg, peut être plus élevé, ce prix ayant été calculé 

pour une très grande plantation de 60 000 hectares. 
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CHAMP DE L'ETUDE 

1 - LES TYPES D'ARACHIDE DE BOUCHE 

On distingue trois grands types d'arachides cultivées 

- Virginia 

- Spanish 

- Valencia 

chacun de ces types fournissant des variétés de bouche. 

Les américains séparent dans les Virginia les types Runner qui ont des fruits 

plus petits et classent donc leurs arachides cultivées en quatre groupes : 

Virginia, Runner, Spanish et Valencia. 

1.1- Le type Virginia 

Ce sont des arachides à grosses gousses, contenant généralement deux graines 

allongées. La ceinture de la coque est marquée, les graines sont bien séparées 

et sans méplat. Dans d'autres variétés non spécialisées pour la bouche, les 

graines sont accolées par une face plate (méplat). 

Les Runner sont de même type que les Virginia à grosses graines, les graines 

sont plus petites et moins allongées, avec souvent un méplat. Elles sont 

utilisées principalement en confiserie et pour la fabrication du beurre d'ara

chide alors que les Virginia à grosses graines sont principalement utilisées 

en coques ou graines grillées et salées. 

Les arachides Virginia ont un cycle cultural plus long que les Spanish et 

Valencia. Les graines sont généralement dormantes, c'est-à-dire qu'elles ne 

peuvent germer que plusieurs mois après la récolte, contrairement aux Spanish 

et aux Valencia qui, de ce fait, nécessitent davantage de précautions pour la 

récolte et le séchage. 

Les Etats-Unis sont de gros producteurs de Virginia et de Runner (un de ces 

types la Florunner, représente une part notable des exportations sur l'Europe). 

La production est ainsi répartie (moyenne 1970 - 1971) 
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- Virginia .......... 30,3 % 

- Runner ............. 33,5 % 

- Spanish ............ 35,7 % 

- Valencia ........... 0,5 % 

La Chine produit surtout des Virginia, ainsi que plusieurs pays d'Afrique 

(Nigéria, Sénégal, Zambie, ••• ).Le Nigéria exporte de grandes quantités de 

Virginia à petites graines qui sont en fait constituées par des graines d'hui

lerie triées. 

En coques, Israël et la Chine produisent de très belles qualités. 

Les Virginia à grosses graines ont généralement une teneur en huile plus faible 

que les Runner et que les variétés d'huilerie ce qui est favorable pour une meil

leure présentation et un meilleur goût des arachides grillées et salées. 

1.2- Le type Spanish 

Les arachides ont des gousses petites, contenant généralement deux graines bien 

séparées et rondes. La pellicule de la graine est lisse, souvent rose chair, 

mais parfois acajou. Elles sont consommées en graines salées, en confiserie et 

pour la fabrication de beurre d'arachide. Dans ce type, les Natal d'Afrique du 

Sud, les Java et les Spanish des Etats-Unis représentent une part importante du 

marché. Les exportations d'Argentine en décortiquées sont constituées également 

par des Spanish. 

1.3- Le type Valencia 

La gousse contient généralement 3 à 4 graines petites et ayant souvent un méplat. 

La pellicule est rose à rouge. Elles sont utilisées en coques grillées, en grai

nes de confiseries salées, et pour la fabrication de beurre d'arachide (Mada

gascar les exporte en coques et le Brésil décortiquées). 
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2 - UTILISATION DES ARACHIDES DE BOUCHE 

Ce sont les Etats-Unis qui utilisent l'arachide de bouche sous les formes 

les plus diversifiées, les principales étant : 

-le beurre d'arachide (50,8 %de la consommation totale d'arachides de bouche, 

moyenne 1970- 1971), 

-les arachides grillées salées (22,4% moyenne 1970- 1971), 

-les préparations de confiseries (22,8% moyenne 1970- 1971). 

Dans les diverses (4 %) on trouve notamment le beurre pour sandwiches,la farine 

d'arachide, le lait d'arachide, le fromage d'arachide, etc ••• 

Le beurre d'arachide peut être aromatisé de façons très diverses, les prépara

tions de confiserie sont extrêmement variées et font intervenir un grand nom

bre d'ingrédients. 

La consommation per capita d'arachide de bouche, qui était de 3,4 kg en 1965, 

est passée à 3,6 kg en 1971 et il est prvévu qu'elle atteindra 4 kg en 1980. 

En Europe, les arachides de bouche sont utilisées principalement en graines 

grillées salées, en confiserie, en coques grillées et éventuellement salées,seuls 

les Pays-Bas et la Grande-Bretagne consomment du beurre d'arachide. 

2.1- L'arachide de bouche en coques 

Les arachides en coques sont destinées uniquement à être consommées telles 

quelles après grillage et éventuellement salage (préalable au grillage). La con

sommation en est très importante en France, en Italie et d'une façon générale 

dans les pays méditerranéens ; après avoir été très importante aux Etats-Unis, ellf 

a diminué au profit des graines salées, mais semble augmenter depuis quelques 

années (en tonnes) : 



1960 

1965 

1970 

.................... • .... 

........................ 
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38.000 

43.000 

51 .800 

Le même tendance se manifeste en Europe où la consommation est passée de 

36.700 tonnes en 1965 à 46.200 tonnes en 1968 et 60.600 tonnesen 1972, alors 

qu'on considérait généralement que la régression du marché des coques était 

inéluctable .• 

2.2 - L'arachidé de bouche en graines 

Elle est destinée principalement à être consommée en graines salées grillées. 

La consommation de beurre d'arachide est d'e~iron ~00 tonnes en Europe 

dont 5.000 tonnes aux Pays-Bas et 2 à 3.000 tonnes en Grande-Bretagne où elle 

augmenterait de 5 à 10 % par an. Les Spanish sont particulièrement appréciées 

pour la fabrication de beurre d'arachide et 50% de cette catégorie importée 

en Hollande est u~ilisée pour le beurre. 

Les utilisations en confiserie sont surtout importantes en Grandes-Bretagne 

(9.410 tonnes en 1971) mais progresseraient dans les autres pays. C'est sur

tout l'utilisation en graines salées grillées qui est en forte extension, pu

res ou en mélanges pour l'apéritif (avec noix de cajou, noisettes, amandes, 

etc ••• ) • 

L'arachide se trouve ainsi en concurrence avec les fruits secs plus nobles 

que sont les cajou, noisettes, amandes. 
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L'évolution des cours moyens respectifs de ces fruits secs et des arachides 

en graines à été la suivante 

(en livres par tonnes CIF) 

Noix Cajou Amandes douces Noisettes Arachides 

Années 

Indes entières Espagne Kerassundes Natal 60/70's 

450's non triées 

1960 312 262 343 107 

1965 324 383 229 147 

1972 639 821 565 165 

1973 

(6mois) 790 1193 588 238 

L'écart de prix entre les arachides d'une part, et les noisettŒ et surtout 

cajou et amandes d'autre part, s'est donc considérablement accru. En 1965, on 

pouvait craindre que la noix de cajou, davantage que les amandes et noisettes 

devienne un concurrent sérieux pour l'arachide compte tenu des projets d'exten

sion de l'anacardier en Inde et en Afrique de l'Est. L'écart de prix entre ca

jou et arachide ainsi que l'extension importante du marché des arachides de bou

che permettent de penser que les deux produits seront de plus en plus consommés 

sans que cela nuise aux débouchés et aux cours de l'arachide. 

3 - CONCLUSION 

L'étude sera limitée à l'examen des possibilités d'industrialisation des E.A.M.A. 

en ce qui concerne le conditionnement desarachides de bouche d'une part en coques 

d'autre part en graines. Eneffet ces deux états de l'arachide constituent les 

débouchés principaux, et par ailleurs comptt tenu du stade actuel de la culture dE 

l'arachide de bouche dans les E.A.M.A. il parait raisonnable de se limiter à 

ces deux types de conditionnement. 
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PREMIERE PARTIE LE ~~RCHE MONDIAL DE L'ARACHIDE DE BOUCHE 

Une étude très complète du marché de l'arachide de bouche a été réalisée 
' pour la période 1956 - 1965 : J.D. WINTER. The Market for Edible Groundnuts 

(Tropical Producœlnstitute, Londres). 

Sans reprendre l'ensemble des données très détaillées qui y figurent, la pré

sente étude a pour objet d'analyser l'évolution de la demande depuis 1965, de 

dégager les tendances probables pour les années à venir et de situer la produc

tion actuelle et potentielle des E.A.M.A. vis-à-vis de cette demande et de la 

concurrence des autres pays producteurs et exportateurs d'arachide de bouche. 

Les statistiques officielles du commerce de l'arachide de bouche sont souvent 

imprécises en ce sens que dans de nombreux cas il n'est pas fait de distinction 

entre les importations ou exportations des arachides destinées à l'huilerie et 

des arachides destinées à la consommatiot• de bouche. Cependant 1 'origine et le 

prix, ainsi que des informations recueillies auprès d'importateurs ou d'expor

tateurs, permettent souvent de pallier cette imprécision. En outre,de puis un 

certain nombre d'années, des pays producteurs d'arachide ont une industrie hui

lière qui triture sur place toute la récolte, seules les arachides destinées à 

la consommation de bouche étant exportées sous forme de coques ou de graines. 

Parallèlement, des pays importateurs ne triturent plus de graines d'arachides, 

comme par exemple la Grande-Bretagne et les Pays-Bas. D'autres ne triturent que 

des quantités d'arachide très faibles, c'est le cas du Japon qui triture environ 

2 % de ses arachides produites ou importées. 

Cela fait que pour de nombreux pays importateurs d'arachide de bouche, les quan

tités sont maintenant connues avec davantage de précision que cela n'était pos

sible antérieurement. 
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1 - LES NORMES DES ARACHIDES COMMERCIALISEES 

Les arachides de bouche sont commercialisées en coques ou en graines. 

Des normes ont été établies pour les arachides de bouche en coque et en graines 

(France, Israël, Liban, Etats-Unis) qui ont été reproduites dans l'ouvrage du 

T .P. I. ( 1) pour les trois premières et dans "Woodroof, Peanuts, Production, Pro

cessing, Products" (2). 

J.1 -L'arachide de bouche en coques 

1 .1.1 -Variété et grosseur des coques 

La variété doit être uniforme, une forme de la coque avec une ceinture marquée 

est préférée. Tout défaut des coques : tâches, piqûres d'insectes, coques fen

dues ou brisées, malformées, avec bout noir entraîne une pénalisation. 

L'aspect des coques étant essentiel, elles sont soit lavées, soit nettoyées 

comme aux Etats-Unis par passage dans un bain de talc ou de kaolin. 

Les déchets en matières étrangères sont exclus, avec certaines tolérances (0,5 % 

étant le plus général pour les arachides de belle qualité). 

Les grades sont définis soit par une largeur et une longueur de fente de tamis, 

soit par le poids de 100 gousses (ou le nombre de gousses à l'once ou à la li

vre, ce qui revient au même). 

Les Etats-Unis distinguent deux grades d'arachides nettoyées : 

- U.S. Jumbo : coques ne passant pas au tamis 37/64 x 3 inches (14,5 x 76,2 mm) 

et pesant au moins 258 grammes aux 100 gousses. 

- U.S. Fancy : coques ne passant pas au tamis 32/64 x 3 inches (12,5 x 76,2 mm) 

et pesant au moins 206 grammes aux 100 gousses. 

(1) -Voir également pour les normes françaises OLEAGINEUX 1961, n° 12 p. 747-

749 et 1964 n° 7 p. 455-458. 

(2) - The AV! publishing Co, Westport, Commatunt. 
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Les normes françaises qui sont moins utilisées prévoient quatre grades pour les 

arachides bigraines (Virginia) et pour les arachides 3- 4 graines (Valencia). 

Poids en grammes de 100 gousses 

Bigraines 3-4 graines 

Extra ............................. . 

Supérieure ••••••••••••••••••••••••• 

Courante 

Standard 

200 

175 

160 

150 

220 

175 

165 

150 

Pratiquement, les qualités les meilleures doivent contenir 100 % de coques bigrai

nes pour les Virginia. Les monos tri quadri graines qui existent toujours dans 

une variété donnée (8 à 12 % de la récolte) doivent donc être écartées par triage. 

Les normes U.S. Jumbo correspondent approximativement à 10- 11 gousses à l'once, 

et U.S. Fancy à 12- 14 gousses à l'once, qui sont des termes de référence cou

ramment employés pour l'Europe notamment. 

1.1.2- Couleur des coques 

La couleur des coques joue un rôle plus important en Europe qu'aux Etats-Unis. 

Israël qui, avec la Chine, offre les belles qualités d'arachides en coque, les 

classe en quatre grades selon la couleur et des différences de prix sont sensi

bles, les plus appréciées étant les plus claires (jaune paille ou crème). 

En 1971 - 1972, Israël offrait des Virginia en coques aux prix suivants pour les 

quatre grades : 

en dollars la tonne métrique F.O.B. 

Extra Fancy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 

Choice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 

Spécial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 

Standard . . . . . . . . . . • . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • • . . 360 

L'aspect des coques est donc un critère important, une belle qualité pour ce cri

tère est souvent difficile à obtenir, il dépend de la nature du sol, de la varié

té (certaines variétés sans pilosité d~s coques retiennent moins la poussière), du 

soin apporté à la récolte et au séchage, du lavage ou du nettoyage et un triage 

sévère est généralement nécessaire. 
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1.1 .3- Texture des coques 

La coque doit pouvoir résister aux opérations de lavage ou nettoyage et de gril

lage précédé éventuellement d'un salage sous vide et d'un séchage. La résistance 

des coques à ces divers traitements est donc un critère important et les Virgi

nia ont généralement une coque épaisse qui permet cette résistance, sans que 

l'épaisseur soit un élément suffisant. 

1.1 .4- Etat des graines 

La coque ne doit pas contenir de graines avortées, faillies (non mûres) moisies 

ou avariées, et notamment être indemnes d'attaques d'aspergillus flavus. Ce pro

blème de l'aflatoxine sera étudié plus loin. 

1.2 -L'arachide de bouche décortiquée 

Les acheteurs distinguent principalement trois qualités 

- les Virginia à grosse graines, 

-les Virginia à petites graines (Runner, Nigéria), 

- les Spanish. 

1.2.1 -Grosseur des graines 

Pour chaque qualité, la grosseur et l'homogénéité des graines sont des éléments 

importants du prix. Comme pour les coques, les Etats-Unis se réfèrent à une di

mension de mailles de tamis, alors que les autres pays utilisent le poids de 

lOO graines ou plus généralement le nombre de graines à l'once. 

Les catégories U.S. sont récapitulées dans le tableau 1, les principales étant 

- les Virginia extra-large : moins de 32 graines à l'once 

- les Virginia médium 

- les Virginia U.S. n° 

- les Runner U.S. no 1 

- les Spanish U.S. n° 1 

plus de 89 grammes aux 100 graines 

32 à 40 graines à l'once 

71 à 89 grammes aux lOO graines 

40 à 55 graines à l'once 

52 à 71 grammes aux 100 graines. 

40 à 50 graines à l'once 

60 à 70 graines à l'once 



TABLEAU I : Normes de grosseur des arachides de bouche décortiquées u.s. 

Grade VIRGIN I A RUNNE R S P A N I S H 

Tamis Poids/Graines Tamis Tamis 

20/64 x 1 inches 512 1 lb 
Extra-large (32 po nee) 

8 x 25,4 um 89 g. p 100 gr. 

18/64 x 1 inches 640 1 lb 
Médium f.O p once) 

7 x 25,4 um 71 g p 100 gr. 

15/64 x 1 inches 864 1 lb 16/64 x 3/4 inches 15/64 x 31 4 inches 
u.s. 0 1 (55 p once) n 

6 x 25,4 1IIDl 52 g. p 100 gr. 6,3 x 19 um 6 x 19 nun 

Rond 20/64 inches Rond 17/64 inches Rond 16/64 inches 
U.S. SPLIT 

Rond 8mm Rond 6,7 nun Rond 6,3 mm 

U.S. n° 2 Rond 17/64 inches Rond 17/64 inches Rond 16/64 inches 

(Split et brisées) Rond 6,7 nun Rond 6,7 um Rond 6,3 mm 
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- les Splits (demd-graines) pour chacune des catégories ci-dessus. 

Les Virginia de Chine, du Malawi, du Sénégal, de Zambie se classent dans les 

catégories extra-large et médium, la Florunner correspond au grade U.S. n° 1. 

Les Nigéria font généralement 55- 60 graines à l'once ainsi que les H.P.S. 

exportées par la Gambie ou le Sénégal. 

Les Spanish sont plus petites, les Natal d'Afrique du Sud sont généralement 

classées en 60- 70 et 70- 80 graines à l'once, les Java en 70- 80. 

1. 2. 2 - Couleur et forme 

La couleur a assez peu d'importance, les graines devant être dépelliculées. 

Elle doit être franche et homogène. Certaines couleurs sont plus côtées cepen

dant parce qu'elles correspondent à une qualité donnée (l'acajou des Natal par 

exemple). Le dépelliculage des graines est un défaut. 

La forme allongée est la plus appréciée pour les Virginia à grosses graines, 

une face plate n'est pas appréciée. Les Spanish doivent avoir une forme ronde 

avec une pellicule très lisse. 

Un vide prononcé entre les deux cotylédons de la graine est un inconvénient : 

il favorise le splittage, les vices cachés (moisissures entre les cotylédons), 

et rend difficile d'une façon générale l'utilisation des graines en confiserie. 

Les tolérances pour les déchets et matières étrangères sont moins larges pour 

les graines que pour les coques (0,1% en général), les graines doivent être 

parfaitement mûres, propres et sans brisures. L'humidité ne doit pas dépasser 

7 %. 

1. 2.3 - Goût et arôme 

Bien qu'il n'y ait pas de normes en la matière, les critères de goût et d'arôme 

sont estimés très importants aux Etats-Unis qui ont nds au point des tests 

comparatifs pour le beurre et l'arachide grillée, effectués par des "dégusta

teurs" avertis. Les arachides sont testées après diverses périodes de stockage 

et il existe des différences appréciées entre les diverses variétés. 
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Généralement en Europe, le goût des Natal d'Afrique du Sud et des Virginia de 

Chine est apprécié et peut servir de référence. 

1.2.4- Aptitude au dépelliculage 

Les arachides sont généralement utilisées après blanchiment, la pellicule s'en

lève difficilement si les graines sont ridées mais d'autres facteurs peuvent 

intervenir. Des tests existent pour apprécier cette aptitude. 

1.2.5- Aflatoxine 

L'aflatoxine est une mycotoxine produi~e par Aspergillus flavus. Il existe de 

nombreux travaux sur ce problème récent (1960). 

Pour l'alimentation humaine, les recommandations de la F.A.O. sont de ne pas 

dépasser 30 p.p.b. (ou 30 microgrammes par kilo); ce taux étant cinquante fois 

inférieur à celui supposé "sans effet" sur un nourrison pesant 10 kg et consom

mant 100 grammes par jour de supplément protéique (farine d'arachide par exemple 

Aux Etats-Unis, il n'existe pas de normes mais un "code d'usage" qui élimine les 

arachides ayant plus de 25 p.p.b ;il existe un "code pratique" également en 

Grande-Bretagne, la limite étant de 50 p.p.b. Les Pays-Bas, l'Italie, le Japon 

ont une législation qui fixe le seuil à 5 p.p.b. D'autres pays font des contrô

les sévères et excluent pratiquement tout lot ayant de l'aflatoxine décelable 

à l'analyse. Actuellement la C.E.E. étudie une règlementation ainsi qu'une dé

finition des méthodes d'analyse et d'échantillonnage qui sont particulièrement 

délicates. 

Les pays producteurs sont confrontés à ce grave problème et doivent mettre en 

oeuvre des techniques de culture et de récolte et des contrôles permettant de 

garantir un taux d'aflatoxine compatible avec les exigences des acheteurs. 

Actuellement, ceux-ci estiment que les arachides de bouche sont en général plus 

ou moins "sûres" selon leur origine : 

les "Chine" seraient toujours indemnes, 

- très sûres seraient les Natal d'Afrique du Sud, et les U.S. Runner, 

- sûres seraient les Spanish et Virginia des Etats-Unis, ainsi que les arachides 

d'Argentine, de Zambie, d'Egypte et les H.P.S. Sénégal, 

-variables celles de l'Inde et du Malawi, 

-d'autres provenances (Nigéria, Brésil) seraient peu"sûres". 
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Les acheteurs attachent une grande importance à la sûreté d'une origine, les 

producteurs doivent sur ce point, comme pour les autres critères de qualité, 

tendre vers une "image de marque" ou mieux un "label de qualité" qui garantisse 

aux acheteurs une sécurité suffisante vis-à-vis du taux d'aflatoxine. Un triage 

soigné des coques ou des graines et un contrôle rigoureux des lots avant expor

tation sont nécessaires. 

La nécessité pour les acheteurs d'effectuer un contrôle des arachides importées 

et les risques encourus en cas de non conformité avec les législations, aura 

probablement pour conséquence une concentration du marché sur un plus petit 

nombre d'acheteurs, tendance qui se trouve déjà en grande partie amorcée. 

2 - LES PRINCIPAUX PAYS PRODUCTEURS 

Dans l'étude du T.P.I. la production de l'arachide de bouche dans les princi

paux pays producteurs est examinée en détail. On se limitera ici à l'étude de 

l'évolution récente dans quelques pays susceptibles de concurrencer la produc

tion des E.A.M.A., production qui fera l'objet d'un chapitre ultérieur. 

La production mondiale d'arachides en 1971-1972, est estimée à 17 millions de 

tonnes, base coque. Sur ce total, 2.550.000 tonnes ont été exportées sous for

me d'huile, de graines ou de coques. 

Les estimations pour 1972 indiquent que les exportations d'arachides de bouche 

ont porté sur environ : 

70.000 tonnes de coques, 

360.000 tonnes de graines, 

ce qui représente près de 23 %des exportations totales d'arachides. 

Le marché des arachides de bouche en graines est donc beaucoup plus important 

qu'en coques. 
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2.1 -Les Etats-Unis 

La production totale d'arachide (base coque) est passée de 1.082.000 tonnes en 

1965 à 1.492.000 tonnes en 1972, cette augmentation étant due uniquement à l'a

mélioration des rendements à l'hectare, les surfaces étant limitées à 653.000 

hectares par la législation, et les surfaces réellement plantées restant sta

bles à 620.000 hectares. Malgré une augmentation régulière de la consommation 

de bouche : 

1960 .......... 565.000 tonnes soit 3' 1 kg per capita 

1965 .......... 656.000 tonnes soit 3,3 kg per capita 

1971 .......... 737.000 tonnes soit 3,6 kg per capita, 

Les surplus dégagés par l'accroissement de la production augmentent régulière-

ment et sont triturés sur place ou exportés. 

Le tableau II indique l'évolution de la production et de l'utilisation des 

arachides pour les années 1960, 1965 et 1971. L'intervention du c.e.e. (Com

modity Credit Corporation) qui achète à un prix garanti et subit la perte à 

l'exportation aux cours mondiaux, a porté sur 39% de la récolte en 1971 contre 

17 %en 1960 et 32 % en 1965. Les pertes du c.e.e. sont passées de 17 ndllions 

de dollars en 1960 à 44 millions de dollars en 1965 et 97 millions de dollars 

en 1971. 

L'augmentation spectaculaire ces dernières années de la productivité est due 

en grande partie au développement d'une nouvelle variété, la Florunner, qui 

bénéficie d'un prix de soutien proche de celui des Virginia alors que sa va

leur réelle, pour les industriels, serait bien moindre. 

L'élévation de la productivité dans les années à venir au rythme de 3 % par an, 

conduirait à une production de l'ordre de 1.860.000 tonnes en 1980 pour une 

consommation en arachide de bouche de 910.000 tonnes (selon G. KRO:t·1ER "u.s. 
Peanut Economy in the 1980's", Novembre 1972). 

En même temps les quantités disponibles pour l'exportation seraient considéra

blement accrues, ainsi que les pertes du c.e.e. qui seraient approximativement 

doublées par rapport à 1971. Une proposition récente du Département de l'Agri

culture est cependant de nature à modifier profondément ces prévisions. En effet 

selon cette proposition, seules les arachides destinées à la consommation de 
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TABLEAU II : Production et utilisation de l'araehide aux Etats-Unis (1) 

Production (milliers de tonnes) ••••••••••••••• 

Utilisation 

Consommatiôn bouche (milliers de tonnes) ••• 

- per capita (kilo) ••••••••••••••••••••• 

-dont beurre d'arachide •••••••••••••••• 

arachides salées ••••••••••••••••• 

confiserie ••••••••••••••••••••••• 

beurre pour sandwichs •••••••••••• 

coques grillées •••••••••••••••••• 

Consommation à la ferme •••••••••• 

autres ••••••••••••••••••••••••••• 

Semences et pertes (milliers de tonnes) ••• 

Huilerie •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Exportation (variation du stock report) ••• 

Prix 

Prix support (cents/kg) 

Prix moyens cultivateur (cents/kg) •••••••• 

c.e.e. 
Tonnage acheté (%de la production) ••••••• 

Pertes (millions U.S. dollars) •••••••••••• 

(1) - tous tonnages base coque 

1960 

780 

565 

3,1 

268 

121 

92 

11 

38 

21 

14 

39 

164 

+ 17 

22,2 

22,0 

17 

17 

1965 

1082 

656 

3,4 

314 

134 

113 

14 

44 

30 

13 

66 

235 

+ 44 

24,6 

25,1 

32 

44 

Source : G. KROMER "U.S. Peanut Economy in the 1980's", Nov. 1972. 

1971 

1364 

737 

3,6 

336 

146 

148 

15 

52 

24 

10 

36 

370 

- 29 

29,5 

29,9 

39 

97 
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bouche bénéficieraient du prix support actuel (qui représente 75 % du prix 

"parité", lequel évolue en fonction des coûts culturaux), le reste étant ache

té à un prix correspondant au cours mondial soit à environ la moitié du prix 

support actuel. 

Les exportations d'arachides de bouche des Etats-Unis sont dirigées principa

lement vers 

- le Canada 

1 'Europe 

- le Japon 

55.000 tonnes en 1971 

50.000 tonnes en 1971 dont une partie utilisée en huilerie 

8.000 tonnes en 1971. 

On trouvera au tableau IV les importations des principaux pays européens qui 

portent essentiellement sur des graines, les importations de coques s'étant 

limitées à 1.000 tonnes. 

En Europe et au Japon, les exportations sont principalement constituées par des 

Virginia ou Runner de grade U.S. n° 1, qui sont moins chères et sont en excé

dent pour le marché intérieur des Etats-Unis où les Virginia à grosses graines 

et les Spanish sont plus appréciées. En 1971, la production de Virginia à gros

ses graines a été insuffisante pour satisfaire les besoins. En Juillet 1972, 

les offres sur le marché intérieur étaient les suivantes pour les diverses 

qualités de décortiquées (en cents au kg) 

Virginia extra-large •••••••••••• 64- 66 

Virginia médium •••••••••••••••• 62- 64 

Virginia U.S. n° 

Virginia U.S. n° 2 

Spanish U. S. n ° 1 ••••••••••••••• 

Runne r U • S • n ° 1 • • • • • • • • • • • • • • • • 

55 - 56 

50 - 51 

53 - 54 

53 - 55 

Le tableau II indique le prix moyen payé au producteur américain pour l'arachi

de en coque. La comparaison avec les prix payés aux producteurs africains mon

tre un écart très important qui constitue pour ceux-ci un avantage non négli

geable (chiffres 1972, en dollars U.S. la tonne) 

U.S.A. •••••••••••••••••••••• 295 {prix support) 

Sénégal • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 88,4 

Mali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Haute-Volta ••••••••••••••••• 64 

Nigéria ••••••••••••••••••••• 55 
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2 • 2 - La Chine 

La production d'arachide est estimée entre 2.700.000 tonnes et 2.850.000 tonnes 

en 1971 - 1972. Les tonnages exportés en arachide de bouche, en coques et en 

graines, sont de très belle qualité, mais variables selon les années, comme le 

montre le tableau ci-dessous (graines et coques base graines, en milliers de 

tonnes) : 

1965 ••••••••••••••• 47 1971 ............... 19 

1969 ••••••••••••••• 48 1972 ............... 35 

1970 • • • • • • • • • • • • • • • 16 1973 ............... 15 (1) 

(1) - Estimations. 

Il semble difficile de prévoir l'évolution de l'offre de la Chine sur le marché 

mondial au vu de ces données. 

Le Japon et l'Europe sont les principaux importateurs. Le Japon importe unique

ment des graines (13.700 tonnes en 1968, 8.750 tonnes en 1971, 15.700 tonnes en 

1972), l'Europe important à la fois des coques (3.200 tonnes en 1971) et des 

graines (1.800 tonnes en 1971). 

Depuis 1967, les importations en Europe semblent en régression. Ainsi, la Hollan

de a importé 1.900 tonnes de Chine en 1972 et 156 tonnes en 1971 contre 16.500 

tonnes en 1967. 

2. 3 - L'Inde 

L'Inde est le premier producteur mondial d'arachide, la récolte 1970 - 1971 a 

atteint 6.100.000 tonnes (4.600.000 tonnes en 1968- 1969 et 4.300.000 tonnes 

en 1972- 1973 du fait de la sécheresse). Les exportations d'arachides décorti

quées varient depuis 4 ans de 25 à 30.000 tonnes. En 1971, l'Europe a importé 

12.100 tonnes, le Japon 8.750 tonnes. Actuellement, il semble que la demande 

intérieure, difficilement satisfaite, soit un frein à un développement important 

des exportations d'arachide de bouche. 

2.4.- L'Afrique du Sud 

L'Afrique du Sud produit 400.000 tonnes d'arachides au total (récoltes 1970 - 1971 

et 1971 - 1972, la récolte 1972 - 1973 ayant été seulement de 200.000 à 220.000 
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tonnes en raison de la sécheresse) et exporte des arachides de bouche en graines 

de type Spanish qualité 50- 60, 60- 70, et 70- 80 graines à l'once. 

Les tonnages exportés ont évolué ainsi (en milliers de tonnes) : 

1965 

1970 

(1) - Prévisions 

23.000 

39.000 

1972 

1973 

39.400 

15.000 (1) 

Les acheteurs sont principalement l'Europe (80 à 90% du total), puis l'Australie, 

la Nouvelle-Zélande, le Canada. En Europe (tableau IV), les Pays-Bas et l'Allema

gne puis la Grande-Bretagne sont les principaux acheteurs. 

2.5 - La Zambie 

La Zambie exporte des arachides décortiquées classées en Virginia à grosses grai

nes (20- 24 graines à l'once, 22- 28, 28- 32, 32- 40 graines à l'once). Le 

tonnage exporté, principalement vers la Grande-Bretagne est de l'ordre de 1.000 

à 3.000 tonnes. La Grande-Bretagne a importé 2.800 tonnes en 1970, 1.400 tonnes 

en 1971, les importations de l'Allemagne et de la France sont pratiquement nulles, 

celles des Pays-Bas faibles (52 tonnes en 1969, 277 tonnes en 1970). Il ne sem

ble pas que les possibilités d'exportations se soient sensiblement développées 

depuis 1965 où la Zambie avait exporté 2.670 tonnes (dont 2.629 tonnes sur la 

Grande-Bretagne). 

2.6 -Le Malawi 

Le Malawi exporte des arachides décortiquées des mêmes types que la Zambie. Les 

exportations se font principalement sur la Grande-Bretagne (24.600 tonnes en 1970, 

21.850 tonnes en 1971) et la Hollande (2.750 tonnes en 1969, 2.200 en 1970, 900 

en 1971), l'Allemagne important de petites quantités (550 tonnes en 1969, 500 ton

nes en 1970, 200 tonnes en 1971). Les exportations totales d'arachides décorti

quées ont été les suivantes(en milliers de tonnes) 

1969 ••••••••••••••• 34,4 1971 

1970 ••••••••••••••• 22,6 1972 

(1) - Estimations. 

29,2 

35,8 (1) 
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2.7- Le Nigéria 

Le Nigéria exporte des quantités importantes d'arachide d'huilerie (sous forme 

de graines ou d'huile) 525.000 tonnes de graines et 100.000 tonnes d'huile en 

1969, 106.000 tonnes de graines et 40.000 tonnes d'huile en 1972, la production 

variant beaucoup selon les conditions climatiques de l'année. 

Une partie des arachides collectées par les usines est triée mécaniquement pour 

sélectionner les plus grosses graines qui sont ensuite triées à la main (H.P.S. = 
Hand Picked Selected). Les grades obtenus sont 55- 60 graines à l'once et 63-

68 graines à l'once. Il s'agit donc de petites Virginia. 

Le principal client est la Grande-Bretagne (12.700 tonnes en 1970, 10.950 tonnes 

en 1971), les Pays-Bas (6.600 tonnes en 1970, 2.400 tonnes en 1971, 300 tonnes en 

1972), l'Allemagne (5.900 tonnes en 1971), la France important de fortes quanti

tés d'arachide d'huilerie dont une partie est peut-être consommée en bouche. Le 

Japon importe également des Nigéria. L'exportation de graines de bouche était 

estimée à 22.000 tonnes en 1965 et semble se maintenir à ce niveau. 

2.8- Israël 

Israël exporte de très belles qualiŒs de type Virginia en coques principalement. 

Les quantités exportées sont assez faibles et ont évolué ainsi (en milliers de 

tonnes, base graine) 

1969 

1970 

(1) - Estimations. 

4,4 

5,1 

1971 

1972 

7,0 

............... 8,5 (1) 

La France (2.900 tonnes de coques en 1971) et l'Italie (2.000 tonnes en 1971) 

puis l'Allemagne (550 tonnes en 1971) sont les plus gros clients. 

Il ne semble pas que la production puisse se développer dans de grandes propor

tions car elle est faite sous irrigation et les surfaces qui peuvent être réser

vées pour la culture seraient limitées. 
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3 - LES PAYS ACHETEURS 

L'étude ne porte que sur le marché international, mais il ne doit pas être perdu 

de vue que tous les pays producteurs sont également des consommateurs et que le 

marché mondial ne représente qu'une faible fraction des quantités effectivement 

consommées et qui sont en forte expansion. 

Le tableau III indique l'évolution du marché mondial pour les trois années 1965, 

1968 et 1972. Les chiffres de 1965 sont ceux de J.D. WINTER publiés dans "The 

Market of Edible Groundnuts", ceux de 1968 sont du même auteur, et nous avons 

repris pour 1972 la même présentation afin que les chiffres soient comparables. 

Il s'agit pour 1972 des importations nettes, les réexportations étant soustraites. 

Les tableaux IV et V indiquent les origines des arachides importées, sans qu'il 

soit possible de tenir compte des réexportations, les statistiques ne le permet

tant pas. 

Pour certains pays qui importent des arachides d'huilerie pour trituration (Fran

ce, Italie) on peut considérer que les estimations sont probablement des minima 

pour les décortiquées. Enfin, faute de données suffisantes pour certains pays, on 

a repris pour 1972 les estimations de J.D. WINTER bien que certains indices per

mettent de penser qu'il y ait eu extension du marché, en Europe de l'Est notamment 

Le chiffre d'importation nette totale base graine est obtenu en ajoutant aux chif

fres des importations de graines, le tonnage des coques multiplié par 0,7. 

3. 1 - Grande-Bretagne 

La Grande-Bretagne importe principalement des graines et le marché semble en 

forte extension : 60.000 tonnes en 1972 contre 46.000 tonnes en 1965. Le marché 

des coques, avec 5.257 tonnes en 1972 contre 3.416 tonnes en 1968 semble en pro

gression après une baisse en 1970 et 1971. 

Les principaux fournisseurs sont le Malawi et le Nigéria, puis l'Afrique du Sud 

et les Indes. 

La principale utilisation est l'arachide grillée salée, l'utilisation pour le 

beurre (environ 2.500 tonnes) et pour la confiserie (5.100 tonnes en 1970, 9.600 

tonnes en 1971) semble progresser. 
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La majorité des importations est constituée par des graines petites (Spanish, 

d'Afrique du Sud et des Indes) ou moyennes (Malawi, Nigéria). 

3. 2 - Pays-Bas 

Les importations sont en 1972 de 4.300 tonnes de coques (équivalent à 1965) et 

39.500 tonnes de graines (contre 24.000 en 1965). 

Les principaux fournisseurs sont les Etats-Unis (9.800 tonnes en 1971, 23.000 ton

nes en 1972) et l'Afrique du Sud (11.900 tonnes en 1971 et 10·400 tonnes en 1972). 

La Hollande réexporte des quantités importantes sur le reste de l'Europe et à ce 

titre l'étude des origines est intéressante (Tableaux IV et V). Par catégorie, 

la répartition a été la suivante en moyenne en 1966 - 1971 : 

Virginia •••••••••••••••••••••••• 

Spanish 

Runner, Bolàs, Nigéria •••••••••• 

1971 1966 - 1971 

33 % 

45 % 

22 % 

29 % 

37 % 

34 % 

Les Spanish sont utilisées principalement pour la fabrication de beurre (environ 

5.000 tonnes). Il semble que le marché s'oriente vers les graines de plus belle 

qualité, Virginia et surtout Spanish, le type d'arachide n'étant pas le critère 

le plus important mais plutôt le goût et la qualité générale (notamment ces types 

sont plus "sûrs" vis-à-vis de l'aflatoxine). 

3.3 -Allemagne de l'Ouest 

Les importations sont passées de 5.500 tonnes coques en 1965 à 7.000 tonnes en 

1972, durant cette période les importations nettes de graines sont passées de 

30.000 tonnes à 41.700 tonnes. Contrairement aux Pays-Bas et à la Grande-Bretagne, 

l'utilisation est presque entièrement en arachides grillées salées (95 %). 

Les principaux fournisseurs en graines sont l'Afrique du Sud (12.300 tonnes en 1970 

12.000 tonnes en 1971), le Soudan (15.800 tonnes en 1970, 19.100 tonnes en 1971), 

le Nigéria (1.600 tonnes en 1970, 5.900 tonnes en 1971), puis l'Inde et les Etats

Unis. Le type Spanish représenterait 70 à 75 % du total. 

Les coques viennent du Soudan, de Chine, d'Egypte et d'Israël. 
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3.4 ~ France 

Les importations de coques ont fortement progressé de 6.900 tonnes en 1968 à 

10.800 tonnes en 1972. Madagascar est un fournisseur traditionnel de Valencia, 

mais qui semble en régression : 4.750 tonnes en 1964, 2.940 tonnes en 1968 et 

2.660 tonnes en 1971. Les autres fournisseurs sont Israël, le Brésil, les Etats

Unis, l'Egypte et le Liban. 

Les données sur le marché des graines sont moins précises que pour les pays déjà 

cités en raison des fortes importations destinées à lvhuilerie et qui ne sont pas 

distinguées des arachides de bouche dans les statistiques. 

En 1971, la France a importé 7.700 tonnes de graines d'un coût nettement supé

rieur à celui de l'arachide d'huilerie, les principaux fournisseurs étant : 

les Etats-Unis ••••••••••••••••••••••••••• 2.950 tonnes 

la Chine •.•••••••••••••••••••••••••••••• 1.480 tonnes 

le Brésil 

les Indes 

puis l'Egypte, l'Argentine, Israël ••• 

1 .350 tonnes 

950 tonnes 

En 1969, les quantités correspondantes étaient de 3.950 tonnes. Le marché des 

graines semble donc en expansion, et les estimations pour 1972 (5.100 tonnes) 

constituent un minimum. 

3.5.- Italie 

L'Italie est un gros importateur d'arachides en coques : 5.100 tonnes en 1964, 

8.400 tonnes en 1968, 13.600 tonnes en 1971 et 20.900 tonnes en 1972. Les prin

cipaux fournisseurs étant l'Egypte, Israël, la Turquie. Les statistiques neper

mettent pas de distinguer les importations de graines destinées à la consommation 

en bouche, mais certains lots d'Egypte, du Soudan, des Etats-Unis et du Brésil 

sont probablement utilisés de cette façon. Les différences entre importations et 

trituration montrent un écart base graine de 17 à 20.000 tonnes. 

Le marché en coques est certainement en forte expansion, le marché en graines 

progresse probablement beaucoup plus lentement. 
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3.6 - U.E.B.L. 

Les importations ont porté en 1972 sur 800 tonnes de coques et 2.300 tonnes 

de graines. Une part importante provient des Pays-Bas (250 tonnes de coques 

et 1.100 tonnes de graines), le complément provenant principalement de la 

Chine et du Mexique pour les coques, des Etats-unis pour les graines (837 ton

nes en 1972). Si l'importation de coques est stable ou en léger accroissement, 

l'importation de graines a doublé depuis 1968. A partir de 1972, il n'y a plus 

de trituration d'arachide en Belgique et au Luxembourg et toutes les importa

tions sont destinées à la consommation de bouche. 

3. 7 - Japon 

Si le marché canadien, qui augmente régulièrement, est approvisionné presque 

exclusivement par les Etats-Unis et a les mêmes caractéristiques que le marché 

américain (50% des arachides utilisées pour la fabrication de beurre), le mar

ché japonais est plus diversifié dans les origines et peut constituer un débou

ché important pour les E.A.M.A. 

Le Japon produit des quantités importantes d'arachides (85.000 tonnes base grai

nes en 1970- 1971, 77.000 tonnes en 1971 - 1972) et importe des quantités com

plémentaires en accroissement rapide : plus de 60.000 tonnes en 1972 contre 

25.000 tonnes en 1965. On estime généralement que la production locale aura ten

dance à décroître, les terres étant réservées pour d'autres cultures. Le Japon 

importe principalement des petites graines de Chine et des Etats-Unis. 

En 1972, les importations se ventilent comme suit par pays fournisseurs (en 

tonnes) : 

( l) Depuis 1968. 

Etats-Unis (1) ••••••••••••••••••••••••••••••• 21.126 

Chine ........................................ 15.727 

Afrique du Sud .....•..•.•.........•......•... 6.907 

Indonésie 

Australie .................................... 
Inde ........................................ . 

Soudan 

Divers autres pays (2) ••••••••••••••••••••••• 

5.324 

2. 688 

6.178 

2.263 

2.112 

Total·············~·························· 62.325 

(2) Nigéria et Sénégal (en 1971 pour ce dernier). 
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4 - LES PRIX 

4.1 -Arachides en coques 

Les prix payés sur le marché français pour les principales qualités ont évolue 

de la façon suivante (en F.F. par kilo) : 

1964 1969 1972 

Virginia Israël .............. 2,00 2,25 2,25 

Virginia Chine ............... 1 ,50 1 '90 2' 10 

Virginia Sénégal ............. l ,80 2,05 

Valencia Madagascar .......... J' 35 1 '60 1,75 

Les prix ont progressé rapidement de 1964 à 1969, et moins ensuite. 

4.2 - Décorti~uées 

Les cours des graines après avoir augmenté assez fortement de 1964 à 1969, ont 

été stables ensuite avec une forte hausse début 1973, liée à des récoltes défi

citaires en Afrique et en Asie. 

Les cours pour les principales qualités ont évolué de la façon indiquée dans 

le tableau VI. 

Les cours mensuels des trois dernières années sont indiqués dans la figure VII 

pour les principales catégories. 

On constate une certaine relation entre l'évolution des cours de l'arachide de 

bouche et des arachides d'huilerie, et une tendance à la hausse. 

L'écart entre les diverses qualités subsiste, mais il faut noter que la Florun

ner, côtée au-dessous des H.P.S. Nigéria lors de son apparition sur les marchés 

européens a vite progressé pour se situer à un niveau intermédiaire entre les 

Nigéria et les Natal. 
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5 - CONCLUSION 

L'extension du marché des arachides en coques infirme les prévisions antérieures 

et est à rapprocher de la tendance parallèle constatée aux Etats-Unis. L'Europe 

de l'Ouest représente la plus grande partie de ce marché qui a progressé de 26% 

de 1965 à 1968 et de 31% de 1968 à 1972. 

En graines, la demande mondiale a augmentée de J6% de 1965 à 1968. Les importa

tions des cinq pays les plus importants (Grande-Bretagne, Pays-Bas, Allemagne 

de l'Ouest, Canada, Japon) sont passées de 200.000 tonnes en 1968, à 287.000 

tonnes en 1972, soit une progression de 43%. Le marché en graines semble donc 

en forte expansion. 

Les cours ont été en hausse sensible en 1965 à 1969, depuis, les fluctuations 

ont été importantes pour atteindre des niveaux très élevés en 1973. 

On peut penser qu'en moyenne la tendance à une hausse modérée devrait se pour

suivre, à moins que de gros producteurs tels que les Etats-Unis ne dégagent 

des surplus importants vendus à des prix bas avec un soutien du gouvernement. 

La tendance des importateurs va vers des qualités de plus en plus contrôlées et 

sûres du point de vue de la teneur en aflatoxine. 



TABLEAU III : Imeortatiorts nettes d'arachide de bouche 

Pays 1965 

Coques Graines Total Coques 
graines 

EUROPE DE L'OUEST 36,7 120,4 146,3 46,2 

Grande-Bretagne ........ 3,5 46,0 48,5 3,4 
Pays-Bas ............... 4,3 24,0 27,0 5' 1 
Allemagne de l'Ouest ••• 5,5 30,0 34,0 4,8 
Belgique- Luxembourg .~ 0,7 1 ,o 1,5 0,9 
France ................. 6,8 3,2 8,0 6,9 
Italie 1 1 ••• 1 1 ••• 1 •••• 1. 6,0 3,5 7,7 8,3 
Suisse ••••••••••••o1111 (3,5) (l ,0) 3,5 (3,5) 
Espagne 1 • 1 ••••••• 1 • 1 1 •• (3,0) (8,0) 10,0 (3,0) 
Portugal ............... 1,2 0,8 8,3 
Suède .................. 0,1 0,6 0,7 0,2 
Norvège ·~······~······· 0,1 1,4 1,5 0' 1 
Danemark ............... 0,5 0,2 0,6 0,5 
Finlande ............... (0,3) (0,7) 0,9 0,1 
Autriche ............... (l ,2) (0,8) 1,6 (1 '1) 

EUROPE DE L'EST (16,5) 16,5 

Canada •••••••••••••••• (48,3) 48,3 
Japon •• e 1 •• 1 ••••••••• 1 (25, O) 25,0 

AUTRES PAYS 9,5 14,0 20,6 8,8 

TOTAL MONDIAL 46,2 224,2 256,7 55,0 

( ) indique que la répartition entre coques et graines est estimée. 
(1) - 1971 

1968 

Graines Total 
graines 

140,4 172,9 

55,8 58,2 
29,8 33,4 
33,9 37,3 

1 ,o 1,6 
3,7 8,5 
3,3 9' 1 

(1 ,0) 3,5 
(8 ,0) 10' 1 

5,8 
0,8 0,9 
1 '4 1,5 
0,2 0,6 
0,8 0,9 

(0,7) (1 ,5) 

(16,5) 16,5 

(50,6) 50,6 
(30,0) 30,0 

17,1 23,2 

254,6 293,2 

en milliers de tonnes 

1972 

Coques Graines Total 
graines 

60,6 177,5 219,7 

5,3 60,0 63,7 
4,3 39,5 42,5 
7,0 41,7 46,6 
0,9 2,3 2,9 (1) 

10,8 5' 1 12,6 
20,9 5,0 19,5 

3,5 3,5 
(3,0) (8,0) 10' 1 
8,3 5,8 

(7 ,0) 7,0 
(0, 1) (1 ,4) 1,5 

1 ,o 1 '0 
1,0 1 '0 
2,0 2,0 

(16 ,5) 16,5 

(85 '7) 85 '7 
(60,0) 60,0 

(9,0) (20, 0) 26,3 

69,6 359,7 408,2 



ANNEXE au tableau III - Année 1972 

Grande-Breta~e 

Importations (tonnes) 63.854 

Exportations (tonnes) 3.900 

Importations nettes 59.954 

arrondi à 60.000 

Pays - Bas 

Importations (tonnes) 45.404 

Exportations (tonnes) 5.900 

Importations nettes 39.504 

arrondi à 39.500 

Allemagne de l'Ouest 
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Trituration 

1969- Il M.T. 

1970 - 0 M.T. 

1971 - 0 M.T. 

1972 - 0 M.T. 

Trituration 

1969 - Il M.T. 

1970 - M.T. 

1971 - 0 M.T. 

1972 - 0 M.T. 

Les arachides importées pour l'huilerie sont séparées (2.400 tonnes en 1972) 

Importations (tonnes) 46.335 

Exportations (tonnes 4.600 

Importations nettes 41.735 

arrondi à 41.700 

Belgique, Luxe~ourg, Suède, Autriche, Danemark, Finlande 

Pas de trituration, les chiffres sont ceux des importations diminués éventuel

lement des exportations. 

France, Italie, Suisse, Espagne, Portugal 

Trituration importante et pas de statistiques portant uniquement sur les graines 

de bouche. 

La valeur des graines importées, lorsqu'elle est nettement plus élevée que celle 

des arachides d'huilerie, constitue un critère valable pour certaines origines. 

Mais pour certaines (Nigéria par exemple) exportant à la fois des arachides d'hui

lerie et de bouche, le critère prix est insuffisant et conduit probablement àde 

sous-estimations pour les quantités utilisées comme arachide de bouche. 
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Canada 

Pas d'exportation ni de trituration, les chiffres sont ceux des importations. 

Pas d'exportation 1!!!2ortation_ 

(tonnes) 

1969 .......... 43.929 1969 

1970 .......... 59.007 1970 

1971 .......... 52.382 1971 

1972 .......... 62.325 1972 

Production d'arachides décortiquées (en tonnes) : 

1970 - 1971 

1971 - 1972 

............ 

............ 
85.000 

77 .ooo 

Trituration 

(tonnes) 

. ........... 3.000 

. ........... 1. 700 

. ........... 3.000 

. ........... 2.000 



TABLEAU IV : Importations d'arachides décortiguées (1) 
1971 - En tonnes 

Malawi Nigéria Afrique Soudan Etats - Chine Indes Zambie Brésil Autres Total 
du Sud Unis 

Pays-Bas ..... " .. 933 2.392 11.889 222 9.864 156 5. 191 ? (2) ? 6.817 37.464 

Allemagne ....... 210 5.898 11.962 19.120 1.500 208 1.652 51 744 3.313 44.658 

Grande-Bretagne . 21.850 10.954 5.713 109 1.224 - 4.317 1.403 946 3.546 50.062 

France .......... - ? ? ? 2.949 1.478 949 - 1.347 977 (7.700)(3) 

Italie .......... - ? - ? ? - - - 1 .000 (4.000) (5 .000) (4) 

Total ........... 22.993 19.244 29.564 19.451 15.537 1 .842 12. 109 1. 454 4.037 18.653 144.884 

Japon ••••••••••• ? - ? 10.766 7.963 8.749 5.104 ? ? 19.800 52.382 

Total ........... 22.993 19.244 29.564 30.217 23.500 10.591 17.213 1.454 4.037 38.453 197.266 

(1) - Ces statisaiques concernent les importations et ne tiennent pas compte des réexportations. 

(2) - Le "?" signifie que des exportations ont été effectuées, sans que l'on puisse déterminer les quantités éventuelles d'ara-

chides de bouche. 

(3) - Quantités minima, certains pays (Nigéria, Sénégal, Soudan, Afrique du Sud) ayant exporté des grandes quantités de graines 

dont la plus grande partie était destinée à l'huilerie. 

(4)- Importations importantes du Soudan (21.245 tonnes), des Etats-Unis (15.032 tonnes), du Nigéria (20.920 tonnes), dans les

quelles sont probablement incluses des arachides de bouche. Le chiffre total est une estimation. 

..... 
1-" 
Q 

1 



TABLEAU V : I~ortations d'arachides en cogues ear eais de la C.E.E. (1) 
(en tonnes) 

Chine Mad a- Soudan Egypte Mexique Inde Lybie Etats Israël Liban Brésil Divers Total 
gascar Unis (2) 

-· 
Pays-Bas 1968 3622 237 843 - - - - - - - 50 663 5415 

1971 (2000) - (500) (3000) (400) (lOO) - - - - (300) - (6300) 

Allemagne de 
l'Ouest 1968 1004 - 2413 537 62 15 121 174 322 91 - 110 4849 

1971 1045 - 1651 470 19 48 31 - 544 - - 474 4282 

Grande-Breta-
gne 1968 - - - - - - - - - - - - -

1971 2 200 95 184 - 165 - 480 - - 203 777 2106 

France 1969 127 2940 10 440 - - 9 - 580 204 843 3276 8429 

1971 46 2660 - 198 - - - 516 2886 222 1307 1591 9426 

Italie 1967 - 261 - 2872 - - - - 675 - 1250 3332 8390 

1971 - - - 1905 - - - - 2035 - 2032 7612 13584 

U.E.B.L. 1968 - - 122 - - - - - - 149 - 1203 1474 

1971 104 - - 80 - - - - 54 - 35 620 893 

C.E.E. 1971 3197 2860 2246 5837 419 313 31 996 5519 222 3877 11074 36591 

(1) - Ces chiffres concernent les importations et ne tiennent pas compte des réexportations. 

(2)- Syrie, Ethiopie, Sénégal (1.258 tonnes en coques sur la France en 1971), Turquie (1.584 tonnes en coques sur l'Italie en 1967 , 

4.537 tonnes en 1971). 



TABLEAU VI : Cours des arachides décortiquées 

(en F .F. le kg) 
1 

Cours de décembre à mars Cours d'avril à juin 

1969 - 1970 1970 - 1971 1971 - 1972 1972 - 1973 1973 

Natal 60 - 70 2,20 - 2,42 2,27 - 2,29 2,26 - 2,37 2,16- 2,64 2,80 - 3,20 

Nigéria 55 - 60 1 '72 - 1,88 1,65 - 2,05 1,90- 1,97 1,92 - 2,28 2,27 - 2,52 

Zambie 20 - 24 - - 2,36 - -
Zambie 22 - 28 - - 2,19- 2,29 - 2,48 - 2,70 

Zambie 28 - 32 - - 2,22 - 2,57 

Zambie 35 - 40 - - 1,87- 1,96 - -
Java 75 - 80 1,87 - 2,02 2,05 - 2' 13 2,23 1,91 - 2,09 2,74 - 2,97 

Florunner 40 - 50 - - 1,52- 1,67 1,86 - 2,42 2,40 - 2,44 

Source : The Public Ledger. 
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Tableau VII 
COURS D:ES ARACHIDES DECORTIQUEES 

(en Francs par quintal) 

1 - Natal 60/70 
2 - U.S. N° 1 Florunner 40-50 
3 - Nigéria H.P.S. 55/60 
4 - graines huilerie Nigéria 

\ , 
' ,---, 1 
", A 1 \ 1 

', ' 1 ~-1 ' ........ ..! 
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DEUXIEHE PARTIE LES RE~SOURCES EN .. RACHIDES DE BOUCHE DES E.A.M.A. 

CHAPITRE 1 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'OFFRE 

1- LA PRODUCTION ARACHIDIERE 

Les échanges mondiaux de l'arachide représentent en 1971 environ 2.500.000 

tonnes, soit 1.750.000 tonnes base graine (1). La part des EAMA dans le com

merce mondial représente 900.000 tonnes soit 36 % qui sont exportées sous for

me d'huile, de tourteaux et de graines. 

La production des EAMA étant de l'ordre de 2 millions de tonnes, ce sont 1,1 

millions de tonnes, soit plus de 52 % qui sont consommés localement. 

Cette consommation dans les états producteurs augmente d'ailleurs rapidement. 

Ainsi, au Sénégal, la vente locale d'huile raffinée est passée de 26.700 

tonnes en 1960- 1961, à 47.800 tonnes en 1971 - 1972. L'autoconsoromation 

sous forme de graines et d'huile représente annuellement pour ce pays 200.000 

tonnes d'arachides exprimés en coques. 

En pratique, on peut dire que l'arachide est une culture traditionnelle en 

Afrique et que l'ensemble des EAMA cultivent cette plante. Toutefois, le plus 

grand nombre de pays producteurs n'exporte ni graine, ni huile cowme l'indi

que le tableau ci-après. 

Certains E~Â exportent suivant l'importance de leur récolte et de leurs be

soins intérieurs, une partie de leur production sous forme décortiquée (Mada

gascar, Haute-Volta, Dahomey, Cameroum, Togo). De ce fait, cette part, souvent 

faible est en outre irrégulière. 

(1) -La quantité d'arachides peut-être exprimée en base coque, ou en base 
graine, en suivant la règle : lOO kg d'arachides en coques réprésentent 
70 kg d'arachides décortiquées. Les exportations d'arachides ont lieu 
le plus souvent sous forme décortiquée et les quantités sont alors ex
primées en base graine. 
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La production de l'arachide dans les EAMA 

M.oyenne 1967-1969 1972 

P A Y S 
Surfaces Production: Production: Exportations 

:(en milliers(en milliers (1) (en milliers de tonnes: 
d'hectare~: de tonnes):(en milliers 

de tonnes graines huile 

Cameroun ................ 175 163 210 5 

Centre Afrique .......... 90 80 

Congo Brazza •••••••••••• 20 19 

zaïre ................... 200 126 180 

Côte d'Ivoire ........... 40 34 

Dahomey •••••••••••• Cil •••• 65 30 6 

:Haute Volta .............. 160 104 9 

Madagascar .............. 45 46 49 3,5 

Mali ..................... 175 127 50 (2): 22 6 

Niger ................... 395 296 157 (2): 70 23 

Sénégal ................. 920 962 425 (2): 15 204 

Tchad ................... 135 109 

Togo .................... 25 20 3 : 

(autres E.A.M.A.) ....... (30) (20) 

TOTAL 2.475 2. 136 133,5 233 

• ~ 

Equivalent coques 190 700 

(1) - Estimations Oil World 

(2) - Productions commercialisées. 
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Cette irrégularité s'explique par le fait qu'une des caractéristiques de la 

production arachidière est sa grande sensibilité aux facteurs climatiques an

nuels, particulièrement la pluviomètrie qui entraîne, du moins pour certains 

pay~ des variations de production importantes d'une année sur l'autre. Ainsi, 

la sécheresse qui sévit actuellement en Afrique,de l'Ouest affecte gravement 

les récoltes. 

Seuls trois pays, le Mali, le Niger et le sénégal exportent l'arachide à la 

fois sous forme de graines et d'huile. 

Si l'importance économique de l'utilisation de l'arachide pour la fabrication 

d'huile a amené les pays où les conditions de production sont favorables à 

développer leur culture pour satisfaire à la demande européenne, seuls ces 

trois pays ont été amenés à créer des huileries. 

Actuellement le Sénégal peut traiter la totalité de sa production dans ses 

huileries, tandis que le Mali et le Niger ne peuvent encore traiter sur place 

qu'une partie de leur production. 

2 -LA PRODUCTION D'ARACHIDE DE BOUCHE 

22% des échanges mondiaux d'arachide, soit 550.000 tonnes sont destinés à la 

consommation comme arachide de bouche, la part des EAMA se situe à 20.000 

tonnes environ, soit guère plus de 3,5 %. Les exportations d'arachide de bouche 

des E~A ne représentent que 2,2% de leurs exportations totales d'arachides 

et 1 % seulement de leur production. Le pourcentage exporté en arachide de bouche 

par les états associés est donc dix fois inférieur au pourcentage moyen des 

échanges internationaux. 

La production d'arachide de bouche des E~A a deux provenances, soit le tri 

d'huilerie, soit la culture de variétés sélectionnées. 

Les arachides d'huilerie sélectionnées par triage manuel sont appelés H.P.S. 

(Rand Picked Selected) ; ce sont des arachides de qualité moyenne, mais supé

rieure aux autres arachides d'huilerie. Les exportations sont fonction des 

quantités récoltées, la récolte étant utilisée en priorité par les huileries. Il 

faut cependant souligner que les semences et l'autoconsommation mobilisent une 
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pa~ constante de la production quelque soit son volume, et quelque soit le 

degré d'industrialisation en huileries du pays. 

L'arachide de bouche proprement dite est une culture d'introduction récente 

en Afrique ; elle porte sur des variétés sélectionnées de type Spanish et 

surtout Virginia qui ont fait l'objet d'une sélection variétale sévère par 

rapport aux arachides d'huilerie non sélectionnées (égalementappellée "tout 

venant") qui sont de composition très hétorogène. Cette culture permet une 

diversification par rapport à celle de l'arachide traditionnelle ; elle a l'a

vantage de fournir une production plus précoce de deux à trois semaines par 

rapport à l'arachide d'huilerie. De plus, bien que plus exigeante, elle valo

rise mieux le travail du paysan. 

Les deux types d'arachides qui peuvent être utilisées pour la consommation do

mestique (H.P.S. et variétés selectionnées) ne se concurrencent pas sur le 

marché, car il s'agit de deux produits à destinations différentes. D'ailleurs, 

le tri huilerie demeure meilleur marché que l'arachide de bouche proprement 

dite. 

-Le H.P.S. est constitué de petites graines utilisées en confiserie et pâtis

serie ; leur teneur en matière grasse est intéressante pour la fabrication de 

beurre d'arachide. Toutefois, certains groupes européens utilisateurs commer

cialisent ces arachides en fruits secs (grillés et salés), emballés sous sa

chets plastiques et vendus bon marché. 

-L'arachide de bouche proprement dite est plutôt considérée comme un produit 

de luxe, dont le goût, la présentation et la qualité permettent d'obtenir un 

prix plus rénumérateur. 

Seuls deux EAMA sont concernés par la culture de l'arachide de bouche : le 

Sénégal où cette culture existe depuis 1959 ( Virginia, Spanish) et le Niger 

où elle est en cours de développement. Toutefois, trois pays exportent des 

H.P.S. : outre le Sénégal (quoique les exportations aient été arrêtées en 

1971-1972) et le Niger, on trouve également Madagascar. 
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Une culture d'arachide de bouche a été entreprise au Congo à partir de 1953, 

mais ce pays n'exporte plus du tout d'arachide. Par contre, au Mali, la produc

tion d'huilerie se développe actuellement et ce pays fait un effort pour sélec

tionner et multiplier la variété "Hâtive 47/10" qui lui permettrait d'exporter 

des H.P.S. destinés à la confiserie. 

Dans la suite de cette deuxième partie on n'étudiera pas la production d'ara

chide dans les EAMA producteurs, non exportateurs d'arachides de bouche. Par 

contre pour ces pays et essentiellement pour le Niger et le Sénégal il était 

intéressant de donner un aperçu de la production d'arachide pour huilerie, 

puisque cette production est ou peut être utilisée pour un approvisionnement 

en H. P. S. 
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CHAPITRE 2 LES E.A.M.A. EXPORTATEURS D'ARACHIDE DE BOUCHE 

MADAGASCAR 

Madagascar produit des arachides principalement de type Valencia dont une 

partie est exportée après conditionnement sous forme d'arachide de bouche en 

coque de diverses qualités : Extra, Supérieure, Courante, Standard. 

La production totale d'arachide qui était de 30.000 tonnes en 1962/66 est 

passée à 38.000 tonnes en 1967 et près de 50.000 tonnes en 1972. 

Les exportations d'arachide de bouche qui étaient de l'ordre de 10.000 tonnes 

entre 1957 et 1963 ont di~nué ensuite, 6.000 tonnes en 1965, 5.000 tonnes 

en 1968 et sont maintenant de 3.500 à 4.000 tonnes en coques. 

Les prix plancher producteur varient de 25 à 30 francs malgaches en 1971/72 

selon les zones et les qualités. Madagascar Exporte principalement sur la 

France à un prix moyen C.A.F. qui a varié de 1,60 F.F. le kg en 1959 à 1,10 

en 1972 et 1,85 en 1973. 

Les qualités Extra et Supérieures sont très belles et sont cotées à 2,10-

2,20 F.F. le kg mais ne représentent qu'une faible partie de la production. 

Un organisme privé a été créé en 1964 sous l'appelation Association Profession

nelle des Exportateurs d'Arachides et des Huiliers des Hauts Plateaux de Ma

dagascar. En effet, la qualité de l'arachide Valencia qui est exploitée, per

met en plus de son utilisation en huilerie, l'exportation en coque. Ce groupe-
ment qui travaillait en collaboration avec le secteur public a vu ses exportatio--

ns diminuer et a cessé son activité en 1967. Cet échec montre les difficultés que 

pouvaient rencontrer différents organismes (i.C.S.A. (1), Services agricoles, 

exportateurs, commerçants, huiliers et producteurs) ~ mener une action commune. 

La production n'a pu atteindre les objectifs fixés pour les deux raisons prin

cipales suivantes : 

- La fourniture des semences aux producteurs était insuffisante. Cette action 

était menée parallèlement par le Service de l'Agriculture sur le plan techni

que (fournitures de souches, de variétés améliorés) et les organismes de 

(1) Ministère des Finances. 
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commercialisation, privés ou publics sur le plan financier et opérationnel 

(constitution des stocks et distribution aux adhérents et clients) en liaison 

avec le Service de l'Agriculture. 

- L'encadrement technique, destiné à vulgariser les opérations· de culture ra

tionnelles était insuffisant en nombre et qualité. 

Depuis l'échec de cet organisme, l'activité correspondante a été reprise par 

les syndicats de communes, mais sans que l'on constate une amélioration par 

rapport à la situation antérieure. 
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NIGER 

Le Niger est avec le Sénégal, le seul EAMA où un travail de recherche et de 

sélection de variétés d'arachides de bouche ait été réalisé. 

1 - Arachide d'huilerie et H.P.S. 

Pour la campagne 1971 - 1972, la production totale d'arachide a pu être évaltt~' e 

à près de 176.800 tonnes. Cette production a été utilisée comme suit : 

Répartition de la production 

d'arachide d'huilerie au Niger (1971-1972). 

(en tonnes) 

Arachide d'huilerie traitée sur place 

Arachide d'huilerie exportée 

H.P.S. (tri d'huilerie) 

Semences 

Total de la production commercialisée 

(base décortiquée) 

Autoconsommation (estimation) 

Total production 

58.000 

82.872 

2.035 

3.890 

146.797 

30.000 

176.797 

Pour cette même campagne, la production d'arachides traitées sur place en hui

lerie, s'est répartie suivant les Sociétés comme suit : 

Sociétés 

S.H.M. 

SEP ANI 

SICONIGER 

Total 

Quantités traitées 

(en tonnes) 

15.000 

17.000 

26.000 

58.000 
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En 1972/1973 la capacité de tri des huileries sous forme H.P.S a été doublée 

et 4000 tonnes coques de H.P.S. de type Spanish ont étéexportées. 

Si le Niger avait l'infrastructure de tri en H.P.S. nécessair,, il pourrait 

exporter 20% de sa production commercialisée, soit environ 11 .000 tonnes. 

Mais bien que le prix obtenu soit élevé (1), il faut aussi tenir compte de l'in

térêt que le pays porte à développer son industrie de fabrication d'huile 

d'arachide. 

2 - Arachide de bouche 

Après sélection et multiplication des arachides de type Virginia, une surface 

de 2000 hectares sera mise en valeur en 1974 dans la région de Tanda. 

La Société Nigérienne de commercialisation des arachides (SONARA),~ettrait en 

suite en valeur une surface supplémentaire de 8000 hectares dans les régions 

de TANDA et GAYA, l'objectif fixé étant l'exportation de 20.000 tonnes d'ara

chide de bouche. Toutefois, la réalisation de cet objectif ultime est fonction 

du résultat des études de rentabilité, qui sont liées, pour ce pays au climat 

aride, aux solutions apportées au problème de l'irrigation. 

--------------·-----4--·-~---

(1) - 120 à 130~/tonnes pour le H.P.S. ~antre 90 à 105 dfttonnes pour l'ara

chide d'huilerie exportée décortiquée. 



- 423-

SENE GAL 

1 - Arachide d'huilerie et H.P.S. 

La capacité de traitement des huileries (portée à 1 Ddllion de tonnes depuis 

la campagne 1971-1972) est supérieure à la production agricole, même dans les 

années de récoltes abondantes. De ce fait, les exportations d'arachides en grai

nes pour huileries ont cessé et la récolte est destinée en priorité à la fa

brication d'huile (cf tableau ci-dessous). La sécheresse de ces dernières années 

n'a d'ailleurs pas permis l'utilisation de la totalité du potentiel industriel : 

Destinations de la production arachidière sénégalaise 

(en tonnes) 

1968-1969 1969-1970 1970-1971 1971-1972 

Arachides triturées 461.000 510.000 350.000 750.000 
en huilerie 

.. 
Arachides exportées 137.000 85.000 50.000 -
en graines pour l'hui-
lerie. 

Arachides exportées 2.000 8.700 280 5.000 
en graines pour la 
consommation (H.P.S.) 

Semences de 90.000 à 110.000 

Autoconsommation de 20.000 à 35.000 

Déchets 9.200 10.200 7.000 15.000 

Ventes clandestines de 30.000 à 60.000 
en Gambie 

1972-1973 

380.000 

-

-

7.600 

Les exportations de H.P.S. sont faibles et irrégulières ce qui ne permet pas de créer 
des courants commerciaux stables ; c'est le gouvernement qui, en fonction de la récolte 
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fixe chaque année le quota d'exportation de H.P.S. En fait, ce règlement est 

tourné et l'on estime à 30.000- 60.000 tonnes les ventes clandestines effec

tuées en Gambie, où les achats se font à des cours plus élevés. 

2 - Araéhide de bouche 

Il existe plusieurs zones de production, la plus ancienne étant celle de 

Casamance où la Compagnie Générale des Oléagineux Tropicaux avait entrepris la 

production dès 1959. Malheureusement la variété cultivée, du type "Cuerté 

Niayes" est d'une forme peu courante sur le marché mondial, ce qui a nui a son 

expansion. (Les graines sont grosses et rondes avec un méplat accentué). 

Actuellement il semble que la production soit stabilisée à un millier de tonnes 

d'arachides exportables au maximum, avec de fortes variations annuelles. 

Une autre petite exploitation, au Sénégal Oriental produit environ 350 tonnes 

d'arachide de type Virginia à grosses graines. 

Dans la région de Koalack se développe une culture spécialisée de Virginia à 

grosses graines (1) qui a porté sur 11.000 hectares en 1972. Après déduction 

des réserves pour semences, 8.800 tonnes ont été traitées par l'industrie et 

exportées soit en coques (1.000 tonnes environ), soit en graines calibrées 

(2.600 tonnes environ) de grades 24/28, 28/32 et 32/40 graines à l'once. 

Il est prévu de porter les surfaces à 1~.000 hectares en 1973, 17.000 en 1974 

et 20.000 en 1975 qui produiraient environ 25.000 tonnes pour être traitées 

pour l'exportation. Comme le montre le schéma ci-après, il est prévu d'exporter 

en 1976, 8.800 tonnes de coques triées et 7.000 tonnes de graines calibréesl'ex

portation mixte en coques et en graines étant celle qui valorise le mieux la 

production. 

Les arachides sont achetées au paysan selon la qualité : 

38 francs CFA le kg pour des arachides égoussées en vert et triées 

31 francs CFA le kg pour des arachides égoussées en vert et non triées 

27, 25, ou 23 francs le kg pour des arachides égoussées en sec et payées à 

la densité. 

(1) Projet financé par le Fonds Européen de Développement avec l'assistance 
technique de l'Institut de Recherches pour les Huiles et Oléagineux (I.R.H.C) 
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Ces prix étant augmentés d'une ristourne variable. 

L' égoussage en vert qui doit être généralisé permet 'd'obtenir de meilleurs ren

dements en coques et en graines exportables et de limiter les risques d'avarie 

(aflatoxine). 

Les prix obtenus à l'exportation ont été les suivants en 1969/70 (en Fcfa C.A.F) 

-Coques triées ••.•••••••••.••••• 

-Graines 24- 28 ••••••••••••••• 

28 - 32 

32 - 40 

106 

122 

117 

105 

La majorité de la production est traitée par une usine située près de Kaolack 

et qui dispose d'une installation récente (décortiqueurs, calibreurs, tables de 

triage, chambres de fumigation,chambres froides ••• ). Cette société, la 

S.O.D.E.C., est reliée à un réseau de distribution en France et conditionne 

dans son usine de Calais une partie des arachides du Sénégal en sachets ou 

boites sous vide d'arachides grillées, seules ou mélangées avec des cajou, aman

des, etc •••• 

Jusqu'en 1971, la S.O.D.E.C. conditionnait en boîtes au Sénégal et disposait des 

installations nécessaires au dépelliculage, triage électronique, grillage, sala

ge, conditionnement sous vide. 

Le conditionnement actuel en Europe serait dû principalement à la législation 

qui taxait les autres fruits secs nécessaires importés. 

Les Sénégal développe également une production d'arachides de type Spanish 

dans la zone de Louga au nord. En 1971/72, 5.000 tonnes de coques ont été trai

tées en usine à Louga et ont produit 1.500 tonnes de graines exportables en 

catégorie Spanish 70/80 graines à l'once (90%) et 80/90 graines à l'once (10 %). 

En 1976, les tonnages collectés devraient atteindre 30.000 tonnes pouvant don

ner 12 à 15.000 tonnes de graines exportables. En 1970/71 ces Spanish ont été 

vendues C.A.F 92,50 F cfa le kg. 



OBJECTIFS DE L'OPERATION ARACHIDES DE BOUCHE ---·-------- -------· ...... -~----------·----·----·------ ....... -.. ---....---~...----··--. 

SURFACE TOTALE 

Semences ( 
(2 440 hectares) 

3 500 tonnes 

27 F/k~ 

Stock 

semences 

remise en culture 

des 20 000 hectares. 

20 000 
Jctares 

en 1975/76. 

Production 

(17.660 hectares) 

[ 24 700 Tonnes 

~r----~--------------~--,v 
17 600 tonnes 7 100 tonnes 

Egoussées après arrachage 

et triées 

Battage traditionnel 

Jer choix trié ~ 8 800 tonnes 
Catégorie A27 f/kg 

" B 25 f/kg 

38 F/kg 

~~ 

Exportation en 

coque :8 800 tonnes 

Refus de tri3ge " 

24 F/kg 

\ 
Décorticage 

graines entières 

et 

1/2 graines 

Exportation en 

graines :7 000 

tonnes. 

~ 

Déchets 

Huilerie 

8 900 

tonnes 

c 23 f/kg 
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TROISIEME PARTIE LES POSSIBILITES D'INDUSTRIALISATION POUR LES E.A.M.A. 

CHAPITRE 1 LES POSSIBILITES ET LES IMPERATIFS D'UNE PRODUCTION 

AGRICOLE D'ARACHIDE DE BOUCHE 

1- LES POSSIBILITES DE PRODUCTION AGRICOLE 

1.1 -Les débouchés 

L'étude de l'évolution récente du marché de l'arachide de bouche montre qu'il 

est en augmentation d'environ 20.000 tonnes base décortiquée par an, ce qui 

est du même ordre que le tonnage actuellement exporté par les E.A.M.A. 

Le Quatrième PlanQuadriennaldu Sénégal prévoit pour 1976 de faire progresser 

la production de Virginia jusqu'à 30.000 tonnes base coque, soit environ 12.000 

tonnes de produits exportés. En outre, la production de Spanish pourrait égale

ment atteindre 30.000 tonnes base coque soit environ 12.000 tonnes de produits 

exportés. 

Le Niger a produit 4.000 tonnes de H.P.S. en 1972/1973, cette production pour

rait être vraisemblablement portée à 6.000 tonnes en 1976. 

Le Mali envisage de débuter une opération sur 1.000 hectares de Spanish en 1973, 

opération qui pourrait être étendue à environ 4.000 hectares et 2.000 tonnes de 

produits exportés en 1976. 

Ces trois pays pourraient donc exporter environ 35.000 tonnes base décortiquée 

en 1976 ce qui ne représenterait que 15 %du marché européen actuel qu'on peut 

présumer devoir encore sélargir. 

Une telle production pourrait donc, si sa qualité correspond à la demande, trou

ver aisément des débouchés sur le marché européen et ne devrait pas peser de 

façon sensible sur les cours, compte tenu du faible pourcentage que représente

rait cette production par rapport au marché mondial qui, s'il poursuit la même 

progression, absorbera quelque 160.000 tonnes de plus qu'en 1972. En fait les 

E.A.M.A. peuvent prendre une place plus importante dans le marché de l'arachide 

de bouche et les producteurs d'arachide d'huilerie (Sénégal, Niger, Mali) semblent 

bien ~lacés pour cela. 
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1.2- Intérêt de la production d'arachide de bouche 

1.2.1 -L'amélioration du revenu du producteur 

L'arachide de bouche se vend à un prix rémunérateur sur lemarché mondial, 

supérieur de 30 à 100% à celui de l'arachide d'huilerie, selon les catégories. 

Malgré des coûts intermédiaires plus élevés, cette différence permet un prix 

d'achat au producteur plus élevé que celui de l'arachide d'huilerie pour une 

productivité et des frais culturaux comparables. En outre, la qualité du pro

duit livré par le paysan a une incidence directe et importante sur le bilan 

final, la qualité et donc le prix des produits exportés étant supérieurs et les 

frais de conditionnement (triage notamment) étant réduits. 

Cela permet de payer des primes de qualité importantes au producteur. Ainsi, au 

Sénégal, l'Opération Arachide de Bouche a payé en 1972/1973 un prix moyen de 

28,80 F CFA le kg coque (contre 22,60 environ pour l'huilerie) les prix variant 

selon la qualité de 23 à 38 francs le kg, compte tenu d'une ristourne au vu 

du bilan final des exportations. 

1.2.2- Valeur ajoutée 

La valeur ajoutée par le conditionnement en arachide de bouche est supérieure 

à celle ajoutée par la transformation en huilerie. 

La comparaison suivante a été faite pour le Sénégal qui dispose à la fois d'une 

industrie huilière importante et d'une production d'arachide de bouche type 

Virginia non négligeable. 

La valeur au stade F.O.B. d'un kilo d'arachide en coque a été choisie, les 

frais de F.O.B. à C.A.F. (transport et assurances) revenant à des sociétés 

étrangères et ne jouant aucun rôle dans l'économie du pays. Dans le cas de 

l'huilerie, la valeur est celle de l'huile brute et du tourteau ramenée au 

kg coque ; dans le cas de l'arachide de bouche la valeur des graines exportées 

est rapportées au kg coque. Les taxes et droits de sortie sont inclus au stade 

F.O.B. 
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Valeur kg coque F.O.B. 

(moyenne 1970-1971-1972) 

traitée en huilerie ......... 
de bouche en coque .......... 
de bouche en graines ........ 

43,4 

97,5 

64,2 

Prix payé au 

Producteur 

(en Francs CFA) 

22,5 

25,3 

Le conditionnement de l'arachide de bouche exige notamment une main-d'oeuvre 

importante et les effets induits sur l'économie sont donc élevés. 

La même comparaison a été faite pour les arachides de confiserie de type Spanish 

exportées du Sénégal en 1970/1971 etvenduesC.A.F. 92,50 F CFA,le kg. La va

leur F.O.B. correspondante, ramenée au kg coque a été de 56 F CFA, légèrement 

inférieure à celle des Virginia mais supérieure de 30 % à la valeur au stade 

F.O.B. du kg de coques transformé en huilerie. 

La valeur ajoutée dépend directement du pourcentage de la production qui, 

après triage et conditionnement, pourra être exportée· dans les qualités les 

plus chères. 

Pour le type Virginia à grosses graines la valorisation maximale est obtenue 

en sélectionnant les coques exportables avant décorticage et on peut considérer 

comme statisfaisantes les proportions suivantes : 

- 35 % de coques triées 

- 26 % de graines de bouche calibrées 

- 20 % de refus de graines envoyées à 1 'huilerie. 

Dans ces conditions, 61 % de la production brute est exportée comme arachide, 

de bouche et 81 %au total est valorisé en bouche ou à l'huilerie, contre 

70% pour l'arachide d'huilerie. 
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Dans le cas où on conditionne toute la production en graines, on peut comp

ter obtenir dans de bonnes conditions,: 

- 45 % de graines exportées en bouche et 25 % en huilerie pour les Virginia. 

45 à 50 % de graines exportées en bouche, 20 à 25 % en huilerie pour les 

Spanish qui ont généralement un rendement au décorticage plus élevé. 

Il s'agit là de rendements optima qui ne peuvent être obtenus qu'avec un con

trôle strict de la qualité livrée par les producteurs, une collecte et un 

transport rapide des lots, enfin un traitement industriel effectué rapidement 

avec du matériel bien adapté. 

Le décorticage doit en particulier être fait avant que les arachides ne soient 

trop sèches, ce qui pour les pays de la zone sahélienne implique une collecte 

la plus précoce possible après la récolte. Plus les arachides sont sèches, 

plus le taux d'amandes brisées au décorticage devient élevé et les rendements 

en produits exportables baissent, cependant que les coûts de triage augmentent. 

1.2. 3- Diversification èes cultures de rente 

L'arachide de bouche constitue une diversification des cultures pour les pays 

qui n'ont souvent que l'arachide d'huilerie comme culture de rente. 

Les débouchés et les prix sont différents ainsi que les techniques de produc

tion. Cette diversification des cultures est recherchée par de nombreux pays 

mais il est très difficile au nord de la limite de la culture du coton (appro

ximativement l'isohyète 800 m) de trouver une plante qui puisse concurrencer 

l'arachide d'huilerie. 

Les impératifs de qualité nécessitant une technicité plus élevée de la part 

du producteur, elle permet de former celui-ci à des techniques plus évoluées 

dont bénéficient les autres cultures de l'exploitation et en particulier l'ara

chide d'huilerie. 
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Le conditionnement de l'arachide de bouche après la récolte mobilise la 

main-d'oeuvre familiale q~~i est ainsi mieux employée après la saison de cul

ture, son ~ravail étant va.lorisé par les prix plus élevés qui sont payés 

pour les meilleurs qualités. 

1. 2. 4 - La crÉ:ation d'emplois 

La création d'emplois constitue généralement un objectif prioritaire des 

Etats. L'arachide de bouche nécessite une quantité importante de main-d'oeuvre 

et une grande partie de la valeur ajoutée (40 à 50 %) est distribuée sous for

me de salaires, ce qui se traduit par des effets induits importants dans la 

région où l'usine est implantée. 

2 - LES IMPERATIFS LIES A UNE PRODUCTION D'ARACHIDE DE BOUCHE 

2.1 -Les impératifs de qualité au niveau de la culture 

La qualité finale des produits exportés dépend des soins apportés à chaque 

stade : la culture, la collecte et le transport, le traitement industriel. 

Il est essentiel qu'à chaque stade la qualité soit maintenue à un niveau 

élevé, le premier stade étant celui de la culture. C'est à la fois le plus 

important et le plus difficile et, dans ce sens, l'analogie qui existe entre 

l'arachide de bouche et l'arachide d'huilerie n'est pas toujours un facteur 

favorable : le cultivateur habitué à la culture de l'arachide d'huilerie ayant 

une tendance naturelle à appliquer les mêmes techniques à l'arachide de bouche. 

- La variété 

La varieté à cultiver est l'élément le plus important, le choix relève des 

stations de recherches agronomiques, mais le choix du type de variété, Virginia 

à grosses graines commercialisable ou non en coques triées et Spanish, doit 

prendre en considération d'autres facteurs. Il faut s'assurer que le produc

teur et le circuit de collecte seront en mesure de respecter les impératifs 

de qualité que le type choisi nécessite. 
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- La pureté variétale 

Les normes de qualité spécifient que la variété doit être pure, et il est 

difficile et coûteux de trier les variétés étrangères dans un lot d'arachides· 

Il faut donc que le cultivateur utilise des semences certifiées de haute 

pureté variétale et qu'il épure ses champs en cours de culture en arrachant les 

repousses éventuelles d'arachides d'huilerie. A la livraison, le contrôle 

strict des lots doit être effectué pour éliminer ceux qui contiennent des 

variétés étrangères. 

- La maturité 

C'est un élément essentiel de la qualité et les paysans ont souvent tendance 

à récolter trop tôt pour éviter les pertes par "restes en terre". Si l'enca

drement le permet, le mieux est de contrôler la maturité au champ avant 

d'autoriser la récolte. Au moment de la collecte on peut contrôler rapidement 

la maturité des lots en mesurant la densité d'un échantillon. 

- L'état sanitaire 

Les lots collectés doivent être sains et les lots moisis éliminés. 

Cela implique que le paysan assure un séchage correct de la récolte et aère 

les meules en cas de pluies survenant en cours de séchage. 

L'égoussage en vert suivi d'un séchage des gousses en couche mince permet de 

limiter les risques de développement de l'Aspergillus flavus, mais demande 

un travail supplémentaire important au paysan. Cette technique se développe 

au Sénégal où les catégories égoussées en vert et triées par le paysan peuvent 

être payées, en raison de leur qualité, à un prix très rémunérateur. 

2.2 - Les impératifs au niveau de la collecte et des transports 

L'organisation de la collecte et des transports vers l'usine de traitement 

est un élément essentiel pour l'obtention de produits de qualité. 
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La collecte doit être faite le plus rapidement possible pour éviter les dégâts 

d'insectes au champ ou chez le paysan qui n'a généralement pas la possibilité 

de protèger efficacement sa récolte. Par ailleurs, des graines trop sèches 

se cassent plus facilement lors du décorticage, l'usine a donc intérêt à 

décortiquer les arachides entre 6 et 10% d'humidité. 

Pour les mêmes raisons le transport doit être fait très vite jusqu'à l'usine, 

en prenant des précautions pour éviter les brisures. 

Quelles que soient les catégories collectées, coques triées, coques tout 

venant, des normes simples doivent être établies et largement diffusées auprès 

du cultivateur afin que celui-ci soit pleinement informé des conditions à 

remplir pour que sa récolte soit classée en telle ou telle catégorie : 

- Pourcentage maximum de variétés étrangères et déchets, 

-Densité minimale, 

- Pourcentage de coques attaquées par les insectes, ou par les champignons, 

Refus des lots moisis, des restes en terre, etc •••• 

Des normes précises et correctement appliquées sont en effet un facteur im

portant de progrès. Elles doivent aller de pair avec des primes à la qualité 

qui viennent rémunérer le travail supplémentaire du producteur. 
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CP~PITRE 2 LE CONDITIONNEMENT PAR-L'INDUSTRIE 

L'arachide de bouche est conditionnée par le producteur qui livre des produits 

répondant aux normes fixées pour la collecte. Ces produits ne sont pas expor

tables tels quels et doivent être traités industriellement pour l'exportation 

de produits finis 

- arachides en coques triées nettoyées, 

arachides en graines de diverses qualités, triées et calibrées, dépel

liculées ou non. 

Le traitement industriel laisse toujours une certaine proportion de refus qui 

doivent être envoyés à l'huilerie. Ces refus doivent être réduits au minimum, 

ce qui dépend de la qualité des lots livrés mais aussi des soins apportés aux 

manipulations pendant le transport à l'usine et du traitement industriel lui-

même. 

Au niveau du producteur, le conditionnement peut être poussé le plus loin pos

sible dans la mesure où cela est compatible avec une qualité optimale des 

produits, ses moyens en matériel et main d'oeuvre et à condition que ce con

ditionnement soit pour lui une source de revenu complémentaire. 

Ainsi, pour l'arachide de bouche de type Virginia à grosse graines exportable 

en coques et en graines, il est intéressant que le producteur effectue lui

même le tri des gousses exportables qui doit être réalisé de toute façon manuel 

lement avec un prix de revient en usine élevé. Au Sénégal, cette qualité lui 

est payée jusqu'à 50 %de plus que le tout venant (40 F CFA au lieu de 26-27 F 

CFA). Par contre, le lavage des coques triées, qui est une opération relati

vement rapide et peu côuteuse· à faire industriellement, pose des problèmes de 

disponibilité en eau de séchage au niveau du cultivateur ; il est donc préféra

ble de la réaliser au niveau industriel. 

En général, le décorticage et le triage des graines est également à réaliser 

industriellement pour des raisons de qualité àu produit fini liée à la fra

gilité des graines et à leur conservation délicate ce qui implique une grande 

rapidité du conditionnewent à partir du décorticage. 
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Il est également possible d'envisager le conditionnement sur place en arachides 

grillées et salées, mises en boîtes ou sacs sous vide. Ce niveau de condition

nement implique, soit un dé~bouché local important pour ces arachides grillées 

salées, soit une filière commerciale sur l'Europe avec un réseau de vente 

assurant des débouchés et è.es prix suffisants. Ce conditionnement est évidem

ment celui qui suppose l'industrialisation la plus poussée et procure la plus 

forte valeur ajoutée. Il a été réalisé au Sénégal jusqu'en 1970 par la Société 

traitant les arachides de bouche du Siné-Saloum (SODEC à Lyndiane qui est une 

importante huilerie) qui disposait des filières commerciales nécéssaires en 

Europe. Les produits finis étaient de belle qualité mais les difficultés ren

contrées pour l'approvisionnement en autres fruits secs nécessaires pour les 

mélanges (cajou, noisette, pistache) ou même en arachide en année ou la pro

duction sénégalaise était insuffisante, ainsi que certains éléments défavo

rables du prix de revient (taxes sur les produits importés, nécessité d'impor

ter les emboîtages sous vide, etc ••• ) ont conduit à abandonner ce niveau de 

conditionnement sur place. 

L'expérience à montré cependant la possibilité de la réaliser en Afrique et 

de livrer des produits de bonne qualité, cela dans le cadre d'une usine bien 

équipée et disposant du personnel qualifié. 

Au stade actuel de la culture de l'arachide de bouche dans les E.A.M.A. il 

paraît raisonnable de se limiter aux niveaux suivants de conditionnement : 

a) decorticage de toute la récolte, triage et calibre des graines et 

exportation en sac après désinsectisation, 

b) triage des gousses exportables, nettoyage et exportation en sac après 

désinsectisatio.~Décorticag•:. des gousses restantes, et conditionnement connne 

en a), 

c) dépelliculage des graines gradées et exportation en fûts carton, 

d) exportation diffé·rée des produits et stockage de moyenne à longue 

durée. 

1 - CHOIX DU NIVEAU DE COliDITIONNEMENT 

L'exportation en coques, triées, nettoyées n'est possible que si la variété 

d'arachide de bouche cultivée est une Virginia à grosses graines ou une 

Valencia tri-quadrigraines, les normes étant {en grammes aux lOO gousses) 
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Virginia qualité Fancy ........... 206 

Virginia qualité Jumbo ............ 258 

Valencia qualité Supérieure ....... 175 

Valencia qualité Extra ............ 220 

En dehors des critères de poids, la forme et la couleur des gousses doivent 

répondre au goût du consommateur. La résistance des coques doit être suffi

sante et leur comportement au grillage satisfaisant. Des tests préalables 

sont nécéssaires pour chaque variété avant de décider de sa commercialisation 

en coques. 

Les arachides de type Spanish ne se commercialisent qu'en graines triées, 

calibrées. 

Le dépelliculage (ou blanchiement) n'est pas indispensable mais il constitue 

un élément intéressant de plus value s'il est accompagné de possibilités de 

stockage. En effet, le marché européen comporte un grand nombre de petits 

torréfacteurs pour lesquels le dépelliculage est difficile à réaliser faute 

d'équipement et c'est un avantage commercial important que de pouvoir leur 

offrir des arachidesblanchies en dehors d'une plus value de l'ordre de 10 à 

15 % sur le prix de vente. 

Le stockage des arachides de bouche est délicat même en pays tempéré et à for-

,tiori dans les pays africains producteurs, où, faute d'installations spéciales 

de stockage, la qualité des arachides de bouche en coques ou en graines se 

déteriore rapidement. Cela conduit à vendre toute la production avant ou peu 

de temps après la récolte, à des conditions qui ne sont pas toujours les 

plus favorables. 

Ainsi, si l'on compare pour les quatre dernières campagnes 1969/1970 à 

1972/1973 les cours des Nigéria 55/60 pour la période Octobre-Novembre

Décembre d'une part, et pour la période Mars-Avril-Mai de l'année suivante 

d'autre part, on constate qu'en moyenne les cours de la période Mars-Mai 

(source : The Public Ledger) ont été supérieurs de 13,4 % à ceux de lapé

riode Octobre-Décembre. 
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2 - PROCEDES INDUSTRIELS UTILISES 

Une usine de décorticage des arachides de bouche comprend les installations 

suivantes 

quais de réception et ptasée des arachides par rail ou camions, 

- magasins ou aires de stockage, 

chaîne de nettoyage des sables et pierres, bâtonnets par épierreur et sas

seur ventilé élimination des débris métalliques par séparateur magnétique, 

- passage par gravité sur les décortiqueurs et séparateurs qui séparent grai

nes entières, coques, débris de graines et graines faillies ou petites, 

- gr adage des graines par tamis calibrés, 

-passage des arachides gradées sur tables de triage pour inspection et élimi-

nation des graines moisies, à pellicule abîmée ou décolorée, 

- ensachage et pesée , 

- chambre de fumigation au bromure de méthyle, 

- magasin de stockage des graines en sac avant exportation. 

Les trois premiers types d'installation sont classiques etles mêmes que pour 

une huilerie. Il est cependant nécessaire de prendre un soin spécial dans les 

manutentions (transporteurs à bandes, et non à vis, etc ••• ) afin d'éviter 

toute déterioration des arachides. 

2.1- Stockage avant décorticage 

Pour les pays considérés, les arachides en coques arrivent généralement à 

l'usine à moins de 10% d'humidité. Au-dessus, les risques de développement 

de moisissures, d'acidité et de rancissement sont élevés et il faut donc 

sécher. En outre, le splittage lors du décorticage (séparation des graines en 

2 cotylédons) est d'autant plus élevé que les graines sont plus sèches et il 

faut si possible décortiquer celles-ci à 8 % d'humidité ou plus. 

Ce point très important conduit en pratique à collecter les arachides de bou

che le plus tôt possible après la récolte en distinguant deux cas : 
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- égoussage en vert des arachides, séchage des gousses chez le producteur : 

collecter dès que l'humidité est de l'ordre de 10 à Il % ; évacuer aussitôt 

sur l'usine et commencer le décorticage immédiatement. 

- battage en sec : collecter dès que le battage est possible (généralement 

3 semaines après la récolte) et réduire le temps de collecte au maximum, 

décortiquer le plus rapidement possible en limitant le stockage intermédiaire, 

celui-ci étant effectué en magasin ou sous bâches. 

Dans le cas où il serait nécessaire de sécher, le séchage doit être effectué 

par circulation d'air chauffé ou non en évitant : 

- de sécher trop vie à trop haute température, ne pas dépasser 35-38° C 

car la chaleur dégrade le goût et peut rendre les graines dures. 

- de trop sécher car cela entraînera du splittage au décorticage. 

Dans les pays considérés, le séchage à l'usine ne sera qu'accidentel, on 

proc~dera à ce moment par séchage à l'air en couche mince ou en piles de sacs 

permettant la circulation d'air. A 32° C l'air à 85% d'humidité relative 

est en équilibre avec les arachides à 10% d'humidité. 

Le stockage doit être fait en limitant les risques de dégâts d'insectes, 

magasins nettoyés et désinfectés, sacs traités au bromure de méthyle. 

En cas de stockage prolongé la seule protection efficace est d'employer 

un fumigant (bromure de méthyle à 30 g au m3 pendant 24 heures en magasin 

étanche pendant 48 h sous bâches plastiques). 

2.2 - Nettoyage des coques 

Le nettoyage des coques destinées à être exportées et grillées telles quelles 

n'est à envisager que pour les Virginia et les Valencia. 

Les coques triées pour ne conserver que les bigraines (Virginia) ayant une 

coque indemne de défauts (bouts noirs, dégâts d'insectes, de rnoisissures,etc.) 

peuvent être exportées telles quelles si la propreté et lacouleur sont 

satisfaisantes, dans le cas contraire elles doivent être nettoyées. 
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Le lavage constitue le moyen le plus simple en Afrique, il doit être suivi 

d'un séchage au soleil en couche mince, puis d'un triage complémentaire. Le 

soin apporté au triage est essentiel, toute gousse fendue ou trouée risque 

après lavage de voir se développer des moisissures sur les graines. Par 

ailleurs, le lavage risque de rendre les coques friables en surface, ce 

qui les rend impropres au grillage. Cela dépend des variétés, des types de 

sol et du climat. 

Le lavage se fait dans des cages tournantes qui plongent dans l'eau à leur 

partie inférieure. Certaines chaînes de traitement sont équipées pour laver 

et sécher les coques à l'air chaud. 

Aux Etats-Unis, les coques sont nettoyées dans un courant de sable grossier 

humide. Le sable est récupéré par tamisage. Ensuite, les gousses sont séchées 

et poudrées avec du talc ou du kaolin très fin dont l'excès est enlevé par 

brossage et tamisage. Cela donne aux coques une teinte claire et un aspect 

brillant. Cette technique relativement coûteuse n'a pas été employée en Afrique 

de l'Ouest. 

2.3 - Décorticage 

Il existe divers types de décortiqueurs à arachide, généralement cylindriques 

à parois formées soit de barreaux métalliques soit de tôle perforées. A l'in

térieur de la cage tourne un batteur à croisillons ou un tambour à saillies 

en fonte, lisse ou ondulé. Les arachides sont décortiquées par friction entre 

elles et par l'action mécanique des parties saillantes. Les graines et débris 

de coque traversent les espacements entre les barreaux ou les perforations des 

tôles. 

Pour l'arachide de bouche, il est essentiel de réduire au minimum la casse 

des graines. Pour cela les appareils à barreaux et tambour lisse donnent 

de meilleurs résultats que ceux à tôles perforées. 

Deux conditions sont essentielles pour éviter la casse : 

- l'humidité des graines qui ne doivent pas être trop sèches comme on l'a vu 

précédemment. 
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-l'homogénéité des dimensions des gousses et le réglage de l'espacement 

entre le batteur et le décortiqueur. 

Au cas où la taille des gousses n'est pas homogène, il est nécessaire de la 

grader avant décorticage (par des cages à écartement de barreaux appropriés) 

et de décortiquer chaque gr.ade par passage dans un décortiqueur réglé conve

nablement. 

Les produits passent ensuite sur des tables à secousses ventilées qui séparent 

les coques, les graines entières et les débris de graines. Certains appareils 

sont équipés, directement à la sortie du décortiqueur, d'un gradeur qui classe 

les graines en 4 ou 5 catégories, mais il existe également de nombreux types 

de gradeurs séparés pour les différents types d'arachides (cf. normes pour les 

arachides de bouche). 

Dans les conditions africaines et en opérant avec des arachides pas trop sèches 

et de taille homogène (précalibrage éventuel des gousses) le rendement en 

graines bouche sur coques (après triage manuel) est de : 

- 45% pour les Virginia (25% de refus envoyés à l'huilerie). 

-50% pour les Spanish (20% de refus envoyés à l'huilerie). 

2.4 - Triage des graines 

Le triage des graines après décorticage et gradage a pour but d'éliminer les 

graines entières avariées ou dépelliculées qui n'ont pas été éliminées lors 

des opérations précédentes. 

Cette opération peut être réalisée par des trieurs électroniques (type SORTEX) 

Les graines traversent à la file des faisceaux de cellules photoélectriques 

réglées sur la couleur franche de la graine. Si le tégument est décoloré ou 

de couleur plus foncée (moisissures) un jet d'air dévie la graine qui est séparée 

des graines à couleur normale. 
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Outre le coût de ces appareils, leur relative fragilité (réglage des cellules 

notaœment) rend leur maintenance difficile dans les conditions africaines 

(climat notamment). 

La main d'oeuvre étant par ailleurs meilleur ~arché que dans les pays où 

ces appareils sont d'usage courant (Etats-Unis) il ne semble pas qu'on puisse 

actuellement les préconiser en Afrique de l'Ouest. 

Le triage manuel (picking) sur table dont le tapis défile à une vitesse 

réglable donne de bons résultats après formation du personnel. Un éclairage 

puissant par tubes fluorescents est nécessaire pour différencier les colo

rations de pellicules. Ce travail convient parfaitement à la main d'oeuvre 

féminine, mais demande une formation et une surveillance strictes. Du soin 

avec lequel il est effectué dépend la qualité du produit en ce qui concerne 

l'aflatoxine. 

On a mis en effet en évidence qu'au cas où il y aurait eu contamination des 

arachides par Aspergillus flavus, et production d'aflatoxine, celle-ci 

était concentrée dans les graines cassées, splittées, ridées, éliminées 

mécaniquement lors du décorticage-gradage des arachides de bouche et dans 

les graines entières ayant des traces visibles de champignons ou de pel

licules de coloration anormale qui doivent être éliminées par un triage 

manuel soigné (études réalisées au Sénégal, au Niger et au Mali par 

l'I.R.H.O. en1973). 

2.5.- Stockage des graines 

Les conditions optima d'humidité des graines sont de 7 % , elles sont nor

malement atteintes pour des arachides décortiquées dans de bonnes conditions 

(cf. les paragraphes stockage avant décorticage et décorticage). Au dessus, 

les risques de développement des moisissures et du rancissement sont élevés. 

La durée du stockage sans altération de la qualité dépend essentiellement 

de la température : 



- 442-

4 mois à + 21° c 
6 mois à + 80 c 
2 ans à 0 + 20 c 
5 ans à - 40 c 
En coque (dans le cas d'exportations en coquestriées, nettoyées) dans les 

mêmes conditions d'humidité des arachides de 7 % et de degré hygrométrique 

de 65- 70 % , les durées ci-dessus doivent être augmentées de 50 %. 

En l'absence d'installation de stockage sous froid, il n'est pas possible 

de conserver les graines dans de bonnes conditions, celles-ci doivent donc 

être vendues et exportées le plus rapidement possible (un mois maximum). 

Au dessous de 8° C les insectes et le développement d'afLatoxine ne sont 

plus à craindre. On a donc intérêt à prévoir un stockage à cette température 

ou au-dessous en fonction de la durée de stockage. 

Le sac jute ou sisal est préférable au sac papier qui tend à absorber l'huile 

Pour éviter les condensations, il faut prendre la précaution de ne pas rentrer 

les graines en magasin réfrigéré par temps trop humide. 

Il doit y avoir une bonne circulation de l'air entre les sacs pour éviter 

l'apparition d'odeurs néfastes. L'amoniac a des faibles concentrations ne 

permettant pas de le déceler à l'odeur, brunit les pellicules. On l'élimine 

en plaçant quelques récipients ouverts d'acide chlorhydrique dans le magasin 

ou bien en brûlant quelques mèches de soufre. 

La protection contre les insectes est essentielle pour l'arachide de 

bouche. Même si les graines sont exportées immédiatement après décorticage, 

il est nécessaire de les désinsectiser par fumigation avant expédition, ce qui 

est d'ailleurs souvent exigé par la législation du pays importateur. Cette 

protection est d'autant plus nécessaire si un stockage à température ambiante 

même de durée limitée doit intervenir. 
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Il existe plusieurs fumigants, le plus emplyé pour sa facilité d'emploi, son 

efficacité et son coût peu élevé est le bromure de méthyle. 

D'autres fumigants peuvent être employés tels que le mélange tétrachlorure 

de carbone (3 parts), chlorure d'ethylène (7 parts) mélange co2 (9 parts) 

oxyde d'éthylène (1 part) qui est relativement peu toxique, le phostoxin 

qui est très dangereux et qui demande de très grandes précautions d'emploi. 

2.6 - Dépelliculage 

Les arachides doivent être dépelliculées (ou blanchies) pour la préparation 

d'arachides grillées, salées et de beurre d'arachide (dans ce dernier cas, 

le germe doit également être enlevé). Il existe plusieurs procédés de dépel

liculage (1). 

Le dépelliculage à sec est le plus simple, il consisteà chauffer les graines 

à 138°C pendant 25 minutes (ces données moyennes pouvant varier selon les 

variétés d'arachides et l'humidité des graines) ce qui détache les pellicules 

et les craquèle. Ensuite les graines sont refroidies à l'air et passent dans 

le "dépelliculeur" entre des brosses ou des rouleaux de caoutchouc nervurés 

qui enlèvent les pellicules par frottement ; celles-ci étant entraînées par 

un courant d'air dans des sacs poreux. Ce procédé est relativement simple à 

mettre en oeuvre. 

Le dépelliculage à l'eau chaude présente l'avantage sur le précédent de n'a

voir pas à chauffer les graines (ce qui peut détruire une partie des antioxy

dants naturels) donc de se conserver mieux par la suite et donne un aspect 

plus brillant aux graines. Mais le séchage est délicat, les graines séchées 

trop rapidement devenant "dures" et prenant un aspect désagréable lors du 

"fritage" dans l'huile et du salage. 

Dans ce procédé, les graines roulent sur de fines lames fixes d'acier aigui

sées qui coupent la pellicule longitudinalement sur deux faces opposées, en

suite elles passent à travers une pulvérisation d'eau chaude qui décolle les 

pellicules, puis entre une plaque de caoutchouc et une plaque oscillante re

couverte de tissu qui enlève les pellicules par frottement. Les graines sont 

ensuite séchées dans un courant d'air à 50° qui abaisse l'humidité à 6 %. 

(1) cf. Woodroof-Peanuts, Production, Processing, Products. 

The Avi Publishing Co.Inc., Westport, Connec·ticut. 
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Le séchage demande au moins 6 heures, un séchage plus rapide donnant des 

graines· "dures". L'eau chaude dissout les protéines en surface , ce qui 

donne une couche dure glacée qui protège contre l'oxydation et les dégâts 

mécaniques. Les graines se conservent mieux mais le séchage est délicat et 

ce procédé est plus coûteux que le dépelliculage à sec. 

Une variante de ce procédé consiste à envoyer après découpe de la pellicule 

les graines au séchoir (sans pulvérisation d'eau chaude) où elles sont ra

pidement chauffées à 100-130° puis elles passent entre les courroies de 

caoutchouc qui les roulent en les frottant, ce qui enlève la pellicule. Ce 

procédé ne donne pas de meilleurs résultats que le séchage à sec. 

Le dépelliculage à la soude, n'est employé que pour traiter de petites 

quantités de graines. Les graines sont plongées 8 secondes dans une solution 

à 1 %de soude puis rapidement dans une solution à 1 %d'acide chlorhydrique 

qui empêche les taches sur les graines. Les pelliculesdécollées sont enlevées 

en rinçant sous l'eau et il faut ensuite sécher. 

Dans les conditions africaines, c'est le dépelliculage à sec qui paraît 

devoir être retenu, il est plus facile à réaliser et moins coûteux et donne 

des produits d'excellente qualité. 

Après dépelliculage, il est nécessaire de faire un triage final pour enlever 

notamment les graines de coloration anormale (traces de moisissures non visi

bles avant l'enlèvement de la pellicule). Ce triage peut être fait par trieurs 

électroniques dont il existe plusieurs marques (SORTEX, SCHMITZ-MODERN ELECTRO

NIC ••• )pouvant traiter de 100 à 400 kg/heure. Il s'agit de matériel fragile 

en conditions africaines et le triage manuel sur tapis roulant donne les 

mêmes résultats à un coût acceptable dans les conditions actuelles de coût de 

la main d'oeuvre. 
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3- EMBALLAGES A l'EXPORTATION 

A l'exportation, les arachides en coques sont généralement conditionnées en 

sacs jute ou sisal ou polypropylène de 30 à 35 kg, les graines en sacs 

de 50 kg. Ce conditionnement ne protège pas complètement les coques ou les 

graines lors des manipulations ce qui entraîne des coques fendues ou brisées, 

des graines cassées, etc •••• Il est nécessaire de manipuler les sacs avec 

le plus grand soin. 

Dans le cas de graines dépelliculées, il faut envisager l'exportation en 

fûts ou containers carton de 30 kg. En l'état actuel des fabrications d'em

ballage en Afrique, il est difficile d'établir quel serait le coût de ces 

emballages tant qu'un marché suffisant n'existe pas (alors qu'une fabrication 

importante pour le sac jute ou sisal et depuis quelques années polypropy

lène existe). 

Le coût de la sacherie polypropylène (moins chère actuellement que le jute 

ou le sisal) est d'environ (1973} 2 F. CFA au kg graine logé. Il semble qu'on 

puisse arriver à un prix du container carton qui soit sans doute un peu élevé 

mais justifié pour un produit dont la valeur CAF actuelle est de l'ordre de 

130 à 140 F. CFA le kg. 



- 446-

CHAPITRE 3 : CONDITIONS POSSIBLES DE FONCTIONNE~NT D'UN ATELIER DE 

CQNDITIONNEMENT D'ARACHIDE DE BOUCHE 

Ces conditions vont être examinées dans le cadre du Sénégal, pays pour 

lequel on dispose des données les plus complètes et les plus précises. 

Toutefois, de l'avis des spécialistes, les conclusions auxquelles nous 

aboutirons, peuvent être largement étendues aux autres pays producteurs, 

dans la mesure où les conditions de production ne diffèrent pas fondamen

talement. Aussi, si les coûts de transport sont plus faibles au Sénégal, 

comparativement au Niger par exemple, les salaires et les coûts salariaux 

pour l'entreprise sont nettement plus élevés, au total les niveaux ,diffé

rents des coûts des facteurs de production se compensent. 

1 - CHOIX DE LA TAILLE DE L'UNITE DE PRODUCTION 

La base retenue est celle d'une production en coque de 5.000 tonnes. Cela 

correspond à une surface de 5.000 hectares avec un rendement moyen de 

1.200 kg/ha. Sur la production totale de 6.000 tonnes, 1.000 sont réservées 

pour les semences et l'autoconsommation et 5.000 sont livrées à l'usine de 

traitement. 

Il s'agit là d'un secteur de dimensions moyennes qui correspond bien à ce 

qui peut être réalisé en 3 à 5 ans selon qu'il s'agit d'une variété déjà 

cultivée ou d'une introduction récente. 

Dans le cadre des 5.000 tonnes considérées, le dépelliculage de 1.000 tonnes 

de graines calibrées paraît être le maximum à envisager. 

Première hypothèse (production de coques pour l'exportation) 

Les rendements suivants peuvent être escomptés à partir de 5.000 tonnes de 

Virginia : 

(en tonnes) 

- 35 % en coques exportables 1.750 

6 % de graines de bouche calibrées 300 

- 20 % de graines de bouche dépelliculées 1.000 

- 20 % de refus graines envoyées à l'huilerie 1.000 

La valeur des produits sortie usine est la suivante (sur la base des cours 

moyens de l'arachide de bouche en 1972/73) 
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- 1.750 tonnes coques à 90.000 F CFA ••••••••••••••••• 157.500.000 

300 tonnes graines à 90.000 F CFA •••••••••••••••• 27.000.000 

- 1.000 tonnes graines dépelliculées à 103.500 F CFA •• 103.500.000 

- 1.000 tonnes huileries à 51.000 F CFA ••••••••••••••• 51.000.000 

339.000.000 

Deuxième hypothèse (production de graines calibrées triées uniquement). 

Les rendements suivants peuvent être escomptés à partir de 5.000 tonnes 

de Virginia : 

- 25 % de graines bouche calibrées ............... 
(en tonnes) 

1.250 

1.250 

1.000 

- 25 % de graines envoyées à l'huilerie 

- 20 % de graines bouche dépelliculées 

avec une valeur sortie usine de : 

- 1.000 tonnes à 103.500 F CFA 

- 1.250 tonnes à 90.000 F CFA 

1.250 tonnes à 51.000 F CFA 

.......... 
........... 

103.500.000 

112.500.000 

63.750.000 

279.750.000 

Dans le cas des Spanish, le rendement en graines de bouche est en général 

plus élevé (50 %) et il semble que les cours soient au moins aussi bons 

actuellement que ceux des Virginia. Cela n'a pas toujours été le cas dans 

les années antérieures, aussi on peut admettre la même valeur totale sortie 

usine que pour les Virginia. 

2 - CADRE DE PRODUCTION 

2.1- Localisation 

La zone de culture doit être concentrée au maximum compatible avec les systèmes 

agricoles de production existants, lesquels nécessitent souvent de limiter 

la surface par cultivateur pour lui permettre d'apporter les soins nécessaires 

à l'obtention de récoltes de qualités. 

La concentration augmente l'efficacité de l'encadrement agricole, diminue les 

frais de commercialisation et de transport, qui sont généralement une charge 

importante. 

L'usine de traitement doit être aussi proche que possible du lieu de production 

pour limiter les coûts de transport. Mais d'autres facteurs doivent être pris 
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en considération 

-main d'oeuvre disponible 

- approvisionnement en électricité et eau 

moyens d'évacuation des produits (état des routes, voie ferrée). 

Par ailleurs, l'arachide de bouche doit être traitée le plus rapidement 

possible après la récolte. L'usine n'est donc utilisée à plein que sur quel

ques mois, et il est donc avantageux de la situer au niveau d'une usine 

déjà existante (usine de décorticage, ou huilerie) pour laquelle les travaux 

sont plus étalés avec une période de moindre emploi dans les mois qui précèdent 

le début de l'approvisionnement en arachide d'huilerie. Or le décalage entre 

la commercialisation des arachides de bouche et d'huilerie est fréquemment de 

un à deux mois. Il y a donc possibilité de mieux rentabiliser certains per

sonnels et matériels qui sont utilisables pour les deux types d'arachide. 

2.2 - Terrain 

La superficie totale des terrains, y compris les aires de stockage, les voies 

d'accès et les dégagements peut être évaluée à 10.000 m2. Les terrains seront 

loués à 50 F CFA le m2 par an ; ils peuvent même être cédés gratuitement, le 

cas échéant, par une municipalité. Dans le cas de la location, le coût sera 

de 500.000 F CFA par an. 

2.3 - Aires de stockage et bâtiments 

Ce sont les aires et magasins de stockage qui occupent le plus de place. 

Les normes suivantes sont à appliquer pour l'arachide de bouche 

(densité) 

(kg/m3) 

Virginia en coques 200 

Virginia en graines 500 

Spanish en coques 300 

Spanish en graines 600 

Stockage en vrac ou en sac sur aire cimentée pour les arachides 

avant décorticage (stockage de courte durée) et protection par bâche contre 

les pluies et l'humidité. La surface à prévoir dépend du rythme des apports 

et du décorticage, pour une collecte effectuée en 2 mois une surface de 2 à 

3.000 m2 est suffisante. Il est possible pour des raisons d'économie de rem-
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placer l'aire cimentée par une aire de terre plane, soigneusement désinsectiséE 

avant la campagne et couverte de bâches. Ces dernières pouvant être achetées 

ou louées. 

Stockage en sac des coques ou graines avant exportation. 

Ce stockage doit être fait en magasins clos. En l'absence de réfrigération, 

le stockage est de courte durée (maximum deux mois). Un magasin de 3.000 m3 

(500m2 x 6 m hauteur libre) permet de stocker 5 à 900 tonnes d'arachides en 

coques (selon variété) et 1.200 à 1.500 tonnes de graines dépelliculées ou non; 

le coût d'un magasin métallique de ce type est de l'ordre de 30.000 Fr CFA au 

m2, environ 15 millions CFA pour 3.000 m3. 

Atelier de traitement. Il comprend deux parties, une partie close 

abritant les chaines de : 

-nettoyage (épierreur, sasseur; séparation métallique), 

-décorticage (décortiqueur, séparateur), 

- gradage 

et une partie qui peut être simplement couverte où se trouvent les tapis de 

triage (5 de 12 à 15 m de long). 

Bureaux et divers. Un ensemble bureaux-salle de contrôle de 

qualité des produits d'une surface de 150m2 est nécessaire ainsi qu'un 

atelier de 50 m2 environ. 

Les coûts des bâtiments et des magasins de stockage s'établissent comme suit 

(en milliers de F CFA) : 

-stockage sur aire cimentée •••.•••••••••••••••••••••••••• pour mémoire 

-magasins de stockage •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 30.000 

- bâtiments 

-Atelier de traitement : 300m2 x 18.000 F CFA 5.400 

-Bureaux 150m2 x 35.000 F CFA ••••••••••••••••• 5.250 

-Atelier 50m2 x 13.000 F CFA.................. 650 

Total ••••••••••• 41 .300 

La durée de vie des bâtiments et des magasins de stockage est estimée à 20 ans. 

2.4 - Equipement 

-Atelier de traitement : l'équipement est évalué à 14 millions de 

F CFA; ce montant comprend le montage et l'assemblage sur place. 

D'ailleurs, la quasi-totalité du matériel de l'usine, relativement simple, 



- 450 -

est supposé être réalisé sur place, ce qui selon les spécialistes est 

tout à fait plausible. 

-Poste de lavage :(dans le cas de l'exportation en coque, Ière 

hypothèse), le matériel de lavage occupe peu de place et est installé à l'air 

libre. Par contre, le séchage au soleil en couche mince demande une surface 

assez importante (I.OQQm2) sur laquelle sont posés des cadres grillagés 

surelevés permettant une bonne ventilation. L'équipement du poste de lavage 

qui consiste en cylindres grillagés tournant dans des bacs, peut-être évalué 

à 700.000 F CFA. 

- Chambre de fumigation au bromure de méthyle. Une installation du 

type de celles montées au Sénégal pour le traitement des semences d'arachide 

de bouche est à prévoir. Le coût de l'installation (matériel hors taxe) de 

l'ordre de 5 millions CFA, comprend deux chambres de fumigation et un bloc 

qui permet le dosage et l'injection de bromure et la ventilation des chambres. 

Le matériel de dépelliculage a été estimé à 3 millions de F CFA environ. 

Au total le coût du matériel de production s'établit comme suit (en milliers 

de F CFA) : 

Atelier de traitement 

Poste de lavage 

Chambre de fumigation 

Matériel de dépelliculage 

Total 

Hypothèse 

14.000 

700 

5.000 

3.000 

22.700 

Hypothèse 

2 

14.000 

5.000 

3.000 

22.000 

La durée de vie du matériel de production a été estimée à dix ans. 

Outre le matériel de production on a prévu : 

- l'équipement des bureaux, comptabiliaé pour une somme de. 1.500.000 F CFA 

et amorti en 5 ans. 

-l'achat d'une camionnette de 1 tonne pour le transport de certains matériels, 

soit 784.000 F CFA hors taxes, qui sera amortie sur 3 ans. 
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3 - FACTEURS DE PRODUCTION 

3.1.- Matières premières 

-Hypothèse 1 (production de coques pour l'exportation). Le producteur 

réalise un tri de gousses exportables et livre sa récolte en deux catégories 

-gousses triées pour la production de coques pour l'exportation, 

- écarts de triage et gousses tout venant. 

Le triage producteur implique un travail important qui doit être rémunéré. 

Nous avons admis pour cette hypothèse 1 un prix moyen producteur de 38 F CFA 

le kg d'arachides, enlèvement à la production, soit pour 5 000 tonnes un 

coût de 190 millions de F CFA. 

- Hypothèse 2. Le producteur n'effectue pas de travail de tri et livre toute 

sa récolte en tout venant. Nous avons admis le prix de 32 F quiassure un 

surprix important par rapport à l'arachide d'huilerie (base 72/73) justifié 

par les techniques spéciales nécessaires pour l'obtention d'un produit de 

qualité. Le coût pour 5 000 tonnes s'élève à 160 millions de F CFA. 

3.2. - Utilités 

La force motrice serait fournie et facturée par l'huilerie ; pour une ca

pacité de 5 000 tonnes le coût serait de 1,8 millions de F CFA environ. 

En ce qui concerne les quantités d'eau utilisées, on peut se baser sur une 

consommation maximale de 1 litre d'eau par kilo d'arachide. En fait, la 

consommation peut être réduite par recyclage. Au tarif le plus élevé le 

montant des dépenses serait de 5 000 m3 x 70 F CFA = 350 000 F CFA. En 

fait, si l'usine est en bordure de fleuve, par exemple, le coût de la con

sommation devient négligeable. 

3.3. - Perso~nel 

Le personnel comprend 

- 1 directeur d'usine, qui est un ingénieur de production et le seul expatrié 

- 1 chef d'atelier, qui peut remplacer le directeur en son absence et qui 

joue également le rôle de chef d'équipe 

- 2 employés : un comptable (7° catégorie) et un secrétaire (6° catégorie) 
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- 1 mécanicien (4 à Sème catégorie) 

- 1 électricien (4 à Sème catégorie) 

- 1 responsable des réceptions (contremaître) faisant partie de l'huilerie 

qui en fait pour une période de S mois travaillera en heures supplémentaires 

à l'unité de conditionnement de l'arachide de bouche. 

- 4 ouvriers africains (3° ou 4v catégorie) qui surveilleront notamment le 

triage 

-des journaliers :-dans l'hypothèse 1, ces journaliers seront employés 

pendant 100 jours calendaires, soit approximativement S mois et devront 

trier les coques pour l'exportation (triage après lavage en complément du 

triage paysan) et les graines issues du décorticage. Ces conditions néces

sitent l'emploi de 800 journaliers, 8 heures par jour ou de deux groupes 

de 400 journaliers travaillant en 2 x 8 heures par jour, ou enfin de 1 600 

femmes, 4 heures par jour. La formule adoptée dépendra bien évidemment des 

conditions locales en offre de main d'oeuvre, une solution mixte pouvant 

être adoptée. 
-dans l'hypothèse 2 il n'y a pas de triage et lavage 

des coques mais seulement le triage des graines issues du décorticage. La 

main d'oeuvre journalière est réduite à 600 journaliers dans les mêmes 

conditions d'emploi que précédemment. 

Les coûts en milliers de F CFA par an pour l'entreprise ont été calculés 

d'après les salaires pratiqués dans l'industrie. Ces coûts s'entendent 

charges patronales incluses (y compris les avantages spécifiques pour 

l'expatrié) pour une semaine de 40 heures et 2SO jours ouvrables par an. 



- 453-

Catégories Nombre Coût pour l'entreprise 

de 

Professionnelles personnes par personne 
et par mois 

(en F CFA) 

Personnel de direction et 

d'encadrement 

Directeur 1 -
Chef d'atelier 1 120.000 

Contremaître (1} 1 -
Comptable 1 49.000 

Secrétaire 1 36.000 

Total 

Personnel de Production en F CFA/heure 

Mécanicien 1 120 

Electricien 1 120 

Ouvriers 

- 30 catégorie 2 90 

- 40 catégorie 2 110 

Journaliers 

- hypothèse 1 800 62 

- hypothèse 2 600 62 

Total 

- hypothèse 1 

- hypothèse 2 

Total général 

- hypothèse 1 

- hypothèse 2 

(1) semaine heures supplémentaires à 50 % 

(2) pour la durée de la campagne (100 jours) 

(3) 40 heures x 48 semaines 

{4) 8 heures x 100 jours 

par catégorie 
et par an 

(en milliers F CFA) 

6.000 

1.440 

33,75 (2) 

588 

432 

8.493,75 

230,4 (3) 

230,4 (3} 

345,6 (3) 

422,4 (3) 

39 680,0 (4) 

29 760,0 (4) 

40 908,8 

30 988,8 

49 402,55 

39 482,55 
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3.4 - Autres fournitures 

Les prix de la sacherie pour l'exportation est environ 2 F CFA au kilo graines 

et 3 Francs au kg coques logées, ce qui nous donne 7,850 millions de F CFA dans 

le cas de l'hypothèse 1 et 4, 5 millions de F CFA pour l'hypothèse 2. 

Le coût des fournitures diverses, dont les produits chimiques, a été estimé 

forfaitairement à 400.000 F CFA. 

3.5 - Frais de transport 

Le coût de la commercialisation et du transport à l'usine des arachides est de 

l'ordre de 4 à 6 F le kilo, en fonction du nombre de points de collecte et de 

leur distance à l'usine. On a admis un montant des dépenses de 5 F le kilo, 

soit 25 millions de F CFA. 
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4 - CALCUL DE RENTABILITE PREVISIONNELLE 

4.1- Investissements et amortissements 

(en milliers de F CFA) 

Immobilisations matérielles 

- Bâtiments et magasins de stockage 

- Matériel de production 

- Equipement de bureaux 

- Matériel de transport 

Total 

Autres frais d'investissements 

- Frais de constitution (3 % des immobilisations) 

- Stock de rechange ( 1 0 % du matériel de production) 

- Frais de formation du personnel (1) 

- Fonds de roulement (2) 

Total 

Amortissement linéaire annuel 

- Bâtiment (en 20 ans) 

- Matériel de production (en 10 ans) 

- Equipement de bureaux (en 5 ans) 

- Matériel de transport (en 3 ans) 

Total 

Hypothèse Hypothèse 

1 2 

26.300 

22.700 

1.500 

784 

51.284 

1 .539 

2.270 

51 

76.000 

79.860 

1.315 

1.135 

300 

261 

3.011 

26.300 

22.000 

1.500 

784 

50.584 

1. 518 

2.200 

51 

64.000 

67. 769 

1.315 

1.100 

300 

261 

2.976 

(1) semaine de salaire du Chef d'atelier, du mécanicien, de l'électricien et 

des 4 ouvriers. 

(2) Evalué au stockage de 2 000 tonnes d'arachide. 
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4.2 -Chiffre d'affai~es (en milliers de F CFA) 

4.3 - Frais d'exploitation (en milliers de F CFA) 

- Coûts direc~s de production 

- Matières premières 

- Utilités 

- Autres fournitures 

- Salaires (personnel de production) 

arrondi à 

- Frais de transport 

Total 

- Marge brute 

- en milliers de F CFA 

- en pourcentage du C.A. 

- Charges de structure. (en milliers de F CFA) 

- Appointements et salaires du personnel 

de direction et d'encadrement,arrondi à 

- Loyer du terrain 

-Frais d'administration (20% des charges 

de personnel) 

- Entretien (1 % des bâtiments et 6 % du 

matériel de production) 

- 10% des "autres frais d'investissement" 

- Amortissement 

Total 

- Total des frais annuels (hors charges 

financières, hors taxes et hors rémuné

ration du capital) 

4.4 - Résultat d'exploitation probable (à lOO % 

d'activité, avant rémunération des capitaux) 

- en milliers de F CFA 

- en pourcentage du C.A. 

Hypothèse 

339.000 

190.000 

2.150 

8.250 

40.909 

25.000 

266.309 

72.691 

21,4 % 

8.494 

500 

9.880 

1. 625 

7. 986 

3.011 

31.4 96 

297.805 

41 • 1 95 

12,2 % 

Hypothèse 

2 

279.750 

160 .000 

2.150 

4.900 

30.989 

25.000 

223.039 

56.711 

20,2 % 

8.494 

500 

7.896 

1.583 

6.777 

2.976 

28.226 

251 .265 

28.485 

10,2 % 
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Les calculs portés dans le tableau montrent que la marge brute est 

relativement faible, ce qui s'explique par un coût élevé de la matière 

première et des charges salariales importantes. 

Dans le cadre de cette étude, il n'est pas possible de cerner ce que 

seraient dans une exploitation réelle les frais financiers proprement 

dits. Ceux-là sont fonction de la structure financière de l'entreprise, 

comme des taux d'intérêts pouvant être obtenus. 

Il est néanmoins utile d'approcher l'incidence que peut avoir sur les 

conditions d'exploitation la nécessité de rémunérer les capitaux en

gagés, fussent-ils propres ou empruntés. On essayera en conséquence de 

déterminer l'ordre d'importance des capitaux qui devraient être mobi

lisés pour chaque cas, en présentant pour chacun un bilan schématique 

établi comme il est indiqué plus loin. 

Les charges de rémunération du capital à prévoir ont été calculées au 

taux de 8 % à appliquer à la somme des capitaux propres et des emprunts. 

Le bilan schématique est construit selon les conventions suivantes 

- le ratio du fonds de roulement au fonds propre : 1 

-le ratio de trésorerie est de l'ordre de 

- les stocks sont ceux donnés précédemment 

- le crédit à la clientèle est de 3 mois 

-le crédit des fournisseurs est de 1,5 mois 

- les immobilisations sont celles indiqués précédemment. 

Les bilans pour l'hypothèse 1 et l'hypothèse 2 s'établissent comme ci-après 

(en millions de F CFA) : 
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Innnobilisations 

Stocks 

Clients 

Capital propre 

Dettes à moyen et 

long termes 

Fournisseurs 

Dettes à court terme 

Total 

Hypothèse 

Actif 

51 ,3 

76,0 

84,8 

212' 1 

' 
on obtient ainsi (en milliers de F CFA) 

rémunération des capitaux à prévoir 

1 

Passif 

51 ,3 

76,0 

24,8 

60,0 

212' 1 

- total des frais annuels, hors taxes, hors 

charges financières 

- résultat d'exploitation probable à 100 % 

d'activité, après rémunération des capitaux 

- en milliers de F CFA 

- en pourcentage du C.A. 

Hypothèse 2 

Actif Passif 

50,6 

64,0 

69,9 

50,6 

64,0 

20,6 

49,3 

184,5 184,5 

Hypothèse 1 Hypothèse 2 

14 984 13 112 

312 789 264 377 

26 211 15 373 

7,7% 5,5 % 

Les perspectives de rentabilité d'un atelier de conditionnement d'arachide de 

bouche dans un EAMA apparaissent relativement bonnes dans le cadre de nos 

calculs. Cette rentabilité s'explique par une fabrication où les rendements 

sont élevés (production d'arachides en coques et ou en graines) et la valeur 

ajoutée est importante. Une telle unité de production permet en outre de payer 

au producteur un prix satisfaisant. 
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Entre le stade sortie usine et le stade CAF interviennent les frais suivants 

- transport usine à port d'embarquement et frais d'embarquement 

- taxes et droits de sortie 

frêt, assurance, surveillance, courtage, agios 

Les frais varient selon le pays, la proximité du port d'embarquement etc .•• 

A titre d'exemple ils sont estimés pour le Sénégal en 1972 à 

coques 

usine à embarquement ••••••••••• 

-droits de sorties, taxes ••••••• 

- FOB à CAF •••.•••••••••••••••••• 

total 

1 ,o 
4,3 

13,0 

18,3 

Ce qui représente au kg coque entrée usine environ 

hypothèse 1 (exportation coques et graines bouche) 10 F CFA 

hypothèse 2 (exportation graines seulement) .••••• 5,5 F CFA 

graines 

1 ,o 
5,5 

5,5 

12,0 
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CONCLUSION 

1 -L'OFFRE DES EAMA ET LES POSSIBILITES D'EXPORTATION 

La consommation mondiale d'arachide de bouche, soit 550.000 tonnes environ 

en 1972-1973, ne représente que 22 % des échanges mondiaux d'arachide. La 

part des EAMA dans ces échanges se situe à 20.000 tonnes, soit guère plus de 

7,5 %. Les exportations d'arachide de bouche des EAMA correspondent à 2,2% 

de leurs exportations totales d'arachide et 1 % seulement de leur production. 

Le pourcentage exporté en arachide de bouche par les états associés est donc 

dix fois inférieur au pourcentage moyen des échanges internationaux. 

Trois EAMA, Madagascar, le Niger et le Sénégal exportent des arachides de 

bouche. 

Madagascar produit des arachides principalement de type Valencia ; tandis 

que la production augmente régulièrement, les exportations d'arachide de 

bouche en coques diminuent et ne sont plus actuellement que de 3 500 à 

4 000 tonnes. La déficience de l'encadrement technique serait responsable 

de cette chute. 

Le Niger est, avec le Sénégal, le seul EAMA où un travail de recherche 

et de sélection de variété d'arachides de bouche ait été réalisé. 

Actuellement est à l'étude l'extension de cette culture afin d'atteindre 

un objectif de 20 000 tonnes d'arachides de bouche exportées. 

Au Sénégal les exportations d'arachide en graine pour la consommation de 

bouche à partir du tri des arachides pour huileries ont cessé ; la récolte 

est destinée'en priorité à la fabrication d'huile, d'autant que la sécheresse 

de ces dernières années n'a pas permis l'utilisation de la totalité du potentiel 
industriel. 

En revanche, la culture spécialisée de l'arachide de bouche est développée 

dans la région de Kaolack et l'on espère porter les superficies cultivées à 

20 000 hectares en 1975 qui produiraient 25 000 tonnes pour être traitées 

en vue de l'exportation. 

Ces trois pays pourraient exporter 35 000 tonnes d'arachides décortiquées en 

1976 ce qui ne représenterait que 15 % du marché européen actuel qu'on peut 
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présumer devoir encore s'élargir. 

Une telle production pourrait donc, si sa qualité correspond à la demande, 

trouver aisément des débouchés sur le marché européen et ne devrait pas peser 

de façon sensible sur les cours, compte tenu du faible pourcentage que re

présenterait cette production par rapport au marché mondial qui, s'il poursuit 

la même progression, absorbera quelque 160 000 tonnes de plus qu'en 1972. En 

fait les EAMA peuvent prendre une place plus importante dans ce marché et les 

producteurs d'arachide d'huilerie (Sénégal, Niger, Mali) semblent bien placés 

pour cela. 

2 - INTERET DE LA PRODUCTION D'ARACHIDE DE BOUCHE 

L'arachide de bouche se vend à un prix rémunérateur sur le marché mondial 

et permet un prix d'achat producteur plus élevé que celui de l'arachide pour 

huilerie pour une productivité et des frais culturaux comparables. 

La valeur ajoutée par le conditionnement en arachide de bouche est supérieure 

à celle ajoutée par la transformation en huilerie. Le conditionnement exige 

notamment une main d'oeuvre importante et les effets induits sur l'économie 

sont donc élevés. 

L'arachide de bouche constitue une diversification des cultures pour les pays 

qui n'ont souvent que l'arachide d'huilerie comme culture de rente. 

Les impératifs de qualité nécessitant une technicité plus élevée de la part 

du producteur, elle permet de former celui-ci à des techniques plus évo;luées 

dont bénéficient les autres cultures de l'exploitation et en particulier 

l'arachide d'huilerie. 

Toutefois la qualité finale des produits exportés dépend des soins apportés 

à chaque stade : la culture, la collecte et le transport, le traitement in

dustriel. Il est donc essentiel qu'à chacun de ces stades la qualité soit main

tenue à un niveau élevé. 

3 - LES CONDITIONS POSSIBLES DE FONCTIONNEMENT D'UN ATELIER DE CONDITIONNEMENT 

D '·ARACHIDE DE BOUCHE 

L'examen de ces conditions montre l'intérêt à traiter l'arachide de bouche 

sur les lieux de production, comme d'ailleurs les pays producteurs tendent 

à le faire. 
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En dépit de la faible capacité de production retenue (5 000 tonnes) les 

hypothèses retenues présentent une rentabilité équivalente à celle de 

l'industrie européenne (1). 

Compte-tenu de ces caractéristiques, l'unité industrielle doit être reliée 

à une décortiquerie ou à une huilerie, ce qui permet d'accroître la renta

bilité par le prêt de certains personnels, et leur occupation sur une plus 

longue période. 

Compte-tenu des plans de développement de la culture de l'arachide de bouche 

des pays exportateurs, il serait d'ailleurs préférable d'envisager l'extension 

de l'unité de conditionnement à 10 000- 15 000 tonnes ce qui en accroîterait 

la rentabilité. 

Il reste que cette extension ne peut ëtre décidée que lorsque l'extension des 

cultures sera réalisée et ainsi l'approvisionnement de l'usine assuré. 

Enfin, seule la valorisation poussée, pour une partie de la récolte, jusqu'au 

stade du grillage et du salage permettrait de créer un atelier de conditionnement 

indépendant par exemple d'une huilerie. Cela nécessite, en outre, que l'usine de 

conditionnement dispose, sur les marchés étrangers d'une filière commerciale, 

assumant l'écoulement de la production. 

D'ailleurs, nous n'avons pas retenu cette solution, la rentabilité de l'opé

ration dépendant des possibilités d'importation temporaire d'autres fruits 

secs, en vue d'élargir la gamme des produits offerts. Or cette possibilité 

d'importation temporaire a déjà été refusée à une société de conditionnement 

de l'arachide de bouche implantée dans un état associé. 

(1) Depuis que cette étude a été réalisée, il s'est produit une augmentation 

considérable des cours des arachides de bouche, au cours des premiers mois de 

1974 (les Natal atteignent 400 FF le quintal, les Nigéria 375) ; il en résulte 

que la rentabilité d'une unité de conditionnement d'arachides de bouche en est 

considérablement accrue. 
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CHAMP DE L'ETUDE 

Les fruits exotiques divers sont loin de représenter l'importance économique 

des fruits tropicaux traditionnels que nous avons étudié précédemment. Il 

n'en demeure pas moins que certains, grâce à leurs qualités gustatives, peuvent 

prétendre à une demande certaine à l'exportation, soit en frais, soit transformés. 

Ce sont principalement la goyave, la grenadille, le litchi, la mangue, le 

mangoustan et la papaye. 

Comme on l'indique ci-après, à l'exportation ces fruits ont une vocation 

particulière à être consommés soit frais soit transformés : 

Fruits 

Goyave 

Grenadille 

Litchi 

Mangue 

Mangoustan 

Papaye pour 
latex 

Papaye Solo 

Vocation principale 
à l'exportation 

gelée, pâte de 
fruits 

pu 1 pe , jus ( 1 ) 

fruits au sirop 
fruit frais surgelé 

fruit frais 

fruit frais 

papaÏne 

fruit frais 

Vocation principale 
sur le marché 
africain (local) 

fruit frais 
nectars 

fruit frais et jus(J) 

fruit frais 

fruit frais 

fruit frais 

fruit frais 

(1) Simples ou sous forme de cocktails 

Autres possibilités 
à l'exportation 

~
nectar, 
fruits au sirop, 
confitures et geléef. 

"chutneys",tranches 
au sirop, pulpe 
jus et nectars 

pulpe, fruits 
confits, jus (1) 

nectar, tranches ou 
dés au sirop, dés 
confits. 
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Le grand nombre de préparations à base de fruits tropicaux divers peut être 

classé en trois grands groupes selon leur nature 

- confitures, marmelades et gelées, pâte de fruit 

fruits au sirop, 

- jus de fruits, sirops et nectars pulpe 

En fonction de leur utilisation, ces préparations peuvent être prêtes à 

consommer ou être employées par l'industrie alimentaire en vue de leur 

incorporation dans d'autres produits, d'une transformation ultérieure ou 

plus simplement être conditionnées pour la vente au détail. 

Les produits prêts à consommer sont susceptibles d'être produits dans les 

E.A.M.A., mais le développement industriel doit s'envisager avec prudence. 

En effet : 

-la demande de ces produits est faible et peu évolutive, d'autant que les 

prix de vente au détail en Europe sont supérieurs à ceux des préparations des 

fruits exotiques plus classiques et des autres fruits des pays tempérés. Il 

faudrait donc pouvoir vendre à des niveaux de prix voisins. 

- certaines matières intermédiaires, nécessaires à la fabrication - sucre, 

emballages (carton, fer-blanc) - et qui pesant fortement sur la structure 

du prix de revient sont produites à des conditions parfois plus défavorables 

dans certains E.A.M.A. que dans d'autres pays producteurs concurrents. 

Il résulte de cette situation, spécialement de la faiblesse de la demande 

d'une part, de l'insuffisance de l'offre des E.A.M.A. d'autre part, qu'un 

développement industriel à court et moyen terme en vue de la valorisation 

de ces fruits divers ne permet pas d'envisager une production à grande échelle 

avec des coûts de revient semblables à ceux des autres préparations de fruits 

exotiques. Il faut cependant souligner que le cas des litchis au sirop pour

rait faire exception et ce cas sera plus particulièrement étudié. 
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Au total, nous avons préféré orienter cette étude sur les produits 

à retransformer. 

Les produits à retransformer présentent pour les E.A.M.A. un intér@t certain, 

bien que le marché de ces produits reste à créer (mis à part les conserves 

de mangues en saumure pour chutneys et la papaïne qui constitue d'ailleurs 

un cas particulier). Nous estimons que la fabrication et l'exportation de 

produits semi-élaborés constituent un excellent point de départ à un dévelop

pement industriel plus poussé, mais aussi à plus long terme, en direction 

de produits prêts à consommer. 

En effet, ces produits étant vendus à l'industrie alimentaire européenne, 

peuvent s'accommoder d'un conditionnement et d'une présentation plus 

sommaire, tout en étant de qualité ; la promotion de ces préparations serait 

assurée lors de la commercialisation des produits qui les incorporent 

(boissons, yaourts, patisserie, macédoines de fruits, confitures de mélange 

de fruits ••• ). Ainsi, les coûts importants de certains postes de fabrication 

et de la distribution se trouvent minimisés, ce qui permet un démarrage 

industriel moyennant un financement plus réduit, donc plus accessible à des 

capitaux africains, et des risques industriels et financiers plus acceptables. 

Ce type d'industrialisation permet en outre de créer rapidement des unités 

de production polyvalentes (c'est-à-dire utilisant plusieurs fruits pour 

aboutir à une gamme de préparations) de petite taille, particulièrement bien 

adaptées à une offre en fruits,actuellement insuffisante et économiquement 

non rentable pour l'approvisionnement d'une unité de production spécialisée 

(comme dans le cas de l'ananas par exemple). 

Dans ce mode d'industrialisation, la difficulté principale pour les E.A.M.A. 

sera, néanmoins, de satisfaire à un niveau de prix de production qui justifie 

pour l'industrie européenne l'intérêt de la promotion de l'emploi de ces 

préparations. 

Nous aborderons plus en détail ces problèmes dans l'étude des possibilités 

et des conditions d'industrialisation. 
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PREMIERE PARTIE : LA DEMANDE EN PREPARATIONS DE FRUITS EXOTIQUES DIVERS. 

En raison de la parution récente d'une étude du Centre du Commerce 

International CNUCED/GATT sur "le marché de certaines préparations de 

fruits exotiques au Royaume-Uni, en République Fédérale d'Allemagne, en 

Suisse et aux Pays-Bas~ Genève 1971, il n'était pas utile, ni sans doute 

souhaitable, de refaire une telle étude de marché. Il nous a paru cependant 

important de résumer ici les principales conclusions auxquelles ont abouti 

les auteurs. 

1 - LES CONDITIONS ET LES EXIGENCES DE COMMERCIALISATION 

1.1. Acceptabilité: Les produits très prisés sur les lieux de production 

ne sont pas nécessairement bien accueillis sur lœmarch&d'exportation. Les 

goûts diffèrent profondément ; par exemple, les produits très sucrés 

appréciés dans de nombreux pays en voie de développement le sont beaucoup 

moins dans les pays européens. 

1.2. Circuits de distribution : La vente au détail de la plupart des 

préparations de fruits exotiques se fait dans les supermarchés des principaux 

grands magasins et dans de petits magasins d'épicerie fine. En général, les 

exploitants de ces magasins n'importent pas directement mais s'approvision

nent auprès d'importateurs spécialisés. 

1.3. Prix: Les préparations de fruits exotiques sont en général offertes 

à des prix nettement plus élevés que les préparations de fruits de production 

industrielle comme les ananas, les pêches et les poires en boîte. Si on peut 

faire valoir que la question de prix est souvent secondaire car la demande 

est plus ou moins inélastique, il n'en demeure pas moins que de fortes 

réductions de prix sont nécessaires pour attirer un grand nombre de consom

mateurs nouveaux. 
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1.4. Produits : les produits qui paraissent offrir les meilleures 

perspectives sont les fruits au sirop, tandis que les jus, nectars, confitures 

et gelées de fruits exotiques ne seraient acceptés que plus difficilement, 

compte tenu des conditions actuelles de prix, de qualité et de quantités 

disponibles. 

1.5. Présentation des produits : les importateurs européens sont 

fréquement obligés de refuser les offres parce que la présentation des 

produits ne convient pas à une commercialisation moderne par libre-service, 

mode de distribution le plus fréquent. Les étiquettes doivent être au 

goût du jour, colorées, attrayantes, ornées de grandes images illustrant 

le fruit et mettant en évidence ses propriétés et sa qualité particulière 

de produit d'exportation. Pour les fruits au sirop, on emploie de plus en 

plus les récipients en verre. Ce type de conditionnement résoud aussi le 

problème du stockage lorsque le contenu est consommé par petites quantités. 

1.6. Promotion des ventes : étant donné que les préparations de fruits 

exotiques sont peu connues du public, une action de promotion est indispen

sable pour que leur vente au détail pr~nne une certaine extension. L'expor

tateur, au début tout au moins, ne peut guère compter sur une participation 

financière de son partenaire européen pour cette promotion. L'exportateur 

ne devrait pas lancer de campagne de promotion avant d'avoir organisé 

la distribution de ses produits. Pour que les montants investis dans la 

promotion soient d'un bon rapport, il faut au préalable réaliser des études 

approfondies, des enquètes sur les consommateurs et des tests de marketing 

pour choisir les produits susceptibles d'être bien acceuillis et les supports 

de publicité sur lesquels s'appuiera l'action de promotion. 

1.7. Qualité : il ne faut offrir au consommateur européen que des produits 

de qualité. La présence de produits de conservation et de colorants chimiques, 

même si elle est conforme aux tests réglementaires, peut ralentir considéra

blement les ventes. 
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1.8. Offre : une part importante des préparations de fruits exotiques 

mis en vente en Europe provient de pays développés (Afrique du Sud et 

Etats-Unis) ; il semblerait donc qu'il y ait là l'occasion pour les pays 

en voie de développement d'élargir leur place. Des livraisons irrégulières, 

désordonnées ou dans des délais fantaisistes compromettraient la création 

d'un marché européen croissant (ou au moins stable) pour les préparations 

de fruits exotiques. 

Au total, l'énoncé de ces principales conclusions montre les difficultés 

auxquelles on se heurte, lorsqu'on envisage, à moyen terme, le dévelop

pement d'une offre en préparations de fruits exotiques de type "prêt à 

consommer". Nous envisagerons ce type de développement pour le long terme, 

à la suite d'une industrialisation à court et moyen terme en produits 

intermédiaires plus particulièrement destinés à la retransforrnation. 

2 - LES PRODUITS COMMERCIALISES. 

2.1. Goyave 
f 

Le fruit se consomme frais ou transformé, surtout sous forme de marmelade 

ou de gelée, de nectar, de pâte de fruits, ou de fruits au sirop. L'Afrique 

du Sud est le principal fournisseur des marchés européens en goyave au sirop. 

L'Europe consomme par an environ 1.000 tonnes de goyaves transformées, la 

part du Royaume-Uni représentant 60 %. 

2.2. Grenadille 

La grenadille est un truit intéressant pour son jus. Avant consommat1on 

celui-ci doit etre d1luë et sucré ; le plus souvent il est mélangé à 

d'autres jus de fruit. 

Trés sensible aux températures élevées, le jus pur est soit pasteurisé, soit 

surgelé. Cette dernière technique a de plus en plus la faveur des industries 

européennes. 
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La consommation européenne serait de l'ordre de 400 à 600 tonnes. Une part 

importante des importations passe par l'intermédiaire de Passi A.G., Rothrist, 

Suisse, qui bien qu'approvisionnée par ses filiales du Kenya et de l'Angola, 

recherche de nouveaux exportateurs de jus. 

D'après cette société, le jus de grenadille peut être employé par l'industrie 

alimentaire dans un grand nombre de préparations. 

- Boissons 

- Boissons gazeuses et non gazeuses simples et mélangées 

- Nectars 

Jus de grenadille mélangé à d'autres jus de fruits (orange, pample

mousse, pomme, etc ••• ) 

- Sirops pour boissons familiales et pour complément dans la prépara

tion des desserts 

- Confitures et gelées 

- Confitures et gelées, à la grenadille ou aux fruits mélangés 

-Addition de jus de grenadille pour renforcer la saveur d'autres 

confitures 

- Conserves : Salade de fruits contenant du jus de grenadille 

- Autres produits 

- produits laitiers, yaourts, lait parfumé, crèmes glacées 

- Pâtisseries et sucreries 

- Garnitures pour bonbons, chocolats 

L'Australie, Ceylan, le Kenya, l'Afrique du Sud et les Etats-Unis (HawaÏ) 

sont les principaux producteurs. 

2.3. Litchi 

Les propriétés et le goût, très aromatique, du fruit se retrouvent à peu près 

intacts dans les conserves au sirop. Les litchis en boite ont trouvé un débou

ché assez important en Europe (1 500 tonnes sur le marché britannique). Les 

principaux utilisateurs sont les restaurants qui servent de la cuisine chinoise. 



- 474-

Les fournisseurs sont la Chine continentale. Hong Kong et Taiwan. Depuis 

quelques temps aucun de ces pays n'est en mesure de répondre à la demande. 

Les prix du produit exporté par la Chine continentale sont hautement concurren

tiels mais il existe de bonnes possibilités de vente pour d'autres pays. 

2.4. Mangue 

Les principales préparations de mangues importées en Europe sont : 

- les mangues conservées dans la saumure , destinées à la fabrication 

de "chutneys", sorte de condiment épicé de qualité supérieure. Près de 400 

tonnes de ce produit sont importées de l'Inde et de la JamaÏque par le Royaume 

Uni. 

- les tranches de mangue au sirop, dont l'importation augmente len

tement et qui proviennent d'une douzaine de pays dont notamment l'Inde et 

l'Afrique du Sud. 

- la pulpe de mangue, dont 150 tonnes environ sont importées annuel

lement par le Royaume Uni; l'Inde est actuellement l'unique fournisseur. 

2.5. Papaye 

- Papaye solo 

La papaye, comme la mangue, est surtout consommée fraîche. Transformée, elle 

est généralement utilisée sous forme de nectar, de tranches ou de dés au sirop. 

Ce fruit entre fréquemment dans la composition de cocktails de fruits tropicaux 

comme nous le verrons plus loin. 

Les préparations de papaye ne trouvent que peu de débouchés en Europe (environ 

125 tonnes sur le marché britannique). Les nectars produits aux Etats-Unis 

(Hawaï, Floride) et en Colombie n'ont qu'une demande jusqu'ici négligeable. 

- Papaye à latex 

On extrait de certaines variétés de papayes la papaÏne, diastase hydrolysante 

qui assure la dissolution et la peptonisation de la viande et des albuminoÏdes 

(d'où parfois son nom de pepsine végétale). 
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La papaÏne, ou suc de papayer, est constituée par le latex desséché, obtenu 

après incision ou piqûres des fruits du papayer un peu avant maturité. Le latex 

peut être séché soit au soleil, soit au four (1). 

La papaÏne est principalement utilisée pour : 

-l'attendrissement des viandes qui est réalisé, ou par aspersion 

après abattage ou par injection à l'animal avant l'abattage (procédé Proten 

surtout utilisé aux Etats-Unis); 

- la clarification de la bière : la papaÏne empêche la formation de 

troubles dus à des réactions protéiniques; c'est l'utilisation la plus impor

tante quantitativement; 

- l'extraction des protéines de viande et de poisson (notamment 

dans l'alimentation animale). 

Parmi les autres industries utilisatrices, on peut citer : 

- Pharmacie (médicaments pour insuffisances gastriques et duodé-

na les) 

- Tannerie (époilage des peaux) 

- Industrie textile (récupération ou traitement de la laine, ensi-

mage de la soie) 

- Malterie (amélioration des rendements) 

- Caoutchouc (traitement du latex destiné au moulage) 

- Aliments du bétail (prédigestion des tourteaux d'oléagineux) 

-Bactériologie (préparation de milieux de culture). 

Les principaux pays producteurs sont : l'Afrique de l'Est (Kenya, Ouganda, 

Tanzanie, le Kenya intervenant d'ailleurs pour très peu), Ceylan, le ZaÏre. 

Les autres producteurs (Inde, Somalie, Samoa, Afrique du Sud) peuvent être 

négligés. 

(1) Le procédé choisi est d'une grande importance pour la qualité du produit 
qui dépend de la couleur et de l'activité protéolytique de la papaÏne. La 
papaÏne séchée au soleil est partiellement oxydée, ce qui réduit son acti
vité et lui confère une couleur brune. Ce procédé a, en outre, l'inconvé
nient de favoriser la présence d'impuretés (insectes, poussières, etc ••• ). 
Par contre, la papaïne séchée au four a une couleur blanche, en général 
une activité protéolytique qui n'est pas diminuée et son prix est plus 
élevé que celu~ de la papaïne brune. 
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Les principaux pays utilisateurs sont les Etats-Unis, les pays de la C.E.E. 

et le Japon. 

Le marché de la papaÏne est très fluctuant; au cours des quinze à vingt années 

dernières les quantités vendues ont oscillé de 150 à 400 tonnes par an. 

Le marché est en développement grâce à l'emploi de papaÏne dans la fabrication 

de protéines pour l'alimentation animale. On peut d'ailleurs prévoir 

à plus ou moins brève échéance une utilisation de cette protéine dans l'ali

mentation humaine. 

Les prix de vente du latex sec sont rémunérateurs, quoique susceptibles de 

fortes variations en fonction de la qualité du produit, c'est-à-dire de son 

pouvo:·_:: protéolytique exprimé en unités tyrosine (U.T.). Pour un produit de 

bonne qualité (800 U.T.), le prix de vente espéré en 1973 serait de l'ordre de 

90 FF/kg, pour un produit de qualité inférieure (160 U.T.) le prix ne devrait 

pas excéder 20 FF/kg. 

Il est certain que dans les conditions actuelles l'offre ne satisfait pas la 

demande. 

2.6. Cocktails ou salades de fruits tropicaux 

La salade de fruits tropicaux que produit par exemple 1 'Afrique du Sud se 

compose de papayes, d'oranges, d'ananas, de cerises et parfois de bananes, 

conservés dans du jus de grenadille. 

Le Royaume Uni est le principal consommateur européen de ce type de prépara

tion dont il importe chaque année près de 1 000 tonnes. L'Australie et 

l'Afrique du Sud sont pratiquement les seuls fournisseurs, ce dernier pays 

exportant la quasi-totalité de sa production. 
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3 - CONCLUSION 

Le marché européen pour les préparations de fruits exotiques est un marché 

étroit et limité. Même au Royaume Uni, qui présente, et de loin, la plus 

forte demande en Europe, les ventes annuelles au stade du détail n'excédent 

pas 4 000 tonnes, avec prédominance des litchis au sirop et des salades de 

fruits tropicaux. 
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DEUXIEME PARTIE LES "RESSOURCES EN FRUITS EXOTI0UES DIVERS DES ,._;.A.~.A. --------------------
Préalablement à 1 'examen des ressources en "frui.ti.~rs exotiques" de chaque 

E.A.~·LA, il nous a paru utile de donner quelques informations ~énérales sur 

les arbres fruitiers concernés. 

CHAPITRE J.,~S PRI~CIPALES CARACT~ISTIQID~S DES FRUITIERS EXOTIQUES. 

1 - Goyavie~ 

Le goyavier (PsièiuM ~u~jc:~val) arhre ~ f~11illes persistantes dont la taille 

peut aller jusqu'à 6 mètres, est originaire 1'Amérique centrale et d'Ar.1ériqu0 

du Sud. Sa cul ture est répandue dans tous les pays tro!'i r~ux et c;emi -trc·;d crm~-:, 

prtrticulièrertent en Indet en Afri~ue du Sud, aux Etats-Unis (Floride, Californie 

et Hawaï) ainsi que dans les pays méditerranéens. 

Le fruit, la goyave, est jaune, en forme de poire et à chair jaunâtre, rou0eâtre 

ou blanchâtre ; son goût aigre-doux est prononcé. La goyave est parti.ct'.lièrener.t 

riche en vitamine C, elle se consomme ::ï l'état frAis ou transformée surtout 

sous forme de gelée, de nectar ou de pâte de fruit. La feuille de goyavier est 

utilisée pour l'industrie pharmaceutique, elle sert à la fabrication d'nn 

remède contre les maladies de l'estomac et de l'intestin. 

2 - Grenadille ou Passiflore 

I.a grenadille, également dénonnnée passifl('re, fruit de la passion, maracuj ~

est une plante oriÂinaire d'Amérique du Sud. Actuellt:'Ment les principaux pays 

producteurs qui conr.1ercialisent le fruit sont l'Australie, Hawaï, l'Afrique 

du Sud, le Kenya, la Nouvelle Guinée, Taiwan et les Iles Fidji. 

Il existe environ 400 espèces de passiflore dont plusieurs produisent un fruit 

comestible. La passiflore peut être considérée sous les climats tempérés comme 

une plante ornementale. 
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Cependant une seule espèce, la Passiflora edulis, est cultivée de façon 

plus ou moins systématique. Il en existe deux variétés comestibles 

- La variété à peau rouge la Passiflora edulis, Sims, 

- La variété à peau jaune la Passiflora edulis, var. Flavicarpa. 

On considère généralement que la variété à peau rouge est meilleure et 

plus résistante aux maladies, mais on obtient de meilleurs rendements à 

l'hectare avec la variété à peau jaune. Pour cette raison cette dernière 

est plus répandue dans les pays producteurs. 

La grenadille vit trois ans environ. Elle commence a fleurir neuf mois 

après avoir été plantée. Le fruit est mûr 70 à 77 jours après la pol

linisation. Celui-ci est ovale ou rond, il mesure 3 à 10 cm de long et 

pèse environ 30 g. Il contient des pépins noirs entourés de chair et de 

jus. Le jus a un goût fort, caractéristique. Sa teneur en acide est élevée 

et n'est dépassée que par celle du jus de citron. Le jus est trop acide 

pour être consommé directement et il faut y ajouter au préalable du sucre 

et de l'eau pour le rendre consommable. 

3 - Lychee ou Litchi 

Le lychee, dont le nom botanique est lichi chinensis ou lichi sinensis, 

est originaire d'Indochine et de ThaÏlande. Les principales régions de 

culture sont la Chine Continentale, la République de Chine, l'Afrique 

du Sud et Madagascar. 

L'arbre haut de 9 mètres environ, est assez rustique et s'accomode d'une 

culture extensive mais la récolte n'atteint des proportions appréciables 

que lorsque l'arbre est âgé de sept à neuf ans ; elle est alors en moyenne 

de 100 à 120 kg par arbre. 
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Le fruit pousse en grappes de deux à trente fruits. D'un diamètre normal 

de 2,5 cm, d'une longueur de 4 à 5 cm, le fruit possède une écorce rouge 

ou orange couverte de tubercules. Fine et cassante, cette écorce rappelle 

une coquille d'oeuf. La pulpe blanche, presque transparente, entoure un 

noyau brun unique. Son goût est doux sans être écoeurant, légèrement acide 

et très aromatique. 

4 - Manguier 

Le Manguier (Mangifera indica L) est avec l'avocardier un des arbres 

fruitiers les plus rustiques : il peut pousser à l'état subspontané et 

s'accommoder de techniques culturales assez extensives. 

La mangue est l'un des fruits dont la culture est la plus répandue dans 

les régions tropicales et subtropicales. La principale région de culture, 

est l'Inde où plus de 1000 variétés sont cultivées. La production de ce 

pays est estimée à 7 millions de tonnes, dont 2,5 millions de tonnes en 

variétés de table (mangues greffées). 

Parmi les autres régions de culture importantes figurent le Brésil, la 

Chine (continentale), le Pakistan et la République Arabe Unie. 

Le manguier est un arbre à feuilles persistantes de 15 à 20 mètres de 

hauteur. La fructification commence normalement au bout de 8-10 ans après 

la plantation, toutefois il existe des variétés plus précoces. 

Les fruits les plus petits ne sont guère plus gros que des prunes, mais 

il en existe dont le poids peut dépasser 2 kg. Chaque fruit contient un 

seul gros noyau. La teneur en acide ascorbique (Vitamine C) varie largement 

et atteint en moyenne 60 mg pour 100 g, soit à peu près celle d'un pam

plemousse. Le fruit mûr a une pulpe douce, juteuse de couleur jaune ou 

orange. La chair en est parfois fibreuse et résineuse, mais les variétés 

gréffées présentent moins de fibres et ont une saveur délicate. 
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5- Mangoustanier 

Le mangoustanier (garcinia mangostana L.) est originaire des Indes 

Orientales et il n'a guère été cultivé jusqu'à présent loin de son 

pays d'origine. 

La baie est ronde et a la dimension d'une petite orange aplatie à la 

base. L'écorce est rouge et la partie interne du fruit comprend de 

cinq à huit quartiers blancs contenant une substance délicieuse qui 

a l'aspect d'une gelée, douce sans être écoeurante, légèrement aigre, 

aromatique et riche en saveur. 

6 - Papayer 

Le papayer (carica papyan L.) est un arbre originaire d'Amérique centrale 

ou de Malaisie, répandu par la culture dans la plupart des régions tropicales, 

en particulier à Ceylan, en Afrique orientale et équatoriale, en Amérique 

du Sud, aux Antilles, en Australie ainsi qu'aux Philippines. 

Les principaux pays producteurs sont Cuba, l'Australie et Hawaï. 

Le papayer est une plante à croissance rapide, de 3 à 10 métres de haut. 

Le fruit est une baie à pulpe orangée plus ou moins proche du jaune ou 

du rouge selon les variétés, son poids peut atteindre jusqu'à 6 kilos. 

Les graines logées dans une cavité intérieure assez accentuée sont noires 

et enrobées d'une pulpe gélatineuse. Extérieurement la peau est douce, 

de couleur allant du jaune verdâtre au jaune franc. 

Les fruits apparaissent sur le tronc groupés sous le panache des feuilles. 

Il faut distinguer les variétés utilisées pour la production de papaÏne 

comm~ Red Panama des variétés cultivées pour leurs fruits comme la Solo 

et la variété Honey Dew. 
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Le papayer végète particulièrement bien sous les climats chauds 

(22 à 26°C} à pluviométrie abondante et bien répartie (1 800 à 2 000 mm}. 

En saison séche les cultures intensives nécessitent une irrigation 

d'appoint de 120 à ISO mm/mois. Le papayer est sensible au vent. 

Dans certains E.A.M.A. (Côte-d'Ivoire, Cameroun} les variétés sélectionnées, 

telle la SOLO, ne posent pas encore de gros problèmes sanitaires par 

suite de leur récente introduction. 

La récolte a lieu 9 à 10 mois après la plantation ; le fruit fragile, 

exige pour son exportation en frais un conditionnement soigné et un 

transport par avion. Les rendements à l'hectare peuvent atteindre 40 

à 60 T sur 3 ans. Le fruit surtout consommé frais est apprécié dans 

son habitat naturel en raison de ses propriétés diététiques particulières. 
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CHAPITRE 2 LES PLANTATIONS DE FRUITIERS EXOTIQUES DANS LES E.A.M.A 

CAMEROUN 

Le Cameroun est l'un des EAMA qui offre le plus de possibilités pour le 

développement des fruitiers exotiques (papayer, goyavier, grenadille). 

Il n'y a cependant aucune production fruitière organisée, la récolte 

provient de fruits cueillis sur les arbres entourant les cases africaines. 

1 - Les Plantations 

1.1- Goyavier 

Il existe au Cameroun un peuplement naturel de goyaviers d'environ 300 

hectares, situé à Niabang dans la région de N'Kongsamba. La densité trop 

grande des arbres ne permet pas une exploitation rationnelle. Toutefois, 

après éclaircie des arbres, il pourrait être intéressant d'envisager une 

utilisation industrielle, car, bien que les fruits soient petits et 

contiennent de nombreux pépins, ils sont très parfumés. 

1. 2 - Grenadille 

La grenadille est souvent considérée comme une mauvaise herbe qui dans 

certaines régions pousse partout ; la grenadille est une liane qui prend 

fréquemment pour support des arbres dont elle a tendance à étouffer la 

végétation. L'intérêt récent qui lui est porté est dû au fait que les 

jus et en particulier les cocktails de jus utilisant la grenadille comme 

ingrédient sont excellents. Des essais de comportement sont actuellement 

entrepris au Cameroun à la station IFAC de Nyombé. La difficulté principale 

à résoudre pour les cultures intensives de grenadilles est de trouver à 

des conditions économiques un support suffisamment solide, en effet, le 

prix de revient de ce support est élevé ; il varie de 3 000 à 8 000 FF 

par hectare suivant le type choisi (bois, poteaux de béton ••• ). 
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1. 3 - Papayer 

La papaye Solo, qui est une des variétés les plus aptes à la commerciali

sation, a été introduite et diffusée chez les planteurs locaux à partir 

de 1964. Le papayer Solo a surtout fait l'objet d'études sur la 

fertilisation. L'azote et la potasse améliorent de façon très significative 

les rendements à l'hectare comme indiqué ci-dessous : 

Parcelle témoin sans engrais •••••••••••••••••• Il tonnes/hect. 

Parcelle avec fumure d'azote et de potasse •••• 42 tonnes/hect. 

Ces résultats permettent d'envisager l'installation de plantations de 

type industriel. 

2 - Les Possibilités Fruitières au Cameroun 

Trois régions sont favorables aux plantations fruitières 

2.1- Le Département du Mungo 

Les régions de Nyombé, N'Kongsamba, Niabang, Melong, sont favorables à la 

plupart des cultures fruitières tropicales (goyave, papaye, grenadille, 

ananas, banane ••. ).Actuellement, seuls la banane et, dans une plus faible 

mesure, l'ananas sont cultivés pour l'exportation en frais. 

2.2 - Zone de M'Bandjock 

Cette région, très favorable à la culture industrielle de l'ananas, avait 

été sélectionnée par la société américaine Dôle C0 pour créer un complexe 

agro-industriel de production d'ananas en conserve. 

2.3 - Zone de Bafia 

Les régions de Bafia, Goura, N'T Hui sont favorables aux cultures d'agrumes, 

de mangues, de goyaves, de papayes. Malheureusement, cette zone est enclavée 

et son développement est lié à la construction d'un pont et d'une infra-· 

structure routière. 
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COTE D'IVOIRE 

Il existe en Côte d'Ivoire quelques plantations de "fruitiers divers" 

(mangues, papayes, grenadilles) à but commercial. 

Les conditions agro-climatiques favorables confèrent à ce pays de grandes 

possibilités d'accroître le cas échéant la production de fruits exotiques 

sous réserve de débouchés favorables. 

1 - Grenadille 

La grenadille pousse facilement dans les régions Centre et Sud du pays. 

Outre la plantation expérimentale de la station de recherche IFAC à Azaguié 

qui s'étend sur 0,5 hectare, il existe une plantation commerciale de 20 

hectares, située à Tiassalé ; cette plantation appartient à la société SAFCO 

dont l'activité principale est la transformation de l'ananas. La SAFCO 

transforme la récolte de grenadille en jus qui est consommé, soit dilué 

et sucré, soit sous forme de cocktail en mélange avec du jus d'ananas 

(commercialisé en France). 

L'étroitesse de la production de cocktail Ananas-Passiflore de la SAFCO et 

le prix de revient (en particulier le coût de plantation) encore trop 

élevé par rapport à la concurrence des autres jus rendent difficile la 

connnercialisation de ce produit d'excellente q11 ;'té. 

2 - Manguier 

Les manguiers sont très répandus en Côte d'Ivoire surtout dans les régions 

du centre et du nord. La plus grande partie de la production est issue 

d'arbres non greffés (mangottiers), et une partie est vendue sur le marché 

ivoirien par les circuits commerciaux traditionnels. Les fruits appelés 

mangots n'ont pas la qualité requise pour l'exportation en frais ou 

transformés en raison de leur goût particulier qui rappelle celui de la 

térébenthine. 
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Dans les départements du Nord de la Côte d'Ivoire, on remarque la présence 

de vergers organisés, où les arbres greffés sont régulièrement entretenus 

et produisent des fruits d'excellente qualité. Malheureusement, l'inadapta

tion des circuits commerciaux ne permet d'envisager l'exportation vers 

l'Europe que d'une faible partie de ces fruits. Ces mangues pourraient être 

transformées industriellement mais leur qualité leur confère plutôt une 

vocation de fruits frais pour la consommation locale ou pour l'exportation 

ce qui serait plus rémunérateur. 

Dans les départements du Centre, il existe des vergers de manguiers greffés 

c'est le cas du verger de Yamoussokro ; d'une superficie de 600 hectares, 

ce verger entrera progressivement en production au cours des prochaines 

années. Les fruits produits sous le climat assez humide de cette région 

n'ont pas la qualité requise pour l'exportation ; leur destination 

privilégiée sera l'industrie. Des procédés de transformation existent pour 

la mangue mais le goût très particulier des produits obtenus leur confère 

un marché des plus réduits. Dans la perspective de la création d'une 

industrie de transformation de la mangue dans la région Centre de la 

Côte d'Ivoire, il y aurait semble-t-il intérêt à tenter de mettre au point, 

dans un organisme de recherche alimentaire comme l'ITIPAT d'Abidjan, un 

procédé industriel de transformation qui permettrait d'obtenir un produit 

(confiture, gelée, crème, pulpe, fruit au sirop, jus, •.• ) dont le goût 

soit bien accepté sur le marché ivoirien et si possible à l'extérieur. 

La transformation des mangots pourrait également faire l'objet d'une étude 

pour la mise au point d'un produit de transformation qui soit bien accepté 

sur le marché. 

Toutefois, il semble difficile compte tenu de la qualité proposée actuel

lement pour les produits de transformation de la mangue d'envisager la 

création de débouchés importants sur le marché européen ; les perspectives 

d'élargissement du marché européen pour les fruits frais sont plus favorables, 

surtout dans des pays comme la France et la Grande-Bretagne, où les 

populations africaines, inde-pakistanaises et antillaises sont importantes. 
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Dans ces mêmes pays, le nombre des européens ayant résidé dans les pays 

tropicaux est sensiblement plus élevé que dans les autres pays d'Europe. 

Ils connaissent et apprécient les fruits tropicaux et représentent un 

marché qui ne peut que s'élargir avec le développement du tourisme en 

Afrique. 

Toutefois, la grande régularité des propositions commerciales des pays 

producteurs, liée au suivi de la qualité et du prix des fruits proposés, 

sont les principaux éléments qui entrent en ligne de compte pour l'établis

sement de circuits commerciaux réguliers avec les pays européens consoEr 

mateurs. 

3 - Mangoustaniers 

Le mangoustanier pousse bien en zone forestière de Côte d'Ivoire mais 

cet arbre, qui végète particulièrement bien dans les bas-fonds, est 

difficile à exploiter. La station IFAC d'Azaguié possède 5 hectares de 

mangoustaniers ; dans les conditions climatiques de cette région (Abidjan), 

les arbres végètent une dizaine d'années avant de fructifier et leur 

production varie de 0,1 à 5 tonnes suivant les années. 

4 - Papayer 

Le papayer pousse hein en Côte d'Ivoire surtout dans les régions les 

plus arrosées de la basse Côte et du Centre. La consommation de la papaye 

est surtout locale, mais il existe une plantation qui exporte une partie 

de sa production en Europe. Environ 10 hectares de papayers (variété Solo) 

seraient cultivés pour l'exportation. Compte tenu d'un rendement probable 

de 20 tonnes à l'hectare exportables, la quantité réellement exportée 

serait d'environ 200 tonnes. Une partie de la production de cette plantation 

est commercialisée sur le marché local. 
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HAUTE - VOLTA 

1 - Goyavier 

Le goyavier commun ou Psidium guajava L.(myrtacées) est assez répandu 

en Haute-Volta. On le rencontre dans la plupart des jardins et plantations. 

En zone centrale et dans le nord-est du pays, le goyavier ne se rencontre 

que dans les jardins établis dans des endroits frais, mais dans l'ouest 

du pays il pousse parfaitement en culture sèche. 

Le goyavier produit de juillet à octobre suivant les régions. La goyave, 

fruit riche en vitamine C, permet des utilisations industrielles telles 

la fabrication de jus, de gelée, et de pâte de fruit. De telles utilisations 

ne peuvent guère s'envisager que de façon très artisanale, pour le marché 

local, compte tenu de la grande dispersion de la production. 

2 - Manguier 

2.1 -Localisation 

Le manguier est une espèce fruitière très répandue dans toute la Haute

Volta. On le rencontre même dans les secteurs déshérités du Nord-Est. 

D'après une estimation datant de 1967, il y avait 500 000 arbres pour 

l'ensemble du pays. La production était alors estimée à 50 000 tonnes 

avec un accroissement prévu de 50 000 tonnes pour les années suivantes 

avec l'entrée en production de jeunes plantations. 

Les quatre cinquièmœde la récolte sont produits dans le sud-ouest du 

pays, d'avril à juin. 

2.2 - Commercialisation 

En période de pleine production, la commercialisation des mangues est 

difficile et certains planteurs déclarent perdre plus de 50 % de leur 

récolte faute de débouchés. L'organisation des circuits de distribution 

permettrait de réduire ces pertes. 
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Les plantations de manguiers sont constituées seulement le quel~ues 

variétés : Gouverneur, Julie, Divine. L'introduction de variété nouvelles 

permettrait d'étaler la période de production et d'assurer une meilleure 

commercialisation des récoltes, en évitant l'engorgement des marchés. 

La Haute-Volta expédie chaque année quelques dizaines de tonnes vers 

l'Europe (108 tonnes en 1972 en France, 97 en 1971) où la consommation 

s'accrôît de façon lente mais régulière. 

3 - Papayer 

Le papayer est présent dans beaucoup de jardins, mais il ne constitue 

jamais de plantations proprement dites. Des variétés sélectionnées ont 

été introduites, mais elles ont perdu leur pureté en se croisant par 

pollinisation naturelle entre elles et avec les génotypes introduits 

précédemment. Il en est résulté des types locaux à caractères plus ou 

moins intéressants au point de vue commercial : grosseur et forme du 

fruit, couleur de la chair, saveur, etc ••• 

4 - Fruits de cueillette 

Comme dans d'autres E.A.M.A., un grand nombre de fruits sont cueillis en 

brousse et consommés par les populations de Haute-Volta. Ces fruits ne 

peuvent guère servir pour une utilisation industrielle, mais jouent un 

rôle important d'appoint dans la ration alimentaire des populations. 

Les principaux fruits de cueillette sont les suivants : 



Fruits de Cueillette en Haute-Volta 

Désignation de l'arbre Appellations 

Adansonia digitata L. Baobab dont le fruit est appelé en Afrique Occidentale Pain de singe et Tega 
en Moré (langue des Mossis) 

Afrormosia laxiflora Harms Kolo 

Anona sénégal ensis Pers En Moré, l'arbre est appelé Barkoudi et le fruit Baratama 

Balanites aegyptiaca Del Le fruit est appelé datte amère, Guébéré en Dori, Tannr en Peul, Tilguéléga en 
Mo ré 

Blighia sapida Koenig (ou cupania sap ida) Le fruit est la pomme d'Aki, appelée Finsan à Bobo-Dioulasso et en pays Lobi 

Borassus ethiopum Mart Ronier appelé Cébé en Dioula et Gouanga en Moré 

Detarium microcarpum Guill et Perr Tambacounda en Bambara et Kaguedega en Moré 

Diospyros mespiliformis Hochst Gara ou Ganka en Moré, Soum-Soum en Dioula 

Hyphaena Thebaica Mart Le Doum ; Galaigue en Peul 

Landolphia sénégalensis Liane Goine ; Zabra en Dioula ; Ouedgha, Zandre, Kouka en Moré 

Lannea acida A. Rich Bembé en Bambara ; Boukinédélégué en Dioula ; Sambitoulgha en Moré 



Fruits de cueillette en Haute-Volta (suite) 

Désignation de l'arbre Appellations 

Sclerocarga birrea Hochst Ede en Peul ; Nobga en Moré ; Kou nan en Dioula ; Une boisson fermentée avec 
les fruits est appelée Kounangui par les Dioulas 

Tamarindus indica L. (1) Tamarinier ; Pousso en Moré ; Toumi en Dioula 

Ziziphus jujuba Lam Jujubier ; Mouhoulouga en Moré 

(1) Le Tamarinier est connu pour l'utilisation domestique et industrielle des gousses (sirop, pâte, boissons gazeuses, 
boissons fermentées, etc ••• ) • Cet arbre se reproduit facilement par graine, mais sa croissance est lente. 
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MADAGASCAR 

1 - Litchi 

1.1- Production 

Le litchi est une culture traditionnelle à Madagascar, mais il n'existe 

pas de plantation industrielle, mais des groupements relativement importants 

dans les régions de Brickaville et Fénérive et dans l'ensemble tout le long 

de la Côte Est. Les litchis sont exploités sous forme de plantations 

villageoises ou de cultures de case. On note également la présence de 

litchis dans les régions de Diego-Suarez et d'.Ambanja. En définitive~ cette 

structure est intéressante du point de vue industriel, car bien que dis

séminée localement, la production est finalement regroupée régionalement 

(surtout Brickaville et Fénérive). 

L'importance de la production est difficile à déterminer, par suite de 

l'absence de vergers et les arbres sont disséminés à raison de quelques 

unités par plantation familiale. Chaque arbre produit de 200 à 300 kg 

de fruits. 

Les estimations de production varient, pour 1971, de 5 000 tonnes à 20 635 

tonnes suivant les sources. D'après le service de statistiques du Ministère 

du Développement Rural, la production aurait évolué comme suit (en tonnes) : 

1969 ............... 27 525 

1970 ............... 21 730 

1971 ............... 20 636 

1.2- Commercialisation 

Le litchi est un fruit exotique apprécié en Europe, à l'état frais ou préparé 

sous forme de conserve. 
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L'utilisation industrielle du fruit et la commercialis~tion er frais posent 

de sérieux problèmes car la période de production n'excède pas 5 à 6 semaines, 

de fin novembre à début janvier, et la conservation du fruit est difficile à 

assurer. 

- Fruits frais 

Certaines sociétés se sont intéressées à l'exportation vers l'Europe, ainsi 

l~ CO~TAr.O P.xporte des fruits exotiques sous forme de colis cadeaux ; cette 

société prend une part impor-tante ~i.~ns le commerce d'exportation des litchis 

frais. Annuellement, une cinquantaine de tonnes est expédiée p::tr ~vion vers 

la France ,!lt1 mois de décembre. Ce tonnage est volontairement limité car le 

marché se sature rapide~ent. 

r_r.,n p;.1rtie de 1a production est également co'ffil'T\erciali~ée sur le -marché local, 

~ais rm ne con:1ait pas les quantités ainsi consommées. 

- Fruits en cons~rves 

La s0ciété CODAL a exporté des conserves de litchis au sirop (1), cette activité 

a cessé en 1972 pnur les raisons suivantes : 

- La grande brièveté de la saison de production liée aux difficultés de stockage 

ne :1ermettent pas -i'or::;aniser r~ti<mnellement la proch1ction de l'usine. 

- ~algr~ leur excellente qualité, les litchis de Madagascar ont une présentation 

~édiocre en conserve : le n0yau a tendance à adhérer au fruit, ce qui rend 

difficile les opérations de dénoyautage. 

-Le marché 0es litchis au sirop est spéculatif en raison de l'étroitesse des 

v0lurnPS co~ercialisês et de l'irrégularité de la production. Il est difficile 

de prévoir les volu'l"les que l'on peut pl~cer, car le litchi n'est pas assez connu 

ni diffusé, mal~ré son goût qui correspond pRrfaitemPnt atJX habitudes de c.onsom

Tr'!ation en ~nrope (2). Le principnl obstacle ;)tJ développement. de ce Marché au 

niveau mondial est l'insuffisance et l'irrê~ularité de 1 'offre qui sont liées au 

petit nolllhre rles ré~ion~ susc.~ptibles de prorluire des lit~his et à la durée de la 

saison de prnduction. La Chine exporte un produit de bonne présentatinn à des 

prix intéressants et sa concurrence, très variable d'une année sur l'autre 

suivant les conditions de production, roettait fréque~ent en difficulté la 

production m~l~ache malgr€ la qualit~ supérieure de cetta derni~re. 

-------·---------
(1) En 197!-1972, 1~ C:OlJ:\1 a ve:1d11 environ 25 000 boîte!; n° 2 sur le -:1arché 

fr aa.~:1i s. 
(2} ~es prop~iit2s se retrouvent 3 peu près i~~~ct~~ dans les conserves au sirop. 
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- Perspectives 

L'exportation de litchis frais pourrait être intéressante pour Madagascar. 

Toutefois, comme nous venons de le voir,cette exportation se heurte à un 

certain nombre de difficultés. Aussi, il nous semble intéressant d'insister 

sur une méthode de surgélation récemment mise au point et susceptible 

d'atténuer ces difficultés (1). 

En effet, les exportations par bateau de litchis à destination de la 

Grande-Bretagne, bien qu'effectuées en containers réfrigérés, ne donnent 

pas satisfaction;les fruits arrivent dans un état de conservation et de 

présentation moyen (ce qui d'ailleurs ne semble guère gêner la commercia

lisation dans ce pays). Or, les autres marchés européens exigent des fruits 

dont la qualité et la présentation nécessitent un transport rapide, donc 

par avion, ce qui accroît beaucoup les frais de transport. 

Gràce à cette méthode de surgélation, les exportations à destination de 

ces autres marchés européens pourraient emprunter la voie maritime tout 

en satisfaisant aux impératifsde qualité et la commercialisation pourrait 

s'étaler sur les trois ou quatre mois d'hiver. 

De plus, la généralisation des techniques de surgélation permettrait grâce 

à l'abaissement du coût de ,~t:ockage d'envisager une utilisation industrielle 

(fabrication de litchis au sirop) sur une période plus longue que celle 

de la récolte proprement dite. 

(1) Dès la cueillette, les fruits sont plongés dans l'eau à+ 2°C, puis 

acheminés au centre de conditionnement où ils sont placés en sachets plastiques. 

On surgèle ensuite les sachets à -25° C. A la décongélation, par trempage à 

40° C pendant 10 minutes, les fruits conservent leur qualité de couleur et 

de parfum en l'absence de toute fermentation. 
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2 - Manguier 

2.1- Conditions de production 

Il n'existe pas de vergers organisés, mais cette culture pourrait être 

envisagée sur la cote Ouest. Des essais de mise en production réalisés 

à la station IFAC de Majunga ont permis d'en déceler l'intérêt : 

- la production malgache d'octobre à février correspond à la pétiode la 

plus intéressante pour le marché européen (mois d'hiver), 

- deux variétés à petits fruits (1) ont été sélectionnées : la variété 

rubis (fruits de 200-250 g) et la variété zill (fruit de 400 g). 

Les frais de mise en production par hectare s'établissent comme suit 

(en FM/ha) : 

première année 

deuxième année 

troisième année 

quatrième année 

cinquième année 

si xi ème année ••.••••••••••••• 

Montant 

35 500 

6 800 

7 500 

7 500 

7 500 

7 500 

Ces frais incluent la rénumération du travail, le matériel, les engrais 

et pour la première année l'achat des plants. 

(1) Les variétés à petits fruits se commercialisent mieux ~ur les. marchés 

européens que les variétés à gros fruits. 
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A partir de la première année de production (cinquième année dans les 

conditions de Majunga), la quantité produite varie suivant la variété 

cultivée et l'âge des arbres comme l'indique le tableau suivant : 

(Production exprimée en kg par arbre et en kg par hectare)(l) 

Production par arbre Production par hectare 

Variété rubis Variété zill Variété rubis Variété zill 

cinquième année 10 3 10 000 3 000 

sixième année 20 ) 2 20 000 12 000 

(1) 1 hectare = 100 arbres 

Aucun manguier cultivé à la station IFAC n'est âgé de plus de 6 ans, mais la 

production augmentera au cours des prochaines années. 

2.2 - Conditions de vente 

- Marché local 

Au marché de Majunga, les mangues ont été vendues au détail 100 FM/kg au 

cours de la dernière campagne. Un producteur éventuel pourrait vendre 75 FM/kg 

au détaillant. Ce prix de vente permet d'assurer rapidement la rentabilité 

des capitaux investis : 

en FM 

Frais Chiffre d'affaires 
cumulés 

de l'année cumulé 

Variété cinquième année 62 800 75 000 75 000 

Rubis sixième année 70 300 150 000 225 000 

Variété cinquième année 62 800 30 000 30 000 

Zill sixième année 70 300 120 000 150 000 
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-Marché d'exportation 

Les mangues produites ont la qualité requise pour l'exportation en frais 

en Europe et, facteur favorable, il existe à Majunga une piste équipée 

pour recevoir les avions-cargos (Boeinr-707 Cargo, Pélikan) (1). 

De surcroît la production de mangues de Majunga d'octobre à février vient 

à contre-saison des productions des pays d'Afrique de l'Ouest qui tentent 

actuellement de développer un marché d'exportations de mangues en frais 

vers l'Europe, ce qui pourrait justifier une étude approfondie de rentabilité 

à l'exportation. 

Cependant, il y a lieu d'envisager avec prudence les calculs de rentabilité 

prenant appui sur les conditions actuelles du marché. D'une part les coûts 

en Europe manquent de régularité, d'autre part le marché de la mangue 

est rapidement saturable et une production importante viendrait modifier 

notablement les conditions de vente tant sur le marché local qu'à l'exportation. 

Bien qu'intéressante, la création d'un verger de manguiers est une opération 

peu accessible au paysannat, car les capitaux investis ne sont rentabilisés 

qu'à long terme, 5 et 6 ans dans le cas le plus favorable (station IFAC). 

2.3 - Conclusion 

Pour la Côte Nord-Ouest de Madagascar et plus particulièrement pour la région 

de Majunga, il semble qu'outre la culture de l'anacardier, celle du manguier 

(et éventuellement du pomelo pour la production en frais) soit la plus 

susceptible d'intérêt du point de vue économique. 

(1) Le coût du transport par fret aérien est actuellement de 150 FM/kg 

sur ce type d'appareil dans le sens Madagascar-Europe. 
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3 - Autres fruitiers 

Beaucoup d'autres espèces fruitières, y compris celles des pays tempérés 

(pêcher, pommier, poirier ••• ) poussent bien à Madagascar, mais leur culture 

dispersée et traditionnelle ne présente pas d'intérêt pour une éventuelle 

industrie d'exportation. 

Ces fruits sont généralement présents sur les marchés locaux aux périodes 

de production et font parfois l'objet d'une transformation de type artisanal 

pour le marché malgache (Etablissements Laborde Lachaise, Société Codal). 

3. 1 - Goyavier 

Le goyavier, espèce très répandue à Madagascar (arbres de case), possède 

une bonne fructification. 

On trouve sur les marchés la "geyave chine" et la "goyave pormne", qui sont 

des fruits contenant de nombreux pépins, et possédant peu de pulpe. 

3.2 - Grenadille 

La grenadille pousse à l'état subspontané sur le versant oriental des hauts 

plateaux. Elle n'est pas cultivée mais les fruits de cueillette, récoltés 

à maturité, sont autoconsommés et commercialisés sur le marché local. Il 

n'est pas possible d'estimer la production, les surfaces et les rendements 

en l'absence de cultures même traditionnelles. 

La station IFAC-Tamatave a procédé à des tests de comportement et de rendement 

industriels sur la grenadille. Dans les conditions de la station de l'Ivoiline, 

la grenadille violette qui pousse à l'état subspontané produit environ 5 kg 

de fruits par plant, alors que la grenadille jaune (variété sélectionnée 

pour la production) produit 15 kg de fruits par plant. Pour cette même 

variété, on peut extraire 163 ml de jus par kg de fruit qui, additionnés à 

326 ml d'eau sucrée (proportion 2/3-1/3) donne un jus consommable. 



- -199-

La société SOJUVA, localisée à Antsirabé, s'intéresse à la culture de la 

grenadille pour améliorer la qualité de sa production de jus de pommes. 

L'utilisation industrielle de la production actuelle de grenadille ne 

porterait que sur de faibles quantités en regard des surfaces à prospecter. 

3.3 - Mangoustanier 

Le mangoustan est un fruit apprécié et rare. Il existe deux petits vergers 

d'une vingtaine d'arbres chacun, produisant deux récoltes par an (en 

décembre-janvier et mai). L'un, près de Tamatave où les arbres sont âgés de 

60 ans, l'autre à Brickaville où les arbres ont en moyenne 30 ans. A partir 

de leur quinzième année, les arbres produisent environ 40 kg de fruits par 

an. 

La très faible production malgache de mangoustans est valorisée par la 

commercialisation en frais sur le marché local. Des essais d'exportations 

par avions ont été réalisées en 1971 par les Ets Azoulay à Paris et le 

détail des frais montre la rentabilité de l'opération : 

Remarques à l'arrivée : fruits petits dans l'ensemble mais très sains 

qualité gustative satisfaisante. 

- Comptes de vente : ües fruits ont été vendus aux Halles de Rungis au 

prix suivants : (en FF par kg) 

10 cartons à 20 

8 cartons à 18 

4 cartons à 15 

Sur un poids net total de 179,6 kilos le montant des ventes a été de 

3 309,20 FF (165.460 FMG), soit en moyenne 18,42 FF le kilo 
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- Frais intermédiaires (en F~1l1) 

Transport avion Tamatave-Paris 

(soit par kilo net 184,7 FMg) 

Frais de transit Madagascar 

Frais de transit, conmission (8 ~), 

manutention France 

Total frais transport 

Emba] lages 

22 cartons x 130 FMg 

Total fr.qis interr.1édiaires 

Reste au prodncteur (rendu aéroport à 

:1ad ar,ns car) 

Soit au kilo 584,9 F~··lp;. 

3.4 - Papayer 

33.177 

4.813 

19.618,5 

57.548,5 

2.860 

n0.408,5 

105.052 

Il n'existe pas de variété sélectionnée de papayer à :-vTada~ascar et la 

production est issue d'arbres de case ; les fruits vendus sur les march6s 

sont constitués par du "tout-venant" et la grosseur est synonytT'.e de qualité. 

Au sud de Tawatav€' à '1ahamoro, on récolte le latex de pap:1ye pour la 

production de papaÏne. 
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SENE GAL 

1 _ Manguier 

Le manguier est l'essence fruitière la plus répandue au Sénégal, tant en 

surface occupée qu'en tonnage produit, car la mieux adaptée aux conditions 

climatiques. En outre, elle est peu parasitée, sauf dans la vallée du 

fleuve (Podor-Matam) où certains arbres subissent de fréquentes attaques 

de termites. 

Le manguier n'est pas "cultivé" au vrai sens du terme, il est plutôt considéré 

comme un arbre subspontané. Les peuplements de manguiers les plus importants 

se situent dans le Cap-Vert, la région de Thiès-Tivaourane et la Casamance. 

Il existe également des groupements d'arbres dans la vallée du Sénégal et 

à Tambacounda dans les villages. 

La plupart des arbres sont de semis (mangottiers) et appartiennent aux 

variétés "Amélie" (peu productive) et "Divine". Les mangues dites 

"de Tivaouane" sont particulièrement appréciées malgré leur texture 

fibreuse, en raison notamment de leur grosseur (1). 

La pleine production de mangues se produit seulement pendant deux mois 

(juin et juillet), ce qui, compte-tenu de l'ampleur de la récolte, crée 

des problèmes de surproduction saisonniers. Des efforts de recherche sont 

actuellement entrepris pour sélectionner d'autres variétés plus hâtives ou 

plus tardives, qui permettraient d'étaler la production d'avril à octobre. 

(1) Les mangottiers donnent de petits fruits à chair fibreuse dont les 

populations se contentent, bien que les mangues de grosse taille soient 

généralement plus appréciées par les Africains (tandis qu'à l'exportation 

ce sont les petites mangues qui se commercialisent le mieux). Le prix de 

ces fruits est d'ailleurs très bas (3 fruits pour 5 F cfa, 1 fruit pèse 

de 100 à 300 g). 
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L'IFAC a entrepris récemment une opération de surgreffage, mais ne 

dispose que de peu de moyens, cette opération donne cependant des 

résultats encourageants quant à l'amélioration de la qualité des mangues. 

Au cours des trois dernières campagnes, plus de 1000 arbres ont été 

surgreffés, notamment dans les régions de Thiès et du Cap-Vert, proches 

de Dakar. On s'efforce d'étendre cette opération dans la région du Sénégal 

oriental et dans la zone maritime de Niayes à Saint-Louis. 

Actuellement, l'opération doit porter sur près de 4000 arbres par an. 

Les fruits obtenus par surgreffage sont de qualité et les variétés les 

plus connues sont vendues au stade plantation aux environs de 50 F cfa 

le kilo. 

Le verger de manguiers et sa production sont estimés connn.e indiqué 

ci-après ; les manguiers gréffés ne représentent pas 5% de l'ensemble. 

Casamance 

Cap-Vert ........................ . 

Thiès-Tivaouane .••••••••••••••••• 

Siné-Saloum 

Te.mbacounda 

Vallée du Sénégal ..•••••••••••••• 

Sénégal oriental ....•••••••••••.• 

Divers .......................... . 

Total ........................... . 

Surface 

(hectares) 

000 

900 

400 

150 

10 

6 

5 

30 

2 500 (!1!) 

(x) un hectare correspond à 100 arbres. 

Production 

(tonnes) 

10 000 

9 000 

4 000 

500 

80 

30 

50 

200 

24 860 
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2 - Autres fruitiers 

Il n'est pas possible de déterminer l'importance et la production des essences 

fruitières diverses présentes au Sénégal. Celles-ci sont relativement nom

breuses, principalement en Casamance~ 

2.1 -Anones 

Les anones observées sont la pomme cannelle, le corrossol et la chérimole. 

Elles n'existent qu'à quelques exemplaires, autour de Saint-Louis, dans 

les Niayes, le Cap-Vert et en Casamance. 

2.2 - Colatier 

Le colatier se présente en groupes de un à dix arbres dispersés dans les 

villages de Casamance depuis le bord de la mer jusqu'à la hauteur de Kolda. 

Un inventaire actuellement en cours permettra prochainement de fournir des 

indications utiles quant à l'importance de la production actuelle. Les 

arbres proviennent probablement de prélèvements sur des lots importés. 

2.3 - Goyavier 

Cette essence fruitière est présente dans de nombreux petits vergers de la 

vallée du Sénégal, des Niayes, du Cap-Vert, du Siné-Saloum et de Casamance. 

Très rustique, le goyavier produit de façon presque continue tout au long 

de l'année. Toutefois, les variétés cultivées produisent des petits fruits, 

à pépins trop abondants,et peu charnus. 

2.4 - Grenadilles 

Elles ont été observées en Casamance et dans la zone Sébikotane-Sangalkam, 

en quelques exemplaires. En Casamance, elles montrent une grande vigueur 

végétative. 
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2.5 - Papayer 

Le papayer est présent à raison de quelques pieds dans la plupart des vergers 

et autour des habitations, dans les régions de Thiès, du Cap-Vert, et en 

Casamance. L'origine des variétés cultivées n'est pas connue. Les fruits 

produits bien que de qualité médiocre sont très demandés. 

2.6 - Sapotillier 

Arbre très rare et peu productif, dont les fruits sont appréciés des Sénégalais. 

2.7 -Fruits de cueillette 

Les populations rurales du Sénégal, à l'exception peut-être de celles de 

Casamance, ne disposent que de quantités réduites de fruits, sauf à la 

période des mangues. Elles compensent cette carence en procédant à la récolte 

de nombreux fruits spontanés ou subspontanés, tels que ceux du baobab, du 

rônier, du darcassou (pomme de cajou et non noix de cajou), made, ditakh, 

phoenix senegalensis, tamarin, etc ••• (cf. tableau Haute-Volta). 

Cette consommation atteindrait 10 à 15 000 tonnes, soit de 2,5 à 4 kg de 

fruits par habitant et par an. Cette quantité demeure insuffisante malgrè 

son intérêt nutritionnel. En outre, cette consommation présente un avantage 

économique certain car elle ne coûte strictement que le temps de cueillette. 

3 - r.onclusion 

Dans l'ensemble si les espèces fruitières sont nombreuses aucune n'est 

actuellement exploitable industriellement pour l'exportatio~ les mangues non 

greffées sont les seuls fruits qui seraient disponibles en assez grande 

quantité à l'époque de la récolte. Toutefois, ces fruits ne sont guère 

exploitables pour des raisons de qualité. Signalons cependant que des travaux 

à l'Institut de Technologie Alimentaire sont en cours pour tenter de mettre 

au point des produits de transformation susceptibles de valoriser au niveau 

du marché national, la production fruitière sénégalaise. 
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Des travaux, à l'échelle du laboratoire, ont porté ou portent actuellement 

sur les produits suivants : 

- Transformation de la papaye 

confiture, jus, tranches au sirop, confits 

- Transformation du carrossai 

jus, marmelade, nectar. 

- Lime, orange, pomelo : jus 

- L'ITA a également travaillé sur le fruit du Baobab (pain de singe), la 

fraise et certains légumes (carotte, patate douce). 

Enfin aes travaux sont également en cours sur la pomme cajou , la goyave 

et la mangue. 
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TOGO 

1 -Man~ier 

Le manguier est très répandu au Togo. A l'inverse du bananier, cet arbre 

est surtout présent dans la moitié nord du pays, puis il se raréfie vers 

le sud par suite des conditions climatiques. Dans l'extrême nord du pays, 

à partir du Mange, le manguier est le seul arbre fruitier commun avec 

l'anacardier. 

A l'exception des centres agricoles administratifs ainsi que du Monastère 

de Dzogbégan, la grande majorité des arbres sont issus de semis et non 

greffés. Malgrè l'absence de soins culturaux, les manguiers possèdent 

un grand développement végétatif et leur croissance est vigoureuse. L'état 

sanitaire des arbres s'améliore des régions sud plus humides, en remontant 

vers le nord où la saison sèche est plus marquée. 

2 - Papayer 

Le papayer est plus abondant dans le sud que dans le nord du Togo. Il 

existe une plantation de l'ordre de 0,25 hectare au Monastère de Dzogbégan. 

Dans le reste du pays, les papayers sont à l'état de plants isolés ou 

groupés par deux ou trois, dans ou près des villages. 

Il n'existe pas de variétés sélectionnées, mais seulement une population 

locale difficile à identifier en types déterminés. 
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PAYS D'AFRIQUE CENTRALE 

1 - Généralités 

Les pays d'Afrique Centrale, en particulier le Congo, le ZaÏre, le Rwanda 

et le Burundi de par leurs situations géographiques et écologiques, variées 

~ l'extr~me, poss~dent de grandes possibilit6s de développement des fruits 

exotiques et même des f~uits tempérés. 

En ce qui concerne l·~s ressources actuelles il n'est toutefois pas possible 

(ni mê~e uti.le) de les déterminer avec e~:actitude. En effet, dans l'ensemble, 

et lorsqu'ils sont présents, ces fruits poussent à l'état spontané, subspontané 

ou en culture de case, :1utrement dit ces cultures présentent une grande 

dissé~ination, une qualité hétérogène, les quantités disponibles sont insuf

fisantes ~?t l'~loi.gneMent des lieux d'expédition est souvent grand. Les 
\. 

opérations d'exportation sont de ce fait techniquement difficiles et la renta-

bilité plus qu'aléatoire. 

Il y a cependant lieu de signaler, outre l'exportation annuelle de quelques 

dizaine de tonnes de mangues fraîches (Congo, ZaÏre), la culture en plantations 

intensives importantes du papayer au Kivu (ZaÏre) en vue de l'extraction de la 
., 

pap:nne. 

2 - Le papayer à .latex au Zaïre 

Le Ki~1, région de Béni,bien qu'enclavé, est une région assez privilégiée 

où l'on cultive pour l'exportation le papayer et le caféier. Le Kivu comprend 

3 zones de cultures : 

-La zone de haute altitude (1500 à 3000 métres). 

On y effectue des cultures maratchères sur terrains plats et la culture du 

café arabica sur l~s pentes. 
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-Les ~ones de moyenne ~ltitude (800- 1500 mètr~~). 

Ce sbnt des zonr-s de savane où se cultivent essentiellement le caféier 

arabica, la patate douce, des haricots, des bananiers, du maist des 

arachidet;, des iÂnames, le manioc, certains autres lég:umes, enfin le rR.payer. 

-La zo~e de basse altitude (400- 800 ~~tres). 

C'est une zone forestiêre faisant partie de la for~t vierge. Cette ?ore est 

trèt; peu~lf'e, TA? sy~tème cultural est incolt"plet c'est-à-dire a'Tec une 

j;1c-hère de 1 à 3 ::ms dès qu~ les renn~::le!'lt:s sn.nt ins·~fflsants. l.c-s principal~"'r 

cultures sont : le papayer, le caféier robustR, les bananiers (à bière 

et plantain), le riz, les haricots, le !1~ni.C"c, le m~is, 1 1 :1r~r-hide .:t 

2.1. !_l_~ti?E_~- • Les plant~ .. ions èe p?-p:1yer ~ont ~itur.;es rrinr-iralt3-

r1P .... t Pn ?.nnf'c:; . .:~,.. .,....C"yen!1P nltÎi-11dP~ ?j TJ~E' 1;ltÎ.tU~f' rrn~he de J.'6qunteur 

(2°""~, 2°S). 

Les su~fa.ces plantées ont évolu~ come suit (c.n hectares) 

1970 ................. 475 

1971 •••• 1 •••••••••••• 655 

1972 ••• 1 •••••• 1 •••• 1 • 847 

En 1972 on a esti.mé à 560 he:::tares les surfar.es e-:! ~ro~l1Ction, le solde, 

soi.t 1R7 hectares, est constitué par les jeunes pl~ntaticns non encore 

en production. 

A la suite de difficultés rencontrées avec les q~elques grosses plantations 

individuelles (européenneset africaines), dont certaines exportaient 

clandestine'll.ent à meilleur prix une pnrtie de leur récolte en Oug:1n.da, 

le gouvernemf\nt :? n~tionnalisé en 1973 l'ensemble de la production et 

a cr~€ ies coop~~atives. 
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Un hectare de p.~payer produit en moyenne 750 kilos de latex frais. 

Ce rendement assez faible tient : 

- à 1 'ab sen ce de ft·~,r!"e , 

-à l'absence de sélection clonâle : les variété~ sélectionnées so~t 

devenues rares par suite d'une pollinisation non contr8Jêe, 

- aux fortes chaleurs qui g8nent la pollinisation, 

- aux prol,lèmes parasitaires qui sont graves ; la lutte phytosanitaire 

n'~st pas entre?rise c~r ju~~e trop difficile et on~reuse. 

2.2. -La transformation du latex 

L.1 S0ci·~tr E~l't:\ assure le sP.chage du latex çt":!Js en latex c;ec(l). Le 

lr;?.tex sec, également ap?elé papaÏne CF,\, est le produit commercialisé. 

Toutefoi~, 1.1 ne s'agit pa~ du .,ror:Jui.t fini, car pour obtenir 1~ papaÏne 

pure ~n Affinage est nécessaire. Cette on§~~tinn est réalis~e en 

Bel:ziquP.. 

La p~oduction de l~tP.x sec (concertt'é, filtré, atomisé) a é,.,olué comme 

~uit (en tonnes) 

1969 

140 

1970 

122 

1972 

125 

Arr~s afçi~age, 1~ production de p2p~tne ?ure correspond~ envi~nn le 

cin1uiène des tonnages précités. 

Après extraction du latex, les fruits lacérés sont utilisés comme provende 

pour 1 'alimentation ries Animaux. 

Grâce à cette production, le ZaÏre figure parmi les principmtx prod11cteurs 

Mondia,lx de l~tex sec avec le Tanganyika, 1 'Ouganda, Ceylan, 1 'Inde, 

Somo::~ et 1 'Un~ "'n Sud-Afr.i.caine. 

-----------··---
(1) 750 kilos de latex frais fournissent 150 kilos de latex sec. 
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TROISIEME PARTIE LES POSSIBII .. ITES D'INDUSTRIALISATIO~" POUR. LFS EAMA. 

Dans un premier chapitre nous examinerons l~s possibilités d'industri~lisa

tion à court terme d'une p;1.rt et à moyen et long terme d'autre part. 

Dans le deu~<ième chapitre n~·l~S tent,:-rons de sr?.n~i.l-)i 1 iser le lerteur 

aux conditions qui devraient assurer la rentabilité d'une unité 

industrielle dont la production n'est non pas fo~d~e sur tel ou tel type 

de fruits eYotiques divers • mais S11r une gaMme de ces produits, cette 

~amme pouv~.nt même inclner des fruits plus tr:idi ti onne1s, tPl.s '1"e 

1 'ananas, la banane, les agr11~es. 

~~TRE _1 __ :.. LF~~-.!ERSPECTIVES A COURT, MOYEN F.T LONG TERMES 

1 - PERSPECTIVES A COURT TERME 

L'examen de la situation actuelle de l'offre des ll'ftMA ~n fruiti,..~r ~ynt-iqups 

divers montre qu'à proprement pRrler, il n'existe pns de disponibilités 

en fruits fr.nis pour une industrie de transformation, notamment si la. 

production est destinée à l'exportation. 

A court terme, l'intérêt principal dPs fruits exotiqu~s, étudiP.s ici, 

réside flans les possibilités d 1 e~portntion en fr:1is ; c'est d':~illeurs 

une de~ voies explorées par le CR.meroun et la Côte d'Ivoi-re en ce qui 

concerne la papaye. pa~ exemple. 

Il est donc très difficile d'envisager l'extension de la production des 

quelques petites usines de transformation. d'un type plus artisanal 

qu'industriel, qui travaillent actuellencnt pour le rnarch5 local. 

(Cameroun, MR.dasascar.) • 

Deux produits font néanmoins exception, il s'agit des litch:is au sirop 

à ~1adagascar et du latex sec pour pnpzine au Zaïre. La proèucti.on des 

premiers, arrêtée en 1972, pourrait être reprise moyennant certaines 

conditions et celle du latex pourrait être améliorée en vue d'accroître 

les rendements, comme nous allons l'exa~iner maintenant. 
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1.1. Litchis 

Bien que présent d~ns d'autres EA~A (Zair.e), l'aire privilégiée de 

développenent du litchi se situe sur la c8te ~~t a0 v,~A~,s~~r. 
Dans cette région l'exploitation du litchi peut s'envisager à l'échelle 

ir..dustrielle du fait d'une ~ssez forte concentration. des plantations 

et de la bonne qualité de la production. 

Toutefois, l'échec enregistré à '1adagascar pour les exportations de litchis 

au sirop montre qu'il ne suffit pas d'organiser une prnduction sur place, 

11ai.s qu'il est aussi important de veiller à assurer une promotion 

comnerciale. 

Ainsi -et cela est éRale:nent valable pour les autres productions -il 

est indispensable de disposer d'une pré.sence active sur le marché 

européen. Cette présP.nce peut se traduire par des nccords soit avec les 

groupes de l'industrie alimentaire présents en Eur.ope (ventes de demi

produits tels que pulpes stérilisées), soit avec les sociét~s de di.strjbu

tion (produits prêts à conso~er). Ces accords peuvent être pa~sés soit 

de fnçon indépendante soit en coopération avec d'autres producteurs 

africains. 

Un des objectifs de ces accords qer.a de coordonner les ventes nu nÎ\"enu 

de l'e~se~hle des marchés européens. En effet, chaque pays membre, même 

chaque régir1n de la CF:E possède :ies caractéristiques, des habitudes de 

consommation spécifiques dont la connaissance permet de déterminer les 

opér:ttions promotionnelles les mieux adapt~es. Ainsi, on entrei'rendra 

ne préférence une opération d'exportation en frais sur le marché 

français et une vente de fruits au sirop sur le marché britannique. 

Finalement, compte tenu des possibilités certaines de production à 

Madagascar, il ~ppar.nit nécessaire d'analyser de façon approfondie 

les causes de l'échec des exportations de litchis au sirop, de f~çon à 

établir. les conditions impératives à respecter en vue d'une éventuelle 

reprise des activités, en incluant é~Alement l'étude de nouvelles 

techniques, telle que la surgélation, coMme on en a fait mention dans 

le paragraphe consacré à l'offre en fruits dP. ~adagascar. 
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1.2.- Papayer à latex 

Le papayer à latex est présent en culture industrielle ~u Z:1Ïr~ (Kivu) 

Pt ce pn.ys fir:ure par.,i les principaux producteurs mondiaux de latex 

sec dont on extrait la pPpaÏne. 

CoMM.e on l'a vu, ce produit dispose d'un marché relativet""ent étroit à 

caractêre sp~culatif. Toutefois, la de~ande parait Rusc~ptible de s'acc~oitre 

en raison du ~éveloppement de l'emploi de la p~paine dans la fabrication 

de protéines, notamment pour les farines de poisson. 

En dépit des f]nctuntions annuelles du M~rché, la c-ulture du papayer à 

late':'{ est rémunératrice, même ··(•,...:-!'!Ir~, .. aux autres cultures d'exportation 

cc'Tlle le caféier robusta et le caféier arabica. 

En effet, 1 kilo ne la.tex frf.liR est vendu 40 K (1), soit pou~ un hectare, 

en ...,oyenne : 

750 x 40 = 30.000 K, soit 300 Zou 3.000 F.F. 

Au Kivu on estime que un hectare de rAf~ier robusta rapporte 80 Z et un 

hectare de caféier arabie~ 100 à 110 7.. 

La culture ~u p~p~yer ?ppnrait donc d'autant plus int~ressnnte que l'entre

tien d'un hectare de plantation exi0e 381 journées dP. travail par an, 

contre 40~ et 693 journées respectivrn~~t ~our le rnf~ier robusta et le 

caféier arabica. 

La rémunération serait enr.ore pl'JS élevée si une rert~i ne rPti nn,a1 i té 

~t:'..,i +- 'i..,trodni te 1.~,.,s l"s 'l'!'lP .. ht.,des <:'ul tnr:::~lps .1fi~ --1 'm,Ç!menter les rendf.'~0nt~ 

à l'hectnre. 

On peut dd:1C envisaf:!er un développement de l'offre dans la mesure des 

possibilités d'extension des cultures principalement au Kivu. 

(1) Zaïre = Z = 100 Makutas = 2 dollars U.S 
Makouta = 1 K 



r 
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') - PERSPECTIVES A MOYEN ET LONG TERMES 

L'industrialisation à moyen et long terme se justifie en raison d'une part 

de l'existence 1e r~gions pr~dispos~e~ ~cologiquement a la CUlt,Ire ~es 

f~uitiers exotiques ; d'autre part du fait que quelques freits exotiques 

et l~urs produits de transformation, de par leur qualité et leur goût, 

ont des marc~ês pote~ti31s à l'exportation qui ?euvent ~tre d~veloppés 

bien '}tte l'ét,Jde de la de~ande Montre qu'il n'-:~xiste à l'heure actnelle 

qu'un marché étroit pour les produits prêts à consommer. D'ailleurs, 

la fa:i.b lesse, voire 1 a r:uasi-ab~ence de narché, pour certains produits 

n'est pas nécessairement imput.'ible à leur manque d'intérêt auprès du 

co,sommateur ; cette situation est plus fréquem.tnent le fait d'une 

M~c0nnaissance du produit, liée à une pénurie rP.lative de l'offre. 

Cette p~nurie gêTle une pr,Tllof:'ion comMerciale suivie, notamment par -tes 

tests de n2rché, en raison de l'irrégularité des approvisionnements. Elle 

se traduit aussi par le .,nnque d'hoMogénéité de la prr.duction agricnle 

qui se r~percute sur la qualité des produits transformés ; 1e coGt de 

transformation est ~lev~ ?~rce que l'nn ne reut d~passer le ~tade semi

;t~tis1nal et que 1' appro,dsionne~ent en f't"uits fr~is non effectué dans 

des conditions rentables revient cher. 

Les possibilités d'industri~lisation passent donc obli~atoirement par la 

création de plantations de fr.·1itiers divers en culture inten~i,,~. UnP. 

formule peut être 1 a cré.1tion d'un petit b l0c indus triel, à pr0xi -,i té 

inmédiate de l'unité industrielle de transformation, et des pJantations 

,ri.ll:.tf!f\Otses satellites ; le bloc industriel de\'ant servir de modèle 

et de champ d'exp~rimentation, en même temps qu'il assurera le 

premier approvisionnement en fru:i.ts frais de l'usine, à des conditions 

~ui pernett~nt d'assurer la rentabilité de la production. 

En fonctif')n de l':tptitude écologique des sites choisis, on développera la 

culture rle 1~ '!anme la plus appropriée d'arbres fruitiers divers. L'intérêt, 

,pour l'usine, de traiter différents fruits dont la production est hien 

répartie tout au lonR de l'année, est de permettre un échelonnement de la 

production industrielle, donc une utilisation continue du Matériel et un 

amortissement plu~ rapide. 
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Bien entendu, dans le cas d'une tf.'lle opération polyvalente, on a 

égale'llent la possibilité -et même ~r~nrl intérêt -à utiliser également 

d'autres fruits tropicaux (anan~~, b:1na.ne, agru~es) • notaT"'lment dans 

les pays où l'offre de ces produits existe, ce qui permet d'étoffer 

la gamme de produ<"tion et de mieux rentabiliser le ..,~tériel. 

Ainsi, apparaît une n0uvelle possibilité de valorisation des fruits 

tropicaux. A c8té des opérations~?~~ -industrielles spéciali~iés 

(ananas en conserve, huiles essentielles, transformation de la banane. 

noix de cajou, arachide de bouche}, le l'.AMA ont 1 'opportunité de déve lapper 

une agro-industrie polyvAlente. Ce développement devrait m.ême pou,,oir 

s'envisager en tenant compte d'opérations d'exportation de fr11its frais, 

de la rentabilisation de l'activité proprement agricole par la cré~tion 

de cultures fruitières et/ou légumières interc~llaires. D'ailleurs, et 

bien rrue cela sorte du cadre de notre étude, on pourrait concevoir. que 

l'usi.,e entreprf'nne ég~l.ement la prt:'dttc-tic,., cJe conserves ri€' lé~nME>~. 

En ce qui concerne l'unité industrielle, celle-ci ser.~ proche, au moins 

dans son principe, du modèle formosan, à savoir : 

- investissement de taille moyenne 

-matériel de production simplP, afin d'avoir recours en abondance à 

la main d'oeuvre locale, et aussi polyvalent que possible afin de permettre 

le traite~ent de plusieurs fruits. 

La production sera orientée, pour l'essentiel, vers les produits semi-<luvr~s 

(conditionn~s en dewi-gros) destin~s ~ l'industrie ali~entaire europ€enne 

ct que celle-ci incorporera dans rl'~utres pr~pnrations. n~ns cette 

per.spectiv~,l~ réali~ation indispensable d'accords, avec cette industrie 

supposera une politique de prix appropr.iie. 

A plus long terme, l'objectif principal pourrait être une fabrication 

de produits prêts à consonmer. De toute façon, atteindre ces objectifs, plus 

ou Moins rapprochés, oblige à une production de qualité. Il faut donc que 

l'industrie se donne progressivement les woyens de mettre au point des 

produits appropriés aux marchés extéri.eurs, c'est-à-dire mette en place 

une activité de recherche et développement. 
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On doit l'y aider par des financements appropriés et l'aide d'org~nismes 

sp~cialis€s d'ailleurs d~j~ en place dans la plupart des ~tats associis. 

Nous nous proposons maintenant de présenter les conditions qui, à moyen 

terme, de,rraient assurer la rentabilité d'une telle opér~tion polyvalente. 
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CHAPITRE 2 : PROJET DE CREATION D 'U'~l:: FSINE PILOTE P0LYVALE~TE POUR LP. 

TRANSFORMATION DES FRUITS TROPICAUX ( 1) 

Les objectifs à atteindre se situent sur trois -1nr~ ~.P.s matières 

premières, les produits finis, l'utilisation de la main d'oeuvre locale. 

1.1. Matières premi~~ 

Les rratièr?.s pre,.-ières sont de deux sortes 

-d'une part des fruits à transformer, 

- d'autre part A... latex de pap:-tye-r ?\ sécher.. 

Parmi les ~s,0ces fruitières dont le traitement 3 1 'usine a ét6 eT"'risasP., 

certaines sont ~éj à cul tivP.es dans T•r-·, ~TH'"~ E/'.MA tandis que d'autres 

devront faire 1 'objet d'une intrC"lrl~·rt.i.C'ln ou ct 'un dévt"!loppemcnt i.e leur 

culture. · 

Il sera judicieux d'utiliser au mieux les esp~ces f•uiti~res dêj~ cultivê~s, 

notannnent les écarts de tri des "ariétés destinées à l'exportation 

(ananas, banane en Côte d'Ivoi. re et au Cameroun, b ~nanes à Mada;;as('ar 

et en Somalie). Les fruits issus des cultu~es de case et des peurle~ents 

spontanés et subspontanés pourront également être recueillis, :tu moins 

dans un premier tempE~. Toutefois, pnur cet appro\risi nn'l(\ment - là nil 

la récolte d'un fruit de qualité appropriée est possible, ce qui est 

rarement le cas -il f~udra s'assurer que la coJlecte ryeut être effectuée 

dans des conditions normales de rentabilité et surtout que le prix o '~t:·hat 
convenu, sous foT.'Me de contr:1.t. ,~vec 1 'a~ricul teur, ne soit révisab 1 e 

qu'au terme du contrat. La réc:-olte de ces peuplements spontané.s nous parait 

envisageable principalement au Cameroun pour la. ~oyave et à Mada.gascer pcw.r 

1~ litchi et la ~renadille. 

(1) D'après une étude technique originale réalisée par l'IFAC. 
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Dans le choix des esp~ces sont intervenus aussi bien la volonté d'utiliser 

au nieux les fruits existants que le disir de ripondre aux besoins 

actuels ou pntentiels des fll~rchés, en tenant le plus grand compte des 

conditio!1s climatiques, icologic.ues et humaines, des zones aptes à 

être rete~ues pour l'implantation du projet. 

Si le choix a it€ limité volontairem~nt à huit esp~ce~ fr1titi~res, afin de ne 

pas cor1pliquer inutilement l'étude, i.l est évident que la conception 

"1êrrte ~e l •,1SÏT1t:', en unité pilote polyvalente et le choix du matériel 

permettr.'Jnt très fRCÏ le~ent ne tT" al. t~r éventuellement dt autres f.rui tS 

dont l'exploitation serait jugie int§ressante ou nficessaire, à quelque 

moment que ce soit. 

DAns cette pr~rni~rn 6tape les productions choisies snnt les 

suivantes : 

- Mangues - Papayes 

- Goy.-:tves - Pomélos 

- Oranges - Ananas 

- "B:tnan~s - Gr.en:1rH 11 PS 

Tl ~'êt:tit prts souhait~ble, au n.ornent de la rléfinttion des objectifs, 

d'envisnger. une ga.~e très étendue de produits, pour des raisons 

bien co~préhensibles : 

- simplification des lignes de fabrication, 

- q11alificnti.on de la ""1:1Ïn ~ 'o('uv·r.c, 

- ~rospection nes ~~rchés. 

I.e choix s'ec;;t dnnc p:)t'té sur des produits peu élaborés, susceptibles 

de trouver des d6b0uch~s as~ur~s sur le~ ~arch~R ext€rieurs et aptes 

, à satisfaire des besoins locaux, notamment ceux des collectivités. 
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I1 reste entendu cependent qutil sera toujours Fossible, gr?ce aux cptionr

prises, dtinfl6ehir \.a;rc'drrcfinr:,, si l"e t'esoir sren fait sentir, I'et:s

des produi ts plrrs 6l ahor6s ou pLus pr6ci s6rnent d6f ini s .

I.es lignes principales'de ce projet sont les suivantes :

Fahr:i cati an de cor.f i tr1ra3, avec f ossihi 1i t6 de cliversif i.cation :

fruits au sirop,
rnac6doines <le fruits,
marneLades de frrrits,
p?tes de frrrits.

Ee!,rlsegi gg-4 g-Eslee s-sHLl !i:gse

P:Lpes d6peetini,s6es,

p'rlpes stf,ril.is6es,
pul.pes surBel6es.

Ces pulpes 6tant essentiel lemer,t rlesti n6es aux

eonfi turerie, eonfiserie, bi seuiterie, produits

pour enfants.

Ee!,gi s e g!gr-{e-!ggigg-ssll !s

indrrstri es Ce boi ssons,

di 6t6tiques et .zl iir.entr

I1

et

La

de

sta,:it uni.quernent de d6s de papa)'e confits destinds a la biscuiterie
a la eonfiserie.

denan'le pour de tel s produi ts est aetue'!.1r,mert de plusier:t:s -iJ l i.ers

tinnes.

- EeEs,ise$es-4s-iug-ssssssgres

t,rFvol.uti.on rdeente de la l6gisl.ation sur les j.ts cle frtrits etr nota*tent,

sur les jrrs ,fe fruits reconstitt'6s n partir de jus concentrEs a fortement

influenc6 le march6 de ces jus conce:tr6s surtout Pour les jus de frtrirs
d rorigine tropicale Pour lesqrls[5 les frais de transport r"eprFsentent itn

lorrrd hancti cap .
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La fabricstion de .jr.rs enncentrSs, avec les possibilit6s offertes par le
nat6rieL retenu pour ltusine piLote, peut trEs fnciternent 6tre diversifi6e :

f abri-crti on Ce j"" et nectars sllrgel6s,
f abri. cati on de boi. ssons ,

fabrication de jus ou nectars pasteuri s6s.

99ss:ee-1e- leg$-1s-?se3rer-psst-eri*!r!eg-9e-1e-PsPsiss

1.3. Ernploi de nai.n d roerrlre

Dans te ehoix des fabrications et du'rnat6riel n6eessaire a la transf'ornation

des frui.ts, il nta lns 6t6 perdu de vue qutun des brrts vis6s par le projet
est de cr6er,les ernplois nor.tveaux et de donner drt travaiL a ta population

loeale, eeta 6viCenonent dans la rnesure nt cet emploi de rnain df oeuvre,

rle prifFrence a ltrrtitisr:inr 4e machines sp6ciali.s6es, nrinfluerait Pas

de f r,:nn ,l6f avorabl e sur I a rentabi 1i.t6 drr projet.

? - 9RGlTISlrg iPs lABRIclIroNs.

T-,es olr jecf i f s 6tant ainsi ddfinis dans lerrrs lrandes l ignas, il 6tai t
dFs 1.rrr n6cess,rire avart torrte ehose de Les fixer quantitativement et

qrrati tativement,

2,1 , EstinltioS.cts 1a. c$raciti. dgjredrrctigs

Afin de r6:ondre aux besoins drapprovisionnement de rfmareh6s testsff , les

tonnales de produi.ts finis ont 6td arr6t6s aux valeurs suivantes :

Conf i tures : (tAO tonnes

dont confitr:re de roangue 200 t
confittrre de floyave (gel6e.) 200 t
confitrrre dtorange 2OO t

- Pulpes : t000 tonnes

dont pul.pe de qoyave ctEpeetinie6e f OO t
pulpe de mangtre

pulpe de banane

pulpe de pspaye

200 r
200 r
500 r
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Uise a part ta pulpe de goyave d6pectinisFer gui sera st6rilis6e, il a

6tE pr6vu <le surgeler la rnoiti6 des fabrications de prrlpes tandis que

l tautre rnoiti6 sera mise en boites et st6ri1is6e.

- Fruits confits : I 000' tonnes de d6s de papeye confits.

Jrrs coneentrEs :

ainsi r6partis :

jrrs dforange

jrs de pomElo

jus de grenadille
jus drananas

169 tonnps

245 tonnes

200 tonnes

200 tonnes

2OO tonnes

d onnant

donn an t
donnant

donnant

49 tonnes

40 tonnes

40 tonnes

40 tonnes

de eoncentr6

de concentr6

de coneentr6

de concentr6

845 tonnes donnant f69 tonnes de concentr6.

Latex de papayer s6ch6 t 6 tonnes.

Co prodtrit qui est
protdines de viande

coa.gul6 fraiehement

trEs demand6 par les inrlustries
et de poisson est pr6par6 par

r6co1t6.

d I6hboration de

sCehage du latex

Connaissant les rendements des diff6rents frrrits
6t6 possibLe de chiffrer les besoins de lfusine
(en tonnes de frtrits):

- mangues 600

- goyaves 200

oranges 645

- bananes 350

papayes 2 000

- pomelos 400

ananas 400

- grenadilles 500

5 195

convient dtajorrter
coagul 6.

en produits finis, il
en mati Eres pre'niEres

!l:.
ai.

ffi?
k.
:
*.

ii;j" .,:;:

!,f:, ..''f 
:'

i;;, ,

rli,: i.

F'l*,t

#:,,, 
'

,r ttu'

,

'i:":,..
L1',..". 

,tl'
"l_.;",,;,.glr,rgi

A cela,
rEcott6

il
et

., t'.- 
.

l: - ; !. r; .ii ,?.:l

,e -:.. . i;r,gi:

40 tonnes de latex de papayes fratchernent
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a la production de ptrlpe et

A partir de ces do'rn6es r of,

strperficies ndcessaires attx

tonnages de frtrits Cestinds

-521-

rnattrri.td sltr tes frui ts
de fruits confits.

a dtabli le tableau

di lifdrentes eul. tures

a 1 rusine.

(2 000 tonnes) destin6s

t qui indique l.es

porrr pro.tuire 1es

TabLearr t : Superfi.c.ies n6cessaires a lralimentati.on en fruits rle tf rrsine

Frtri ts Tonnage
( tonnes )

Srrrf aees

ninimal es
(hectares )

Srrrf aces

r"nrri rnnl eS
(hectares)

Rendernent s

espdr6s
tennos /tra;

Renclements

aetrrels
tnnnes lh ")

50

8

t30

27

40

80

60

30

Hangues

Goyaves

0ranqes

Bananes

Papayes

Pon6los

Ananat

Grenad i l Les

500

200

645

350

000

404

400

500

Totaux

On peut donc retenir Pour

envisa36 le ehiffr:e de 500

la superficie du complexe agro-industriel
ha.
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2.2, R6partition dr'-s apports h l rrrsine

Afin cle donner une meilleure vision de lrimportance et de La r6partition
des apports de frtrits a l tusine en \nle de l.eur transforri'.ation, ofl a r6',rni

<lans le tableau 2 :

les p6riodes de production des frui ts,
les tonnages totaux a traiter,
les tonnages a traiter Par quinzaine,

Les tonnages joureal.iers.

Les caleuls sont bas6s sur 288 jorrrs ouvrables Far an soit l2 mois de

24 jours ouvrabtes ou 24 ttquinzainegt' de 12 jours.

On renarqrre que La production sera €levde de rnai A rni-octobre, e rest-i-dire

durant cinq mois et demi, alors qurelle sera moindre de la mi-octobre

a fin arzsil, crest-i-dire pendant six mois et derni.

II faut eependant constater que la narche de l rrrsine ent assurde pendant

toute trann6er c€ qui est indispensabte pour pouvoir conserver un mininun

de rrnain dtoeuvre qualifile en pernanence dane ltrreine et pour assurer un

meitlerrr enploi du mat6riel.

11 nfest dfailleurs pas exclu gu€r dans la pratiqrrer ptr azissant dtt'ne part

sur les dates de produetion par des vn6thodeg eulturales appropri6es (irrigation
vari'et€e choisiee, hormonage..,) r €t, dtautre part, sur l.e stoekage

dtune pa.rti.e de la production (r€frigEration, cong6lation), on ne prrisse

obtenir, avec la rndme production, une rneilleure r6partiti.on du travail
e 1 tusine,

2,3, Processus de fabrications

Les processus de fabrieations ont 'et6 seb6natie6s pour plus de clartd sous

f orme d I rrn organigranrne indiguant pour chaque f rrri t 1 t ensernb le des op6rations

de transfornations retenues jusquri lrobtention des produits finis.



Opération Fruits 

Réception Mangue 

Goyave 

Orange 

Banane 

Papaye 

Pomélo 

Ananas 

Grenadille 

Ensemble Tous 
fruits 

t =tonnes 
q = 12 jours 
j =jours 

Unités janv. fev. 

t/q 

" 
" 

65 

29 
" 
" 

67 
" 
" 

" 

t/q 161 

t tot. 644 

t/j 13,4 

Tableau 2 

Réparti ti on des apports à 1 ' usine 

mars avr. mai juin juil. 

75 75 
1 ' 1 1 17 j 1 
1 1 

65 1 
1 . 

' ' ' 1 
1 1 

1 ' 1 
1 ' . 

' 1 1 1 

:125 j125 :125 j125 

' 1 ' . 
1 1 . 

1 • . . . 50 50 :5~ ' • 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 

1 

: 190 175 250 267 
1 

! 380 
1 
1 350 500 1 068 

1 l • : 15,8 ' 14,6 
1 20,8 22,3 
' • : 1 

août sept. oct. nov. 

75 
: 1 

:17 17 17 1 

t 
i 1 

:65 ' ' . 1 1 

1 1 . . 
!29 i29 129 1 

1 1 1 1 

p25 :t25 '125. 1 , 
1 1 • 

1 . 1 1 . 1 

' 1 1 . 
1 ' . 

1 • . . 
• • 1 • • 

1 1 • 
' 

. . 
!]2Q jl2Q 1 

1 . . ,. 1 • . 
1 1 . 
:320 :291 :171 111 
1 1 1 

1 1 
1 665 •873 1171 222 1 1 1 1 1 1 

:26,6 :24,2 !14,,9 '2 
1 1 
.~ 

dec. 

17 

:65 

:29 
1 
1 

1 

:67 
t 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 . . 
1 

f 178 
1 
1 . 356 
1 . 
1 14,8 1 . 
1 

Tonnages 
traités 

600 t 

200 t 

645 t 

350 t 

2 000 t 

400 t 

400 t 

600 t 

#= 

5 ~0 

17,5 

c.n 
~ 
w 
1 



MANGUES 
200t 

ORANGES 
100t 

GOYAVES 
200t 
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Comme cela a déjà été souligné, ce schéma n'exclut pas la possibilité 

de diversifier les productions, le cas échéant, sans grande modification 

des chaînes de fabrication qui sont prévues dans cette éventualité. 

La réception et le séchage du latex de papaye n'a pas été inclus dans 

l'organigramme car les opérations de transformation de cette matière 

première sont très simples et se réduisent pratiquement à la réception, 

au séchage et à l'emballage du produit séché. 

2.4w Programme des fabrications 

Au paragraphe 1.2 ont été exposées les raisons qui nous ont incité à 

n'envisager dans une première période qu'une gamme limitée de produits 

peu élaborés. 

Il a été décidé également que dans ce premier temps les produits finis 

seraient emballés de la façon suivante : 

- dans des boîtes 3/1 (0 = 153 mm, H = 180 mm, contenance 3 100 ml) pour les 

confitures, pulpes stérilisées ainsi que les jus de fruits concentrés qui 

seront, par la suite, conditionnés en fûts métalliques doublés d'une enveloppe 

plastique ; 

-dans des sacs en plastique d'une contenance de 20 kg pour les pulpes 

surgelées, les fruits confits et le latex de papaye. 

Boîtes et sacs (sauf pour les produits surgelés) seraient ensuite suremballés 

pour expédition en cartons contenant soit 6 boîtes, soit un sac en plastique. 

Ces emballages sont destinés, comme il a été dit, aux exportations et aux 

collectivités et industries alimentaires locales. 

Par la suite, on envisagera d'entreprendre des fabrications destinées à la 

consommation familiale ou individuelle : confitures, jus et boissons. Ces 

fabrications seraient alors conditionnées en boîtes 1/1 et 1/2 et en cartons, 

ce qui ne demanderait qu'un faible supplément de matériel. 
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2.5. Laboratoire 

L'utilité d'un petit laboratoire attenant à l'usine est évidente car ce 

laboratoire aura deux fonctions essentielles : 

- b!~2!~~2~!~-~~-S2~!!~!~ destiné à assurer continuellenent le contrôle 

de la qualité des produits fabriqués, tant au cours de la fabrication qu'au 

cours de la conservation, pendant la période de garde qui a été fixée 

à 1 ou 2 mois au minimum. 

- ~~~~!!~2~!~-~~-~~~~-~~-e~!~! pour l'étude et la réalisation de fabrications 

aouvelles, en relation avec les organismes de recherche spécialisés 

nationaux ou étrangers. 

3 -CHOIX DE LA REGION D'IMPLANTATION DU PROJET 

Les régions d'implantation que nous avons retenues en se fondant uniquement 

sur l'aptitude écologique sont les suivantes : 

Sénégal 

}1ali 

Haute Volta 

Toyo 

Dahomey 

Côte d'Ivoi
re 

Cameroun 

Congo 

Zaïre 

Burundi et 
Rwanda 

Madagascar 

Somalie 

Niayes, Casamance 

Sikasso 

Banfora 

Atakpamé (le Sud du pays jusqu'à Blita au Nord) 

le Sud jusqu'à Savalou Savé 

Bouaké 

N'Gaoundéré (notamment) 

Vallée du Niari 

Matadi, le Bas ZaÏre, Katanga, Kivu 

Zones des plaines 

Fort-Dauphin, Majunga (avec irrigation),Côte Est 

Afgoi 
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Cependant l'aptitude écologique n'est pas lP seul crit~re à retenir. Ainsi 

une sélection plus rigoureuse de ces régions doit f~ire jntervenir la qualité 

de l'environnement économique, humain (1) et même politique ; la présence 

de spécialistes a~ronomes , le travAil ne recherche effectué 1ans l~ 

p~ys sont également des éléments à prendre en compte. 

Le processus de sélection, selon le principe qui a été f'.voqné précéd~PJ.Ment 

dans le cas des agrumes et des ananas, 0oit permettre le choix d'une ou 

plusieurs régions qui seront les plus favorisées, a l'heure présente. 

Cependant corn~~ un tel projet, nême réalisable imr.édiatement,n'acquerra 

sa taille finale que progressivement, il est prudent d'examiner quelle 

sera l'évolution des facteurs que l'on juge à l'heure actuelle défavorables. 

Ainsi, un enclaveMent peut prendre fin, une m.:lin d'neuvre peut devenir 

disponible, etc •• 

En outre, si le projet est Axé sur une exportation en frais importante 

ou au contraire essentiellement sur des opérations rle transformation, 

certains facteurs devif-\nnent moins prépondérants, coTTlme on l'a vu dans 

le cas de l'ananas en frais et de l'ananas usine. 

En conclusion, la sélf~cti0n Cl 'nne région par un industriel doit être 

effectuée avec souplesse et hormis l'aptitude écolorique, les autrP.s 

facteurs dont on tiendra comptf' sont plus à ponrl~rer qu'à hiérarchiser. 

(1) -Par exemple facilité d'acheminement, présence d'un port avec 

une rotation de frêt satisfaisante, disponibilité en main d'oeuvre. 
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4 - INSTALLATIONS INDUSTRIELLES 

4.1. Lieu d'implantation du projet 

Dans le cadre de cette étude le lieu exact d'implantation du projet n'ayant 

pas été fixé, il ne peut être question ici que de faire état de quelques 

impératifs qui présideront au choix du site : 

Facilités d'accès : route et éventuellement voie ferrée. 

- Proximité immédiate des lieux de productions. 

-Disponibilités en eau de 400 à 500m3 par jour (dont 300m3 d'eau 

de refroidissement). 

-Alimentation éventuelle en énergie électrique (un groupe de 110 kVA a 

été prévu et pourrait servir de toute façon de groupe de secours). 

-Facilités pour l'évacuation des déchets de l'usine (on pourrait penser 

à la valorisation d'une partie de ces déchets en les transformant en 

compost ou en envisageant la fabrication d'aliments de bétail, d'alcool, 

de vinaigre, etc.). 

4.2. Aménàgèment du site Terrassement 

En supposant le terrain plat, il suffira de préparer une aire de stockage 

des fruits d'environ 500m2. Les opérations se réduiront donc à : 

-un décapage sur 0,10 rn d'épaisseur, 

- un compactage, 

-un hérissonnage avec caillasse de 40/80 cm sur 0,20 d'épaisseur. 

Cela sauf si le terrain réclamait des opérations plus complexes telles 

que drainage ou stabilisation. 
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4.3. Constructions 

b:~~i~~-Ei!2~~ proprement dite coMportera un atelier de fabrication et 

se~ 1o~aux ~nnexes : 

-magasin d'entreposage des e~balla~es, 

-magasin d'entreposage des produits nécessaires aux fabrications (sucre) 

et~ l'entretien (lubrifia,ts, pi~cps de rechan~e), 

- Manasin d'entreposage des produits finis, 

-chambre froide (25m3 à- 5°/+ 15°C et 30m3 à- 25°/- 30° C). Il 

existe des enceintes d6montables dont le prix hors taxe serait (le 20 000 FF 

pour 30 m3, 

- labor~toire, 

- groupe ~lectrog~ne, 

- gé,érateur de .. ,.epenr, 

- atelier d'entretien, garage, 

-vestiaires et sAnitaires. 

- Il est prév'J P.galement un b~timent à usage de bureaux et comprenant, 

le cas é~héant, les services sociaux (infirmerie, cantine). 

-La station d'épurA.tion d'ean et s0n réservoir seront également à 

proximité de l'qsine. 

- T...a superficie des bâti-ments se réptlrtit comme suit 

- usine 2 500 m2 

- bureaux 150 m2 

-station d'épuration : 50m2. 

4.4. cont des constructions 

-Le terrain agricole est supposé ~tre attribué gratuitement à la soci~té. 
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- En ce qui concerne les bâtiments et 1:~ station r:1 'épttration, on a choisi 

un prix !T'oyen de 20.000 F CFA, qui tient compte de la préparation du terrain 

et du fait que des constrttctions l~g~res (ma~asins) occup~nt la plus 

grande part de la superficie couvertP.. Ponr les bureat1x 1 e !"rix 

retenu est de 35.000 F CFA. 

Les immobili~ations matérielleA se ventilent comme suit 

en milliers de F CFA 

Terrain ................................. . pour mémoire 

Usine et station d'épuration : 2550 rn2 x 20 rn F CFA ••• 51 000 

Bureaux :ISO m2 x 35 rn F CFA ••••••• 1 • 1 ••••••••••••••• 5 250 

2 enc~intes dé~ontables à 1 million F CFA............ 2 000 

Total •••.•••.••. 58.250 

soit un amortissement linéaire sur 20 ans de 2 912,5 m. F CFA. 

5 - MATERIELS ET ~QU~PEMENTS 

5.1. Equipements d'usine 

Dans cette usine pilote polyvalente, de nombreux matériels serviront 

pour des fabrications différentes et pour des fruits différents. 

La liste de ces matériels est donnée au tableau 3. 
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Dans un but de simplification, on n'a retenu dans le tableau que les 

caract~ristique~ essentielles des diff~rents types de ~at~riels, c'est-à-dire 

le type d' apparei 1, les caciences ou capacités exi g~es, le nm'lbre d'appareils 

nécessaires et le prix d'~chat hors taxe (H.T.) départ usine France, 

non e~ballé, en francs français. On estime le prix des matériels rP.ndus 

et mont6s en Afrique de 40 % supérieurs i ces prix. 

Il est entendn que ce table:tu ne fait que résu'ller une étude beaucoup plus 

approfondie porta~t sur les fabricatio~s intérP.ssant chaque fruit i 

transformer et tenant·co,pte des époques et périodes rle récoltes, des 

te'nps de travail journaliers et de tous autres éléments justifiant le 

choix effectué. 

5.2. Equ~~~ents de bureaux 

Le matériel de bureau est très r~duit et comprend essentiellement 

-un mobilier sommaire, 

- 2 cli~atiseurs, 

- 2 machines i écrire, 

- 1 machine i calcul, 

- J duplicateur. 

L'équipement des locaux sociaux n'est Mentionn~ que pour mémoit'e--.-

5.3. Matériel de transport 

Il convient d'ajouter l'achat de deux voitures de serv'ice, dont une camionnette 

de 1 tonne. 



Tableau 3 Matériels et équipements 

. . . en F F H T . 
Postes Opérations Réf. Matériels Caractéristiques Quantités Prix Prix unitaire total 

Réception Pesée A 2 Bascule portée : 500 kg 1 5 000 5 000 
Entreposage A 4 Cagettes de récolte contenance : 20 kg fruits 3 000 11 33 000 
Entreposage A 5 Groupe frigorifique p.ch.froide 25 m3 
frigorifique -5°/+ 15° c 1 12 000 12 000 

Transfert 1 Manutention T 1 Chari<' tB roues losange 3 360 1 080 

Nettoyage Lavage B 1 Laveuse 2 t/h 1 5 000 5 000 
Triage B 2 Table 5 x 0,80 rn 1 2 500 2 500 
Parage B 3 Table 2 x 0,80 rn 2 1 000 2 000 

Transfert 2 Convoyage T 5 Convoyeurs à rouleaux complets éléments 3 rn 5 390 1 950 

Préparation Epluchage c 1 Couteaux acier inox 60 10 600 
Tranchage c 2 Couteaux acier inox 20 15 300 
Découpage c 31 Couteaux acier inox 40 20 800 
Découpage c 32 Découpeuse 1 ,5 t/h 1 8 000 8 000 
Trempage c 4 Conges inox 200 1 5 950 4 750 
Fraisage c 5 Fraises 100 1/h 7 2 850 19 950 
Essorage c 6 Essoreuses 1 t/h 1 15 000 15 000 
Pulpage c 7 Pulpeuse 1 t/h 1 15 000 15 000 
Pressurage c 8 Pressoirs 220 kg/h 3 5 000 15 000 
Egouttage c 9 Tamis toile nylon ou inox 2 1 000 2 000 
Clarificateur c 10 Clarificateur centrifuge 2 000 1/h 1 60 200 60 200 

Transfert 3 Pompage T 8 Pompes ~ 30 000 Distribution T 91 Tuyauterie 
T 92 Robinetterie 



. . en F F H T 

Postes Opérations Réf. Matériels Caractéristiques Quantités Prix unitaire Prix 
total 

Transformation Pesées D 1 Balance portée : 60 kg 1 1 000 1 000 
Additions D 2 Cuves inox 500 1 2 2 500 5 000 
Mélange D 3 Conges inox 200 1 5 950 4 750 
Préchauffage D 4 Echangeur tubulaire Acier inox 500 1/h 1 24 500 24 500 
Cuisson D 5 Cui seur 50 1 - 200 kg/h 4 10 900 43 600' 
Concentration D 7 Concentreur évap. 900 kg/h 1 310 000 310 000 
Séchage D 8 Four 5 wagonnets 1 20 000 20 000 
Surgélation D 10 Congélateur continu 2 500 kg/j 1 40 000 40 000 
Confisage D 15 Installation complète 10 t/j 1 750 000 750 000 

·---
Conditionnement Dosage E 1 Doseuse confiture 1 t/h 1 10 500 10 500 

Embottage E 2 Doseuse jus concentré 150 1/h 1 p.m p.m 
Fermeture E 31 Sertisse'.tse 300 b/h 2 4 500 9 000 

E 32 Soudeuse pour sacs plastiques 1 2 165 2 165 

Entreposage - 20 ° c F 4 Bacs de manutention plastiques - 125 1 avec 108 110 Il 000 
couvercles 

Conservation Pasteurisation G 1 Pasteurisateur 500 1/h 1 p.m p.m 
Stérilisation G 2 Stérilisateur 100 bottes par heure 3 4 000 12 000 
Refroidissement G 3 Refroidisseur 100 bottes par heure 3 2 500 7 500 
Séchage G 4 Sécheur 300 bottes par heure 1 p.m p.m 
Réfrigération G 7 Groupe frigorifique voir A 5 1 p.m -
Congélation G 8 Groupe frigorifique 30m3- 25 °/6 30 ° C t 15 000 15 000 

Emballage Etiquetage H 1 Etiaueteurs 300 bottes par heure 1 9 000 9 000 
En cartonnage H 2 Table 2 x 1 m 1 500 500 



Postes Opérations Réf, Matériels Ca.actéristiques Quantités Prix unitaire Prix 
total 

Report 1 509 645 

Annexes Eau I 1 Station d'épuration 15 m3/ h - - 150 000 
Electricité I 2 Groupe électrogène 110 kVA 1 72 500 72 500 
Vapeur I 3 Générateur 800 000 k cal./h 1 49 900 49 900 

1 500 kg/h de vapeur 
Froid I 4 Groupe frigorigène voir A 5 et G8 p.m p.m 

Transports Manutention J Il Conteneurs frigorifiques p.m p.m 
J 12 Palettes 100 x 120 50 p.m p.m 

Véhicule J 2 Chariot élévateur c 4 2,5 t 1 54 000 54 000 
J 4 Camion c 4 5 t 1 30 000 30 000 

Contrôles Atelier L 1 Outillage de base pour les 2 premières - - 10 000 
L 2 Pièces de rechange années - - 378 709 

Total 2 254 754 
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5.4 - Coût des équipements 

-Le coût du matériel de production (à l'exclusion du camion et 

du chariot élévateur) mais y compris les pièces de rechange s'élève 

à 108.537,7 milliers de F CFA arrondi à 108.538 milliers de F CFA, 

ce qui représente un amortissement linéraire de 10,854 (en chiffres 

arrondis) milliers de F CFA par an sur une période de 10 ans. 

Le montage et l'assemblage en Afrique s'élève à 43.415 F CFA 

(chiffres arrondis) 

- Le coût des équipements de bureaux proprement dit a été compta

bilisé pour une somme forfaitaire de 1 500 mF CFA. L'amortissement 

annuel sur une période de 5 ans représente 300 m F CFA par an. 

Le coût du matériel de transport (chariot élévateur, camion de 

5 tonnes, 2 voitures de service) et de 6.300 m F CFA, ce qui re

présente un amortissement annuel de 2.100 mF CFA par an pour une 

durée de trois ans. 

6 - BESOINS EN PERSONNEL 

6.1- Qualifications 

-Personnel d'encadrement : deux cadres de technologie, dont un 

expatrié, employés à plein temps. 

- Employés de bureau : 3 employés à plein temps 

-Chefs d'équipe : 4 chefs d'équipes employés à plein temps 

- Ouvriers qualifiés 10 ouvriers qualifiés employés à plein temps 

- Ouvriers spécialisés : on sait que toute usine de transformation 

fruitière est soumise à un régime saisonnier qui entraîne des fluc

tuations importantes de l'activité industrielle, ce qui se répercute 

évidemment sur l'offre d'emplois qui subit les mêmes variations. 
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Toutefois,afin d'attênuer au maxim1m les rêpercussinns des fluctuations 

de la production saisonnière sur l'activitê de l'usine et sur l'emploi, 

on a essay€, en accord avec les agronomes, de li~iter l'influence des 

r~coltes saisonnières ~n faisant appel A des prorluctions aussi ~tal~eg 

que possible dans le temps et s~ complétant dans toute la mesure du 

possible. Le tableau 2 rend compte des rêsultats obtenus pour 1~ 

rêception des fruits i l'usine. 

On se rend compte aiasi que, bien que les fluctuations dont il s'agit 

aient êté atténuées, il n'en reste p8S moins une période plus chargée 

entre Mai et Octobre et une p€ri0de de ~oindre activit€ entre Octobre et 

Avri 1. 

Le t::tblea.u 4 montre l'importance du personnel de fabrication en 

"journées d'homme pnr. mois" (jh/m) au cours de l'année et selon 

les périodes. 

Tableau 4 Ouvriers spécialisés employés à l 111sine. 

--------------
mois janv, mars avril mai juin 
r--------1---------·-----··- &·--· ---------------

jh/m 1 102 102 1 710 588 2 451 2 589 

mC\is j ni 1. août sept. oct. nov. dec. 

jh/m 2 393 1 860 1 728 778 1 196 12 499 

.u.----....1..-------------------~-----------------

Soit 1.1n total annuel de 20 996 journées d'hormne et une "moyenne" de 

73 ouvriers employés chaque jour (On se base sur 24 jours de travail 

par mois et 288 jours par année). 
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6.2. Frais de personnel 

Les coûts mensuels des agents pour l'entreprise ont été évalués d'après 

la Moyenne des salaires les plus élevés pratiqués dans les secteurs 

d'activité voisins et qui nous ont été donnés au cours de notre mission 

effectuée dans les EAMA courant 1973. Ces coûts s'entendent charges 

patronales incluses(y compris les avantages spécifiques aux expatriés) 

pour une semaine de '"'0 heures et 250 jours onv·r.ttb les p::~r mois. Le coût 

annuel d'un agent est établi en prenant en ~ompte des gratifications de fin 

o'année probables. 

---
Coûts rour l'entreprise 

Caté~ori.es Nombre (en milliers de F CFA) 

profe~sinnnelles 
de catégorie personnes pr=~r personne par 

et par mois et par an 
fo--·--·-·-.- -----··-r-- -· 

Personnel de direc-

tinn et d'encadrement 

Directeur (cadre de 
technologie, expatrié) 1 600 7 800 

Cadr~ de technologie 1 230 2 990 

T<:mployés de bureau 
africains 2 30 780 

Sec.rétaire confirmé 1 1'30 1 690 

Total 13 260 

'Personnel de 

eroduction 

Chefs d'équipe 4 70 3 640 

Ouvriers qualifiés 10 40 5 200 

Ouvriers sp.§cialisés 70 19 1 729 

Total 10 569 

Total ~énéral 23 829 
-

.. 
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Le salaire du secrétaire confirmé est élevé parce qu'il doit pouvoir 

prendre en charge la plupart des opérations adMinistratives. En revanche, 

les salaires des chefs d'équipe sont Moyens dans la mesure où ils 

peuvent être des ouvriers qualifiés promus à ce niveau ; de ~ême 

le salaire de l'ouvrier spécialisé est relativenent faible, sa tiche 

se rapprochant plus de celle d'un manoeuvre que de celle d'un ouvrier 

qualifié. 

On n'a pas tenu compte d'un personnel supplémentaire q,d pourrait être 

rendu nécessaire en raison de l'absentéisme souvent élevé dans certaines 

régions. 

7 - PRODUITS CONSOMMABLES 

7.1. Fruits frais 

On a ordonné dans le tableau 5 les tonnages des différents fruits 

prévus pour alimenter l'usine et l'on a. donné leur prix au kilo 

(prix au bord du champ en F CFA) et les dépenses totcles prévues. 

La première colonne de prix donne les prix imposés par le gouvernement 

sénégalais en Casamance, la deuxième colonne les prix correspondant 

divisés par trois. 

Les prix de la. première colonne correspondent à des cultures fruitières 

conduites de façon très intensive, produisant des fruits de qualité 

exportation. Cette qualité constitue un optimum technique agronomique, 

mais non économique notamment dans le cas de l'usine polyvalente. 

D'ailleurs, cette usine qui doit nécessairement s'approvisionner à très 

bon marché, peut aisément s'accommoder de fruits de présentation moyenne, 

bien qu'assurément de qualité. 
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Tableau 5 Quantités et prix des fruits nécessaires à l'usine 

Prix du kilo en F CFA Prix total en m. F CFA 

Fruits Quantités Casamance Casamance 1/3 
(tonnes) (1) (2) (1) (2) 

Mangues 600 40 13,3 24 000 7 980 

Oranges 645 35 11 '7 22 575 7 547 

Goyaves 200 30 10 6 000 2 000 

Bananes 350 22,50 7,5 7 875 2 625 

Papayes 2 000 30 10 60 000 20 000 

Pomélos 400 35 Il' 7 14 000 4 680 

Ananas 400 45 15 18 000 6 000 

Grenadilles 600 30 JO 18 000 6 000 

-
Total 5 195 170 450 56 832 



mangue 

orange 

papaye 

pomélos 

ananas 
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Les prix de la seconde colonne correspondent plus aux possibilités 

d'approvisionnement auprès des plantations, notamment en ce qui a trait 

aux écarts de tri d'ananas, de bananes et d'agrumes, ces derniers 

étant parfois disponibles encore à meilleur compte ; cela améliorera 

d'autant la rentabilité du projet pour 1 es pays disposant de ces écarts. 

A titre d'illustration nous donnons ci-dessous quelques exemples 

de prix de fruits à la plantation, que l'on a pu obtenir au cours de 

notre mission. 

(Prix en F c~A) 

Prix 
imposés en Côte 
Casamance Sénégal Dahomey Congo Cameroun ci' Ivoire 

40 5 - 50 5 - 15 50 40 -
35 - - 20 - -
30 20 - 50 10 - 20 - - -
35 - - 20 20 -
45 40 - 60 5 25 20 8 

Enfin, il faut prévoir le paiement de 40 tonnes de latex frais de papaye 

qui seront livrés à l'usine, soit pour un prix de vente de 200 F CFA le 

kilo, 8 millions de F CFA. 
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7.2. Sucre 

Les besoins o~t ~té fixés à 300 tonnes pour les confitures et à 650 tonnes 

pour les fruits confits, soit un total de 950 tonnes. 

Depuis septembre 1973, le cours du sucre sur le marché mondial a fortement 

augmenté et tend à rattraper certains niveaux de prix africains, ce qui 

réduit d'autant l.::t pénalisation pottr cette éventuelle implantation 

industrielle. 

En choisissant les cours extrêmes du sucre observés récemment en Afri~ue, 

soit 49 et 80 F CFA on obtient respectivement 46 550 et 76 000 milliers de 

F CFA. 

Pour une raison de simplification, da~s les débuts du fonctionnement de 

l'usine, il a été décidé de n'employer que des boîtes métalliques du 

format 3/1 (0 = 153 mm, H = 180 mm, contenance= 3 100 ml). Les besoins 

ont été évalués à 410 000 boîtes. 

Par suite de la variation du prix des boîtes en fonction de la localisation, 

ce poste est susceptible de prendre un poids important. 

Si l'on se base sur les possibilités des usines de la Société CARNAUD, 

on obtient les résultats suivants : 

-usine d'Abidjan (usine la plus moderne et où les prix de revient sont les 

plus f::libles) : 5 235 F CFA pour 100 boîtes en fer blanc, nues, sans 

emballn~e, départ Abidjan. 

- usine Dakar ou Tamatave 

conditions. 

6 700 F CFA pour 100 boîtes dans les mêmes 
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Pour les autres EAMA i 1 faudrait :ljouter lP coût de 1 'emballage pour 

le transport de ~es boîtes et celui du transport rn.qritiTTle et terrestre. 

L'augmentation du prix ne la boîte dans ces conditions peut être supérieur 

de 50 % pour les p~ys de 1 'intérieur. 

Néanmoins, il peut exister des possibilités d'a.pprovjsionnemP.nt en boîte 

en fer blanc à meilleur coût, par exemple, soit en important des tôles 

et en réalisant sur place les bottes, soit i~porter les hoîtes ~ plqt 

et les reformer sur obus sur place. On peut arriver ain~i, nans 

certains cas, à nn colit inférieur à ceux indiqués précédemment pour 

les usines de la Société GARNAUD. 

Nous avons donc admis une hypothèse basse correspondant att prix Abidjan 

et une hypothèse hnnte correspondant à une mAjoration re 50 '7: des prix 

Abidjan, soit une dé;:ense reRre.ctive1T1ent de 21 4n1,50 et 3? 195,25 milliers 

de li' CFA. 

SPlon les produitR f~.hrinnés et les possihilitPR np t:ransport, nP.R 

v~ri~ntPs sont encore pos~ibleR.Si le jtxs de grenadil1e~ Pn raison de 

son cara~tère corrosif doit être isolé du métal par un vernis spécial, 

en revanche les p11lpe~ surgelées pourraient très bien être conditionnées, 

en sachets polyest~r moinR co1ltf'nx que ln boîte de f~r blanc. 

- Sacs en plastiq~P (pulpes surgelées) 

Ces sacs sont d'une capacité de 20 kg de produits finis ; les besoins 

ont été esti~és à 75 300 sacs par campar,ne, ce qui représente au prix 

de 25 F CFA le sac, une dépense de 1882,5 milliers de F CFA. 

- Cartons 

Il a déjà été dit que les boîtes métalliques seront e~ball~es en cartons 

de six bottes et que les sacs en plastique seront également mis ch::1.cun 

dans un carton. 
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Les besoins s'élèveront donc à 120 000 cartons. 

Les cartons revenant à 18 F CFA la pièce, la dép~nse à prévoir pour ce 

poste est de 2 160 000 F CFA. 

- Etiquettes 

Les emballages étant destinés à des grossistes, à des transformateurs ou à 

des collectivités, les P.tiqnettes n'ont pour l'instant d'autre utilité 

que d'identifier les produits sans effet d'ill1pr~ssion. 

Le prix de revient d'une étiquette ayant été esti1Tié à 1,50 F CFA piècP., 

pour 530 000 étiqnettes, le montant de la dépense à inscrire à ce poste 

ressort donc à 795 000 F CFA. 

7.4. Utilités 

- Electricite 

Etant donn~ que l'on fabrique des produits surgel0s il est nécessaire 

de fai~e f~ce à d'éventuelles coupures de courant. On admet donc que l'usine est 

branchée sur le secteur d'ali.rnentntion en courant continu et qu'un groupe 

électrogène est utilisé en secours. 

CowMe on l'a indiqué précédemment le groupe électroRène est un groupe 

de 110 kVA, d'nne puissance maxi1Tiale de 8.5 kw et la puissance consommée 

de 50 kw. 

La quantité annuelle d'électricité consommée, pour une puissance noyenne 

tttilisée de 50 kw, 8 heures par jour et pendant 288 jours e~t-de 

115200 kwh. 

Les dépP.nses en électricité s'élèveront à 1 739,52 Milliers de F CFA en 

pren:~nt comme coût moyen du kwh 15, 1 F CFA (coût en vigueur en Côte 

d'Tvoire par exemple). 
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- Eau 

La consommation d'eau est fondée sur la capacjté de la station d'épuration 

d'eau soit 15m3/heure, l'eau de refroidissement pouvant être recyclée. 

On a donc une consommation d'eau égale à 

15 m3/h x 8 h x 288 j = 34.560 m3. 

En prenant un coût moyen du mètre cube, par e~emple le prix Bouak~, 

Côte d'Ivoire, soit 46 F CFA le m3, on obtient une dépense de : 1 589,7~ 

milliers de F CFA. 

Selon le site choisi, en fonction de la consoMmation, il sera possible 

d'obtenir des tarifs préférentiels d'un coût inférieur. nans certains 

cas, le branchement et la location du compteur sont à compter en sus, 

mais la dépense est relativement faible. 

7.5. Carhurants et lubrifiants 

Les 'j_uantités de carburants nécessaires à la marchP. du générateur, 

du groupe électrogène, des véhicules, ont été estimées c0mme suit : 

- fuel 

- gas-oil 

- essence 

200 000 litres, soit ~nviron 180 tonn~s 

20 noo litres, 

5 000 litres. 

Pour le gas-oil et l'essence, étant donné que les prix sont fo~ction de 

zones, que des remises peuvent être obtenues par les industriels dont 

l'importance dépend des quantités, que le prix des carburants est 

susceptible d'augmenter au cours des prochnins mois, nous avons opté po·ur 

des prix moyens calculés à partir des prix extrêmes pratiqués au Sénégal, 

en Côte d'Ivoire et au Dahomey, soit 55 F CFA pour l'essence et 39 F CFA 

pour le gas-oil. 
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Le fuel selon le même principe a été calculé à 9 670 F CFA la tonne. 

La d~pense totale en carburants sera donc de 

- essence 

- gas-oil 

- fuel 

5 000 1 x 55 F CFA 

20 000 1 x 39 F CFA 

180 t x 9670 F CFA 

Total ••••• 

= 

= 

= 

275 000 F CFA 

780 000 F CFA 

740 600 F CFA 

2 795 nOO F CFA 

Pour les besoins de l'usine et des véhicules, il sera nécessaire de 

pr~voir 6 000 k:! rle lubrifiants, soit à '.ln prix de 100 F CFA le kilo, une 

dé;ense de 600 000 F CPA. 

Au total les dépenses de carburants et des lubrifiants s'élèveront 

à : 3.395.600 F CFA. 

7.6. Produits chimiques 

Pour une année de fonctionne~ent, les besoins de la station d'épuration 

ont été fjxés coT!t!!e suit : 

- sulfate -1 ' étl 'tm in i uT"'l !4- t 

- chaux éteinte 3 t 

- permanganate de potassium 200 K~ 

- hypochlorite de cal ci u.'"1 500 Kg 

dont 11 valeur globale a été esti~ée 3 90() 000 F CFA. 
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- Produits de lahor~toire -----------------------
Ces produits étant d'un usage courant, ils ne seront pas détaillés et, 

la dépense qu'ils représentent étant infime, ils ne figureront ici 

que pour méMoire. 

7.7. Pièces de rechange 

Il est admis que les pi~ces de rechanRe pour les deux premi~res années 

de marche de l'usine sont comprises dans les investisseM~nts (tableau 3 -12). 

A pRrtir de la 3e année, le coût de ces pièces est estimé ad valorem 

par rapport au matériel selon l'usage courant. 

8 - FRAIS DE TRANSPORT 

Les frais de transport vont dépendre des contrats que pourra obtenir 

l'industriel en fonction notar:1me-nt des 'luantités transportées et 

de la régularité de ces transports. 

Le poste essentiel concerne le transport des produits finis de l'usine 

au port d'embarquement et du port africain au port européen. 

Les transports des plantations à l'usine en principe ,ortant sur des 

diRtanc.es très courtes, pourraient être pris en charge, pour une 

très grande part, par l'usine elle-même ; ils seront cités i.ci. pour 

mémoire. 

La quanti tf.i tota.le à transporter sur une année de pro-:iuc.tion sAr::t de 

2 775 tonnes nettes plus 10 i-: environ d'enballages, soit 3 053 tonnes 

au total. 
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Pour les frais de transport de l'usine au port d'embarquement on a 

pris un tarif de 15 F CFA la tonnP. kilométrique en admettant une 

distance T"laxiTTtale à pA.rcourir de 100 km. 

En ce qui concerne les frais de tr~nsport ~aritime on a supposé un 

prix de 15 F CFA le kg, ce coût in~luant lP. taux de frêt maritime 

proprement dit, les taxes de port, les fr~is d'accona?e, de manutention 

et de ma~a.sinage, les honorajres rl'~gréés en douane et agios sur avance 

de fonds, les taxes sur les prestations de service et l'assurance. 

On atteint ainsi un coût global des transports de 50 375 milliers de F CFA. 

9 - PREVISION ryF. STOCKS 

Les matières premières étant périssables, les réserves de ces matiP.res 

premi~res destinées d'une part ~ assurer la marche de l'usine en cas 

de rupture momentanéP. des approvisionnements et d'autre part À. répartir 

au mieux les excès d'approvisionnement momentanés, ne pourront être 

qne fort liTTtitées. 

Ces réserves dépen~~ont d'abord de l'état des fruits apportés à l'usine 

et de leur degré de "'laturation, mais Pgalement des espèces à traiter. 

En effet des oran~es ou des mangues non mûres pourront se conserver 

quelques jours avec certaines précautions, alors 'lUe des goyaves, surtout 

si leur maturité est avancée, devront être traT"tsfot""'ées ::1.u plus tôt. 

Schématique~ent, on pourra admettre que sur l'aire de stockage, qui 

devra être ombragée, il sera possible de stocker des quantités équivalentes 

à une ou deux journées de marche de l'usine. Cela représente une sécurité en 

cas de rupture des approvisionnements. 
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D'un autre côté, on disposera d'une chambre froide rle 25 m1 ( - 5 °/ + 

15° C) qui permettra de conserver 8 à 10 tonnes de fruits penclant 

une période un peu plus longue, en vue d'une transformation différée. 

Cela repr~sente une possibilité de fRire face mo~entRn€~Pnt ~ un 

exc~s ~'arprovisionne~ent. 

Il est évident, maleré ces deux possihilit~s d'attémter les vnri~tinns 

pnss:i.bJes des apports à l'usine, qu'il y aura lieu de rechercher une 

alimentation de l'usin~ en matières premières aussi ré~uli~re que 

possible. 

'Rn effet les 1imitPs d'nction pour assurer la r~gul::ttion de la ~arche 

rle l'usine deMeurent étroit<?? et l 1 on ne !'011T'rait TPmédier a c-ette 

sit11atin-r. ']11
1 en a.ugTT~entant consin;;r;:!bleT"'ent les insta11atioT'ls et 

royens de st0rka~e frigorifiques. Cette ~erni~re solution n'~ pas 

6t~ ju~~e nêcessaire, car tr~s onéreuse, du moins pour les débuts 

du fonction~erent de l'installati0n. 

Ainsi les frais de stockage dC's fruits frais pcn,"ert ~tr0. nf'::;l i~6s. 

9.2. Produits c.onso""!'lm;Jb]es 

Il est clair que les produits consommables devront être constamment 

disponibles po,Jr 1es hE'soins de l'usine. 

Pour éviter qu'une rupture de stock ne provoque l'arrêt de l'usine, il 

sera donc nécessaire de prévoir des réserves. Cependant 1 'év~luation Çe c0s 

rfserves ne pourrA Btre f~ite valRble~ent que lorsqu'on aura fixé le lieu 

d'i~plant8tion de l'usine d'une part et les sources d'approvisionnement 

d'autre part. En effet, la proxjTT~ité des so11rrE'S d'~prrovisinnn~~ent dispense 

0'~voir des rêserVPS très iMportantes alors que leur éloi~nernent oblige 

au contraire à prévoir des d~lais de livraison et des difficult6s 

d'acheminement et nêcessite la constitution de réserves pouvant aller 

jusqu'à la totalité d'un pronuit pour une campagne. 
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En prewi~re approxiMation et sous rêserve de choix du lieu d'iwplantation 

de l'usine, on peut admettre que lP~ réserves pourraient être fixées 

coMme 1 'indique le tableau ci-dessous : 

1 
Prod1ti ts ! 

1 - sucre 
1 

- emh~ll~ges 1 

, boftr.~ :.tétalli -1 
ques . 

• •a~• et r•rton~l 

~ c'lrbur:1.nts 

- lubrifi-1nts 

- produits 
chimiques 

TotRl fn'ldS 

de roulement 

Mois de 
fonctionnement 

3 

totalité pour 
un€' c -3.~:' é1 ;!ne 

- in -
2 

6 

totalité pour 
une camra~ne 

------------+--

9.3. Produits finis 

(en milliers de F CFA) 

Hypothèse 
faible 

3 879 

5 366 

4 043 

79'i 

4 659 

300 

900 

19 942 

Coût 
Hypothèse 

forte 

6 333 

8 049 

4 043 

795 

4 659 

300 

900 

25 079 

------------------------

Il Pst indispensahle de prévoir un stockage syst~matique des pro~uits finis 

mis en boîtes Métalliques pendant un ~ois pour s'assurer de leur bonne tenue. 

On peut estimer ensuite à 1 mois la réserve destinée à être commercialisée. 

r:e qui porte li 2 TI'ois l:1 durée de 1'flagasinage des produits finis en boîtes 

métalliqu~s. 
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Pour les produits confits ou séchés, mis en sacs plastiques, il sera 

préférable de les expédier au fur et à mesure de leur fabrication. 

Le stockage de quinze jours de production assurera une réserve suffisante 

pour garantir la régularité des expéditions. 

Enfin les produits surgelés devront être conservés le moins longtemps 

possible à l'usine afin de diminer les frais de stockage à- 20 ° C. 

La chambre froide de 30 m3 doit servir au stockage de la réserve 

nécessaire à la fluidité de la commercialisation, les expéditions se 

faisant en conteneurs réfrigérés (-20° C) loués au transporteur. 

Au total, dans l'hypothèse faible les coûts de stockage en produits 

finis ont été évalués à 300.000 F CFA. 

10 - CHIFFRE D'AFFAIRES PREVISIONNEL 

Les prix donnés pour les différents produits finis, sont ceux que l'on a 

obtenu par enquête auprès des acheteurs potentiels européens. Il sont, 

bien entendu, estimatifs et susceptibles de variations en fonction de la 

qualité du produit, des quantités fournies ou achetées, enfin de la con

joncture du moment. 

On obtient les chiffres d'affaires suivants 
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Produits en tonnes Prix moyen au kg en F CFA Chiffre d'affaires 

en milliers F CFA 

Confitures 

400 150 60.000 

200 125 25.000 

Pulpes 

1.000 90 90.000 

Fruits confits 

1.000 125 125.000 

Jus concentrés 

169 150 25.350 

Latex séché 

6 4.500 27.000 

Chiffre d'affaires 

Total 352.350 
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Il -CALCUL DE RENTABILITE PREVISIONNELLE 

11.1 Investissements et amortissements (en milliers 

de F CFA) 

Immobilisations matérielles 

- Bâtiments 

- Matériel de production 

- Montage et assemblage du matériel de pro-

duction 

- Equipement de bureaux 

- Matériel de transport 

Total 

Autres frais d'investissements 

- Frais de constitution (3 % des immobilisations 

matérielles) 

Frais de formation du personnel (3 mois de 

salaires des ouvriers qualifiés et chefs 

d'équipe) 

- Fonds de roulement 

Total 

Amortissement linéraire annuel 

-Bâtiments (en 20 ans), arrondi à 

- Matériel de production (en 10 ans) 

- Equipement de bureaux (en 5 ans) 

- Matériel de transport (en 3 ans) 

Total 

Hypothèse Hypothèse 

forte faible 

58 250 

108 538 

43 415 

500 

6 300 

218 003 

6 540 

2 040 

25 379 

33 959 

2 913 

10 854 

300 

2 lOO 

16 167 

58 250 

108 538 

43 415 

1 500 

6 300 

218 003 

6 540 

2 040 

20 242 

28 822 

2 913 

10 854 

300 

2 lOO 

16 167 
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11.2 -Chiffre d'affaires prévisionnel (en milliers 

de F CFA) 

11.3- Frais d'exploitation (en milliers de F CFA) 

Coûts directs de production 

- Matières premières 

- Fruits et latex 

- Sucre 

- Emballages, arrondi à 

- Etiquettes 

- Produits chimiques 

Total 

- Utilités (chiffres arrondis) 

- Electricité, arrondi à 

-Eau 

- Carburants et lubrifiants 

Total 

- Salaires personnel de production 

- Frais de transport 

Total coûts directs de production 

- Marge brute 

- en milliers de F CFA 

-en pourcentage du chiffre d'affaires 

- Charges de structure (chiffres arrondis, en 

m. F CFA) 

- Appointements et salaires du personnel de 

direction et d'encadrement 

-Frais d'administration (20% des charges 

de personnel 

- Entretien (1 % des bâtiments et 6 % du ma

tériel de production en service) 

- 10% des "autres frais d'investissements" 

- Amortissement 

Total 

Total des frais annuels (hors charges fi

nancières,hors taxes et hors rémunération du 
capital) 

Hypothèse Hypothèse 

forte faible 

352 350 352 350 

178 450 

76 000 

36 238 

795 

900 

292 3ts3 

740 

1 590 

3 396 

6 726 

10 569 

50 375 

350 053 

64 832 

46 550 

25 506 

795 

900 

138 583 

740 

590 

3 396 

6 726 

10 569 

50 375 

206 253 

2 297 146 097 

<. 1 % 41 ,5 % 

13 260 13 260 

4 766 4 766 

5 929 5 929 

3 396 2 882 

16 167 16 167 

43 518 43 004 

393 571 249 257 
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Hypothèse 
forte 

Hypothèse 
faible 

11.4- Résultat d'exploitation probable (à 100% 

d'activité, avant rémunération des capitaux) 

- en milliers de F CFA 

-en pourcentage du chiffre d'affaires 

négatif 103 093 

29,3 % 

Les résultats obtenus, malgré leur relative imprécision, montrent que 

la marge brute est confortable dans le seul cas de l'hypothèse faible. 

Bien que, d'ailleurs comme dans le cas de l'arachide de bouche, il ne 

soit pas possible de cerner ce que seraient les frais financiers pro

prement dits dans une exploitation réelle (ils sont fonction de la 

structure financière de l'entreprise, comme des taux d'intérêts pou

vant être obtenus), il est utile cependant d'approcher l'incidence que 

peut avoir sur les conditions d'exploitation la nécessité de rémunérer 

les capitaux engagés, propres et empruntés. 

On essayera donc de déterminer l'ordre de grandeur des capitaux qui 

devraient être mobilisés, en donnant un bilan schématique construit 

selon les mêmes conventions que dans le cas de l'arachide de bouche. 

11.5- Bilan schématique pour l'hypothèse faible 

Inmobilisations 

Stocks 

- produits consommables 

- produits finis 

Clients 

Capital propre 

Dettes à moyen et long termes 

Fournisseurs 

Dettes à court terme 

Total 

(en milliers de F CFA) 

ACTIF PASSIF 

218 003 

19 942 

300 

88 089 

218 003 

20 242 

17 325 

70 764 

326 334 326 334 

1 
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La rémunération des capitaux à prévoir est de 24.721 milliers de F.CFA 

-Le résultat d'exploitation probable, à lOO% d'activité, après rému

nération des capitaux propres et empruntés s'établit à 

-en milliers de F CFA : 77.858 (le total des frais annuels hors 

taxes, hors charges financières s'élevant à 273 978 milliers de F CFA) 

- en pourcentage du C.A. : 22,3 % 

Le seuil de rentabilité défini par le rapport du chiffre d'affaires à la 

marge brute multiplié par les charges de structure (augmentée ou non des 

frais de rémunération des capitaux propres et empruntés) s'établit à 

environ 104 millions de F CFA avant rémunération du capital et à 164 

millions de F CFA environ après rémunération du capital. 

Dans le cas de l'hypothèse faible les rentabilités, même avec des calculs 

à caractère général, sont bonnes. Il est donc possible d'acheter les fruits 

à des cours plus élevés, toutes choses étant égales par ailleurs, mais de 

toute façon inférieurs à ceux proposés au Sénégal. 

12.- CONCLUSION 

Au cours de cette étude, nous nous sommes particulièrement attachés à essayer 

d'harmoniser dans toute la mesure du possible des fabrications à caractère 

essentiellement saisonnier. Par ailleurs, nous avons voulu conserver les 

avantages que présente une usine pilote quant à la souplesse de son fonction

nement. 

Dans ce but, il peut être admis que la construction de l'usine pourra se 

faire en plusieurs tranches successives si besoin est. De même, l'équipement 

pourra être mis en place au fur et à mesure de la réalisation du programme 

agricole et de la mise à fruit des plantations. Il a été prévu d'ailleurs 

que l'usine pourra facilement absorber et transformer les produits des cul

tures intercalaires qui pourraient être envisagées. 

C'est aussi intentionnellement qu'il n'a pas été établi de plan de l'usine, 

ni de schéma d'implantation du matériel : une entière liberté est laissée 

ici aux responsables de la fabrication qui pourront agir ainsi au mieux de 

leurs intérêts du moment. 
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Cette liberté d'organisation et la facilité d'aménagement de l'usine 

tiennent essentiellement au fait que, s'agissant d'une usine pilote, 

le matériel est de taille réduite et peut aisément être déplacé. 

Enfin, pensant à l'avenir, nous avons résumé dans un diagramme les 

diverses possibilités offertes à une usine pilote dans le domaine des 

fabrications à partir de fruits variés. 

En trait gras figure sur ce diagramme le déroulement des opérations 

possibles dans l'usine faisant l'objet de la présente étude, telles 

qu'elles ont été définies pour la fixation des objectifs. 

En trait fin figurent par contre les fabrications qui pourraient être 

envisagées dans l'avenir en complétant le matériel existant. 

On verra donc sur ce diagramme en un seul coup d'oeil les possibilités 

actuelles et futures de ce projet. 

Au total les calculs effectués permettent de juger de façon globale, 

mais néanmoins satisfaisante dans une première approche, de la renta

bilité du projet, ou mieux des principales conditions dans lesquelles 

un tel projet peut être rentable ; une grande part de la rentabilité 

de ce projet devant d'ailleurs résider dans la souplesse de la mise en 

route et de l'arrêt de certaines fabrications en fonction de la conjoncture 

des marchés d'exportation. 
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CONCLUSION 

Le marché européen pour les préparations de fruits exotiques est un marché 

étroit et limité. Les goyaves, les grenadilles (surtout le jus), les litchis 

(fruits au sirop), les mangues, la papaye, sont les principaux fruits consom-

més transformés en Europe. Le Royaume-Uni présente, de loin, la plus forte 

demande en Europe, toutefois les ventes annuelles au stade du détail n'excè

dent pas 4 000 tonnes avec prédominance des litchis au sirop et des salades 

de fruits tropicaux. 

En ce qui concerne l'offre en fruit frais des EAMA, on constate pour ces 

fruits, de façon encore plus accentuée que pour les fruits précédemment 

étudiés l'inorganisation de la production fruitière. 

Le Cameroun est l'un des EAMA qui offre le plus de possibilités pour le 

développement des fruitiers exotiques. Il n'y a cependant aucune production 

fruitière organisée, la récolte provient de fruits cueillis sur les arbres 

entourant les cases africaines. 

En Côte d'Ivoire il existe quelques plantations de "fruitiers divers" 

(mangues, papayes, grenadilles) essentiellement pour la consommation en 

frais. Les conditions agro-climatiques favorables confèrent à ce pays de 

grandes possibilités d'accroître le cas échéant la production de fruits 

exotiques sous réserve de débouchés favorables. 

A Madagascar, le litchi est une culture traditionnelle, mais il n'existe 

pas de plantation industrielle. Ce pays a exporté des fruits au sirop jusqu'en 

1972. 

Au Sénégal, les espèces fruitières sont nombreuses, le manguier est l'essence 

fruitière la plus répandue au Sénégal, mais aucune n'est exploitable indus

triellement pour l'exportation. 

D'autres EAMA, Haute-Volta, Togo, Pays d'Afrique Centrale (notamment le 

papayer à latex au ZaÏre) disposent également de fruitiers exotiques divers. 
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Au total, l'intérêt principal, à court terme, des fruits exotiques 

étudiés ici, réside dans les possibilités d'exportation en frais. 

C'est d'ailleurs une des voies explorées par le Cameroun et la Côte 

d'Ivoire en ce qui concerne la papaye. Les litchis au sirop pour 

Madagascar et le papayer à latex pour le Zaïre font exception et des 

efforts devraient être consentis pour ces produits,dans le premier 

cas il s'agit d'aboutir à une offre concurrentielle, dans le second 

cas d'accroître les rendements. 

En ce qui concerne les perspectives à moyen et long termes de valori

sation de ces fruits, l'industrialisation se justifie en raison d'une 

part de l'existence de régions prédisposées écologiquement à la culture 

des fruitiers exotiques ; d'autre part du fait que quelques fruits exo

tiques et leurs produits de transformation, de par leur qualité et leur 

goût, ont des marchés potentiels à l'exportation qui peuvent être déve

loppés bien qu'il n'existe, à l'heure actuelle, qu'un marché étroit pour 

ces produits. D'ailleurs cette étroitesse du marché est pour une grande 

part le fait d'une méconnaissance des preduits, liée à une pénurie rela

tive de l'offre. 

Compte-tenu des caractéristiques de l'oftre et de la demande, il apparaît 

judicieux, de développer la culture intensive de la gamme la plus appro

priée d'arbres fruitiers divers et de créer une usine susceptible de trai

ter cette gamme de fruits. Une production fruitière répartie tout au long 

de l'année permet un échelonnement de la production industrielle, donc une 

utilisation continue du matériel et un amortissement rapide. 

L'intérêt d'une telle opération polyvalente permet également l'utilisation 

des autres fruits tropicaux "traditionnels" sans pour autant qu'il soit 

nécessaire de créer des vergers à culture intensive de ces fruits, l'offre 

existante suffisant à satisfaire les besoins de l'unité de transformation. 

En effet, l'unité industrielle devrait correspondre à un investissement de 

taille moyenne et utiliser un matériel de production simple afin d'avoir 

recours en abondance à la main d'oeuvre locale. D'ailleurs ce développement 

industriel devrait même pouvoir s'envisager en tenant compte d'opérations 

d'exportations de fruits frais et de la rentabilisation des activités agri

cole et industrielle par la création de cultures fruitières et ou légumières 

intercallaires et la transformation industrielle correspondante des fruits 

et légumes. 
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La production d'une telle unité de transformation sera orientée, pour 

l'essentiel, vers les produits semi-ouvrés, conditionnés en demi-gros, 

destinés à l'industrie alimentaire européenne, et que celle-ci incor

porera dans d'autres préparations. 

Dans cette perspective, les investissements concernant la distribution 

et la promotion commerciale, aléatoire, sont supprimés, en revanche des 

accords sont nécessaires avec les groupes de l'industrie alimentaire 

européenne, ce qui suppose une politique de prix appropriée pour faire 

face à la concurrence internationale. 
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